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INTRODUCTION

Lorsqu'une dépêche du prince de Ligne, ambassadeur
de Belgique à Paris, dépêche du 25 février 1848, annonça
le renversement de la monarchie de Juillet, la stupeur
ainsi que la consternation furent grandes dans tout notre
pays.

Quelle répercussion cet événement aurait-il sur nos des¬
tinées? ILe mouvement insurrectionnel s'étenidra,it-il spon¬
tanément dans nos provinces? S'il se limitait à la France,
l'esprit républicain de nos voisins du Sud, s'inspirant des
exemples de la première révolution, ne prétendriait-il pas
se propager, au besoin par la conquête? La Belgique ne
serait-elle pas la plus facile et la première des proies
offertes à ses appétits?

D'autre part, quelle allait être, devant le bouleverse¬
ment de la France, l'attitude des autres gouvernements
européens? Laisseraient-ils s'affermir en ce pays le régime
républicain, exemple funeste pour leurs populations fré¬
missantes sous le travail des idées libérales et lasses d'un
absolutisme prolongé, aveugle et maladroit? Et si ces gou¬
vernements tentaient d'imposer par la force à la France
le régime monarchique, la guerre, en ce cas inévitable,
ne choisirait-elle pas comme théâtre les plaines belges?
Celles-ci, si elles étaient foulées et occupées par des
armées étrangères, ne recouvreraient vraisemblablement
jamais leur indépendance.

Mais si, désireuses de la paix, les puissances de la
Sainte-Alliance laissaient les Français se donner le régime
politique de leur choix, ne pousseraient-elles pas cet
amour de la tranquillité jusqu'à laisser également la
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nouvelle République chercher à réaliser des extensions
territoriales violatrices de l'intégrité de notre territoire?
Etj dans cette politique spoliatrice, la France ne trouve¬
rait-elle pas des complices prêts à partager la proie ou à
en faire une monnaie d'échange qui leur aurait permis,
à eux aussi, de poursuivre des agrandissements?

Ces graves problèmes s'imposèrent à l'attention du cabi¬
net de Bruxelles dès l'heure où il eut appris que Louis-
Philippe avait abdiqué et qu'un gouvernement provisoire,
se substituant à la régence de la duchesse d'Orléans, avait
été constitué.

*
* *

C'est du côté de la France que l'orage s'annonçait le
plus menaçant et le plus immédiat.

La Belgique n'ieut pas, de 1830 à 1848, une confiance
entière dans le désintéressement à son égard de la
monarchie de Juillet. Les louches tnactaitionis de Talley-
pand à la Coniférencc de Londres, connues et approu¬
vées, au moins dans une certaine mesure, par le roi
des Français et par son gouvernement, les efforts
faits par le cabinet des Tuileries afin de nous réduire à
une véritable sujétion politique sous le voile d'un accord
économique, l'irritation iinanifesitée par Louis-Philippe
lorsque, dans des questions internationales, nous préten¬
dions agir sans son assentiment préalable (1), avaient
toujours maintenu, dans les cercles gouvernementaux de
Bruxelles, une certaine méfiance vis-à-vis de la France.
Ce sentiment n'était pas injustifié. Des esprits, et non
des moindres, continuaient à rêver chez nos voisins le
rétablissement de la frontière du Rhin. En 1838, cpiand
la question belge paraissait pouvoir provoquer en Europe
une guerre générale, le comte Bresson, ministre de France

(1) Voyez la lettre du prince de Ligne à M. van Praet, secré¬
taire du Roi, du 17 Juillet 1843. Conservée dans les archives
du département des Affaires étrangères, elle a été publiée par la
princesse Gli. de Ligne dans son livre, fiouvcnirs de la princesse
de Ligne, née Luhomirska (Bruxelles, Van Oest, 1922), p. 228,
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à Berlin, engageait le comte Molé, ministre des Affaires
étrangères, à envisager l'éventualité d'un partage de nos
provinces entre la Prusse, la France et les Pays-Bas (1).
Un peu plus tard, le général Bugcaud, le futur maréchal
duc d'Isly, appuyait, lorsque la question d'Orient com¬
mençait à troubler l'Europe, un projet d'alliance de la
Grande-Bretagne avec la France, à condition que celle-ci
obtînt la rive gauche du Rhin, à l'exception d'Anvers,
afin de donner satisfaction à l'opinion britannique (2).

Léopold l'" était conscient de cet état d'esprit. Pendant
les négociations du traité de 1839, il attirait de Paris
l'attention de ses ministres sur le danger d'introduire des
troupes françaises en Belgique, même pour sa défense (3).

La défiance envers la France existait surtout chez les
hommes politiques belges mêlés intimement, au début de
notre existence nationale, aux pourparlers diplomatiques
de la Conférence de Londres. Très explicite à cet égard
fut Sylvain van de Weyer, ministre de Belgique en Angle¬
terre : « Que le ministre des relations extérieures en
France, écrivait-il, le 31 mai 1848, à Léopold 1", se
nomme Talleyrand, ou Sebastiani, ou Molé, ou Lamar¬
tine, l'esprit qui l'anime à notre égard ne change point :
tous ces hommes (nous les avons vus à l'œuvre), n'ont eu
et n'auront jamais qu'une pensée : c'est de reconquérir
la Belgique en tout ou en partie, de faire naître les occa¬
sions d'atteindre ce but. »

Toutefois, tant que régnerait Louis-Philippe, l'in¬
fluence du monarque s'opposerait, on pouvait l'espérer,
à la réalisation intégrale de ces aspirations impériali.stes.
Le sentiment familial avait trop d'intensité chez lui pour
qu'il pût consentir de gaieté de cœur à laisser dépouiller
sa fille. S'il l'avait refusée en mariage à Léopold de Saxe-

(1) A. Pe Riuder, Histoire diplomatique du traité du
J9 avril 1839, p. 261.

(2) Maréchal Buoe.\ud, duo d'Isly (1808-1849), Lettres médites,
colligées et annotées par le capitaine Tattet et publiées par
M"" Feray-Bugeaud ; lettre du 16 août 1839.

(3) A. De Riddeb, op. cit., p. 105.
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Cobourg à l'époque où ce prince paraissait appelé à occu¬
per le trône de Grèce, c'était à raison de son manque de
confiance dans la solidité du royaume hellénique et de sa

répugnance à voir son enfant jouer le rôle, aussi pénible
qu'humiliant, de reine détrônée. Mais une fois la monar¬
chie de Juillet abattue et le frein mis par l'affection pater¬
nelle aux velléités d'absorption de notre pays supprimé
en même temps, la seconde république ne reprendrait-elle
point l'héritage de la politique conquérante pratiquée par
la 'Convention?

Ce fut, au premier moment, la crainte universelle. Dans
tous les pays, on s'attendit à la marche de régiments fran¬
çais vers Bruxelles.

Cette crainte se dissipa rapidement. L'armée en France
était dans un trop grand état de désorganisation, elle
manquait trop de discipline pour pouvoir songer, aux
débuts du régime nouveau, — si tant est que celui-ci l'eût
voulu, — à pénétrer en pays étranger et affronter les
armées réunies de la plupart des puissances ouropéennes.
Mais l'avenir, alors surtout que les complications inter¬
nationales se présentaient nombreuses et irritantes, ramè¬
nerait peut-être le danger. Aussi le gouvernement belge se
préoccupa-t-il d'y parer dans la mesure de ses possibi¬
lités : il renforça ses troupes et arma ses forteresses; mais
il eut soin de déclarer que ces mesures visaient toute
invasion éventuelle, de quelque côté (pi'clle vint; qu'elles
n'étaient pas uniquement motivées par la crainte d'une
attaque française.

La conquête n'était pas le seul danger à redouter; un
autre s'annonçait plus immédiat, plus certain et aussi
redoutable : celui de la propagande ouverte ou cachée
destinée à préparer le renversement par les Belges eux-
mêmes de leur royauté et l'instauration d'une république
nationale. L'établissement de ce régime eut été le prélude
inévitable d'une annexion de nos provinces à la F^rance;
de cette annexion, l'Europe ne voulait pas. Le gouverne¬
ment belge veillait : il fit procéder à des arrestations
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d'étrangers, il fit surveiller les frontières, et partout régna
un ordre parfait.

Ces diverses mesures, si elles attirèrent à la Belgique
l'estime et la sympathie de tous les pays moniarchiques,
provoquèrent, au contraire, en France des récriminations
passionnées et injurieuses. On s'était attendu, dans les
milieux républicains, à nous voir suivre l'exemple de
Paris et chasser de Bruxelles le roi Léopold I".

S'il faut en croire des renseignements envo3'és à
M. d'Hoffschmidt, alors ministre des Affaires étrangères,
les membres du gouvernement provisoire, M. de Lamar¬
tine lui-même, partageaient cette illusion. Leur situation
ne leur permit évidemment pas de manifester leur dés¬
appointement. Mais ils laissèrent la ])resse à leur dévo¬
tion entamer contre la Belgique une eami)agnc extrême¬
ment violente. l>es journalistes parisiens, contraints de
dissimuler les motifs et le but de leurs articles agressifs,
leur donnèrent pour prétexte les mesures décidées par le
cabinet de Bruxelles afin d'assurer la sécurité du pays et
de ses institutions. Ils prétendirent y voir une injustifiable
marque de défiance envers la France.

Cette campagne continua pendant des mois avec une
acrimonie impossible à atténuer, quelles que fussent les
tentatives faites par la Belgique pour se concilier le nou¬
veau régime. De plus, on chassa de leurs ateliers les
ouvriers belges travaillant à Paris, et lorsque, réduits à
la misère, ils furent devenus une proie facile pour les
meneurs, on les embrigada dans une légion soi-disant
belge destinée à propager par la force, dans nos villes et
nos campagnes, la bonne parole républicaine.

Si le cabinet de Bruxelles, obéissant à son devoir, cher¬
chait à préserver la monarchie nationale de l'assaut rêvé
contre elle, il n'avait cependant nulle intention de mon¬
trer de l'hostilité contre le gouvernement provisoire, mal¬
gré les liens de famille noués entre la dynastie belge et
la monarchie française.

Une politique contraire eut constitué une extrême mal¬
adresse. Pas un instant, en Belgique, on ne songea à
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l'adopter. Au contraire, tout en revendiquant son droit,
tout en proclamant son devoir de maintenir l'indépen¬
dance nationale, l'intégrité du territoire, la neutralité
politique qui lui avait été assurée, ainsi que les institu¬
tions libérales que la Belgique s'était données, le cabinet
se déclara fermement résolu à ne pas intervenir dans les
affaires des autres pays et à ne pas s'occuper de la forme
de gouvernement qu'il leur convenait d'adopter. Il cher¬
cha, de plus, à éviter tout acte de nature à provoquer les
suisoeptibîlités françaises, toujours fort exagérées.
Ainsi, il désavoua M. van de Weyer, trop empressé, à son
avis, de réclamer l'aide de la Grande-Bretagne contre une

attaque possible de la part de la Bépublique, et il lui
reprocha une visite faite en Angleterre à Louis-Philippe
et au prince de Prusse, incident qui amena le ministre de
Belgique à Londres à offrir la démission de ses fonctions;
c'est ainsi aussi qu'il s'opposa à un séjour en Belgique de
l'héritier du trône j^russien.

Pour donner une preuve positive de son bon vouloii*
envers le gouvernement provisoire, M. d'Hoffschmidt
autorisa, dès le 1" mars 1848, le prince de Ligne à entrer
officieusement en rapports avec M. de Lamartine. Celui-ci
avait annoncé à l'ambassadeur belge sa prise de ))Osses-
sion du portefeuille des Affaires étrangères en l'assurant,
— et il donnait la même assurance aux autres diplomates
étrangers accrédités aux Tuileries, — que les institutions
républicaines n'avaient « changé ni la place de la France
en Europe, ni ses dispositions loyales et sincères à main¬
tenir ses rapports de bonne harmonie avec les puissances
qui voudraient comme elle l'inidépendance des nations
et la paix du monde ».

La jjremière entrevue de notre représentant à Paris
avec M. de Lamartine fut pleine de cordialité. Elle con¬
stituait, en fait, la reconnaissance par la Belgique du gou¬
vernement provisoire, sans impliquer cependant en même
temps la reconnaissance de la République. Le nouveau
régime n'avait pas reçu de consécration de la part d'une
assemblée nationale ou constituante et, par conséquent,
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n'existait pas encore en droit. M. de Lamartine ne pou¬
vait que se montrer satisfait de cette démarctie. II le
témoigna en promettant de ne laisser faire en Belgique
aucune propagande républicaine, en manifestant son désir
de maintenir l'ordre et en déclarant que ses collègues et
lui étaient décidés à emploj'er « tous les moyens pour
faire prévaloir les principes de paix et de respect aux
nationalités et aux formes gouvernementales existantes ».
En même temps, il promit de consigner dans une lettre
destinée à être rendue publique une déclaration par
laquelle le gouvernement provisoire accepterait les traités
de 1839 et reconnaîtrait ainsi que garantirait l'indépen¬
dance et la neutralité de la Belgique. Cette promesse fut
réalisée à bref délai. M. de Lamartine fit répéter ses décla¬
rations pacifiques par M. Serurier, envoyé comme chargé
d'affaires à Bruxelles.

Le ministre-poète était-il sincère? Le prince de Ligne
le croyait, tout en doutant qu'il eût assez d'autorité pour
assurer l'exécution de ses promesses. M. d'Hoffschmidt
affirma, de son côté, dans sa correspondance, — troj)
peut-être même pour que l'on ne puisse soupçonner dans
cette affirmation quelque arrière-pensée, — sa confiance
dans la bonne foi du ministre des Affaires étrangères de
la deuxième république. Quand on lit ses lettres, on ne

peut se défendre contre l'impression qu'il cherchait à
s'illusionner sur les dispositions du gouvernement provi¬
soire. Sa confiance plus ou moins réelle n'était d'ailleurs
pas partagée par tous nos hommes d'Etat et par tous nos
diplomates. A diverses reprises, nos représentants à
l'étranger manifestèrent dans leurs missives des doutes à
ce sujet. M. de Lamartine donna d'ailleurs, à bref délai,
des motifs de mettre sa loyauté en suspicion.

Aux débuts du mois, il protestait de son respect pour
notre indépendance et notre neutralité, et il donnait, le
13 mars, une mission en Belgique à l'éditeur Hetzel et à
l'artiste Emile Johannot. Ces deux Français se hâtèrent
de se mettre « en rapport avec toutes les personnes con¬
nues pour leurs principes démagogiques et parcoururent
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différentes villes où ils espéraient faire du prosélytisme.
Hetzel fit imprimer à Bruxelles une apologie de la Répu¬
blique, signée P.-J. Stahl et ayant pour titre : Lettre d'un
Français en voijage à ses compatriotes de Paris et des
départements (1).

Le chargé d'affaires de France dut intervenir près de
M. d'Hoffschmidt pour éviter aux voyageurs leur expul¬
sion de Belgique. Rentrés à Paris le f' avril, ils y
auraient été morigénés par M. de Lamartine, mais celui-ci
se serait hâté d'atténuer ce que cette admonestation pou¬
vait avoir d'amer en nommant M. Hetzel chef de cabinet
au ministère des Affaires étrangères.

Des élèves de l'Ecole jiolyteehnique, munis de faux pas¬

seports, furent également envoyés dans notre pays.
En même temps, les autorités parisiennes laissaient se

développer et protégeaient l'activité de la légion républi¬
caine belge, composée d'ailleurs en notable partie de
Français. Elles ne mettaient aucun obstacle à ce que ses
membres manifestassent publiquement en faveur de la
République belge et insultassent l'ambassadeur du Roi.
Malgré les dénégations de M. de Lam'artine, prévenu du
fait, elles leur fournissaient gratuitement des trains pour
les transporter à nos frontières. Le premier de ces trains
était, à son arrivée en Belgique, entouré de gendarmes
et de soldats qui mettaient ses occupants hors d'état de
nuire. Les autorités françaises n'avaient pas été étrangères
à ce résultai. On aurait donc pu les croire hostile.s aux
tentatives de désordre dirigées contre le gouvernement
royal. Mais lorsqu'une seconde bande de révolutionnaires
se dirigea vers notre pays, elle fut, par les soins de ces
autorités, casernée, nourrie, fournie d'armes et de muni¬
tions, et guidée par des élèves de l'Ecole polytechnique.
Aux dix-sept compagnies belges qui la eomposaient se joi¬
gnirent quatre compagnies françaises. Arrivées sur notre
territoire, ces bandes furent aisément dispersées, au

(1) Rapport de M. Hody, administrateur de la Sûreté
publique. (Archives du ministère des Affaires étrangères.)
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hameau de Risquons-Tout, par un faible détachement de
notre armée.

Les autorités judiciaires de la République arrêtèrent
les chefs du mouvement réfugiés sur le sol français avec
les débris de leurs troupes, mais M. Ledru-Rollin, ministre
de l'Intérieur, chez qui, avant leur départ de Paris, ils
avaient trouvé un appui pécuniaire, ordonna leur mise
en liberté.

M. de Lamartine, quoiqu'averti de ce qui se tra¬
mait, se montrait inactif ou impuissant. Devant les pro¬
testations de notre gouvernement, il défendit ses collègues
contre toute accusation ou tout soupçon de connivence
dans les menées des républicains belges. Cela n'empêcha
pas l'Assemblée nationale, un peu plus tard, de recon¬
naître tout au moins la complicité de M. Ledru-Rollin.
Le cabinet de Bruxelles, désireux de ne pas envenimer
ses relations, déjà difficiles, avec le gouvernement pro¬
visoire, feignit de croire aux assurances du ministre des
Affaires étrangères. Pour le moment, ni la Belgique ni
les auitres Etats européens, dont plusieurs voyaient
dans la présence de M. de Lamartine au pouvoir
une assurance contre la montée de la démagogie fran¬
çaise, ne voulurent laftaihilir sa situation. Ils ne cher¬
chèrent pas à dresser le compte des responsabilités. L'An¬
gleterre crut cependant devoir rappeler la République
au respect de ses obligations internationales et pressa
sur M. de Lamartine afin d'obtenir l'insertion au Moni¬
teur universel d'un article désavouant la tentative révo¬
lutionnaire de Risquons-Tout. Cet article fut d'ailleurs
d'une pensée et d'un style embarrassés, un « style de
mauvaise conscience », selon l'expression du prince de
Ligne, une « sorte de tentative de protestation qui n'a
pas le courage de son opinion ».-

L'échec de Risquons-Tout ne resta pas sans suite. La
presse républicaine continua à user d'un langage d'une
extrême violence contre notre pays. En outre, le mécon¬
tentement des révolutionnaires français, irrités de la résis¬
tance efficace opposée en Belgique à leur propagande.
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tomba lourdement sur nos ouvriers travaillant en France.
Le déiiartement du Nord se distingua particulièrement à
ce sujet. On y organisa une véritable persécution contre
les Belges. Le 1" mai, une bande de six cents hommes
saisissait vingt-cjuatre de nos compatriotes dans les com¬
munes de Neuville, de Roucq et d'Halluin, les garottait,
et les conduisait, liés deux à deux, à Tourcoing, où elle
leur faisait faire le tour de l'arbre de la Liberté, les for¬
çant à crier : « Vive la République! » non sans les mal¬
traiter à coups de bâton. Quelques jours après, trois cents
ouvriers belges, employés à Lille, étaient contraints par
la violence d'abandonner leurs travaux. Le 18 mai, une
autre bande d'énerguménes assaillait deux cents Belges
occupés à l'établis.sement des voies du chemin de fer prés
d'Armentiéres, les insultait, les maltraitait, en blessait
plusieurs, et les dépouillait de leurs outils. Pour les déga¬
ger, il fallait faire appel à la force publique.

Contre ces excès, les autorités ne cherchaient à réagir
qu'en renvoyant nos compatriotes dans leur pays. La
France républicaine refusait aux Belges rétifs au répu¬
blicanisme l'hospitalité cordiale dont ils avaient joui en
ce pays au temps de la monarchie.

Malgré cette attitude hostile qu'il ne parvenait pas à
faire désavouer nettement par le gouvernement provi¬
soire, le cabinet de Bruxelles ne crut pas pouvoir aban¬
donner la politique de conciliation poursuivie depuis la
fin ide février vis-à-vis die la France. ILe 4 mai, l'Assem¬
blée nationale, réunie à Paris, confirmait la forme répu¬
blicaine donnée à la France par la révolution et confiait
le pouvoir à une commission, en attendant qu'elle se fût
lu-ononcée sur la forme définitive du pouvoir exécutif.

Se basant sur ce que la République existait désormais
en fait et en droit. M. d'Hoffschmidt résolut de ne plus
tarder à renouer avec la France des relations diploma¬
tiques régulières et à substituer au caractère officieux
réservé au prince de Ligne depuis la chute de Louis-
Philippe un caractère officiel. Aussi fit-il savoir au gou¬
vernement français que dès que son représentant à
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Bruxelles aurait reçu des lettres raccréditant près du roi
des Belges, des lettres de même nature seraient données
au représentant de la Belgique à Paris.

« La position de la Belgique, comme Etat neutre et
limitrophe de la France, disait le ministre des Affaires
étrangères dans un rapport au Roi destiné à justifier
•cette politique, l'existence au sein de la République d'un
parti hostile à la monarchie belge et très empressé à
suspecter notre bonne foi, à nous imputer des arrière-
pensées, à nous attribuer des projets de coalition et de
guerre, tout nous fait une position à part et nous crée
des devoirs particuliers. Nous avons devant nous des
périls qui n'existent point pour d'autres et qu'il est urgent
de conjurer... La Belgique est la plus exposée des nations
européennes à l'invasion de la France. Sans être suspect
d'un sentiment de crainte exagérée, on peut conclure des
enseignements de l'histoire qu'une guerre avec la France
serait, dans tous les cas, une immense calamité pour la
Belgique. 11 importe d'ailleurs au bien-être de notre indus¬
trie, de notre commerce, que nos rapports avec nos voi¬
sins du Sud soient les meilleurs possible. >>

Ft rappelant les suggestions de l'Angleterre, désireuse
de nous voir attendre, pour l'établissement de rapports
diplomatiques officiels avec la France, le moment où un

pouvoir exécutif définitif s'y serait constitué, le ministre
belge affirmait que cette solution nous aurait exposés à
de graves inconvénients vis-à-vis de la France. " 11 est
probable, écrivait-il, que celle-ci nous eût bientôt
demandé l'établissement de relations officielles. Fn

acceptant, nous perdions tout le mérite de l'initiative;
un refus équivalait presque à une rupture. C'est alors, en
effet, qu'une animosité dangereuse eût pu se développer
entre les deux nations et entraîner les plus fâcheuses con¬

séquences. Les républicains belges, à leur tour, eussent
profité de cette icomplication. Ft qui peut dire ce qu'ils
n'eussent pas osé, appuyés par le gouvernement français,
usant à leur profit de tous ses moyens de contrainte
morale, évoquant toutes les difficultés, toutes les excita-
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tîons propres à entraver le pouvoir en Belgique ; récla¬
mations au sujet des forteresses et des frais des deux
expéditions de 1831 et de 1832, provocations incessantes
par la voie de la tribune et de la presse, mesures com¬
merciales restrictives, envoi à Bruxelles d'un agent d'opi¬
nions exaltées et hostiles? »

Les relations diplomatiques officielles se trouvaient
établies dès le 28 mai 1848. La Belgique avait, dans cette
voie, devancé toutes les autres nations.

Par la reconnaissance empressée qu'il accorda à la
nouvelle république, le cabinet de Bruxelles n'évita
presque aucun des dangers ou des inconvénients signalés
par M. id'Hoffschmidt idans son rapport au Roi.

La France voulut nous envoyer comme consul à Anvers
un des agents actifs de l'expédition de Risquons-Tout.
La presse qui nous était hostile ne désarma pas. Dès les
premiers jours de juin, des difficultés commerciales
jetaient le trouble dans divers milieux de notre pays.
Afin de remédier à l'état précaire de l'industrie en France,
le gouvernement provisoire augmentait, par un décret
du 10 de ce mois, de 50 p. c. les primes accordées, à la sor¬
tie du pays, à certaines marchandises, telles que les fils et
les tissus de laine, les tissus de coton, les machines, etc., et
accordait une prime de 4 1/2 p. c. à certaines marchan¬
dises privées jusquedà de cette faveur. Cette mesure per¬
mettait aux industriels français de faire en Belgique .une
concurrence victorieuse à nos industriels, dont les inté¬
rêts se trouvaient ainsi gravement compromis. Le cabinet
de Bruxelles, considérant le décret du 10 juin comme une
violation de la convention commerciale du 13 décem¬
bre 1845, essaya, mais en vain, d'obtenir qu'il ne fût pas
appliqué aux marchandises françaises exportées vers la
Belgique. 11 se heurta à un refus absolu. Les difficultés
politiques ne lui permirent pas, d'autre part, d'établir,
comme nos industriels le lui demandaient, sur les mar¬
chandises françaises des surtaxes correspondantes aux
primes et aux surprimes Instituées par le gouvernement
de la République.
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En outre, dès le mois de juin aussi, on ressuscitait la
question' du payement par la Belgique des frais des deux
expéditions françaises de 1831 et de 1832. On nous récla¬
mait à ce sujet une somme de plus de quinze millions.
Semblable question avait été soulevée déjà en 1845. A
la suite d'explications échangées entre Louis-Philippe,
M. Guizot et le prince de Ligne, le cabinet de Bruxelles
avait cru pouvoir considérer cette question comme vidée
en notre faveur. Aussi se montra-t-il bien décidé, en 1848,
à ne pas s'incliner devant les prétentions renouvelées de
la France, dont le Trésor en détresse recourait à tous les
moyens pour se remplir, sans paraître se douter qu'une
détresse à peu prés égale tourmentait ceux vis-à-vis des¬
quels M Se posait comme créancier (1). L'expédition de
1832, comiine celle de 1831, avait été, de l'avis de
M. d'Hoffschmidt, le résultat d'une double garantie stipu¬
lée -par la France de concert avec les autres puissances.
La France, disait le ministre belge, était chaque fois inter¬
venue en vertu de la nature de ses engagements et parce
que son intérêt le lui commandait. Dés lors, elle avait à
supporter les frais de son action. L'Angleterre, elle aussi,
nous avait prêté son intervention; pourtant, son gouver¬
nement ne réclamait rien. La France avait-elle plus de
droits? général Cavaignac, devenu chef du pouvoir
exécutif, se refusait à admettre cette théorie. M. d'Hoff¬
schmidt crut devoir faii-e appel à l'intervention de
lord Palmerston. Elle ne lui fit pas défaut. La question
n'avait toutefois pas encore reçu de solution définitive
lorsque le prince Louis-Napoléon monta à la présidence
de la République (2).

*
* *

Les préoccupations du gouvernement du Roi, en 1848,

(1) A. De Ridder, Un projet d'emprunt anglo-helge, dans les
Mélamges Piremie, tome I, p. 99.

(2) A. De Ridder, Une dette de guerre belge, dana les Bulletins
de la Commission royale d'histoire, tome XCI, p. 27.
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ne lui vinrent pas du sud seulement. Vers le nord auissi,
il dut porter une attention» isoupocuneuse.

Aux Pajs-Bas, les regrets laissés par la séparation
de 1830 s'étaient perpétués, sinon dans la population, du
moins à la Cour et dans divers milieux gouvernemen¬
taux. L'espoir de réunir un jour à nouveau la Belgique
à ses provinces du Nord hantait toujours l'esprit du
roi Guillaume. « Sa Majesté néerlandaise, écrivait, le 2 no¬
vembre 1846, le général baron Williuar, ministre de Bel¬
gique à La Haye, cherche à faire développer tout germe
de trouble européen, bien persuadé que d'un tel état de
choses seulement peuvent sortir des circonstances favo¬
rables à ses vues de prétendant. » M. Notbomb, ministre
de Belgique à Berlin, se basant sur les données qu'il
recueillait en Prusse, partageait la même opinion (1).

Aussi, dès le lendemain des journées révolutionnaires
de Paris, on crut la Hollande prête à tenter un mouve¬
ment contre la Belgique. On lui prêtait l'intention de pro¬
fiter dans ce but de la perturbation qui, à la suite des
événements de France, menaçait de gagner les autres
Etats européens.

Le baron Willmar envoyait à ce sujet de La Haye à
Bruxelles des informations pessimistes. Il annonçait l'en¬
voi en Belgique d'émissaires néerlandais chargés de sus¬
citer un mouvement dans les Flandres; il annonçait des
préparatifs à la Cour pour le départ des princes royaux
vers les frontières, ainsi qu'un projet de concentration
de troupes à Breda. L'exactitude de ces renseignements,
dont certains se trouvaient basés seulement sur des racon¬

tars de domestiques, n'a pu être établie. Ils n'en mirent
pas moins en émoi le cabinet de Bruxelles. Celui-ci les
fit communiquer au gouvernement britannique, et, dans
les mesures militaires qu'il prit à ce moment, il voulut,
comme il le fit savoir à M. de Lamartine afin de calmer
les susceptibilités très vives que ses armements causaient

(1) Lettre à M. Dechamps, mini.stre des Affaires étrangères
du 9 février 1847.
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en France, se prémunir autant et même plus contre une
agression du nord que contre une agression du midi.

Lord Palmerston jugea sévèrement les projets hypothé¬
tiques du gouvernement néerlandais, et il ajouta assez de
foi aux intentions prêtées au roi Guillaume pour se croire
obligé d'en parler à son représentant à Londres, M. de
Schimmeliienninck. Ce diplomate jirotesta vivement
contre les craintes conçues à ce sujet. D'aiprès lui, rien
n'était plus loin die la pensée de sa Cour qu'un projet
d'armement menaçant pour le roi Léopold. Le peuple
hollandais, ajoutait-il, continuait à montrer une hostilité
décidée à toute idée de réunion avec la Belgique, et, en

présence d'une opinion publique fortement prononcée,
le gouvernement de La Haye ne pouvait songer à s'en¬
gager dans une voie aussi peu nationale et aussi pleine
de dangers. Aux yeux de la Hollande, il n'y avait à ce
moment qu'un seul péril sérieux : l'entraînement de la
Belgique dans le mouvement français.

Tout en prenant note de cette protestation, lord Pal¬
merston fit remarquer à M. de Schimmelpenninck que la
conduite de la Belgique, dans les circonstances d'alors,
pouvait servir d'exemple à tous les autres Etats. Il chargea
sir Ed. Disbrowe, ministre d'Angleterre à La Haye, de
faire comprendre au cabinet néerlandais 1' « impérieuse
nécessité, dans l'intérêt même de la Hollande, de res¬

pecter cette Belgique indépendante qui remplit si digne¬
ment ses devoirs envers l'Europe, envers elle-même et
envers son Roi ».

I^ gouvernement prussien adressait également des aver¬
tissements à La Haye.

D'un autre côté, le baron Willmar faisait entendre au

gouvernement des Pays-Bas qu'un rassemblement de
troupes néerlandaises vers la frontière belge amènerait
une concentration de troupes belges vers la Hollande, et
qu' « au lieu de pouvoir employer toutes ses forces contre
le véritable danger qui menaçait les Pays-Bas comme la
Belgique, le cabinet de Bruxelles serait obligé d'en con-



sacrer une partie à conjurer une sorte de danger factice
qu'il ne lui serait cependant pas permis de négliger ».

Les nuages qui avaient paru s'amonceler de ce côté
disparurent sans tarder. Le gouvernement des Pays-Bas
se résolvait — est-ce avant, est-ce après l'admonestation
de r.\ngleterre? — à une attitude pacifique et bienveil¬
lante pour la Belgique.

Le 28 février, un conseil de cabinet, présidé par le roi,
se réunissait à La Haye et décidait unanimement que,
dans la crise qui paraissait menacer tous les Etats de
l'Europe, la « plus grande cause de sécurité pour les
Pays-Bas résulterait de son bon accord et de son action,
en quelque sorte combinée, avec la Belgique; qu'on ne

pouvait qu'aipplaudir aux mesures que le gouvernement
belge avait déjà prises et paraissait déterminé à prendre
encore, et qu'il était du plus grand intérêt pour les Pays-
Bas de ne rien faire qui pût paralyser ou troubler l'effet
de ces mesures. En conséquence, on se déclara prêt à
donner au gouvernement belge toutes les explications qui
pourraient être désirées sur les mesures qui seraient éga¬
lement jugées nécessaires en Hollande ».

Une dépêche adressée au baron de Bentinck, ministre
des Pays-Bas à Bruxelles, contenait ces explications. Le
gouvernement néerlandais affirmait borner ses mesures
militaires au rappel sous les armes d'un certain nombre
de miliciens appelés à renforcer quelques garnisons. Il
entendait éviter tout rassemblement de troupes sur les
frontières belges, afin de ne pas provoquer de concen¬
tration de régiments belges sur les frontières néerlan¬
daises. Il déclarait enfin que non seulement il attachait
un grand prix au maintien des traités, mais qu'il désirait
prêter son concours dans ce but.

Le gouvernement belge accueillit avec satisfaction la
manifestation de cette politique. Les précautions mili¬
taires auxquelles il s'était décidé lui-même n'avaient pas
d'autre portée ni d'autre développement, déclarait-il, ([ue
les mesures prises à La Haye.

Un échange de lettres eut lieu directement entre le roi
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Guillaume et le roi Léopolcl. Le premier de ces souve¬
rains y esquissa même un plan de défense commune en
cas d'attaque de la France.

Le baron Willmar n'accueillit lias avec grande con¬
fiance les déclarations faites en Hollande, tout en les
croyant sincères pour le moment, c A mon avis, écri¬
vait-il, la détermination qu'on a prise peut n'être qu'une
treve imjiosée jiar les circonstances impérieuses où l'on
se trouve, et qui n'empêcherait pas de reiirendre les
anciens errements si les circonstances changeaient. »

Les circonstances se montraient impérieuses, en effet.
Les Pays-Bas se trouvaient menacés d'une révolution bien
plus que la Belgique, où tout restait calme, malgré la pro¬
pagande française et le marasme industriel, si nuisible
aux populations, régnant dejiuis longtemps en Flandre.
L'état d'effervescence qui travaillait les Néerlandais
empêchait leur gouvernement de songer à des expéditions
à l'extérieur. L'excitation populaire contraignait le Roi
à accorder une revision de la Constitution; la révolution
grondait dans le grand-duché de Luxembourg et, dans le
duché de Limhourg, où l'on était obligé d'envoyer des
troupes; une partie de la poimlation, mécontente de la
manière dont le gouvernement de La Haye la traitait,
demandait son rattachemeint à r.\llemagne, tout espoir
d'être unie à la Belgique lui ayant été enlevé.

Cette situation devait déterminer le gouvernement néer¬
landais, autant que les avertissements de l'Angleterre et
de la Prusse, à observer envers la Belgique une attitude
pacifique. En outre, le roi Guillaume, dans une de ses
lettres, avait offert à Léopold P'', dans le cas où les
armées françaises auraient fait irruption sur son terri¬
toire, de battre en retraite avec ses troupes sur la ligne
des forteresses néerlandaises, jusqu'à ce que la Prusse
eût pu venir en aide à la Belgique et à la Hollande et
leur permettre une action offensive. Vraisemblablement,
le monarque néerlandais était-il persuadé à oe moment
quelles projets de conquête de la seconde République ne
seraient pas limités à l'occupation de la Belgique. A son
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avis, sans doute, rinvasion de nos provinces devait inévi¬
tablement entraîner celle de la Néerlande. Cette persua¬
sion ne fut pas immuable, du moins chez certains de ses
ministres.

Le roi Léopold I" aurait voulu aller plus loin que le roi
de Hollande et obtenir l'appui des Pays-Bas pour le main¬
tien en Belgique de la tranquillité intérieure. En écri¬
vant à Guillaume II, il soulevait la question d'un projet
d'entente économique destiné, moyennant quelques con-
cessiorw de la part de la Hollande, à fournir du travail
aux ouvriers de nos grandes agglomérations, surtout des
villes de Gand et de Liège, et à enlever ainsi aux propa¬

gandistes révolutionnaires l'action que leur donnait sur
les masses une misère trop réelle.

M. d'Hoffschmidt, adoptant les vues de Léopold I",
tenta des négociations. Il chargea même M. de Jaegher,
ministre résident de Belgique en Espagne, d'une mission
en Hollande. Mais, pour avoir chance d'amener les Pays-
Bas à entrer sérieusement dans une voie d'amitié avec

la Belgique, il aurait fallu qu'ils eussent oublié complète¬
ment 1830 et ses suites, qu'ils eussent renoncé définitive¬
ment et entièrement à tout espoir de restauration oran-
giste dans nos provinces. C'était mal les connaître que
de les croire disposés à autant d'abnégation. C'était mal
les connaître surtout que de croire qu'ils eussent pu con¬
tribuer à dissiper tout ferment de sédition dans la ville
de Gand, où leur influence s'était fait sentir le plus pro¬
fondément et le plus longtemps après la séparation et où
on les accusait de continuer à mener des intrigues, de
chercher à nouer des conspirations. Pour éviter de devoir
donner satisfaction aux demandes que lui adressait la
Belgique, le gouvernement des Pays-Bas se faisait écrire
de Gand par son consul dans cette ville que l'esprit des
ouvriers y était généralement très bon et que leur situa¬
tion y était également satisfaisante; que l'ouvrage leur
était assuré en petite quantité, mais qu'ils n'en man¬
quaient pas et que, grâce au bas prix des vivres, leurs
fractions de Journée leur procuraient relativement autant
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d'avantages que des journées entières dans les deux
années de grande cherté qui venaient de s'écouler.

Le cabinet de La Haye, toujours rancunier à notre
égard, était bien décidé à ne nous prêter aucune aide, si
ce n'est dans la mesure nécessaire pour protéger son
existence politique internationale dans le cas où elle
aurait été menacée par des attaques portées contre la
nôtre. Il n'avait nul souci de consolider notre existence

intérieure. 11 lui était utile de la laisser troublée, et par
là sans réelle stabilité, de manière à faire de nous un

Etat que l'Europe, pour sa propre tranquillité, aurait
intérêt à abandonner un jour à ses voisins. La Hollande
espérait bien avoir sa part ce jour-là. Sous l'Empire, un
de ses diplomates confessa ses aspirations à ce sujet.

Un hominie d'Etat conscient ide la mientaJité bolJam-
daise à cette époque eut dû se rendre compte de l'inu¬
tilité de songer à obtenir de nos voisins du Nord des
faveurs économiques coninne celles rêvées à Bruxelles.
Mais M. d'Hoffscbmidt n'eut pas cette persipicacité. Avec
une confiance un peu naïve, il accueillait, malgré les
leçons de l'histoire, toutes les protestations qui lui
venaient de Paris et de La Haye. Il ne se reiiidit pais
compte non plus que, lors même iquie lies disiposiitions ami¬
cales de la Hollan.de eu.ssent été sincères, eussent été sans
aucune arrière-pensée, il ne oonviemait pas que la Bel¬
gique cbercbât à profiter de la situation ijour en retirer
imnièdiatement un profit, person.nicl.

Il est vrai ((ue la situation était extrêmement difficile
dans nos provinces. Le renforcement de leur armée et
l'armement de leurs forteresses ])esaient lourdement sur
leurs finances. Les caisses de l'Etat étaient vides, notre

industrie périclitait. En vain, l'on avait tenté un emprunt
en Angleterre, allant jusqu'à offrir en garantie nos che¬
mins de fer. On avait même songé un moment à s'adresser
à la Rusisie. Dams cette situation, pressé par la nécesisiité,
le cabinet belge est excusable d'avoilr manqué de perspi-
caicité, ide prudence et un peu même ausisi de délicatesse.

Il tomba dans la même faute vis-à-vis du Luxembourg.
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Le Grand-Duché, louché par l'esprit révolutionnaire qui,
à ce moment, sévissait dans une grande partie de l'Alle¬
magne et qui n'épargnait presque aucun des Etats de la
Confédération germanique, mécontent, en. outre, du gou¬
vernement du roi-grand-duc, le Grand-Duché était en
éhullition. I-es vcpux d'un grand nombre de ses habitants
allaient vers un retour à la Belgique. Mais l'occasion ne
se présentait pas propice ])our permettre à notre gouver-
nemenit de seconder ce mouvement. Au moment où une

atliauoe de ila Hollande pouvait dewnir utile, indispen-
■sable même, il ne convenait pas 'd'in.di.sposeir le gouver¬
nement néerlaïKlais en se queixdlant avec son souverain
pour Le Luxembourg. En outre, on n'était pas sans savoir
à Bruxelles que la propagande française se faisait
extrêmemient forte idans ce. petit Etat. Obligée de se mon¬
trer très prudenite vis-à-vis du gouvernement provisoire,
la Belgique ne se souciait pas de se brouiller avec lui en
s'iemiparant du Grand-Duché, que l'on convoitait proba-
Meroent à Paris. De plus, elle .se serait mi.se en coniflit
avec la Confédération germanique, dont l'aide lui aurait
été indispensable dans le cas d'une attaque de ta France.

I^e cabinet de Bruxelles avait donc ])'lu.sieurs raisons
de regretter le réveil à ce moment de la question luxem-
bourgeoisc, et il ne répondit point aux avaiuces venues
des notabilitéis du Grand-Duché. Mais, attribuant le mé¬
contentement des populations à la situation financière
résultant de leur entrée dans le Zollverein, M. d'Hoff-
schmi'dt ténta d'obtenir qu'on leur piermît de s'unir
économiqueniient à la Belgique. Soupçonné encore une
fois de rechercher dans ces négociations un intérêt
particulier, il échoua comme il avait échoué dans
.ses pourparlers commerciaux avec les Pays-Bas. Le roi
(iuillaume, qui voyait peut-être dans le mouvement luxem¬
bourgeois l'effet d'excitations belges, obtint dans sa résis¬
tance l'appui de la Prusse. Celle-ci n'entendait laisser
aucun pays de la Confédération germanique sortir du
Zollverein, instrument pour elle de domination politique
autant qu'économique.
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Lorsque M. d'Hoffschmidt faisait donner des explica¬
tions à Paris au sujet des armements de la Belgique, il
justifiait les mesures prises par la nécessité de pouvoir
défendre éventuellement la Belgique contre une agres¬
sion venant non seulement du nord, mais aussi de l'est.
On n'était donc pas complètement rassuré à Bruxelles au

sujet des intentions de la Prusse. On ne peut cependant
point affirmer qu'à Berlin on eût conçu à ce moment des
projets dangereux pour notie indépendance. Mais la
Prusse, poussée par la Russie et aidée par l'Autriche, ne
cherclierait-elle p.as à intervenir dans les affaires de
France pour y étouffer le régime républicain? Dans la
guerre, inévitable si cette hypothèse .se réalisait, les auto¬
rités militaires prussiennes, considérant la Belgique
comme terrain de marche ])our leurs troupes lancées
contre Paris, nous auraient envahis et auraient tenté de
s'emparer de nos forteresses. La garantie promise en 1831
et 1839 à notre neutralité ne les eût pas arrêtées. Elles
ne se seraient fait aucun scrupule, à ce moment pas
plus qu'à d'autres, de manquer à la parole donnée.
En 1836, M. Ancillon, ministre des .\ffaires étrangères de
Frédéric-Guillaume III, dans une conversation avec le-
comte Bresson, ministre de France à Berlin, avait indi¬
qué l'importance négative que l'on attachait en Prusse à
cette garantie. Il avait exprimé l'opinion qu'en favori¬
sant la création d'une Belgique indépendante, l'Angleterre
avait compromis ses propres intérêts. Ix; diiilomate fran¬
çais lui fit observer que la neutralité de la Belgique était
une garantie au moins aussi solide que la combinaison du
royaume tête de pont des Pays-Bas. En entendant cette
observation, M. Ancillon s'écria : « En temps de paix,
soit! Mais la guerre! On sait ce qu'elle fait des traités, et
l'on peut dire à la Belgique de sa neutralité : « Le bon
» billet qu'a La Châtre (1)! »

La promesse de la Prusse de iiespecter et de garantir

(1) L. Ij.4.nzao de Labokje, Correspondances du siècle dernier,
Lettres de Léopold I" de Belgique à M. Thiers, p. 230, note 1.
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notre neutralité ne nous donnait donc qu'une sécurité
illusoire. Que notre gouvernement en fût convaincu ou
non, il tint à prévenir l'Europe que, quels que fussent les
conflits possibles entre les grandes puissances, il enten¬
dait ne point s'y mêler et observer strictement, ])our ce
qui le concernait, la neutralité stipulée dans les traités
de 1831 et de 1830. Il fit de cette eoiicoption politique
l'objet de circulaires à ses diplomates accrédités à l'étran¬
ger et l'affirma aussi souvent qu'il le crut nécessaire.

Les dispositions de la Prusse vis-à-vis de la République
française ne troublèrent pas longtemps les pensées de
M. d'Hoffschmidt. Si les premières informations venues
de Londres lui donnèrent des motifs de justes inquiétudes,
les ren.seignements envoyés de Berlin le rassurèrent bien
vite. La Prusse fut la première des juiissances du Nord
à déclarer qu'elle ne voulait pas intervenir dans les
affaires intérieures de la France. Elle fut aussi la jn-e-
mière, après la Belgique, à reconnaitre la République.
Sa situation intérieure lui interdit de s'immiscer ilans
celle d'autrui. Peu après avoir sévi à Paris, l'orage
révolutionnaire grondait à Berlin, contraignant Frédéric-
Guillaume à de larges concessions au libéralisme.

Quelles que fussent les arrière-pensées de la Prusse à
notre égard, elle n'en manifesta ])as moins l'intention,
lorsqu'on put croire notre indépendance menacée par
les F'rançais, de faire ce que son intérêt lui commandait,
c'est-à-dire de maintenir l'indèjiendance de la Belgique
telle qu'elle résultait des décisions prises à la Conférence
de Londres. « Notre intérêt est évident, dit le baron d'Ar-
nim, ministre des Affaires étrangères, à M. Nothomb :
c'est notre premier intérêt vis-à-vis de la France. »

« Peu importe, ajoutait^il, comment la Belgique est
née; elle existe en vertu de traités obligatoires pour
toutes les puissances, y compris la France, quel que soit
le gouvernement de celle-ci à l'intérieur. »

Le ministre adressait une circulaire cointenant ces

déclarations et ces considérations à toutes les légations
prussiennes, et le baron de Radowitz partait pour Vienne
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avec des instructions conçues dans le même sens.
« A Paris, comme à La Haye (s'il pouvait à La Haye
exister quelque doute), écrivait M. Notliomb le 2mars,
on saura que telles sont les dispositions de la Prusse et
de l'Allemagne. »

M. Nothomb pouvait ajouter : et de l'Allemagne.
D'autres Etats germaniques paraissaient vouloir s'unir
à la Prusse dans son rôle de protectrice éventuelle de
notre indépeindance. Le comte de Luxibourg, ministre
de Bavière à Vienne, annonçait au prince de Metternich
au nom de son gouvernement, qu'à Munich on considére¬
rait une attaque de la France contre la Belgique comme
une déclaration de guerre à l'Allemagne. La même noti¬
fication devait être faite à la diète de Francfort.

Tout en accordant confiance aux paroles du baron
d'Arnim, M. Nothomb subordonnait l'accomplissement
de la pironiesse idonnée par ce ministre à la reconstitu¬
tion de la Prusse et de l'Allemagne, « double condition
quii, il faut l'espérer, écrivait-il, s'accomplira sans
secousse nouvèlle. En attendant, la Belgique doit coaiti-
nuier à se suffire à elle-même ».

Les prévisions de notre représentant à Berlin ne se
réalisèrent pas. Pendant de longs mois, l'Allemagne devait
coninaître de multiples secous-ses. Si, alors, nous avions
été l'objet d'une attaque quelconque, aurait-elle été en
mesure de se porter à notre secours, des mouvements
révolutionnaires absorbant l'activité de ses troupes?

Le gouvernement belge ne pouvait négliger dans ses

préoccupations l'état des relations entre lia Russie, la
Prusse et la France. Les événements, qui bouleversèrent
l'Allemagne en 1848 et qui exercèrent leur influence
notamment sur la question polonaise, mirent un terme
aux rapports amicaux existant depuis la chute du pre¬
mier Empire entre Pétersbourg et Berlin. Des dissen¬
timents très vifs séparèrent les peuples russe et prus¬
sien et l'on fut, comme M. Nothomb put l'écrire, à un
certain moment iplus près d'une guerre entre la Prusse
et la Russie qu'entre la Prusse et la France. Un rappro-
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cliement sembla se faire entre ces deux dernières puis¬
sances. A Bruxelles, on crut pouvoir y trouver une menace
contre la Belgique. On connais.sait chez nous les désirs
d'agrandissements de la Prusse. Pour obtenir dans cette
Ijolitique sinon l'appui, du moins la non-opposition de la
France, le cabinet de Berlin ne donnerait-il pas à Paris
carte blanche à l'égard de la Belgique et de la rive gauche
du Rhin? C'était la politique du second Empire et de
Bismarck que l'on prévoyait chez nous. En 1848, elle ne

reçut cependant pas de commencement d'exécution; il
fallut attendre encore quelques années avant d'en voir
tenter la réalisation.

*
* »

Si la Belgique devait porter ses regards vers la poli¬
tique pratiquée à Berlin, elle devait aussi les diriger
vers celle de F'rancfort, où la Diète germanique dispa¬
raissait |)our faire place au Vorparlemeint désireux de
donner une base à un cm|)ire germanique créé .selon les
rêves des milieux libéraux, sous une forme ])arlemen-
taire. La nouvelle assemblée, tout en se inontrant bien¬
veillante pour notre j^ays, ne devait pas laisser cepen¬
dant de causer à notre gouvernement des soucis et de
lui donner des inquiétudes.

La diète, aux derniers jours de son existence, mar¬

quait, comme en générait tous lies gouvernements euro¬

péens, sa satisfaction des mesures prises par la Bel¬
gique j)our la sauvegarde de ses Institutions ainsi
que de son indépendance et de sa neutralité. On y
applaudis.sait à la volonté fermement manifestée par la
nation de rester belge; on y reconnais.sait que, malgré
nos dissensions intestines, nous étions un peuple d'ordre
et la concorde de tous les partis on ces graves circon¬
stances paraissait un spectacle « digne d'envie » à
l'Allemagne, dépourvue malheureusement de la même
union.

L'intérêt porté à Francfort à notre sort se manife.sta
à bref délai. Des pétitions, venant de diverses villes du
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Rhin, furent remises au €omité des XVII chargé de sur¬
veiller les délibérations de la Diète. Elles demandaient

que la Confédération germanique garantît l'indépen¬
dance et la neutralité beilges comme la France, la Prusse,
la Russie, l'Autriche et la Grande-Bretagne les avaient
garanties.

Après plusieurs discours très élogieux pour le roi Léo-
pold, le gouvernement et le peuple belges, le Comité
décida « que l'on transmettrait à la Diète une demande
portant que si la Belgique Invitait la Confédération ger¬
manique à émettre une déclaration pour la garantie de
son indépendance et de sa neutralité, la Diète s'empres¬
sât d'accéder de la manière la i)lus formelle au vœu

exprimé par la nation belge ».

Au premier moment, nos ministres se réjouirent fort de
l'invitation que le peuple allemand nous adressait ainsi.
De Roi lui-même fut d'avis d'y répondre immédiatement.
Mais, réflexion faite, le cabinet estima devoir garder dans
cette question une attitude complètement passive, afin
d'éviter tout ce qui permettrait de croire à un appel
direct ou indirect de la Belgique à l'Allemagne contre la
France. Le langage de la presse parisienne, à l'occasion
de la proposition faite à Francfort, constituait un aver¬
tissement pour le cabinet de Bruxelles qu'il devait agir
avec une grande réserve, s'il ne voulait pas se créer des
embarras en cherchant des points d'appui.

Mais, tout en se montrant décidé à ne faire aucune
ouverture à la Diète, eu manifestant ouvertement sa « con¬
fiance dans la foi des traités, dans son bon droit, dans
sa ferme volonté d'observer la plus stricte neutralité et
de ne pas se mêler aux dissentiments qui pourraient écla¬
ter entre les grandes puissances européennes », M. d'Hoff-
schmidt fit comprendre au comte de Briey, ministre du
Roi à Francfort, le désir du gouvernemeint belge (de voir
se produire dans l'assemblée nationale germanique, prête
à se réunir, une motion en faveur de l'indépendance et
de la neutralité belges. Favorablement accueillie, elle
aurait, pensait le ministre, un grand retentissement et
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oxorcerait une influence considérable. « L'appui moral
qu'elle nous offrirait, écrivait-il le 15 mai, viendrait utile¬
ment en aide aux garanties qui nous sont assurées par
les traités, garanties qui recevraient ainsi une consécra¬
tion nouvelle et populaire. »

En fait, M. d'Hoffschmidt invitait le comte de Briey
à provoquer, discrètement, il est vrai, mais à provoquer
cette motion. Deux jours après, cette intervention discrète
lui paraissait encore trop audacieuse. Il prescrivit au
ministre belge près de la Diète de s'abstenir de toute
démarche, quelle qu'elle fût, qui aurait pour but d'obtenir
la manifestation d'abord souhaitée à Bruxelles. De nou¬

veaux renseignements venus de Paris faisaient redouter
de plus en plus de provoquer les susceptibilités de la
France, ombrageuse autant que jamais. En réalité, le gou¬
vernement provisoire invoquait à son profit contre nous,
mutanda mntandis, un principe inventé autrefois par la
Prusse pour nous interdire de pourvoir à notre défense
comme nous l'entendions : Tout ce qui est défensif pour
la Belgique est offensif pour l'Allemogne (1).

Peu après, l'Assemblée constituante germanique nom¬
mait aux fonctions de vicaire de l'Empire l'archiduc Jean.
Celui-ci n'avait que des pouvoirs temporaires. Fallait-il,
dans ces conditions, le reconnaître officiellement? Ni la
France ni l'Angleterre ne mirent grand emprcssenient à
le faire. Elles n'avaient, avec raison, aucune confiance
dans la durée de l'œuvre en élaboration à Francfort. Mais
la Belgique était, après la proclamation de la République
par l'Assemblée nationale de Paris, entrée immédiatement
en relations officielles avec la Commission exécutive,
bien ([u'elle aussi ne possédât que des pouvoirs tempo-

(1) A. De Ridder, La Belgique et la Prusse en conflit, p. 68.
C'est pour le même motif que Napoléon III, au moment où il

préparait son élévation à l'Empire, faisait entendre à Saint-
Pétersbourg, par le ministre de France dans cette capitale, que
la « brusque nomination d'un agent russe à Bru-velles serait en
quelque sorte la manifestation d'un sentiment hostile contre le
Président ».
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raires. Pouvait-elle, sans s'exposer à froisser l'Allemagne,
agir autrement vis-à-vis du régent? Le roi Léopold ne le
pensa pas. On le vit mettre une impatience quelque peu
excessive à provoquer l'envoi au comte de Briey de lettres
de créance l'accréditant près de l'archiduc. Cette forma¬
lité fut accomplie avant même que ce dernier eût fait
notifier sa prise de possession du pouvoir, alors que la
Belgique était censée ne pas avoir été encore informée
de cet événement.

Un des premiers actes de l'assemblée de Francfort
avait été de s'oiccuper du Limbourg néerlandais et de
prendre au sujet du duché des résolutions de nature à
préoccuper le gouvernement helge, bien que ses intérêts
ne fussent pas engagés formellement dans la question.

L'article 4 du traité du 19 avril 1839 stipulait que le roi
des Pays-Bas posséderait, soit en sa qualité de grand-duc
de Luxembourg, soit pour être annexés à la Hollande, les
territoires que la Conférence de Londres lui réservait sur
la rive droite et sur la rive gauche de la Meuse. En vertu
de cet article, le roi Guillaume avait réuni le Limbourg
à la couronne néerlandaise. L'assemblée de Francfort
refusa de i-econnaître cette annexion. Au milieu du mois
de juillet, elle déclara qu'elle la considérait comme
incompatible avec la constitution fédérale allemande. Elle
décida en même temps que la résolution prise le 27 mai,
en vertu de laquelle toutes les stipulations des constitu¬
tions papticulières de l'Allemagne on désaccord avec la
constitution générale à créer ne seraient valables que
dans la mesure de cette dernière, devait s'appliquer au
duché de Limbourg.

Dans les discussions qui eurent lieu à ce sujet, les dis¬
positions les plus conquérantes se firent jour au sein de
l'assemblée. Elles ne s'arrêtèrent ni à l'annexion du Lim¬

bourg, ni même à une mainmise sur Maestricbt. On con¬
sidéra la Meuse et l'Escaut comme des fleuves allemands;
on exprima le regret d'avoir abandonné des peuples qui
voulaient être allemands (!) et on formula la conviction
que ta Belgique, comme les autres branches éloignées de
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la race germanique, se rapprocherait tôt ou tard de la
Confédération et s'y fondrait.

Un parti même se montra disposé à agrandir notre pays
de la rive gauche du Rhin, à condition que Léopold C
consentît à devenir souverain allemand.

De telles prétentions ne pouvaient être vues avec indif¬
férence à Bruxelles, et bien que, comme nous l'avons dit
plus haut, la Belgique n'eût qu'un intérêt indirect idans la
question limbourgeoise, elle ne put s'empêcher de
prescrire à ses agents acerédités près des puissances ga¬
rantes des traités du 19 avril 1839 de leur exprimer sa
conviction que les résolutions de Francfort constituaient
une violation ide ces traités. Eile se borna pour le moment
à cette manifestation, mais si les résolutions de l'assem¬
blée gèrmanique étaient entrées en voie d'exécution, elle
n'aurait pu s'en tenir là, car l'établissement de l'Alle¬
magne à Maestricht nous eut enlevé la seule barrière un
peu sérieuse que nous avions contre une invasion brus¬
quée de notre ipays par nos voisins de l'est. La France,
certainement, et l'Angleterre, vraisemblablement, eussent
soutenu notre cause.

♦
* *

Les relations de la Belgique avec l'Autriche en 1848
n'offrirent rien qu'il importe de signaler. On sait combien
Vienne accueillit mal notre révolution. Si le baron de

Wessenberg, délégué de l'Empire à la Conférence de
Londres, n'avait outrepassé les instructions de Metter-
nich, la reconnaissance de notre indépendance par les
puissances du Nord eut certes rencontré de grandes diffi¬
cultés.

Le chancelier fut longtemps sans nous pardonner notre
audace d'avoir porté atteinte à sa grande œuvre, les
traités de Vienne de 1815. Il ne se fit pas faute de nous
le montrer.

Mais l'ordre qui continua à régner dans nos villes et
nos campagnes après les événements parisiens de fé-
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vrier 1848 modifia quelque peu son opinion défavorable
sur la stabilité de notre édifice politique. Il approuva

explicitement la politique belge vis-à-vis de la France.
Si celle-ci nous avait attaqués, quelle aurait été l'atti-

tude du cabinet de Vienne? Il est difficile de le i)résumer.
Vraisemblablement, la révolution qui, pendant de longs
mois, troubla les divers Etats de rAutricbe-Hongrie, les
difficultés innombrables qu'elle rencontrait en Italie, la
crainte de voir la France prendre fait et cause pour la
péninsule, et la nécessité de parer à cette éventuelle inter¬
vention, auraient vraisemblablement empêché l'Empire,
si tant est qu'il en eût eu l'intention, de s'occuper de notre
sort en nous prêtant l'appui de ses armes.

*
* *

Dans la Russie, que n'unissait à nous aucune relation
diplomatique, notre politique, en 1848, rencontra une
approbation égale à celle de Vienne et des autres capi¬
tales de la Sainte-Allianice. Les rapports entre nos diplo¬
mates à l'étranger et ceux de la Russie devinrent amicaux,
et même confiants. On put croire un instant que le tsar
Nicolas se prêterait dès lors à l'établissement de rapports
diplomatiques réguliers, mais cet espoir ne se réalisa pas.
11 fallut attendre encore pendant quelques années avant
de voir l'empire moscovite rejjrésenté à Bruxelles et un
ministre plénipotentiaire belge envoyé à .Saint-Péters¬
bourg.

Au lendemain de la révolution de février, M. de Brun-
now, ambassadeur de^ Nicolas F'' à Londres, animé d'un
grand esprit d'hostilité contre la propagation du libéra¬
lisme, cherchait à amener l'Angleterre à se concerter
avec la Prusse, l'Autriche et la Russie, pour rétablir en
l'rance le régime monarchique. Il voulut entraîner la Bel¬
gique dans la coalition.

Lorsqu'il apprit que le cabinet de Bruxelles armait ses
forteresses, il s'employa activement à persuader à ses col¬
lègues d'Autriche et de Prusse que cette quesiion devait
être résolue de concert avec les puissances signataires

3
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de la convention du 14 décembre 1831. « Les dispositions
de la Belgique sont fort sages, disait-il, mais elle ne peut,
aux termes des traités, les prendre sans se concerter avec
nous. 11 nous importe de constater si les forteresses actuel¬
lement mises en état de défense sont du nombre de celles

qu'il s'agissait de conserver ou de démolir. S'il est ques¬
tion de ces dernières, notre consentement à leur répara¬
tion est requis. Pour les autres, les actes sont également
formels. Cette question doit être examinée de concert,
discutée en commun, dans une délibération entre les plé¬
nipotentiaires d'Autriche, de Belgique, de la Grande-Bre¬
tagne, de Prusse et de Russie. Cette délibération aurait ce
grand avantage qu'elle nous fournirait l'occasion d'obliger
l'Angleterre à faire cause commune avec ses anciens alliés,
et cela en vertu de nos traités. Ce serait du moins un com¬

mencement de système de résistance à opposer à la
France. »

Quelle politique inspirait M. de Brunnow? A quel but
tendait-il? On ne pouvait admettre que jusqu'alors hostile
à la Belgique, le Tisar eCit été pris subitement d'uin grand
intérêt pour elle. A Imndres, on attribuait au diplomate
russe le triple but de témoigner de son zèle actif envers
son souverain, d'embarrasser l'Angleterre et de mettre la
Belgique en demeure d'accomplir ses obligations.

. Les représentants de la Prusse et de l'Autriche se refu¬
sèrent à aucune démarche près de lord Palmerston sans
avoir saisi préalablement M. van de Weyer de la ques¬
tion. Le diplomate belge n'hésita pas à déclarer dange¬
reuse et inopportune l'intervention méditée par l'ambas¬
sadeur de Russie. Loin de servir à la Belgique, elle ne

pouvait, d'après lui, qu'attirer sur nos populations l'inva¬
sion dont on désirait les prései*ver. « Toute délibération
en commun, dit le ministre du Roi à Londres, même ren¬

fermée dans le cercle étroit du principe de la neutralité,
serait considérée comme une provocation, comme un acte
hostile, comme une déviation de ce qui fait la sauve¬

garde de la Belgique. Il est de l'intérêt de tout le monde
de ne point donner de prétexte à l'esprit d'envahissement.



— kxxv —

qui peut devenir de jour en jour plus menaçant. Or, ce
serait lui fournir l'aliment le plus dangereux que de
réveiller une question que l'on a décidée sous l'empire de
circonstances bien différentes, aloi's surtout qu'on ne
pourrait exiger pratiquement de la Belgique pour le main¬
tien de sa neutralité que ice qu'elle fait d'elle-même spon¬
tanément. »

En répétant ces obsei-vations à lord Palmerston, M. van
de Weyer s'attacha à lui montrer combien grand était l'in¬
térêt général, et surtout l'intérêt belge, d'éviter « tout ce
qui pourrait porter couleur d'entente commune avec les
puissances du Nord pour arriver à un système d'entente
contre la France ».

M. de Brunnow ne rencontra d'appui pour sa proposi¬
tion ni près de lord Palmerston ni près de ses collègues
de Prusse et d'Autriche. Le cabinet de Berlin refusa nette¬

ment de s'associer à la démarche préconisée par le diplo¬
mate russe.

La politique défendue à Londres par M. van de Weyer
rencontra une aiDprobation très explicite à Bruxelles.
« 11 nous est impossible, écrivait M. d'Hoffschmidt dès
le 10 mars, de prêter les mains à la résurrection de cette
question irritante. Ce serait, dans les circonstances
actuelles, d'une imprudence bien coupable... C'est en se
retranchant résolument dans le principe de la neutralité,
acceptant pour alliés ceux qui la respeicteront, et pour
adversaires ceux qui la méconnaîtront, que la Belgique
conjurera, autant qu'il est en son pouvoir, les périls de
la situation. »

*
* *

Si une guerre à laquelle l'Angleterre n'aurait pas été
directement intéressée avait éclaté entre la France et
la Belgique ou entre celle-ci et une autre puissance
continentale signataire des traités de 1815, quelle attitude
aurait adoptée le cabinet de Saint-James?

Lorsque, le 27 février, l'annonce d'une imminente inva¬
sion de la Belgique par une armée française s'était répan-
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due dans la capitale britannique, M. van de Weyer avait
été en toute hâte soumettre cette question à lord Pal-
merston. Il lui avait suggéré d'envoyer une flotte britan¬
nique dans l'Escaut. « Ce serait, lui disait-il, une démon¬
stration décisive, qui forcerait le gouvernement révolu¬
tionnaire de la France d'abandonner ses projets d'en¬
vahissement. »

Lord Palmerston demanda à M. van de Weyer de lui
répéter sa question par écrit, afin qu'il pCit la soumettre
au conseil des ministres, seul compétent pour décider de
la réponse à y faire.

La démarche de M. van de Weyer n'eut pas, comme
nous l'avons déjà dit, l'approbation de M, d'iloffschmidt,
et elle resta provisoirement sans suite.

Mais, dès qu'il fut questioiu de reconnaiitre le gonver-
nement provisoire, lord Palmerston et ses collègues eurent
à déterminer quelle serait leur attitude dans le cas où
un conflit se produirait sur le continent.

L'Angleterre avait accueilli sans déplaisir la chute de
Louis-Philippe. On incriminait même le cabinet britan¬
nique de l'avoir provoquée pour se venger sur le
monarque de la politique des mariages espagnols. Aussi
l'opinion publique dans le Hoyaume-Uni, la majorité de
la Chambre des Communes, le parti radical surtout,
poussaient-ils vivement à une reconnaissance immédiate
du nouvel ordre de choses en France. L'idée d'une guerre
générale, de l'augmentation de la dette i)ublique, suite
inévitable des hostilités dans un moment où la situation
financière de la Grande-Bretagne provoquait de vives
appréhensions, causait à tout le monde une réelle horreur.
On ne voulait pas cpie lord Palmerston reprît la politique
de Pitt en engageant à nouveau la lutte contre le régime
républicain. « Restez neutre, quoi que fasse la France, lui
disait-on. Laissez à chaque jîeuple le soin de défendre
son indépendance, et ne tirez l'épée ([ue pour des intérêts
exclusivement anglais. »

Ces tendances de l'opinion britannique se trouvaient
contrebalancées par les efforts des puissances du Nord.
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Celles-ci, pleines de haine pour la France révolutionnaire,
cherchèrent, au début de la crise, à amener le gouverne¬
ment londoniien à repousser toute avance du gouverne¬
ment provisoire ou à exiger de M. de Lamartine l'engage¬
ment immédiat de respecter tous les traités d'où était
sortie la réorganisation européenne en 1814 et en 1815.
Mais l'intérêt anglais devait séul, conformément au désir
presque unanime de la nation, dicter sa conduite au cabi¬
net Russell.

Lord Palmerston eut l'occasion de faire, à ce sujet,
le 2 mars, une déclaration à la Chambre des Communes.

Ayant vu sa politique attaquée par M. Anstey, le
ministre expliqua quelle devait être, à son avis, l'attitude
du goiivernejnent britannique devant les événements euro¬
péens.

" Je maintiens, dit-il, que la véritable politique de
l'Angleterre, en dehors des questions qui touchent à ses
intérêts ,i)articuliers, politiques et commerciaux, est de
se imser comme défenseur de la justice et du droit. En
suivant cette voie, que commandent la modération et la
prudence, elle n'est pas obligée de se faire le don Qui¬
chotte du monde, mais elle doit mettre dans la balance
le grand poids moral de son influence et de son carac¬
tère lorsque justice doit être faite et lorsqu'il y aura des
torts à redresser, .l'ai la conviction qu'aussi longtemps
que l'Angleterre ne s'écartera pas du sentier de la justice,
et tant qu'elle ne se mettra pas en avant dans des discus¬
sions et des querelles qui ne la concernent point; aussi
longtemps qu'elle ne s'occupera que de ses intérêts légi¬
times et qu'elle sympathisera avec ce qui est juste et
droit dans les autres pays, j'ai la conviction qu'elle con¬
tinuera à exercer toute son influence et à poursuivre
tranquillement sa marche progressive. ,fe le répète donc,
ce serait d'une politique étroite pour ce pays de chercher
continuellement des alliances. Nos intérêts sont éternels :

nos alliances ne peuvent l'être. Il est de notre devoir de
tenir à celles qui sont d'accord avec nos intérêts. Nous
regarderons comme amies les nations qui suivront Iç
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même chemin que nous, et qui voudront atteindre le
même but, car ces nations auront toutes nos sympathies.
Nous saurons tenir compte cependant des différentes
manières de voir; nous ne jugerons pas trop précipitam¬
ment ceux qui n'envisagent pas les événements sous le
même jour que nous. Notre devoir est de ne pas engager
à la légère le pays dans des hostilités dangereuses, parce
que les peuples seraient en désaccord avec nous sur ce

qui nous semble juste. Tels sont les principes qui guident
ma conduite, et s'il m'est permis de formuler en une
seule phrase ce qui me paraît devoir être l'axiome d'un
ministre de la Grande-Bretagne, j'adopterai les expres¬
sions de M. Canning et je dirai ; les intérêts de l'Angle¬
terre doivent être le schibboleth de la paix. »

Ces paroles contenaient une dénonciation assez expli¬
cite des alliances conclues en 1815. Elles ne laissaient aux

puissances du Nord guère d'espoir d'entraîner la Grande-
Bretagne dans un accord formé pour combattre la nou¬
velle République française. A bref délai, elles renon¬
çaient d'ailleurs elles-mêmes à leurs velléités belli¬
queuses.

Le discours de lord Palmerston était-il complètement
rassurant pour la Belgique? Lui permettait-il de compter
avec certitude, en cas de violation de sa neutralité, sur
la protection de l'Angleterre, comme elle paraissait pou¬
voir compter sur celle de la Prusse?

Sans doute, nous aurions été en droit, en vertu des
paroles ministérielles, de nous réclamer de la justice de
notre cause. Mais lord Palmerston ne laissait-il pas aussi
entendre qu'avant de se faire le défenseur de l'équité et
du droit à l'étranger, le gouvernement de la reine Vic¬
toria devait s'inquiéter de ses intérêts particuliers poli¬
tiques et commerciaux?

Certes, l'existence autonome de la Belgique, son indé¬
pendance complète vis-à-vis de la France et de l'Alle¬
magne, constituaient pour l'Angleterre un intérêt poli¬
tique de premier ordre. Pour nous soustraire à la domi¬
nation de la France, elle avait fait la guerre, sans trêve
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ni repos, à la Révolution et à Napoléon. Il eut été funeste
pour le Royaume-Uni de nous voir de nouveau absorbés
par une conquête semblable à celle de 1794.

Les hommes politiques ne pouvaient hésiter dans une
question semblable. Mais leur action était subordonnée à
l'opinion publique, et celle-ci devait parfois malaisément
comprendre l'importance de ne pas laisser s'étendre ou
s'établir sur les rivages de la mer du Nord une puissance
hostile à l'Angleterre ou susceptible de le devenir un
jour.

Peu de tem])s après avoir répondu aux attaques de
M. Anstey, lord Palmerston eut une nouvelle occasion de
se prononcer sur les obligations créées au gouvernement
anglais ])ar les traités existants. Le 27 février, M. de
Lamartine prenait possession du portefeuille des Affaires
étrangères et prodiguait au corps diplomatique étranger
accrédité à Paris les assurances pacifiques dont nous
avons fait mention. Mais, le 2 mars, ce ministre lançait
au corps ■diiplomaitique français une autre circulaire pour
lui exposer quelle serait la politique internationale de la
France. Il y disait qu'aux yeux de la Ré|)ublique les
traités de 1815 n'exi.staient plus en droit, mais que, toute¬
fois, elle admettait les circonscriptions territoriales fixées
par ces traités comme un fait, qu'elle les admettait comme
base et comme point de départ dans ses rapports avec
les autres nations.

Cette circulaire, rendue publique, soulevait iiartout une
inten.se émotion. Elle retirait, semblait-il, les assurances

pacifi(|ues contenues dans celles du 27 février. .\ Londres,
51. de Bunsen, ministre de Prusse, la considérait comme
une déclaration de guerre en quelque sorte.

Au premier moment, lord Palmerston .se montra non
iiioins ému que M. de Bunsen. Tout en affirmant qu'il ne
parlait pas au nom du cabinet, il exprima à M. van de
Weyer son opinion personnelle sur le dernier manifeste
de M. de Lamartine, « avec une chaleur et une fermeté
qui semblaient annoncer un parti pris ». « Ce langage,
dit-il, est contraire à toutes le.s assurances données à lord
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Normanby (1). Nous ne ^jouvons accepter les traités, ni
comme base de négociations ni comme point de départ
à des modifications. Pour négocier, il faut être deux, et
M. de Lamartine saura bientôt qu'il restera seul sur ce
terrain. »

En rapportant ces paroles à M. d'Hoffschmidt, M. van
de Weyer ajoutait : « Pour mieux compléter, dans mon

esprit, la pensée de Sa Seigneurie, je lui dis : « Les traités
» sont pour vous un droit; pour la P'rance, aux dires de
:> M. de Lamartine, un fait, et vous déclarez que, droit
)) ou fait, vous ne permettrez point qu'on y porte
)) atteinte. »

Lord Palmerston ne devait pas garder longtemps ces
idées catégoriques et hostiles aux doctrines françaises.
Deux jours après son premier entretien avec M. van de
Weyer à ce sujet, il tenait au diplomate belge un tout
autre langage.

« .Te distingue, dit le ministre, entre un traité et une

garantie. Un traité, par exemple celui de Vienne, donne
de certaines jjossessions territoriales aux puissances qui
l'ont signé. Le fait d'avoir été l'une des puissances signa¬
taires de ce traité donnerait le droit d'intervenir dans
les cas où la possession territoriale d'une autre puissance
signataire serait violée; mais ce seul fait n'impose pas à
la première puissance Vohligatioii d'intervenir. Il en est
autrement lorsqu'il y a, dans les traités, une stipulation
de garantie. De même que le traité établit la possession,
de même la garantie impose le devoir du maintien de
cette possession. Dans ce dernier cas, chacune des puis¬
sances signataires de l'acte de garantie contracte l'obli¬
gation : 1° d'aider, par tous les moyens, la partie lésée
|)ar l'attaque d'une puissance étrangère; 2" de lui faire
restituer la possession territoriale ainsi garantie. Or, une

garantie de cette nature a été donnée par l'Angleterre et
par les autres grandes puissances : 1° à la Prusse, pour
la partie de la Saxe cédée en vertu des actes du Congrès

(1) Lord Normanby était ambassadeur d'Angleterre à Paris.
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de Vienne; 2° à la Suisse, dont la neutralité a été placée
sous la sauvegarde des puissances; 3° à la Belgique, dont
la neutralité est également garantie par elles. Mais l'An¬
gleterre n'a garanti ni la possession territoriale de la
Lombardie à l'Autriche, ni celle des provinces rhénanes
à la Prusse. Elle aurait, si ces deux puissamces étaient, ou

inquiétées dans cette possession, ou violemment dépos¬
sédées, le droit d'intervenir et de leur prêter aide et
assistanoe, mais elle n'en a point l'obligation. »

Lord Palmerston poursuivait l'entretien en cherchant
à diminuer l'importance et le caractère hostile attribués
l)ar les chancelleries européennes au manifeste de M. de
Lamartine. Il laissait percer clairement dans ses paroles
son intention d'éviter, au.ssi longtemps (|ue possible, d'en¬
trer en lutte avec la jeune république.

Lord Palmerston exposait à nouveau la distinction qu'il
faisait entre un traité et une garantie au comte de Die-
trichstein, ambassadeur d'Autriche à Londres, lorsque
ce diplomate lui demandait, au nom du gouvernement
imj)érial, le 10 mars, si, dans le cas où le roi de Sardaigne
marcherait au secours de la révolution lombarde, l'Angle¬
terre resterait impassible spectatrice de cette violation à
main armée des traités de Vienne, ou si, fidèle à ses
anciennes alliances, elle lui prêterait concours et appui.
Pressé vivement par l'ambassadeur de dire de façon pré¬
cise cpielle serait la politique de l'Angleterre si l'éven¬
tualité envisagée se réalisait, le ministre britannique se
contentait d'ajouter que la Grande-Bretagne « ne .prenait
jamais à l'avance des résolutions pour des cas hypothé¬
tiques, attendu que l'événement que l'on redoutait pou¬
vait être précédé ou accompagné de circonstances qui
modifieraient l'opinion que le cabinet s'en pourrait for¬
mer ».

Les déclarations de lord Palmerston à M. van de Weyer,
à propos de la circulaire de M. de Lamartine, paraissaient
promettre nettement la prestation par l'Angleterre de la
garantie déterminée par les traités de 1831 et de 1839.
Le cabinet de Bruxelles ne trouva cependant point, dans



les paroles prononcées, des assurances bien fermes d'une
protection décidée à s'exercer efficacement en cas d'in¬
vasion de nos provinces.

Après l'échauffourée de Risquons-Tout, et en présence
du trouble que subissaient les relations entre les puis¬
sances du Nord, M. d'Hoffschmidt se demanda si la com¬
munication reçue par le représentant à Londres du roi
Léopold devait être comprise dans ce sens que quelles
que fus.sent à notre égard la » résolution et l'attitude »
des autres signataires des traités de 1831 et 1839, le cabi¬
net de Saint-James était <i fermement résolu à maintenir,
pour sa part, et à mettre à exécution sa promesse de
garantie ». Le ministre des Affaires étrangères exprima
à M. van de Weyer le désir de recevoir sur ce [)oinl son
avis personnel, remettant à pins tard une démarclie
directe à faire à ce sujet auprès du cabinet anglais.

M. van de Weyer, dans une très longue missive, répon¬
dit de manière à rassurer M. d'Hoffschmidt. A son avis,
l'intérêt bien compris de l'Angleterre, non moins que les
sympathies acquises par la Belgique dans le peuple bri¬
tannique par sa noble attitude après les événements de
février, impo.serait au gouvernement anglais l'exécution
des promesses de 1831 et 1839. Il déconseillait cepen¬
dant tout essai d'obtenir à cet égard une promesse for¬
melle. 11 engageait d'avoir foi, au contraire, dans le res¬

pect que r.\ngleterre professait pour la sainteté des trai¬
tés et de témoigner, « par une attitude calme et rassu¬
rée », de la confiance du gouvernement belge dans l'intel¬
ligence et la fermeté des hommes d'Etat britanniques.
En même temps, il prévenait M. d'Hoffscliinidt que, dans
l'état des esprits, tel qu'on le constatait en Grande-Bre¬
tagne, nous ne pouvions, en cas de danger, compter ni sur
l'envoi d'une armée de terre ni sur un vote de subsides,
mais seulement sur l'entrée d'une escadre dans l'Escaut.

Cependant, à la fin du mois d'avril, la France s'occu-
pant de former un corps d'armée à caserner à proximité
des frontières de Belgique, M. d'Hoffschmidt fut pris de
nouvelles inquiétudes. Il prescrivit à M, van de Weyer
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de chercher à voir lord Palmerston et de s'efforcer d'ob¬
tenir de lui une déclaration précise sur ses intentions en
cas d'attaque de la France. 'Le ministre britannique, tout
en se disant convaincu que la République, désireuse de
rester en bons termes avec la Grande-Bretagne, ne son¬

geait pas à une invasion de la Belgique, ajouta qu'en ce

qui nous concernait, les droits et les devoirs assumés par
le gouvernement anglais étaient suffisamment connus et
compris, qu'il saurait faire respeicler les uns et remplir
les autres. Mais il jugea inutile de faire à ce sujet de nou¬
velles déclarations. Il les considérait comme de nature
<! à ébranler plutôt qu'à raffermir la position des hommes
qui, en France, se sont constitués les défenseurs de la
paix et du maintien des bonnes relations avec l'Angle¬
terre ».

Au ministre de Prusse à Londres, lord Palmerston tint
un langage non moins rassurant pour la Belgique.

*
* »

Tels sont, exprimés dans leurs grandes lignes, dans
leurs très grandes lignes, d'après les pièces diplomatiques
que j'ai pu recueillir, les aspects principaux de la situa¬
tion internationale de la Belgique au cours de l'an¬
née 1848.

Cette année fut, à l'égal au moins de 18,38-1839, celle du
XIX" siècle où la situation de notre neutralité parut expo¬
sée aux plus grands dangers. La paix ne tint qu'à un fil,
pour me servir de l'expression de lord Palmerston, et la
guerre menaçait de nous être funeste. Peut-être autant
que la bonne volonté des puissances garantes, fut-ce 'l'im¬
puissance où elles se trouvaient, par suite de leur situa¬
tion intérieure, de s'engager dans de périlleuses aven¬
tures qui nous sauva.

L'exposé qu'on vient de lire ne peut donner qu'une
idée approximative de la crise où notre pays fut alors
engagé. Pour la connaître dans tous ses détails, avec ses

épisodes divers, pour bien apprécier la mentalité et les
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visées des hommes d'Etat appelés à diriger à cette époque
la politique dans les diverses contrées euroi^éennes, quel¬
ques pages ne peuvent suffire. Pour avoir une connais-
■sance exacte^ une connaissance avant tout objective de
la question, il faut recourir aux documents mêmes.
Aussi ai-jc cru utile de former un recueil de pièces
que j'ai intitulé le Dossier diplomatique de la crise de
la neutralité belge de 18^8. La lecture en sera pro-
fiitable, je pense, mon seulement à nos historiens ainsi
qu'à nos hommes (politiques et à beaucoup de nos

journalistes, qui dissertent souvent de notre histoire inter¬
nationale contemporaine sans la connaître, mais -aus-si
à tous ceux qui s'intéressent à notre passé encore proche.
Aux historiens étrangers, elle me paraît également pou¬
voir être utile.

A. De Ridder.

Les dii)lomate.s dont la corre.spondance a fourni la
matière de ce recueil sont MM. van de Weyer, comte
O'Sullivan de Grass de Séovaud, .T.-B. 'Nothomb, le prince
de Ligne et le lieutenant général baron Willmar.

Né à Louvain le 19 janvier 1802, membre du gouver¬
nement provisoire, S. van de Weyer fut nommé envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Londres le
2i juillet 1831, et, sauf un court es])ace de temps pen¬
dant lequel il fut premier ministre, il remplit ces fonc¬
tions jusqu'au 24 juin 1867. Il mourut à Londres en 1874.

Le comité O'Sullivan de Grasis de Séovaud miaquit à
Bruxelles le 8 novembre 1798. I-éopold I" le nomma

chargé d'affaires à Vienne le 26 décembre 1833, ministre
résident le 31 mars 1836, enfin envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentiaire, toujours à Vienne, le 17 juil¬
let 1837. Il mourut à Vienne le 11 janvier 1865.

J.-B. Nothomb, né à Messancj' le 5 juillet 1805, débuta
dans la carrière diplomatique en 1840, comme envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire près la Haute
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Diète germanique. Il fut envoyé, avec la même qualité,
près la Cour de Prusse, le 5 août 1845. Il mourut à Ber¬
lin le 1() septembre 1881.

Le prince Eugène de Ligne naquit à Bruxelles le 28 jan¬
vier 1804. 11 fut chargé, le 14 mai 1838, d'une mission
spéciale à Londres, à l'occasion du couronnement de la
reine Victoria, avec le titre d'ambassadeur extraordinaire.
Il fut envoyé, comme ambassadeur extraordinaire et plé¬
nipotentiaire, à Paris le 9 novendjre 1842 et y resta jus¬
qu'au 20 juin 1848. iLe 30 septembre de la même année,
il fut envoyé comme ambassadeur près du Saint-Siège,
fonctions qu'il occupa pendant un an et abandonna pour
entrer au Sénat, dont il fut président pendant de longues
années. Il mourut à Bruxelles le 20 mai 1880.

Le général baron Willmar, ancien ministre de la
Guerre, né à Luxembourg le 29 novembre 1790, fut nommé
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à
Berlin le 28 juin 1840. Il passa, avec la même qualité, à
La Haye le 5 août 1845. Il mourut à La Haye le 28 jan¬
vier 1858.
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La Crise de la neutralité belge de 1848

N° 1. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bi'uxolles, 9 février 18i4'8 :

Expose l'état tranquille de la Belgique en face des
mouvements qui agitent les autres pays européens.

En présence des événements qui ont lieu en Europe, il
est un fait qui, sans doute, vous aura frappé comme moi :
c'iest qu'aujourd'hui la Belgique .est du très petit nombre
des pays que n'.agite ou ne menace aucune coininotio.n.
A la manière dont vont les choses, nous serons bientôt
un des gouvernements tes plus conservateurs de l'époque.

Certes, la France et l'Angleterre sont loin d'être dans
une situation alarmante. Toutefois, l'une est travaillée
par des partis qui peuvent, dans telles circonstances don¬
nées, lui créer des embarras sérieux; l'autre n'en a pas
fini avec la question d'Irlande, toujours pleine de périls.
Toutes deux ont, de plus, dans leurs relations extérieures,
des complications qu'un avenir prochain peut singulière¬
ment aggraver. Les événements de la Galicie et ceux, plus
récents, qui ont eu lieu à Milan prouvent que l'Autriche
lutte, à son tour, contre des difficultés intérieures de plus
d'un igenre. A l'exceptiion id|e la Pruissie, qui poursuit paci¬
fiquement la grande œuvre entreprise par son Boi, le reste
de l'Allemagne n'a plus ce sentiment de stabilité et de
confiance si nécessaire à la force des Etats. Je ne parle
pas de la Russie, avec les inquiétudes perpétuelles que lui
inspire la Pologne, ni de la Grèce, ni de l'Espagne, ni du
Portugal, ni de la Suisse, ces malheureux pays qui, depuis
quelques années, semblent condamnés à parcourir sans
relâche le cercle des troubles révolutionnaires. Mais voyez



k Piémont et la Toscane, hier encore si calmes, d'une
soumission si absolue; les voilà qui portent aujourd'hui
la main, de même que Rome et Naples, sur leurs vieilles
institutions, et qui leur font subir une transformation
plus ou moins radicale. Quelque jugement qu'on porte
sur l'opportunité de ces réformes, toujours est-il qu'elles
attestent le vif mouvement des esprits et un irrésistible
besoin d'innovation. Il ne is'aglt plus de siimpleis amélio¬
rations administratives, mais d'une révolution véritable.

En Belgique, cependant, que se passe-t-il? Rien qui ne
soit parfaitement légal, parfaitement régulier, parfaite¬
ment rassurant.

Deux grandes opinions divisent la nation; mais l'exis¬
tence des partis est de l'essence même du régime repré¬
sentatif, c'est une de ses inévitables conséquences; et,
pour le dire en passant, je ne vois pas que l'Angleterre
ait eu à s'en plaindre, ni que sa grandeur ait eu à en
souffrir. Je crois même que cela a contribué pour beau¬
coup aux progrès de sa puissance.

Je parle, bien entendu, des partis qui se renferment
dans les limites de la Constitution. Ceux qui en sortent
sont des factions. Or, chez nous, tout le monde invoque
et tout le monde entend maintenir la Constitution. Le

désaccord n'existe que sur quelques questions d'applica¬
tion, sur le plus ou le moins de développement à donner,
dans la pratique, à certains principes posés dans notre
droit public.

11 n'y a, en Belgique, ni parti radical ni parti républi¬
cain. Les idées extrêmes se personnifient en quelques
individualités sans influence, sans lien commun, sans

moyen d'action, individualités qui peuvent se rencontrer
partout ailleurs : à Vienne et à Copenhague, aussi bien
qu'à Londres et à Berlin. Je le répète, les deux opinions
qui nous divisent se meuvent également dans les voies tra¬
cées par la Constitution. On les appelle libérale et catho¬
lique; mais ces dénominations que l'usage a consacrées,
ne représentant point les mêmes idées dans les divers
pays, peuvent donner lieu, au dehors, à de fausses appré-
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ciations. Le parti libéral est ici le parti de l'indépendance
du pouvoir civil. C'est là son vrai caractère, c'est là aussi
qu'est sa mission, mission hautement avouable et qui
tend à fortifier le gouvernement, à raffermir ses bases,
loin de les ébranler. Aussi le triomphe de ce parti, au
8 juin dernier, et son avènement au pouvoir se sont-ils
opérés sans secousse, sans réaction, sans que la tranquil¬
lité du pays en ait reçu la plus légère atteinte. Loin de
là, les passions politiques, depuis lors, semblent s'attiédir
et les exagérations tombent ou s'isolent d'elles-mêmes. Le
ministère, en s'applicpiant à donner satisfaction aux
besoins réels, conserve au pouvoir toute sa force morale,
et, à l'aide de cette force morale, il repousserait sans
peine, au besoin, toute prétention illégitime, de quelque
part qu'elle vînt. Le vote et la discussion des budgets
ont constaté d'une manière évidente les rapports de bonne
et solide intelligence établis entre le cabinet et la majo¬
rité parlementaire. Deux de ces budgets, les plus consi¬
dérables par le chiffre, ceux de la guerre et des travaux
publics, devaient, disait-on, donner Heu à des remanie¬
ments complets. Eh bien, il n'en a rien été. Toutes nos
propositions ont été accueillies, et je ne pen.se pas qu'à
aucune époque l'attitude des Chambres vis-à-vis du gou¬
vernement ait été meilleure qu'elle ne l'est aujourd'hui.
Les débats que le Moniteur a portés à votre connaissance
me di.spensent d'insister sur ce point.

Ce spectacle qu'offre notre patrie, au milieu de l'Europe
agitée ou inquiète, est fait pour nous réjouir et pour don¬
ner à l'étranger une juste confiance dans les destinées de
notre jeune nationalité, Cette nationalité poussera des
racines de jour en jour plus profondes sous le règne d'un
prince aussi sage qu'éclairé et sous l'influence d'institu¬
tions conformes à nos mœurs et à nos traditions.

Dans vos entretiens avec les hommes politiques qui
\ous entourent, veuillez développer les considérations que

je viens seulement d'indiquer. La connaissance parfaite
que vous avez de l'état du pays vous permettra d'en tirer
le plus utile parti.

4



N" ibis. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 25 février 1848.,

La république est proclamée et un gouvernement pro¬
visoire constitué à Paris au milieu d'un ordre relatif. Le
corps diplomatique attend des instructions.

La république est proclamée. Un gouvernement provi¬
soire, constitué et modifié deux fois, a pris la direction
dies affaires. Il est composé de MM. Fr. Arago, DiUpont
(de l'Eure), Lamartine, l^edru-Rollin, Louis Blanc, Flo¬
con, Recurt (?), Marrast, Albert (ouvrier), Arago, direc¬
teur des Postes, Caussidière et Souibrier, préfets de
police (1).

Les ministères ont également subi des changements, et,
à l'heure qu'il est, on ignore encore le choix définitif.

Une sorte d'ordre règne dans l'anarchie, et le peuple
parcourt les rues de Paris en armes sans porter aucune
atteinte ni aux personnes ni aux propriétés. Une procla-
iiDation sous le nom de Vœux du peuple a été atflichée
hier soir. C'est une espèce de programme destiné à cal¬
mer les esprits.

M. van Praet se charge de vous donner d'autres détails
sur la position des choses.

■le me suis adressé à M. le comte d'Appony, doyen des
ambassadeurs, pour savoir ce que le corps diplomatique
avait à faire en ce moment. 11 m'a répondu qu'il ne bou¬
gerait pas, à moins que ce ne soit le gouvernement pro¬
visoire qui lui envoyât ses passeports, et que nous devions

(1) Le gouvernement provisoire fut, en réailité, constitué du
la manière suivante : Dupont de l'Eure, président du Conseil;
Lamartine, Affaires étrangères; Ijedni-Rollin, Intérieur; Oré-
niieux. Justice; Arago, Marine; Marie, Travaux publies; Goud-
cliaux. Finances; Batlimond, Agriculture; Carnot, instruction
publique. Caussid'ière devint préfet de polie© et Etienne Arago,
directeur des postes.
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attendre les instructions et les ordres de nos Cours. Je
les attendrai donc pour régler ma conduite ultérieure.

2. M. d'Hoffschniidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 26 février 1848.

La France est en révolution, la Belgique est calme, le
gouvernement prend toutes les qïrécautions nécessaires.

Des événements d'une portée incalculable viennent de
se passer à Paris. Vous trouverez dans le numéro ci-joint
de l'Indépendance les détails qui nous sont parvenus
cette nuit.

Jusqu'à présent, le contre-coup de cette commotion ne
s'est fait sentir en Belgique que par l'émotion extraordi¬
naire qu'elle y a produite. Les Chambres se disposent à
faire une démonstration qui témoigne de leurs sentiments
de nationalité et de dévouement au Roi et aux institu¬
tions nationales. L'idée d'un projet d'adresse sera proba¬
blement émise aujourd'hui dans le sein de la Chambre
des Représentants.

L'attitude des populations est calme. Du reste, depuis
trois jours, le gouvernement du Roi prend toutes les pré¬
cautions que la prudence conseille; il est en mesure de
parer à toutes les éventualités. Je ne pense pas que l'inter¬
vention active des troupes puisse devenir nécessaire;
mais je puis, en tout cas, affirmer qu'elle ne ferait pas
défaut. Vous pouvez à votre tour donner à icet égard, avec
toute certitude, les assurances les plus positives.

N° 3. M. Materne (1) au corps diplomatique belge.
Bruxelles, 26 février, 1 heure du (matin.

La révolution en France ne met pas en danger l'ordre
public en Belgique.

(1) Secrétaire général du ministère des Affaires étrangères.



ÎDes événements à jamais déplorables viennent de con¬
sterner Paris. Vous en trouverez le récit dans les jour¬
naux de ce matin. Ils ont produit à Bruxelles une sensa¬
tion extraordinaire; mais, jusqu'à présent, nous n'avons
aucune inquiétude à concevoir pour le maintien de l'ordre
public. Du reste, toutes les mesures que la prudence
conseille ont été prises, et le gouvernement ne faillira à
aucun des devoirs qu'une pareille situation impose.

Je n'ai pas besoin de vous dire quels sentiments agitent
le Roi et notre Reine bien-aimée. Je me bornerai à vous

donner l'assurance que leur courage n'est point au-des¬
sous de leur douleur.

N° 4. M. van de Weyer à M. d'Hoffscliniidt. Londres,
le 27 février 1848, fi heiiresi du soir.

A la nouvelle de la formation d'un corps d'armée fran¬
çais destiné à envahir la Belgique, M. van de Weyer est
allé demander à Lord Palmersto7i l'envoi d'une flotte
anglaise dans l'Escaut. Tout en approuvant la démarche,
Lord Palrnerston ne peut répondre qu'après délibération
du Cabinet sur une demande écrite. Nécessité d'un appel
aux puissances du nord. Prétentions de ces puissances
pour la reconnaissance du gouvernement provisoire.
L'Angleterre s'inquiète de l'état des forteresses belges.

N" 81. Confidentiel. — Au moment où les affaires de
la France prennent un aspect menaçant pour la paix de
l'Europe, où le Gouvernement provisoire a déjà, si l'o'n
est ici bien informé, décrété la formation d'un coups
d'armée destiné à marcber sur la Belgique, j'ai pensé
qu'il était de mon devoir de ne pas perdre un instant,
de m'adresser officiellement à Lord Palrnerston, et de
lui demander quelles seraient les mesures que prendrait
l'Angleterre dans le cas où notre indépendance serait
menacée, ta neutralité de notre territoire garantie par te
traité de Londres violée par l'invasion subite d'une
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année française. « ,Ie ne crains aucun inouvemcnt à l'in¬
térieur, dis-je à Sa Seigneurie; le peuple est attaché à
sa nationalité; la population dévouée au Roi; l'armée
sûre, fidèle et bien organisée; mais un danger imminent
menace peut-être notre existence; seuls nous ne pouvons
soutenir la lutte; il nous faut l'appui des Puissances qui,
dans l'intérêt de l'équilibre européen, ont iconstitué la
Belgique en Etat indépendant et ont garanti cette indé-
pendance. Dans les airconstances actuelles, la présence
dans l'Escaut d'une flolte anglaise serait une démonstra¬
tion décisive et forcerait le Gouvernement révolution¬

naire de la France à abandonner ses projets d'envabis-
sement. »

Sa Seigneurie me répondit que les circonstances
étaient, en effet, d'une extrême gravité; qu'elle approu¬
vait ma démarcbc auprès d'elle; mais qu'elle désirait que
je la constatasse par écrit, aifin que le Conseil en pût
être .saisi, le Ministre des Affaires étrangères ne pouvant
seul donner nne décision à une question de cette iinpor-
tance.

.l'ai ajouté alors que la Belgique devait, à mon sens,
adresser simultanément une demande semblable aux

trois autres Puissances garantes de notre existence poli¬
tique.

Eord Pabnerston a également approuvé cette idée.
« J'agis, lui dis-je, sans instructions. Je suis sans

nouveliles de mon gouvernement; mais je suis convaincu
qu'il approuvera^ ma démarche et qu'il comprendra qu'il
importe d'être en mesure et prêt à tout événement. »

Si je suis bien informé, les ministres d'Autriche, de
Prusse et de Russie se proposent de faire, de leur côté,
soit isoilément, soit collectivement, une démarche auprès
de Lord Pabnerston, afin de rappeler à Sa Seigneurie
qu'aux termes des traités de 1814, la Grande-Bretagne
s'est engagée à ne jamais reconnaître le Gouvernement
en France que de commun accord avec ses alliés.

Lord Normanby a reçu l'ordre de considérer sa mis¬
sion eomniç terminée; mais on l'invite à rester à Paris
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en simple particulier et en observateur des événements.
On considère ici la Suisse et l'Italie comme tout aussi

menacées que la Belgique.
L'amirauté a donné au commodore Napier l'ordre de

se rendre sans délai avec une partie de sa flotte en

Angleterre.

Lord Palmerston s'est informé daus quel état se trou¬
vaient nos forteresses. « Elles ne sont, lui répondis-je, ni
négligées ni dégarnies. Le Gouvernement connait toute
l'importance de la ligne de la Meuse. En cas de danger
imminent, Anvers deviendrait sans doute le siège du
Gouvernement. Nos communications avec la mer seraient

toujours libres, si elles étaient protégées ipar des vais-
■seaux anglais. »

Les nouvelles arrivées de la Hollande sont alarmantes.
J'attends avec impatience les ordres du Gouvernement

du Roi.

N° 5. Le baron Willmar à M. d'Hoffschniidt. La Haye,
le 27 février 1848.

Communication au Cabinet de La Haye et au corps
diplomatique des nouvelles reçues de Bruxelles. On craint
en Hollande pour la Belgique des troubles intérieurs et
une invasion française.

N° 85. Confidentielle. — C'est avec de vifs remercie¬
ments que j'ai l'honneur de vous accuser la réception
de votre dépêche confidentielle, n° 71 (1).

M. le Ministre des Affaires étrangères, n'ayant pas
reçu de lettres de M. BentiUick (2), avait déjà envoyé
chez moi pour me faire demander si je n'avais pas reçu
de nouvelles de Bruxelles. Fort de l'autorisation que vous

(1) Voir .pièce n» 2.
(2) Ministre des Pays-Bas à Bruxelles,
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me donnez à la fin de votre dépêche, je me suis donc
rendu auipi'ès de M. le comte de Handwyck (1) pour la
lui communicfuer, et je n'ai ipas cru devoir me refuser à
lui en laisser prendre unie copie pour l'envoyer à Sa
Majesté.

Les envoyés étrangers auxquels j'en ai également com¬
muniqué le contenu y ont trouvé le plus grand intérêt.

Ici, quoique quelques journaux, même le Handelsblad,
aient pris le ton menaçant, tout est parfaitement tram-
quille. Mais la préoccu])ation et l'inquiétude sont univer¬
selles et extrêmes.

Quant à la Belgique, les troubles intérieurs ne sont pas
le seul danger dont on la croit menacée. On redoute aussi
pour elle unie attaque du dehors, on craint fort que la
République ne soit pour longtemps assise sur la France,
et qu'elle ne soit fatalement entraînée dans la guerre de
conquête. La Belgique serait donc la première menacée.

P. S. — .l'apprends à l'instant que dans les cafés on
fait courir sur la Belgique des bruits d'agitation des
plus alarmants, mais auxquels on donne une date anté¬
rieure cà cellle de votre iclépêohe. Le niajor Kessels, qui
est ici, compte ])artir de suite parce qu'il ne se croit pas
en sûreté.

N" 6. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 27 février 1848.

Intrigue,t néerlandaises contre la Belgique. Espérances
d'un mouvement orangiste dans les Flandres.

N" li77/86. B. P. 650. — Pour faire suite à ma dépêche
confidentielle de ce jour (2), je m'empresse de vous
faire savoir que je viens de recevoir de la personne qui
me fournit ordinairement des nouvelles sur les intrigues

(1) Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas.
(2) Voir pièce n° 5,
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subaltermes qu'on dit s'ourdir au Palais, Jes informations
suivantes :

A la première nouvelle qu'on a reçue des troubles
éclatés à Paris, on a fait immédiatement jmrtir trois
émissaires pour la Belgique et qu'il en est déjà deux de
retour avec la nouvelle que les esprits étaient disposés
de manière que, ipour peu que les affaires prissent quel¬
que consistance à Paris, on pouvait espérer peut-être
déjà dans quelques jours un mouvement dans les
Flandres.

Indépendaminent du caractère peu authentique de ces
informations, on peut affirmer peut-être que les affaires
ont pris tro(i3 de consistance à Paris pour qu'on ne soit
pas effraye de la marche qu'elles pourraient suivre dans
les Flandres si un mouvement y commençait.

N" 7. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le'27 février ISLS, à minuit.

Bruits de rassemblement de troupes néerlandaises vers
Breda. Faux bruits de troubles à Bruxelles.

A. M". 2479/D. Le bruit transpire que le (iouvernement
des Pays-Bas va rassembler un corps de troupes du côté
de Breda.

L'a n,ouvelle du mouvement ide Bruxetlcis comprimé, (|ui
a donné lieu à des contestations, doit avoir été donné
par M. de Bentinck, mais on me m'en a ])ais fait part,
.l'espère que j'en serai informe jjar le cournicr de demain
matin.

N" 8. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 28 février 1848.

Confirmation et contestation d'une concentration de
troupes néerlandaises.

N° 87. Rapp. polit. 651. Confidentielle. — La nouvelle
d'un projet de rassemblement de troupes m'a été cou-
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firme ce matin ipar voie indireete. Mais aux quelques
mots que j'ai cru devoir en dire à S. E. le Ministre des
Affaires étrangères, j'ai eu pour réponse qu'en ce
moment ce projet n'existait pas, et qu'aussi longtemps
que la Belgique serait tranquille, il n'y aurait pas de
raison pour l'exécuter.

Les bruits sur des numveinents en Belgiique, et notam¬
ment à Mons, continuent à être répandus; je réponds,
d'après nos journaux, que la tranquillité, ou du inoins
l'ordre, n'a pas cessé de régner; car tout le monde con¬
çoit qu'une certaine agitation est inévitable en de telles
circonstances.

.le ne puis trop me recominandei- iiour être tenu au
courant autant que possible.

N" 9. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 28 février 1848.

Mesures pour le rétablissement de l'ordre prises par le
gouvernement provisoire. Transmission de la circulaire de
M. de Lamartine annonçant au corps diplomatique sa
prise de possession du portefeuille des Affaires étrangères
et de l'accusé de réception lui envoyé par la légation de
Belgique.

Cabinet. — Le (louvernemeiit provisoire a fait des
efforts inouïs |)Our rétablir l'ordre dans Paris, et toutes
les opinions sentent la nécessité de se grouper autour de
lui, pour lui donner de la force et le mettre en mesure
d'empêcher le idébordement des jiassioinis mauvaises.

.le n'entrerai pas dans le détail de tous les arrêtés et
ordonnances du pouvoir <iui a pris temporairement la
direction des affaires; mais ces mesures sont générale¬
ment approuvées, et M. de Lamartine a montré une éner¬
gie et un courage au-dessus de tout éloge, dans les
circonstances si difficiles que nous venons de traverser.
Il a sauvé la capitale. Une des mesures les plus avanta-
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geuses adaptées par le nouveau pouvoir, ce fut de former
des bataillons mobiles avec les baudes armées qui avaient
combattu dans les trois journées. On a réussi par ce
moyen à leur insipirer un sentiment d'ordre et de disci-
piline. Il y a déjà environ 25,000 hommes organisés.

Le programme politique du gouvernement provisoire
doit paraître dans peu de jours. Le respect aux droits
et à l'indépendance des nations doit en former la base
et le point principal. La confiance commence à renaître,
les ateliers reprennent leurs travaux, mais les environs
de Paris sont encore le, théâtre de désordres et de dévas¬
tations. La garde nationale et les bataillons mobilisés
les répriment maintenant avec énergie.

Hier, dimanche, les églises étaient remplies de monde;
aucune démonstration anti-religieuse n'a eu lieu au
milieu des désordres dont nous avons été le témoin.

J'ai l'honneur de vous transmettre la copie d'une
dépèche que j'ai reçue de M. de Lamartine pour m'in-
forrner que lie gouvernlement de lia République française
lui avait confié le portefeuille des Affaires étrangères,
accompagnant cette notification d'une déclaration de
principes fort modérée et rassurante. Espérons qu'il
pourra rester en mesure de les mettre en pratique.

Ignorant les intentions du gouvernement du Roi, je
lui en ai accusé réception, en le prévenant que je com¬
muniquerais son office à mon gouvernement et que
j'attendais .ses instructions, que je m'empresserais de lui
communiquer ultérieurement.

Annexes :

Monsieur l'Ambassadeur,
J'ai l'honineur de vous informer que le gouvernement

provisoire de la République française m'a confié le por¬
tefeuille des Affaires étrangères.

La forme républicaine du nouveau gouvernement n'a
changé ni la place de la France en Europe, ni les dispo¬
sitions loyales et sincères à maintenir ses rapports de



bonne harmonie avec les Puissances qui voudront comme
elle l'indépendance des nations et la paix du monde.

Ce sera un bonheur pour moi, Prince, de concourir,
par tous les moyens en mon pouvoir, à cet accord des
peuples dans leur dignité réciproque et à rappeler à
l'Europe que le principe de paix et le principe de liberté
sont nés le même jour en France.

Agréez, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de la
haute considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être, de
Votre Excellence, le très humble et très obéissant .ser¬

viteur,
Lamartine.

Paris, le 27 février 1S48 (11.

Paris, le 27 février 1848.

A Son ExceiMencie Monisieur le Ministre des
Affaires étnangères.

Monsieur le Ministre,

Je viens de recevoir la communication que Votre
Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser sous la date
de ce même jour, m'iiiformant que le gouvernement pro¬
visoire de la République française avait confié à Votre
Exoelleinice le portefeuille . des Affaines étrangères.

Votre Excellence, dans la même commuiniaation, ajoute
que la forme républicaine du inouveau gouvernement n'a
changé les dispositions de la France à maintenir les
rapports de bonne harmonie avec les Puissances qui
voudront comme elle l'indépendance des nations et la
paix du monde. Votre Excellence s'estimant heureuse si
Elle peut concourir à cet accord des peuples et rappeler
à l'Europe que le principe de la paix est né le même jour
en France que celui 'de la liberté.

Je m'empresserai. Monsieur le Ministre, de trans¬

it) Par lettre du 1"' mars, M. d'Hoffschmidt communiqua
cette circulaire aux principales légations de Belgique à l'étranger,
en disant que le langage en était « fort modéré ».
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mettre à mon gouvernement la communication susmen¬
tionnée et je saisis cette opportunité pour offrir à Votre
Excellence les assurances de la plus haute considération.

N" 10. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Krnxelles,
le 28 février 1848.

Le prince de Lujne conformera son attitude à celle de
ses collègues; il ne pourra quitter Paris sans instructions
à ce sujet et se bornera à accuser réception par un inter¬
médiaire des communications du (jouvernement provi¬
soire.

.4. Il" 2470. — M. van den Bossche (1) vous instruira
de la situation des choses et des esprits en Belgique. 11
aura l'honneur de vous communiquer les explications
que je lui ai données ^erbalement.

Mes instruciions écrites se résumeront aujourd'hui en

peu de mots.
Veuillez continuer à résider à Paris en gardant jusqu'à

nouvel ordre la même attitude que vos collègues cpii
rcprc-sentent 'des Etats constitutioninels.

Si, toutefois, ils quittaient Paris, vous deinianderiez des
instructions avant de .suivre leur exemple.

Dams le cas où vous recevriez une communication du

gouvernement provisoire, vous venus borneriez à en aeicu-
ser la réception par un intermédiaire selon le mode que
les journaux nous annoncent avoir été adopté par le
corps diplomatique et à nous la transmettre.

N" 11. Le roi Léopold I®'' à M. d'Hoffschinidt, 28 fé¬
vrier 1848.

Il y aura lieu de demander en cas d'attaque de la France
le secours de la Prusse, de l'Autriche et de l'Angleterre.

(1) Membre du corps diplomatique belge.
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Avez-vous quelque connaissance d'une déclaraition du
Gouvernement provisoire relativement à des intentions
de reprendre les anciennes frontières de la France?

Veuillez écrire à Nothomb et à O'SullivaiU pour les
charger de dire aux Cabinets de Berlin et de Vienne ,ue
nous réclamons, sii on nous attaque, le secours qui eit dû
d'après les traités.

Il faudra demain écrire la même chose à van de

Weyer, les engagements de l'Angleterre sont positifs.
Faites surveiller les décisions du Gouvernement provi¬

soire en France (1).

N" 12. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 28 février 1848.

La Belgique reste calme^ unie et patriotique; le gou¬
vernement continue à veiller. En matière extérieure, il
est décidé à maintenir sa neutralité sans s'inquiéter des
affaires extérieures de ses voisins ni des conflits existants
entre eux. Cette décision doit être notifiée aux gouverne¬
ments étrangers dont le Cabinet de Bruxelles a intérêt à
connaître la politùiue vis-à-vis de la France.

Je confirme de tous points les assurances que j'ai eu
l'honneur de vous donner sur l'attitude calme des popu¬
lations belges. iLes nouvelles qui nous arrivent des pro¬
vinces sont de la nature la plus satisfaisante. Toutes les
opinions se réunissent dans un sentiment unanime de
dévouement à l'indépendance nationale, sous l'empire
de la Constitution de 1831. Les Chambres, de leur côté,
témoignent de leur volonté bien arrêtée de prêter le
concours le plus empressé au Ministère et le vote qu'elles

(1) L'original de cette lettre se trouve en possession de M"'" la
comtesse van der lîurcli. On n'en trouve pas trace dans les archives
du département des Affaires étrangères. Les dépêches adressées
à van de We,yer, Xothorab et O'Sullivan n'y font aucune allusion.
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ont émis samedi dernier en est une preuve bien évi¬
dente. Partout le pays offre des motifs de sécurité; le
Gouvernement, toutefois, n'ientend point se départir du
système de surveillaîice active qu'il a adopté dès le prin¬
cipe.

Voilà pour la situation intérieure. Quant à notre poli¬
tique vis-à-vis des pui.ssances étrangères, notre ligne de
conduite est toute tracée. Les traités qui ont consacré
l'indépendance et la neutralité de la Belgique sont et
demieurent notre règle. Nous n.e devons en, dévier en
aucune circonstance et sous aucun prétexte.

Nous n'avons pas à nous occuper des affaires inté¬
rieures des autres nations ni à prendre parti dans les
conflits qui peuvent surgir entre nos voisins. Placés
entre l'Allemagne et la France, notre intérêt, comme
notre devoir, est de rester en dehors de la lutte, nous

appliquant à repousser toute agression contre notre terri¬
toire, de quelque part qu'elle vienne, et n'acceptant pour
auxiliaire que les Etats qui nous aideront à nous
défendre. En un mot, nous voulons fermement rester
neutres; ceux qui respecteront cette neutralité seront,
par cela seul, nos alliés naturels. Il nous importe de
rester invariablement attachés au principe qui forme la
base même de notre existence comme nation indépen¬
dante. Là est notre dioit, notre devoir.

Il est bon que nous nous explicuions dans ce sens
sans hésitations et sans retard. Veuillez conformer votre

langage à cette donnée générale.
Vous aurez, dans ces circonstances difficiles, un autre

devoir à remplir, c'est de vous assurer des projets des
Puissances et, en particulier, de celle près de laquelle
vous êtes accrédité. Nous avons un grand intérêt à con¬
naître, le plus tôt possible, l'attitude qu'elles adopteront
à l'égard du Gouvernement qui vient de s'établir à Paris,
quelles instructions elles ont résolu de transmettre à
leurs représentants dans cette capitale et quelle réponse
serait faite à la notification qui leu' serait adressée par
ce Gouvernement.
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Vous comprendrez combien il importe au Gouvernp-
ment du Roi de recevoir, à cet égard, les détails les plus
sûrs et les plus complets. Je n'ai pas besoin de faire
appel à votre dévouement au pays. J'y compte entière¬
ment et j'attends de vc,s nouvelles avec impatience.

A rexemplaire de cette lettre adressée au comte de
Briey, Ministre de Belgique à Francfort, le post-scriptum
suivant était ajouté :

« 11 est un objet que je recommande tout spécialement
à votre attention. Je veux parler des événements mili¬
taires qui s'opéreraient dans l'Allemagne occidentale. 11
importe que nous soyons tenus exactement au courant
de tout ce que vous apprendrez à cet égard,. C'est un point
essentiel digne de toute votre sollicitude. Veuillez ne

pas le perdre de vue. »

N° 13. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le i28 février L848.

En cas de guerre, l'Angleterre ne paraît pas disposée à
intervenir pour maintenir le statu que en Italie. Il en
serait vraisemblablement autrement si l'indépendance de
la Belgique était menacée.

N" 83. Les mesures militaires que prend le Gouverne¬
ment provisoire en France commencent aussi à fixer
l'attention des hommes politiques et de la presse. L'opi¬
nion générale est que si les armées françaises se tour¬
naient vers la Lombardie, le peuple anglais ne serait
pas disposé à faire la guerre pour s'opposer à l'affran¬
chissement des provinces qui s'agitent sous le joug de
l'Autriche. 11 considérerait cet affranchissement comme

le résultat inévitable des fautes de l'Autriche. Mais,
quant à la Belgique, sa manière de voir serait différente.
L'Angleterre comprendra, j'espère, qu'elle a trop d'inté¬
rêt de toute nature à ce que la neutralité et l'indépen-
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dance de la Belgique soient respectées pour permettre
qu'il y soit porté atteinte.

]V° 14. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 28 février 1848.

Les nouvelles de Bruxelles ont produit bon effet à
Londres. Intérêt de la Belgique à rester calme. Le public
anglais veut la paix à tout prix.

N° 84. Confidentielle. — J'ai communiqué à loiil le
monde ,1e contenu de vos dépèches officielles datées du
26 et reçues ce matin. Elles ont produit le meilleur effet.
Une manifestation des Chamibres et des populations qui
témoignerait de leur dévouement au Roi, à leurs institu¬
tions, à leur nationalité, effacerait les préventions enra¬
cinées dans l'esprit des Anglais qui nous croient tou¬
jours disposés à imiter la France et à faire bon marché
de notre indépendance. Cette manifestation donnerait
au Cabinet anglais la force d'appuyer plus effectivement
la Belgique si elle était menacée du dehors. I,e sort de
la Belgique est entre ses propres mains. Si elle reste
calme et dévouée à ses institutions, elle fait passer son
existence politique par la plus rude épreuve (pii lui reste
à subir.

La pensée de la paix à tout prix est ici dans tous les
esiprits. On m'iassure que lord John Russelil sera inter¬
pellé ce soir à la Chambre des Communes sur les inten¬
tions du Cabinet relativement à, la France, et que Sa Sei¬
gneurie répondra que Ile Ministère a pris la résolution
de ne point intervenir dans les affaires intérieures de
ce pays.

N" l'o. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
29 février 1848.

Intérêt que l'on prend à Berlin à l'attitude de la Bel¬
gique. De cette attitude dépend la paix en Europe.



- 19 —

2i70IB. — La nouvelle de l'adbication du Roi des
Français et de l'avènement du Comte de Paris sous la
régenoe de la Duchesse d'Orléans est arrivée à Berlin
dimanche soir par une dépêche télégraphique de Stras¬
bourg transmise par Francfort; ceile de la proclamation
de la République, hier, lundi, à midi et demi, pair le
télégraphe de Cologne.

J'ai fait espérer que Bruxelles et la Belgique sauraient
résister au mouvement

La lettre que M. le Secrétaire général a écrite en votre
nom, sous la date du 26 (1), par laquelle vous me faites
connaître les dispositions prises par le Gouvernement,
est venue confirmer mes assurances. Je me suis empressé
de la communiquer hier soir au baron de Canitz; une
dépêche télégraphique arrivée aujourd'hui à midi nous
apprend que tout était tranquille à Bruxelles hier matin
lundi à 10 heures, malgré quelques désordres insigni¬
fiants de la veille (2).

Ce n'est que dans quelques jours que je pourrai vous
faire part des résolutions que prendra le Cabinet de
Berlin de concert avec celui de Vienne; la plupart de
mes collègues sont venus me voir hier et aujourd'hui;
de l'attitude de la Belgique dépend la réaction en
France; la république belge, c'est la réunion à la France;
la réunion à la France, c'est la guerre générale; la guerre
générale c'est l'extermination de la Belgique.

La Belgique et son Roi subissent en ce moment une

épreuve dont l'Europe leur tiendra compte.

(1) Voir pièce n" 3.
(2) Des conciliabules révolutionnaires, où intervinrent des

Français, s'étaient tenus à Bruxelles. La police locale arrêta
à VHôtel du Lion d'or des individus sans papiers et munis d'une
importante provision de coton-poudre. Ils avaient provoqué des
désordres pendant la soirée des 20 et 27 février. {Annales par¬
lementaires, séance de la Chambre des représentants du
1" mars 1848.)

5
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N° 16. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 29 février 1848.

Continuation d'intrigues anti-belges à La Haye. Ajour¬
nement du projet de concentration de troupes à la fron¬
tière belge. Prostration morale du roi des Pays-Bas. Bruits
de troubles en Belgique. Leur source. Excitations radi¬
cales.

N° !)0. Bapp. polit. 652. Confidentielle. — Quelque peu
de rapport qu'il y ait entre les événements de Paris et
une restauration de la Maison d'Orange en Belgique,
quelque compromis que chaque gouvernement doive se
sentir dans les conditions mêmes de son existence

aotuelle, j'ai lieu de croire que oette ambition du Roi
Guillaume II et même des princes de sa famille a été
vivement excitée par oette révolution parisienne.

J'ai eu l'honneur de vous annoncer un premier
échange d'émissaires; on m'a assuré depuis que trois
autres sont partis encore, dont le dernier, un officier,
doit avoir quitté La Haye dans la nuit de dimanche à
lundi.

Les mesures de police que le Gouvernement du Roi
semble avoir arrêtées le mettraient à même de s'assurer
de l'existence de ces trames et de les déjouer. Je crois
de mon devoir de recommander à sa surveillanoe les
memlbres du clergé autant que les personnes d'autres
classes.

Le projet de réunir des troupes sur la frontière du sud
est décidément ajourné : on craint de donner l'éveil par
une démonstration de ce genre qui rencontrerait beau¬
coup de désapprobation même dans le pays. Je l'ai su
encore par la même source d'où m'était venue la pre¬
mière nouvelle du projet; laquelle m'était encore arrivée
par un autre canal. M. Rox (1) l'avait dit à quelqu'un
qui était venu me le rapporter sur-le-champ. Que dans

(l) M. Box était directeur du Journal de La IJaye.
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c« projet il y eut unie larrièneipensée relative à la Bel¬
gique, c'est ce que les personnes à qui ces informations
sont venues ne mettent pas en doute. Elles assurent qu'on
s'était mis à l'œuvre sur-le-champ pour préparer les
équipages dans les palais des princes d'Orange et Fré¬
déric. Enfin, d'après quelques mots échappés à des
personnes qui sont en rapport avec M. le baron van
Doorn qu'on regarde comme le seul représentant des
idées de restauration en Belgique, dans les régions supé¬
rieures de la société néerlandaise, lui-même, malgré toute
sa prudence,, n'aurait pas laissé ide ifaire quielques mani¬
festations.

Tout cela manque de consistance, mais a besoin d'être
surveillé. J'y donne toute mon attention; j'y consacre
tous les moyens indirects que le hasard ou mes
recherches obstinées me procurent. C'est tout ce que je
puis faire.

Des bruits sur des mouvements qui auraient éclaté
sur divers points de la Belgique (et maintenant on
désigne iGand) sont continuellement en circulation ; et
peut-être est-on assez aveugle pour les fomenter.

Dans un café, quelqu'un disait que si le Roi avait
encore des desseins sur la Belgique, ce serait le moment
d'agir. Un employé de la maison royale, qui était présent,
répondit seulement que le Roi manquait bien trop d'éner¬
gie pour cela.

On vient de me rapporter qu'hier même le Roi lui-
même avait dit qu'il voudrait être mort; qu'il ne se
sentait pas d'énergie, qu'il ne voulait que du repos et
qu'il voyait bien qu'il n'en trouverait que dans la tombe.
En supposant que ce propos, rapporté par l'un des gens
de service, soit vrai et sincère, il ne démontre pas autre
chose que la réalité d'une prostration morale actuelle,
mais non qu'une énergie plus ou moins durable ne puisse
renaître demain, car ces vicissitudes sont tout à fait
dans la nature de certaines constitutions physiques et
morales.

Beaucoup de renseignements me viennent indirecte-



— Sè¬

ment de personnes plus ou moins subalternes attachées
au service même 'du Palais du Roi. Cela explique et les
contradictions qu'ils présentent et l'utilité qu'il pourrait
y avoir à posséder les moyens d'encourager et de sti¬
muler les confidences.

Le silence de nos journaux me démontre que les arres¬
tations dont on a parlé dimanche n'ont pas eu lieu,
mais la conduite de M. de Randwyck m'a paru cepen¬
dant avoir quelque chose d'un peu dépourvu de fran¬
chise. Il a iinontré la dépêche de M. de Bentinck, qui
doit avoir annoncé les arrestations, à plusieurs, à trois
personnes qui m'ont affirmé qu'elle renfermait l'annonce
positive de l'arrestation d'une vingtaine de personnes,
parmi lesquelles cinq Français, mais il m'a dit à moi,
en présence de l'un de mes trois rapj)ortcurs, que la
dépêche ne renfermait pas cette assertion positive, mais
il ne m'a pas communiqué la dépêche elle-même. Y avait-
il quelque autre chose qu'on croyait devoir me cacher?
Je l'espère, mais je suis en défiance, sans toutefois rien
témoigner ni rien changer à ma propre manière d'être,
à la confiance que je montre.

Dans la presse toutes sortes de manœuvres (sont pra¬
tiquées) pour exciter l'opinion radicale dans ce pays-ci
et en Belgique en même temps. Dans la nuit de dimanche
à lundi, on a remis chez le chargé d'affaires de France,
comme venant de moi, un billet paraphé qui annonçait
que la révolution avait éclaté en Belgique et que l'Escaut
même n'était plus libre. (Je n'ai pas lu le billet et ne
cite que d'après ce qu'on m'a dit ; mais le comte de
Breteuil a avoué qu'il l'avait cru de moi.) Dès le matin,
la connaissance du fait était donné au Journal de La

Haye. Le hasard me fit rencontrer au Ministère des
Affaires étrangères le rédacteur du journal qui apprit
que j'avais assuré au contraire que tout était tranquillie
en Belgique; et la nouvelle ne fut pas insérée dans le
Journal. Mais le rédacttur du journal radical De Batavîer
avait répandu la même nouvelle dans les termes mêmes
du billet, en continuant de me l'attribuer et en annon-
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çant qu'il Ja publierai! dans un numéro «xtraordinaire
de son journal, ce qu'il n'a pourtant pas fait. On attribue
donc à ce personnage, le sieur van Beversvoorde (?),
cette invention destinée à provoquer une explosion même
dans les Pays-Bas.

Vous voyez d'une part qu'on a raison ici d'appeler
quelques milliers d'homimes de plus dans les rangs de
l'armée; et, d'autre part, qu'il est bien utile que je sois,
autant que possible, au courant de tout ce qui se passe
en Belgique.

N° 17. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 29 février 1848.

Un conseil de cabinet a décidé de chercher à réaliser
un bon accord et une action en quelque sorte combinée
avec la Belgique comme gage de sécurité pour les Pays-
Bas.

N° 2470 D. Vous recevrez sans doute demain une com¬

munication de M. le baron de Bentinck de l'objet de
laquelle je m'empresse de vous donner avis, d'ajDrès une
conférence que je viens d'avoir avec S. E. M. le Ministre
des Affaires étrangères. Un Conseil de Cabinet a eu lieu
aujourd'hui sous la présidence du Boi, et en présence des
princes d'Orange et Frédéric (j'ignore si le prince Henri
y assistait également), dans lequel il a été unanimement
convenu que dans la crise qui semblait menacer tous
les Etats de l'Europe, la plus grande cause de sécurité
pour les Pays-Bas résulterait de son bon accord et de
son action en quelque sorte combinée avec la Belgique;
qu'on ne pouvait qu'applaudir aux mesures que le Gou¬
vernement belge avait déjà prises et paraissait déterminé
à prendre encore, et qu'il était du plus grand intérêt
pour les Pays-Bas de ne rien faire qui pût paralyser ou
troubler l'effet de ces mesures. En conséquence, on se
déclare prêt à donner au Gouvernement belge soit par
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moi, soit par l'envoyé des Pays-Ba» à Bruxelles, toutes
les explications qui pourraient être désirées sur les
m^esures qu'on pourrait également juger nécessaires ici.
Sa Majesté, en chargeant M. le comte de Randwyck de
vous faire parvenir, par l'intermédiaire de M. de Ben-
tinck, et m'en informer moi-même, la connaissance de ces

résolutions, a témoigné en même temps l'intention de me
les confirmer Elle-même et Elle a permis qu'à cet effet
je me rendisse demain au Palais, pour y être reçu en
audience auprès d'Elle.

La résolution qu'on parait avoir prise est de renoncer
à tout rassemlblement extérieur et ostensible de troupes,
en rappelant aussi sous les armes quelques classes de
milice pour renforcer les garnisons, sans compter tonte-
fois celles de la frontière. Je crois que l'opinion éclairée
du public sanctionnera cette mesure.

N° 18. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 29 février l'848.

Bruits de révolution à Bruxelles. Situation indécise en

France. Probabilité de la reconnaissance du gouvernement
provisoire par l'Angleterre. Nécessité d'une attitude pru¬
dente de la Belgique. Bépublicanisme de l'armée fran¬
çaise. Funestes effets des mariages espagnols. Néant des
questions dynastiques en France.

Très confidentielle. — Ces jours derniers les bruits
répandus généralement à Paris annonçaient que la
république avait été proclamée à Bruxelles. Jusqu'à ce
matin je suis resté dans une ignorance profonde à ce
sujet.

Il n'y a aucun parti qui se dessine au milieu des événe¬
ments dont nous venons d'être les témoins. Personne

n'oserait prononcer le nom d'une régence et du comte
de Paris, pas plus que le nom d'Henri V. Il y a unanimité
pour soutenir le gouvernement provisoire, pour obtenir
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il il peu d'ordre et éviter de plus grands maux. Ce sera
lors Ides assemblées primaires qui vont s'ouvrir que les
partis se dessineront. Alors gare aux clubs révolution¬
naires. Le communisme est en ce moment écarté.

Je suis forcé à une grande prudence. Je regarde l'ac¬
cession de l'Angleterre ou plutôt sa reconnaissance de
la République française comme probable. J'attends avec

impatience les instructions de Votre Excellence pour
ma conduite ultérieure Je crois qu'il faut empêcher que
dans le premier moment d'ivresse de la victoire on ne
fa.sse irruption sur nos frontières et j'eislpère que les
précautions seront prises. Mais il est nécessaire que le
gouvernement du Roi ne donne aucun prétexte d'irrita¬
tion de son côté.

Si j'osais, je demanderais un congé, mais pour le
moment je pense que cela causerait ici une grande sus¬

ceptibilité, à moins que la reconuaissance ne soit refu¬
sée. Je demande naturellement alors mes passeports.

Le comte Appony nous a dit que nous devions tous
rester en attendant des instructions précises de nos
Cours.

Je répété que c'est sur notre conduite que le gouver¬
nement provisoire jette les yeux avec le plus d'inquié¬
tude, et sur celle de l'Angleterre.

L'armée de Paris est désarmée et débandée. Mais elle
ne tardera pas à être réorganisée. 11 ne faut pas compter
sur elle en faveur de la dynastie déchue. Elle est répu¬
blicaine et les bandes armées nouvellement organisées
avec toute l'ébullition des rues, et les vainqueurs des
trois journées ont le même enthousiasme qu'en 1792,
lors des enrôlements volontaires. Pour les occuper, on
les envoie tenir garnison dans les villes voisines des
frontières à tout événement.

Les mariages espagnols ont coûté cher à la malheu¬
reuse dynastie d'Orléans. L'Angleterre a excité le mou¬
vement; l'ineptie de ceux qui ont été chargés de la
défense a fait le reste.

J'aurai l'honneur de vous adresser encore demain
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une dépêche confidenfielle. Les choses ont été tellement
vite qu'il n'y a encore aucune supposition d'admissible
sur ce qui peut iarriver. Les questions de personnes et
de dynastie ne soiiit plus rien en France à rheurc qu'il
est.

N° i'9. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 2'9 février 1848.

Rétablisseme^it de l'ordre matériel à Paris. Nécessité de
soutenir M. de Lamartine. Nécessité pour le gouvernement
belge de reconnaître le gouvernement provisoire en
échange d'une promesse de respect de l'indépendance
belge. Esprit de conquête de la France. Utilité d'une
alliance anglo-néerlando-belge. Désir de retraite du prince
de Ligne. Impossibilité d'une restauration orléaniste.
Mouvement communiste

Très confidentielle. — ,1e profite du retour de M. Karo-
lus (1) pour avoir rhonneur de vous exjjrimer mes

opinions et ma manière de voir sur l'état des choses.
Il est des situations qui en font un devoir. L'ordre maté¬
riel est momentanément rétabli ici, mais le moindre
événement peut le troubler de nouveau et si M. de Lamar¬
tine était débordé le gouvernement provisoire tomberait
dans les piques et le tribunal révolutionnaire. Aussi tout
ce qui a quelque chose à perdre se groupe-t-il autour
de lui. Que doit faire la Belgique en présence des cir¬
constances actuelles pour éviter de devenir encore le
champ de bataille de l'Europe?

M'est-il permis de manifester mon opinion? Recon¬
naître le gO'Uvernement provisoire français en prenant
toutes les précautions requises pour sa défense et la
nieutralité de son territoire. Dire à la France : nous

(1) Consul de Belgique, puis conseiller de la légation de Bel¬
gique à Paris.
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acceptons les faits accomplis, mais respectez les nations
voisines, ne faites pas de propagande, car si vous attentez
le moins du monde à notre indépendance nous emploie¬
rons tous les moyens possibles pour nous défendre. .Te
sais que l'idée dominante en ce moment chez les hommes
d'U mouvement qui a renversé la monarchie de juillet
est la réunion de la Belgique à la France. C'est ce qu'il
faut éviter par une autre combinaison. La Belgique a un
intérêt tout opposé à cette idée. Elle veut rester nation
indépendante et la majorité du pays ne désire nullement
la réunioin à la République française. Avec S. M. le roi
Léopold elle a une influence assurée en Angleterre. Il
faut qu'au plus vite elle cherche à contracter une alliance
offensive et défensive avec l'Angleterre, et, si c'était
possible, avec la Hollande, bien que cette dernière peut
être un dangereux auxiliaire pour nous. Mais enfin ce
serait encore au besoin 80 à 100 mille hommes à opposer
à l'esprit de conquête qui pourrait déhorder d'un instant
à l'autre le gouvernement républicain français quel qu'il
fût. Et il n'y aurait plus alors à craindre pour la Bel¬
gique d'être engloutie par la France. Si celle-ci reste
sincère et loyale dans ses intentions renfermées dans la
dépêche adressée par M. de ILamartine au corps diplo¬
matique étranger, les choses peuvent rester encore pen¬
dant quelque temps dans le statu qao et donner aux
Puissances continentales le temps de s'entendre et d'
contracter des alliances entre elles, le coup de tonnerre
qui vient d'éclater sur le trôine de la dynastie fondée en
1830 n'ayant que trop surpris chacune d'elles à l'impro-
viste, au milieu des préoccupations politiques de
l'époque qui leur donne de grand.', embarras à elles-
mêmes.

Si vis pacem para belliim.
N'irritons pas le gouvernement provisoire, ne lui don¬

nons pas de prétexte, par un refus de reconnaissance
officielle, de jeter sur nous le premier élan des volon¬
taires de Jemappes, mais empêchons l'arrivée des
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émissaires de troubles qui sont déjà partis en grand
nombre et que l'union des chambres, de l'armée et la
sagesse du Roi viennent opposer une digue à ces exporl
tations. Si le Roi et son cabinet se décident à recon¬

naître le gouvernement provisoire ou à entrer en rela¬
tions officielles avec lui, je suis d'avis que cet acte soit
posé le plus tôt possible. C'est, je pense, le seul moyen
de préserver le pays d'un investissement immédiat qui
s'étendra jusqu'au Rhin, et la Prusse est-ielle en mesure
de nous défendre et de se défendre ellle-imême?

Je désire recevoir des instructions le plus tôt possible
à ce sujet. Je sais que M. de Lamartine attend impatiem¬
ment notre décision. Quant à moi je suis bien décidé à
considérer ma mission comme finie. Mais pour éviter de
donner de l'ombrage, je crois devoir rester jusqu'à ce
que j'aie été miis par vous en mesure de faire connaitre
les intentions du gouvernement du Roi. J'aurai l'hon-
ineur de vous demander d'avanoe, par la présente, la
faculté de rentrer en Belgique (en disant ici que j'ai
obtenu un congé) lorsque je penserai que cela n'a pas
d'inconvénients.

Que l'on soit bien persuadé à Bruxielles qu'il n'y a
aucune chance i^our la régence de Madame la duchesse
d'Orlléans. Le petit-'fils de Charles X n'a pu être pro¬
clamé après les journées de juillet 1830.

Le petit-fils du roi Louis-Philippe amené au sein de
la représentation nationale de la France par sa vertueuse
et courageuse mère, h prestige exercé par des princes
d'une bravoure et d'une distinction généralement recon¬
nues, dix-huit années de prospérité, rien n'a pu le faire
admettre après les journées de février 1848. En 1830
l'esprit républicain était nul et un enfant fut rendu res¬

ponsable des fautes dio son aïeul.
En 1848, l'esprit républicain a fait de tels progrès en

France qu'un peu d'entêtement sur l'exécution d'une
mesure de police a suffi pour envoyer dans l'exil un roi
pourvu de tant d'énei'gie et d'intelligence.

Il y a des convictions sincères chez un grand nombre
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de partisans de la République. Mais la crainte domine
aujourd'hui certaines masses, les mauvaises passions les
autres.

Le républicain proprement dit e.st aujourd'hui, après
ce qui vient de se passer, le conservateur. On s'efforce
d'imprimer un temps d'arrêt contre le communisme, et
au milieu de cette descente progressive de l'ordre moral
tout entier, il n'y a pas de place pour des pensées dynas¬
tiques. Il n'y en a pas davantage en ce moment, soyez-
en bien persuadé, pour aucune idee de régence, je le
répète.

Les communistes dissiidents et séparés du gouvernement
provisoire ont pour chef M. Blanqui. M. Cabet a fait
temporairement sa soumission. Deux clubs vont s'orga¬
niser sous leur influence contradictoire. La constitution
de 1791 et l'élection à deux degrés est jusqu'ici adoptée.

Je me résume : idonc, 'reconnaissance du gouvernement
provisoire, mais attitude ferme et décidée de conserver
notre dignité, notre indépendance, notre position, telle
que les traités nous l'ont garantie. Votre Excellence sen¬
tira que ce n'est que mon opinion personnelle que j'émets
et que je soumets à votre judicieuse appréciation, mais
témoin des événements et de leurs résultats, je suis plus
à même de vous en parler.

N° 20. Lettre non signée, attribuée à Houry (?) et
adressée à M. d'Hoffschmidt. Péronne, le 29 février 1848.

Intrigues républicaines en Belgique.
J'ai fait le voyage jusqu'ici avec un républicain exalté

qui s'était rendu d'office dimanche à Bruxelles pour y
faire proclamer la république et faire faire des barri¬
cades dans le système parisien. 11 m'a dit qu'il avait pu
seulement provoquer une réunion de nos républicains,
mais peu nombreuse. 11 était peu satisfait de sa mission.
On avait fait des maladresses, comme celle, par exemple,
d'avoir déposé des poignards sur la table.
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Cet individu appartient à l'aristocratie et il a des
parents qui étaient, ])araît-il, haut placés sous Louis-
Philippe, mais avec lesquels il est brouillé. Il est fort lié
avec M. de Potier, qui sera, dit-il, président de la répu¬
blique belge, et non M. Gendebien.

Gomme il me croyiait Français, il ne se gênait point
et.il rne disait naïvement qu'il fallait donner une volée
aux Belges, qu'ils seraient avalés avant deux mois, qu'on
congédierait presque tous les officiers belges et qu'on
incorporerait les soldats dans l'armée française pour
les faire envoyer en France; que les garnisons belges
seraient uniquement composées de Français.

11 disait qu'on ferait faire le mouvement républicain
à Bruxelles par les Belges mêmes, mais il ajoutait que
nos républicains voulaient faire ce mouvement en faveur
de la république pour leur compte, afin d'éviter aux
Français le prétexte de le faire.

N" 21. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 29 février 1848.

L'Angleterre n'interviendra pas dans le choix de la
forme du gouvernement en France.

N" 85. — M. Hume a interpellé hier les Ministres de
la Couronne sur l'état des relations de l'Angleterre avec
la France depuis les événements qui ont si subitement
renversé, dans ce dernier pays, le Gouvernement exis¬
tant; et il a demandé si l'intention du Cabinet anglais
était ide ne s'immiscer d'aucune façon , dans les affaires
intérieures du peuple français et de le laisser libre
d'adopter la forme de gouvernement qu'il lui conviendra
de choisir.

Lord .lohn .Russell a répondu : « Nous avons reçu la
nouvelle du changement qui vient de s'opérer en
France. Il est presque superflu de donner à la Chambre
l'assurance que nous , n'avons nullement l'intention de
nous immiscer dans les affaires intérieures de nos voi-
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sins, ni id'intervenir en aucune façon, quelle que soit la
forme

, (le gouvernement que la nation française croira
(Iqvoir choisir ».

iCette déclaration a été accueillie par les applaudisse¬
ments unanimes, de l'assemblée.

N° 2'2. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 2i9' février 1848.

Inutilité d'adresser pour le moment une demande écrite
d'intervention à l'Angleterre en cas de menace française
envers la Belgique.

N" 86. Confidentielle. — .Te n'ai pas encore adressé à
lond Palmerston la note dont je vous ai entretenu. Après
mûre réflexion, j'ai pensé que je ne devais point presser
le Cabinet anglais à prendre une détermination qui
pourrait paraître provocante pour la France. L'Angle¬
terre comprend tonte la gravité des événements; l'atten¬
tion de lord Palmerston est éveillée sur la position spé¬
ciale de la Belgique; et la question de savoir quelles
seraient les mesures que prendrait le Cabinet anglais
pour garantir efficacement à la Belgique l'observation
des traités qui l'ont constituée en Etat indépendant et
neutre sera isans doute examinée à fond par toutes les
Puissances intéressées au maintien de l'équilibre euro¬

péen et garantes de ces traités.
On m'assure que M. de Lamartine a déclaré aux

membres du corps diplomatique à Paris que l'attitude
réipublicaine prise par la France ne changerait rien à sa
position en Europe, c'e.st-à-idire qu'elle respecterait l'in¬
dépendance de tous les Etats. En présence d'une pareille
déolaratio.n, nous lavons le teimps d'observer la marche
des événements et de bien peser la démarche dont je
vous parlais.
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N° 23. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bruxelles,
le 29 février 1848.

Blâme la demande d'envoi d'une flotte anglaise dans
l'Escaut faite à Lord Palmerston. La France manifeste des
intentions pacifiques. Danger de la froisser par des
démarches prématurées. Nécessité pour la Légation belge
à Londres d'attendre des instructions pour renouveler la
demande d'assistance. Politique de neutralité de la Bel¬
gique.

N" 2U70. Confidentielle. —- Je m'empresse de vous
accuser la réception de votre rapport confidentiel n° 81,
du 27 de ce mois (1).

Je me félicite que votre démarcliei près ele lond Pal¬
merston, démarche cpii avait un caractère fort grave, ait
été accompagnée de la déclaration que vous agissiez spoin-
tanément, sans instructions de votre Gouvernement. Les
faits qui vous ont paru la reuidre nécessaire et opportune
n'existent heureusement pas, du moins jusqu'à présent.

Loin d'avoir décrété, comme vous le supposiez, la for¬
mation d'un corps d'armée destiné à marcher sur la Bel¬
gique, les membres du Gouvernement provisoire pro¬
clament leur respect pour les nationalités étrangères.
Si ce respect est sincère et si, quant à nous, la France
persiste à s'abstenir de toute agression, nous devons,
nous, à notre tour, nous abstenir avec soin de toute
démonstration hostile. Ainsi le commandent la prudence
et lia loyauté : la prudence, car il ne faut pas donner à la
France, de gaieté de cœur, des motifs plausibles pour
changer d'attitude à notre égard; la loyauté, car la neu¬
tralité nous est imposée par les traités de 1839. Si, au
contraire, le Gouvernement provisoire médite l'invasion
de la Belgique, de deux choses l'une : ou cette invasion
s'opérera sans retard par des bandes réunies hâtivement

( 1 ) Voir pièce n" 4.
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et, dans ce cas, nous avons rassemblé des forces suffi¬
santes pour 'la repousser, ou elle aura lieu à l'aide d'une
armée régulière et nombreuse et, par iconséquent, elle
est forcément ajournée, car, dans son état de désor¬
ganisation actuelle, la France ne pourrait mettre, dès à
présent, cette armée en campagne. Or, nous avons pris
nos mesures, par l'envoii de divers agents, pour être
exactement informés de tout ce qui se dit, se projiette et se

prépare de l'autre côté de nos frontières, et nous pour¬
rons réclamer, en temps opportun, le concours des Puis¬
sances pour nous aider à défendre notre indépendance
menacée. Alors le moment sera venu d'adresser une

demande simultanée aux quatre OO'Urs garantes de notre
existence politique. Jusque-là, cette demande serait pré¬
maturée et, de plus, dangereuse.

En effet, je suppose qu'elle se produise maintenant;
que Paris ia|],>prenne, par la presse anglaise, que la Bel¬
gique envisage déjà la France comme son ennemie inévi¬
table et prend, de concert avec les Puissances du nord,
ses précautious contre elle. On comprend l'irritation pro¬
fonde que causerait cette nouvelle, quels arguments y
puiseraient les partisans de la guerre .et quelles consé¬
quences immédiates pourraient en résulter pour nous.

J'ajouterai que l'impression serait loin d'être favorable
en Belgique, en ce sens qu'une démarche qui serait jugée
au moins irréfléchie, ne manquerait pas de détruire
l'unanime et précieuse aidhésion que trouve aujourd'hui
le Gouvernement du Roi dans les sentiments du pays tout
entier.

Je dois -supposer que vous n'avez pas remis à lord
Palmerston de note constatant votre -désir qu'une flotte
anglaise soit envoyée dans l'Escaut. Cette note -devrait
être -considérée comme non avenue. Je n'ai pas besoin
de faire remarquer qu'un acte de cette nature ou toute
autre manifestatio-n -de cette importance ne peut-avoir lieu
qu'en vertu d'instructions positives -du Gouvernement.

En résumé, la Belgique nie peut ni ne veut se montrer
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provocatrice envers personne. Elle se renferme dans la
neutralité que lui assunent les traités, résolue à repousser
toute atteinte qui y serait portée. Elle attend, confiante
dans son bon droit; et elle prend toutes les précautions
que la pré voyance lui dicbe.

M. le prince de iLigne a reçu, comme lord Normanby,
l'ordre de rester à Paris en observateur des événements.

Le icalme continue à régner en Belgique.
.Te vous prie de me tenir très exactement au courant

du mouvement de la diplomatie dans les circonstances
extraordinaires, où nous nous trouvons.

P. S. — .Te reçois à l'instant communication de la noti¬
fication que M le prince de T..igne a reçue de M. de
Lamartine. Vous Ta trouverez ci-jointe en copie.

Annexe : Lettre de M. de Lamartine au prince de Ligne
du 27 février 1848. (Voir pièce n" 9, annexe.)

N° 24. Le baron Willmar à M. d'Hoffschinidt. La Haye,
le 1"'' mars li84'8.

Audience accordée par le roi des Pays-Bas au ministre
de Belgique à La Haye. Déclaration du souverain de sa
volonté d'agir avec la Belgique avec une intime confiance,
dans une entière communauté d'intérêts et d'efforts.
Eloges du patriotisme belge.

N° !)3. Rapp. polit. 65,3. Confidentielle. — Dans l'au¬
dience à laquelle Elle avait daigné m'appeler. Sa Majesté
le Roi des Paj's-Bas m'a fait l'accueil le plus bienveillant
et le plus démonstratif. T.e Roi m'a dit qu'il avait voulu
me voir pour m'assurer lui-même de Sa résolution bien
ferme, non sieulement d'obs'crver tous les engagements
contractés envers la Belgique, ce dont assurément nous
n'avions jamais douté, mais d'agir vis-à-vis de la Bel¬
gique avec la plus entière et la plus intime confiance,
admettant la communauté d'intérêts et la communauté
d'efforts. « Dans la crise qui existe, pour bien rendre ma
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pensée », a dit le Itoi « je vous regarde comme mon mur,
et vous devez me regarder comme votre contrefort; ainsi
unis, nous soimmes capables de la plus grande résistance
relative. »

Sa Majesté m'a chargé de rendre compte de Ses senti¬
ments « à mon Roi », et d'être, en même temps, l'inter¬
prète de la part extrême qu'il prenait à la do.uleur de
Sa Majesté la Reine, et de Sa profonde sympathie pour
les malheurs ide Son Auguste Famille. Le Roi était très
ému en tenant ce langage.

Sa Majesté s'est plu à payer un tribut d'éloges à l'atti¬
tude ferme prise par le Gouvernement du Roi, et à la
confiance dévouée que témoignent les Chambres et le
Pays. Le Roi a exprimé l'espoir d'obtenir aussi des
Chambres néerlandaises les moyens nécessaires pour
augmenter l'armée et donner plus de sécurité pour la
conservation de l'ordre à l'intérieur. Sa Majesté a ajouté
que, du reste, les motifs de sécurité se consolidaient
d'eux-mêmes; que les journaux ne devenaient pas plus
violents; et que le Hanidelsblad, qui avait débuté par un
si mauvais article, avait considérablement modifié son

langage.
Sa Majesté m'a appris ensuite l'arrestation 'de Kaits,

qu'une dépêche de M. de Bentinck avait annoncée en

présentant comme un excellent symptôme l'absence de
tout désordre à l'occasion de ce fait.

iLe Roi s'est renfermé dans ces déclarations générales;
du projet de ra.ssemMement de troupes il n'en a pas été
question. En me congédiant, Sa Majesté m'a renouvelé
l'assurance de Sa confiance et du concours le plus cordial
et donné, en quelque sorte, l'autorisation de réclamer
.une audience dès que j'aurais quelque communication
intéressante à Lui faire.

Après avoir exprimé à Sa Majesté combien j'appréciais
la faveur qu'Elle daignait m'accorder, j'ai cru devoir
ajouter ensuite que j'étais persuadé que le Gouvernement
du Roi attacherait un grand prix à la confiance que

6
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Sa. Majesté voulait bien montrer en nous; et qu'il ne
pourrait qu'y puiser une nouvelle force pour marcher
dans lia voie dans laquelle il avait déjà fait des pas si
remarquiablies.

Je suis entré dans quelques détails sur l'attitude du
pays lui-anême et des populatiouis propres à faire com¬

prendre qu'elle avait des fondements assez solides pour
mériter d'inspirer de la confiance. Sa Majesté a complété
ma pensée en rappelant Elle-même que le sentiment de
rindépendance nationale assurée devait être une de ces
bases.

N" 2ib. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. l.ondres,
le 1"'' mars 1848.

Bon effet produit en Angleterre par le patriotisme belge.
Décision du cabinet britannique de reconnaître le gou¬
vernement de fait de la France.

Je reçois à l'instant les dépêches que vous m'avez
expédiées par M. (un nom ilillsible). Vous aurez (vu)
par mes dépêches écrites en courant que j'ai pressenti
les sentiments du Gouvernement, et que j'ai tenu, inva¬
riablement tenu, et sur la situation intérieure et sur notre
politique à l'égard des Puissanoes, le langage que vous
me prescrivez. L'attitude de nos Chambres, de la garde
civique, de l'armée, le calme qui règne à Bruxelles, tout
a produit ici le meilleur effet. Je reçois de ,i>artout les
plus vives félicitations. La Belgique sauve ainsi son
existence et rend à l'Europe un service signalé. Son
exemple de sagesse et de dévouement au Roi et à ses
institutions sera d'un grand poids.

On veut la paix en Angleterre; on se mettra en relations
avec le Gouvernement ide fait de la France; et on espère
qu'il ne sera point débordé en adoptant une politique qui
est au fond (si la déclaration de M. de Lamartine esl
sincère) celle du Gouvernement de Juillet.
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N° 26. M. d'Hoffsclimidt au, prince de Ligne. Bruxelles,
le 1"" mars t848.

La Belgique doit-elle reconnaître immédiatement le
gouvernement provisoire de la France?

Très confidentielle. — Veuillez me donner votre opi¬
nion sur cette grave question qui, dans ce moment, est en
quelque sorte à l'ordre du jour :

La Belgique doit-elle reconnaître immédiatement le
Gouvernement provisoire républicain?

Il est inutile d'ajouter combien je désire être tenu au
courant des événements et surtout d'être renseigné sur
l'opinion du nouveau Gouvernement concernant la
Belgique.

Si M. de Lamantine désire avoir des relations purement
officieuses avec vous, montrez-vous facile et bienveillant.

jyîo 27_ M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. 1®'' mars
1848. ,

Les relations de la Belgique avec le gouvernement pro¬
visoire ne peuvent être qu'officieuses. Importance qu'il
y aurait à obtenir de ce gouvernement une déclaration
portant qu'il accepte le traité du 19 avril 1839 et reconnaît
l'indépendance ainsi que la neutralité de la Belgique.

Parliculière. — !La lettre officielle ci-jointe vous expli¬
quera les instructions antérieures que vous avez reçues
et en particulier celles contenues dans ma lettre confi¬
dentielle que je n'avais pas eu le temps de développer
avant le départ du courrier. Vous verrez aussi dans une
autre lettre officielle que la Prusse surtout se trouverait
probablemient blessée de notre empressement à recon¬
naître officiellement le Gouverniement républicain.

Si nous pouvons donc conserver la même attitude que
l'Angleterre, c'est ce qu'il y a de mieux. Nous reconnais-
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sons un fait, mais nous agissons ensuite dans nos rapports
diplomatiques iconiformément aux usages européens, c'est-
à-dlire que notre agent diplonnatique ne peut pas être près
d'un Gouvernement provisoire comme il sera près d'un
Gouverneineiit définitif. Il n'aura pas de lettres de créance
du Roi; ses pouvoirs consisteront pilovisoi,rement en une
simiple lettre du Ministre des Affaires étrangères. lie
même, l'agent du Gouvernement de iia République (si on
nous en envoie) serait muni d'une simiplle lettre de M. de
Lamartine qui le mettra en rapport avec les Ministres
belges et ne deivrait pas remettre, ni réclamer le droit de
remettre ides pouvoirs au Roi.

Il faut autant que possible marcher d'iaccord avec lord
Normanby, tout en ne posant aucun acte qui puisse exciter
la susceptibilité ombrageuse ides républicad/nis. Vos con-
Viersations avec lord Normanby sont donc précieuses et
peuvent vous être utiles pour les directions qu'il convient
de suivre.

Nous devons en un mot chercher à nous mettre bien

avec le Gouvernement républicain sans nous mettre mal
avec l'Angleterre .et les autres Piuissances européennes.

Je n'ai jamais entendu que la recannaissance de la neu¬
tralité belge pût faire question, du moment où la France
continuerait ses rapports avec nous, mais il serait d'une
haute importance d'obtenir une déclaration .spéciale sur
ce poinit, dans une dépêche par exemple. Le Gouverne¬
ment provisoire républicain proclamierait qu'il accepte le
traité du 19 avril 1839 et qu'il entend reconnaître et
garantir l'indépendance et la neutralité de la Belgique; ce
serait un grand fait.

M. le comte d'Oultremont se tiendra à votre disposition,
et reviendra à Bruxelles avec vos dépêches quand vous le
jugerez convenable. Le Roi et le Cabinet désirent dans ce
mioment critique avoir, autant que po.ssible, chaque jour
des nouvelles de Paris, Comme pour les dépêches impor¬
tantes la poste doit être peu sûre, MM. Van den Bosische,
d'Oultremont et Carolus sont à votre disposition, sans
compter les courriers ordiniaires.
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M. Garoluis eist un agent fort actif, d'une grande intellli-
gicnioe et qui peut être utile à Votre Altesse, mais il lest un

peu ardent, il a besoin d'être tempéré.
Pardonnez-moi encore un mot sur la question de recon¬

naissance. Si M. de Lamartine nous demandait une décla-
ratiion de reconnaissance, non du Gouvernement provi¬
soire, mais de la République française, il serait impos¬
sible d'y accéder, car la République ne peut être r'econnrie
que ilorsqu'elle aura été constitutionnellement décrétée.

N° 28. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le l®"" mars 1848.

Formule de la réponse à donner à la notification de
M. de Lamartine du 27 février. Attitude à observer par le
ministre de Belgique vis-à-vis du gouvernement provi¬
soire. L'ordre continue à régner en Belgique. Craintes de
guerre conçues en Angleterre. Les envoyés des puissances
du nord à Londres et la reconnaissance du gouvernement
provisoire.

.le m'empresse de vous accuser réception de votre
dépêche Cabinet du 28 février et de la pièce émanée de
M. de Lamartine qui y était jointe en copie (1).

Je vous autorise. Prince, à répondre à M. de I^amartine
dans les termes suivants :

« Le Gouvernement du Roi a accueilli avec empresse¬
ment l'expression des dispositions loyales et sincères du
Gouvernement provisoire de la France à maintenir ses
rapports de bonne harmonie avec les Puissances qui vou¬
dront icomine Elle l'indépendance dés nations et la paix
idu monde; cette déclaration répondait trop bien aux sen¬
timents et aux lesipérances de la Belgique elle-même pour
que celle-ci n'ait pas été heureuse d'en prendre acte. »

(!) Voir pièce n" 9.
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Vous aurez sioin de transmettre cette répouse le plus tôt
possible à M. de Lamartine en signant avec votre titre
d'ambassadeur.

Vous ne devez ni rechercher ni éviter les occasions de

voir ©e Ministre. Si vous jugez utile d'avoir avec lui des
conversations officieuses, je n'y vois pas d'inconvénient.
Seulement je prie Votre Altesse de vouloir bien en référer
au Gouvernement s'il s'agissait de poser un acte ayant un
caractère officiel ou une certaine portée.

Les distances sont courtes entre Paris et Bruxelles et
vous pouvez recourir librement à l'envoi de courriers
dans les circonstanceis actuelles.

Il me serait agréable qu'en me faisant ciomnaître l'atti¬
tude et Ile langage de vos collègues du corps diplomiatique,
vous voulussiez bien m'exprimer votre opinion person-
udlle sur la question de la ireconnaisisancie de la. Répu¬
blique ifrançaise lou du Gouvernement provisoire. Geci est
un point essentiel sur lequel j'attire toute votre attention.

Si, comme vous me l'apprenez, la situation s'améliore
à Paris, je puis affirmer qu'en Belgique l'ordre et le calme
continuent à régner partout. Jusqu'à présent, il n'y a pas
eu la moindre agitation, nous avons la ferme confiance
que cet état de choses si satisfaisant se maintieindra grâce
au bon esprit des populatiionis et je crois pouvoir ajouter
grâce à l'attitude qu'a prise le Gouvernement.

J'ai reçu des nouvelles de Londres. On semblait y croire
que la Belgique, l'Italie et même la Suisse étaient mena¬
cées d'une invasion par la France. On disait que les
envo'yés d'Autriche, de Prusse et de Russie allaient faire
une démarche auprès ide lord Palmerston pour rappieler
à Sa Seigneurie que lia Grande-Biretagne s'est engagée à
ne jamais reconnaître le Gouvernement en France que de
commun accord avec ses alliés. On ajoutait que lord Nor-
manby avait l'ordre de résider à Paris en simple parti¬
culier et en observateur des événements.

Le Commodore Niapier va se rendre sans délai, avec une
partie de la flotte, en Angleterre.
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N" 29. Lettre non signée, attribuée à Houry, et adressée
à M. d'Hoffschmidt. 1®'' mars 1848.

Adhésion générale en France au gouvernement provi¬
soire. Visées annexionistes françaises envers la Belgique.
Plan de propagande républicaine. L'ordre règne à Paris
dans le vrai sens du mot.

Tous les journaux des divers partis SiOutiennen.t le prin¬
cipe républioain, auquel tous les esprits semblent se
raillier, faute de prétendants en dehors de la famille ides
Bourbons.

Vous verrez par les journaux d'aujourd'hui que tous les
généraux, toutes .les uutoritàs civiles et religieuses s'em¬
pressent d'adhérer au nouveau Giouverniement.

M. Dufaure était absent. II devait arriver ce soir; je le
verrai demain.

.l'ai ivu un ami de M. de Lamartine et plusieurs hommes
politiques delà presse. Tous isont lunanimes à prétendre
que la France re23rendra ses limites du Rhin aussitôt que
l'année sera 'organisée sur un bon pied. Ils regardient la
Belgique comme une positio'n militaire indispensable à
la France. La jiropagande sera leur moyen d'amener la
Belgique à se réunir à la France. Les traités de Vienne
doivent être déchirés en entier. On semble irrité contre
nous parce que nous ne suivons pas encore l'exemple.
Des émissaires sont dirigés vers la Belgique et les pro¬
vinces rhénanes pour soulever et insurger les ouvriers.
C'est par les Flandres que le mouvement doit commen¬
cer. Les Belges ne seront pas, disent toujours ces répu-
hlicains de fraîche date, immédiatement réunis à la
France. On refusera la réunion immédiate si elle est

offerte, jîour ne pas donner l'ombrage aux Puissances
et pour avoir le temps de s'organiser jjour la grande
réparation de 1815. On dira aux Belges : « Faites un
Gouvernement républicain, organisez-vous en réiiublique
comme nous, etc., et quand on se sentira prêt, on fera la
réunion. »
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N° 30. M, Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin^ le
1" imm's i848.

Approbation à Berlin de l'attitude de la Belgique.

2470/B. — J'ai reçu hier soir votre lettre' du 26 (1),
relative auix événements de Paris; je me suis lempressé
d'en remettre une cojwe au bairon de Canitz, qui la fera
passer sous les yeux du Roi.

Le vote de J'emprunt forcé a fait une grande impres-
sio.n (2) ; l'attitude de la BeUgique est, je puis le dire,
l'objet de l'admiration générale.

N" 31. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
mars 1848.

La Gazette Générale de Prusse publie un article no
parlant que des devoirs de la Prusse à l'égard des Etats

(1) Voir ])ièce n" 2.
(2) Une crise économique très intense pesait sur la Belgique.

Bour y remédier, le gouvernement prit diverses mesures. « On
décréta deux emprunts forcés, l'un de douze et l'autre de vingt-
cinq millions de francs. On donna cours forcé, sous la garantie'
de l'Etat et jusqu'à concurrence de cinquante millions, aux bil¬
lets émis par la Société Générale et la Banque de Belgique. Dans
le désir d'étendre la cireulation du numéraire et de faciliter les

rapports internationaux, on donna cours légal à plusieurs mon¬
naies étrangères. On 'introduisit dans la législation nationale le
système des warrwnts, si utilement pratiqué en Angleterre. On
réorganisa la garde civique. Malgré les embarras de la crise, on
imprima aux travaiux publics toute llaiotivité compatible avec les
ressouiroes du Trésor. On ouvrit un crédit de treize cent mille francs
pour travaux extraordinaires de construction et d'amélioration
de routes. On mit deux millions à la disposition du ministre de
l'Intérieur, ])our lui fournir le moyen de venir en aide aux
besoins du travail national et à la détresse des classes ouvrières.
Joiints au icrédit de cinq oont mille francs déjà voté pour mesures
relatives aux subsistan'ces dans îles districts 'liniers du royaume,
ces subsides, sans offrir une efficacité souveraine, pouvaient pré¬
venir bien des chutes et adoucir bi!en des souffrances. » (Tiio-
xissEN, La Belgique sous I-e règne de Léopold 1", t. IV, p. 294.)
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fédéraux allemands. Nécessité pour le gouvernement belge
de se plaindre de cet article.

2^70/B. — La Gazette générale de Prusse ipuMie au sujet
des événements ide Paris un article que vous trouverez
pi-aiprès; il y a deux choses dans cet article :

1° On voit dans ces événements la iconidamnatiion du
système constitutionnel représentatif; on a l'espoir que
les populations aUemandes leur donneront cette portée;
je n'hésite pas à le dire, c'est là une profoude et déplo¬
rable illusian. Si les Gouvernements allemands se croient
par ces événements en queilque sorte affranchis de la
nécessité de tenir compte des réclamations qui leur ont
été adressées, ils s'exposent, au jour du danger, à de
funestes déceptions. Les guerres nationales ne se font
qu'avec les Nations identifiées à leurs Gouvernements.

2° On annonce l'intention de n'intervenir len rien dans
les affaires intérieures de la France, mais on déclare que
l'on ne méconnaîtra aucun devoir de la Prusse à l'égard
des Etats Fédéraux allemands, déclaratioin incomplète,
car la Prusse a encore d'autres devoirs à remplir.

Je vous engage à parler 'de la dernière partie de cet
article à M. le comte de Seckendorff; je désire que l'ar-
tidle paisse inaperçu dans la presse. Il me semble que dans
les circonstances solennelles où nous sommes, on pouvait
faire un article plus réfléchi et plus complet. Je sais qu'on
répondra comme d'ordinaire que ce n'est pas un article
officiel, mais il ©st. évident que le public lui attribuera
ce caraictère.

P. S. — 2 mars, .le me suis plaint très vivement de
cet article à M. le baron de Canirtz, qui a reconnu (|iie
cet article est défectueux et qui m'a déclaré qu'il n'en
était pas l'auteur; je m'en réfère à ma dépèche spéciale
de ce jour pour le reste de notre conversation; je vous

engage de nouveau à vous plaindre officiellement de
l'article au comte de Seckendorff; je désire qu'on ne

puisse pas dire de nouveau : On ne s'est pas plaint à
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Bruxelles; je veux que la Gazelle d'Etat soit arrêtée
dans son système habituel d'imprudence; cet article
I^èche, non par ce qu'il dit, niais par ce qu'il ne dit pas.

N° 32. Le comte van den Steen (1) à M. d'Hoffschmidt.
Francfort-sur-le-Mein, le 1®" iniars 1848.

Précautions prises par la Diète contre une invasion
française. A Francfort on est satisfait de l'attitude de la
Belgique.

iLa Diète s'est réunie hier, mardi, en séance extraordi¬
naire, pour aviser les mesures à prendre en ce moment.

Si les renseignements que J'ai recueillis sur cette réu¬
nion sont exacts, et j'ai lieu de Qes croire tels, l'Assemblée
a institué, dans son sein, une Commission diont irAutricbe
et la Prusse font partie, pour propo'ser touteis les mesures
propres à la sauvegarde ide l'Allemagne contre les ])re-
miènes lagressionis radoutées de la part de la France.
A cette fin, elle a arrêté, me dit-on, la réunioin immédiate
du 8° corps de l'armée fédérale en armée d'observation
sur les bords du Rhin, les troupes idu Wurtemberg et des
Grands-Duchés de Bade et de Hesse, qui composent ce
corps, se tro^uvant déjà sur les ilieux, ces premiers prépa¬
ratifs de guerre seront moins remarqués à l'étranger.

Voilà ice que la Diète peut faire pour le moment, en
attendant les instructions C[ui vont maiintenant arriver de
tous les Gouverne ment s de la Confédération.

Quant à l'esprit qui anime l'Allemagne, à en juger d'ici,
on est porté à croire que les tristes événements ide Paris
serviront à amiener la réunion générale spontanée des
forces pour la secourir si elle était attaquée, car il y a
de l'indignation très marquée. Les demandes de gardes
nationales armées sont faites idans ce but.

Les regards ise portent naturellement vers la Belgique,

(1) Secrétaire de la légation belge à Francfort.
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et les mesures qui y sont déjà prises ou à la veille de
l'être, ajoutent à la satisfaiction qu'on <a déjà d'elle à
Francfort.

N" 33. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 1" mars 1848.

Manifestation patriotique à la Chambre des Représen¬
tants.

A. N" 2^70. — La Chambre des Représentants vient de
donner le beau et salutaire spiectacle de iseis sentiments
profonds de nationalité et die son union intime avec le
Gouvernement dans les circonstances extraordinaires où

l'Europe est placée.
Vous trouverez ci-joint le comjjte rendu 'de cette séance

mémorable qui aura du rententisseincnt à l'étranger.
Ce ico'inpte rendu reproduit fidèlement les paroles qui ont
été prononcées, mais ce qu'il ne reproduit pas et ne pou¬
vait reproduline, c© sont les acclamiations enthousiastes
parties ide tous les bancs et ide toutes les tribunes
publiques aux mots d'Indépendance et de Libertés natio¬
nales.

N" 34. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoffschmidt.

Vienne, le 2 mars F848.

Impression produite à Vienne par la révolution de
février. Assurances données à Meiternich sur le bon esprit
de la Belgique.

N" 23. — C'est hier que nous avons appris par la poste
de Berlin et par l'arrivée d'un numéro de l'Indépendance
du 26 février transmis pair le comte "Woyna, lies
effrc/yables nouvelles de Paris; elles ont causé ici une
oonsterniation générale. Le prince de Metternlch, après
m'avoir enti-etenu sur ce funeste sujet, m'a chargé de dire
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au Roi qu'il saurait opposer tout so.n oalme à cette tem¬
pête let que Sa Majesté pouvait être convainicue qu'il ne
perdrait pas la tête.

J'ai vu ce matin Monseigneur le duc Ferdinand de
Cobourg dont la profonde affliction et la vive anxiété
sont facilles à conicevoir. Je lui ai dit que dans l'ignorance
où J'étais icomme tout le monde sur le sort de la Famille
Royale de France et sur la portée du mouvement qui
avait fait proclamer la République et nommer un si
étrange Gouvernement provisoire, je ne pouvais que faire
les oonljectures ique me suggérait mon bon sens; que je
croyais à une prompte réaction, piCut-être à une guerre
civile; mais que je ne croyais pas perdue une cause qu'un
fils du roi Louis-Philippe pouvait lenaore défendre puis¬
qu'il était en Afrique à la tête de cent mille hommes et
aidé par son frère qui a le commandement de la flotte
de la Méditerranée. J'ai ajouté que si la Belgique ne vou¬
lait pas être victime de la République qui venait de
triompher à Paris, elle devait être l'alliée naturelle et
dévouée du parti qui combattrait en France pour la
Régence let le comte de Paris.

Pour rassurer le prince de Metternich sur notre
compte, je lui ai fait observer que icette réforme éHec-
torale pour laquelle on se battait à Paris, ne pouvait nous

émouvoir; que tout Belge était éligible, ne payât-il aucun

impôt, et que notre Gouvernement avait eui la sagesse de
proposer l'adjonction des capacités aux électeurs payant
le cens.

J'ai ajouté aussi que l'on verrait dans cette oiccasion
que notre pays est ami de l'ordre et qu'il ne se soulève
pas quand on respecte ses droits et ses libertés.

Je viens à l'instant d'apprendre qu'une lettre de Franc¬
fort, reçue par un banquier, anno'nce que le général
Lamoricière et MM. Thiers et Odîlon Barrot combattent
la République et exigent la Régence au nom du comte
de Paris. Dieu veuille que ce soit vrai!
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i\° 'àibis. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 2 marsi L848.

Dans la question de la reconnaissance du gouvernement
provisoire, Lord Palmerston s'est trouvé vis-à-vis d'in¬
fluences diverses, celle de la Chambre des communes qui
voulait la paix à tout prix et celle des puissances du nord
et de l'ancien ambassadeur de France qui auraient voulu
empêcher ou tout au moins retarder cette reconnaissance.
Le Cabinet anglais est décidé à une neutralité complète.

N" 91. CoiifideiitielLe. — J'ai eu rhonneuir ide vous
informer hier, par quelques .inots écrits à la hâte (1), que
lord Pialmerston avait répondu à la oonunuinicatioin. offi¬
cielle de M. de Lamiartine. Aujourd'hui, je puis dévelop¬
per ce que je n'ai fait qu'indiquer, et vous exposer ainsi
toute la situation.

Le Cabinet anglais s'est trouvé entre trois intérêts, qui
éiemiènt la voix ide la manière la plus prononcée.

D'une part, la Chambre dies Communes, et surtouit le
parti radical, poussait vivemenit à une reconnaissance
immédiate du nouveau Gouvemement que la France s'est
donné. Hostiles, même avant leis événements ide Paris, à
l'augmentation de l'armée de terre et de mer, les membres
ide la Chambre ont saisi cette occasion d'exprimer éner-
giquement aux Ministres l'horreur que leur inspirait
l'idée d'une guerre générale, et l'aïuigmentation de la dette
publique qui en serait la conséquence, dette dont le far¬
deau actuel est déjà insupportable. c( Gardez-vous bien,
leur idisait-on, ide renouveler la faute commise par M. Pitt,
et d'engager de nouveau l'Angleterre dans cette voie rui¬
neuse loù cet homme d'Etat l'a imprudemment jetée par
son hostilité au système républicain. Restez neutres,
quoi que fasse la France. Laissez à chaque peuple le soin

(1) Voir pièce n° 25.
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de défenidre san indépendanoe et ne tirez l'épée que pour
des iiitérêts exclusivement langiais. »

D'autre part, les Rieprésientants des P.uissafnces du nord,
inquiets de cette tendiance générale das esprits, de ce
désir immodéré de la paix à tout prix, redoublaient
d'iefforts auprès de lord Palmerston, et l'engageaient tan-
tôlt à repousser toute avance que ipourrait faire le Gou¬
vernement révolutionnaire de Paris, tantôt à exiger que
ce Gouvernement prît dès à présent l'engagement de res¬

pecter tous les traités qui ont constitué l'Europe en 1814
et 1815. L'un, le baron de Brunnow (1), ^évoquait les
articles secrets de ces traités, portant que les cinq Puis¬
sances considéreraient rétablissement d'une République
en France comme incompatible avec la paix de l'Europe,
et demandait que icette déclaration fût renouvelée secré-
itemient entre eux, pour sauver le principe monarchique
à la veille de succomber partout. L'autre, M. Bunsen (2),
plus modéré, plus sage, honiime politique à vues élevées,
s'est borné à représenter à lord Palmerston que la recon¬
naissance d'nn Gouvernement provisoire était sans pré¬
cédent; qu'un appel à la nation avait été décrété à Paris,
et qu'il fallait, pour entrer en relations officielles avec
la ptramee, attendre que la nation se fût proniOinicée sur
la forme définitive qu'elle entendait donner à son Gou¬
vernement.

D'un autre côté, le Ministre de France, mon encore

révoqué de ses fonotions, faisait lobserver que l'empresse¬
ment que mettrait rAngicterre à s'entendre avec le Gou¬
vernement provisoire donnerait à la révolution un
imnienise appui; que M. de Lamartine le présenterait
comme un acte officiel de reconniaissance; que la popu¬
lation de Paris ne comprendrait point ces nuances diplo-
matiqueis entre un ambassadeur laccrédité et un ambas¬
sadeur chargé id'éeouter le Gouvernement priovisoirie et

{1 ) Ambassadeur de Russie à Londres.
(2) Miinistre de Prusse à Londres.
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de protéger à Paris les sujets et les intérêts anglais; qu'en
tout cas, si force était à l'Angleterre de traiter id'affaires
avec M. \die Lamartine, elle le pouvait faire sans témoigner,
dans l'expression de son désir de maintenir la ipaix tit de
bonnes relations, une sympathie trop vive pour un peuple
en révolution; que sinon l'Angleterre donnerait ainsi le
coup de grâce au principe monarchique en France, et
enlèverait à la régence de M"" la duchesse d'Orléans les
chances qu'elle pouvait encore avoir.

Au milieu de ce conflit d'opinioms, lord PalmerSiton est
resté feirnuement attaché au principe de neutralité. Il ne

prêtera l'oreille ni à l'intérêt dynastique ni aux doctrines
de la Russie rappelées par M. ide Brunnow. Il ne s'im¬
miscera point idans les affaires intérieures ide la France;
il donnera aux paroles de M. de Lamarti.nie, au désir
exprimé par lui de ne rien changer à la position de la
France en Europe, l'interprétation la plus large, la plus
bienveillante; il l'interprétera dans ce sens que la France
veut le maintien du statu qiio territorial; il n'exigera
point d'ienigagement formel de respecter les traités; cette
'exigence serait à ses , yeux prématurée, let l'opinion
pubUque en Angleterre n'est pas mûre pour accueillir
favorablement une semblable déclaration; et il renouvel¬
lera l'ordre à lord Nornianby de rester à Paris let de
maintenir M. de (Lamartine dans ses bonnes intentions.
Que si lia France, entrainèe par l'esprit de propagande et
de conquête, sortait de ses limites, et en portant atteinte
à l'indépendiance des peuples voisins, attaquait ainsi des
intérêts anglais, alors rAngleterre aviserait selon la gra¬
vité du danger auquel elle serait exposée. En attendant
point de itraité d'alliance avec les Puisisances du nord;
point d'entente commune basée sur les conventions de
Paris, point de conférence à Londres; en un mot, aucun
acte, aucune idémarche qui pourrait donner ombrage à
la FranciC et être interprétée par elle comme une provo¬

cation, 'Comme une hostilité déguisée.
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N° 35. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londires,
le 2 mars l'848.

Bonne impression que fait à Londres la politique de
neutralité de la Belgique.

N" 92. — Le prince Albert a tenu hiier un lever, le pre-
inien de la saison, au palais de St-Janies.

On s'est beauicoup occupé, pendant cette réunion, ides
événements inouïs dont Paris et ia France viennent d'être
le théâtre, et l'attitude cju'a jDrise la Belgique, en présenoe
die ces événements, a été l'objet de toutes les conversa-
tians.

De toutes parts, j'ai neçu ides félicitations sur la con¬
duite ferme et oalme du Gouvernement du Roi, et sur le
patriotisme qui anime nos populations. Les Ministres
anglais s'en sont exprimiés de la manière la plus fLalteuse
pour nous. Tous les membres du corps diplomatique
m'ont tenu le même langage.

J'ai saisi avec empressement ciette heureuse occasion
d'exposer la politique du Gouvernement du Roi, basée
sur le principe de notre neutralité; oette politique a
obtenu une approbation générale; elle sera recommandée
comme le plus sage exemple que puissent suivre la Suisse
et la Sardaigne. La Belgique a grandi dans l'opinion de
l'Europe. On compare son attitude actuelle avec isa situa¬
tion en 1830, alors qu'un Gouvernement établi depuis
quinze ans a succombé en quatre jours, et tout le monde
se félicite de ce que les traités de 1815 aient subi une
modification qui produit aujourd'hui d'aussi heureux
résultats. L'Europe recueille le fruit de la politique
adoptée envers nous par les cinq grandes Puissances et
trouve, dans notre indépendancie et notre neutralité,
appuyées d'un sentiment national aussi fortement pro¬
noncé, une sauvegarde qu'elle n'eût point, à coup sûr,
rencontrée, si la Belgique, mécontente de son union for¬
cée avec la Hollande, eût continué à subir le joug des
premiers traités.
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N° 3'6. M. d'Hoffsehmidt à M, van de Weyer. Bruxelles,
le 2 mars 1848.

La Belgique doit-elle reconnaître h gouvernement pro¬
visoire.

Particulière. — ... La question brûlante pour nous
dans ce moment est celle-ci : « La Belgique reconnaîtra-
t-elle le Gouvernement provisoire républicain qui vient
de s'installer à Paris?»

Si nous le reconnaissons comme Gouvernement de fait,
qu'en penseront les, Puissances qui ont garanti le traiité
de 1839 et notamment l'Angleterre?

Donnez-moi votre opinion sur ces deux questions par
le iretonr du courrier.

Je dois vous dire que nous penchons pour la reoon-
naissance immédiate. L'esprit public le demande. L'atti¬
tude pacifique du Gouvernement provisoire nous y auto¬
rise. L'intérêt de notre neutralité qui serait reconnue par
le Gouvernement répuiblicain nous y porte.

N" 37. M. d'Hoffsehmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 2 mars 1848.

Transmet pour être communiqué au corps diplomatique
accrédité à Paris le compte rendu de la séance de la
Chambre des Représentants du d" mars. Transmet aussi
pour être communiqué à M. de Latnartine un article de
/'Inidépendance sur la Constitution belge. L'ordre continue
à régner en Belgique.

J'iai eu rhonneur de vous pendre compte du généreux
élan de patriotisme qui a marqué la séance de notre
Chamlbre ides Représentants du 1" de oe mois (1).

(1) Cii'culaire au corps diplomatique du P' mars, n" 2470,
pièce n° 33.

7
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Je doute iqu'il vous soit possible d'obtenir la repro¬
duction intégrale de oette séance dans un des journaux
ide Paris. Pieut-ètre même, en ce moment, y aurait-il à
céda des dangers. C'est ce que vous êtes à même d'appré¬
cier .mieux que moi, voyant ide plus près des hoiiimies et
les choses. Mais il vous sera aisé et vous jugerez sans
doute utile de communiquer le compte rendu à vos col¬
lègues du corps diplomatique. Nous ne devons rien négli¬
ger, ce me semble, pour faire pénétrer partout cette cou-
viction que la Belgique, amie sincère de da France, mais
pleinement satisfaite des libertés que sa constitution lui
a si dibérailement départies, est fermement attachée à son
indépendance et au principe de neutralité, base de son
existence politique.

Le Moniteur belge (1), que vous trouverez ci-joint, ren¬
ferme un article, extrait d'un journal de la capitale., où
l'on fait très bien ressortir les analogies qui existent
entre les principes posés dans notre loi fondamentale et
ceux proclamés par le Gouvernemient provisoire de la
France. Cet article ne pourrait-il point passer uitidement
sous les yeux de M. de [Lamartine? Il ne faut pas que le
Gouvernement .provisoire et les républicains puissent
croire que notre dévouement à d'indépendance et aux
institutions nationales porte atteinte à nos sympathies
pour u.ne grande nation et nous inspire des préventions
contre le régim.e qui s'établit en France. Il importe de
prévenir, à cet égard, toute méprise sur nos intentions
Elle pourrait nous être funeste.

L'ordre le plus .parfait continue à régner dans toutes
Iles parties du pays. Si, comme je l'espère, cet état de
choses se maintient, la Belgique aura donné à l'Europe
une preuve éclatante de l'excellent esprit qui l'anime et
de sa confiance absolue dans le pouvoir qui la régit.

(1) Numéro du 2 mars 1848. L'article était extrait de l'Indé¬
pendance belge.
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N" 38. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 2 mars 1848.

Autorisation d'entrer en relations avec M. de Lamartine.
Le gouvernement belge reconnaîtra le gouvernement pro¬
visoire si celui-ci reconnaît l'indépendance et la neutralité
de la Belgique.

Très confidentielle. — L'opinion que vous exprimez
dans votre dépêche confidentielle du 29 a 'été adoptée
par le Roi et son conseil. La lettre officielle que vous
remettra M. Carolus charge Votre Altesse d'exprimer à
M. ide Lamartine le désir du Gouvernemient belge de voir
continuer avec le Gouvernement provisoire les bonnes
irelations qui ont toujours existé entre la France et la
Be-lgique.

Dans le cas où M. de Lamartine vous demanderait si
cette dépèche implique positivement la résolution de
reconnaître le Gouvernement provisoire de la République
française, vous répondriez que cela n'est pas idouteux,
mais à la condition que, par réciprocité, ce Gouverne¬
ment reconnaisse à son tour rindépendance et la neutra¬
lité de la Belgique telles qu'elles sont garanties par les
traités.

iC'est sur ce dernier point que j'appelle toute votre
attention. ILa reconnaissance par le gouverneanent répu¬
blicain de notre état politique sera un fait d'une immense
portée pour la paix européenne.

Après avoir accompli ce grand devoir et rétabli sur
le pied amical les relations entre notre pays et la France,
vous pourrez jouir du repos que vous désirez. Le Gou¬
vernement du Roi regrette toutefois vivement la résolu¬
tion que vous avez prise.

N" 39. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 2 mars 1848.
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Le gouvernement désire continuer les bonnes relations
traditionnelles entre la Belgique et la France.

N" 2478A. — Ma déioêche d'hier (1) vous a fait con-
naitre les sentiments de sympathie avec lesquels le Gou¬
vernement a accueilli la déclaration contenue dians la
lettre officielle de M. de Lamartine.

L'intention du Gouvernement provisoire de la Répu¬
blique de maintenir la bonne harmonie avec les Puis¬
sances étrangères, sa volonté de resjjecter l'indépendance
des nations et la paix du nnonde, répondent si parfaite¬
ment à nos vœux et à notre situation politique que le
Gouvernement désire vivement de voir continuer sur le

pied le plus amical les bonnes relations qui ont toujours
existé entre la Belgique et la France.

En conséquence, je vous prie de vous rendre auprès de
M. le Ministre des Affaires étrangères du Gouvernement
provisoire pour lui exposer notre vif désir ide voir régner
le meilleur accord entre les deux peuples et les deux Gou¬
vernements.

Je vous autorise à lui donner lecture de cette dépêche
et à lui en laisser une copie.

N° 40. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 2 mars 1848.

Le gouvernement provisoire s'étonne de ne pas voir la
république proclamée en Belgique. La France vise tou¬
jours à la réalisation de la frontière du Rhin. Une entente
avec la Prusse et l'Angleterre peut préserver la Belgique
d'une invasion. On veut la république en Belgique comme
prélude d'une annexion à la France. Préconise la recon¬
naissance du gouvernement provisoire.

Confidentielle. — L'attitude calme et énergique que
nous avons prise en présence des événements qui

(1) Voir pièce n" 28.
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viennent de s'aocomplir en France étonne le nouveau
Gouvernement. Dans l'ivresse de la victoire, il s'était per¬
suadé que le lendemain du jour où la République était
proclamée à Paris, elle le serait à Bruxelles. Il y avait
déjà des enrôlements pour une légion belge dont la
majeure partiie étaient des Français.

Il arrive à chaque instant .des indivi.dus à l'ambassade
demandant le visa de passeports délivrés par le Ministère
des Affaires étrangères. J'ai défendu qu'il leu.r fût donné,
excepté à ceux qui offrent .des garanties, et on renvoyé
les autres en leur disant qu'ils ne dépasseront pas la
frontière. Je signale ce fait à Votre Excellence afin que
la surveillance ne se relâche pas.

iL'ordre matériel se rétablit chaque jour davantage.
Lord Norinanby (1) m'a dit hier qu'il avait reçu des
instruction.s dans le sens .de communiquer officieusement
avec le Gouvernement provisoire et de faire pressentir
([ue s'il présente d.es garanties suffisantes pour son. main¬
tien temijoraire et pour la stricte observation des traités,
l'Angleterre le reconnaîtrait danis un avenir plus ou moins
prochain .selon les circonstances et le resipect de la
France pour les droits des nations.

J'ai reçu pluisicurs éanissadres dont il m'a été facile de
deviner la mission, et j'ai .cru .pouvoir ne pas rejeter
l'idée d'une reconniaissance plus ou moins éloignée,
n'énonçant que mon opinion personnelle sans garantie
des décisions ultérieures .du Gouvernement du Roi. Il ne

faut pas irriter, mais faire, entrevoir que nous voulons
nous opposer à une propagande républicaine, à une con¬

trefaçon .des faits dernièrement accomplis en France.
Ce serait un bel exemple donné à l'Europe que la nation

belge .se groupant autour .du Souverain sous la .devise de
1' « Union fait la force ». Je cherche à me .mé,nager une
scoinvensation officieuse avec M. de Lamartine afin de

pouvoir lui parler .en ce sens, avec la conviction que nous

( 1 ) Ambassadeur d'Angleterre à Paris.
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éviterons réclio du 'ocup de tonnerre qui vient de briser
un trône. Je n'iai du reste pas une entière confiance dans
le programme politique que le Gouvernement provisoire
va promulguer. Il faudra toujours une attitude défensive,
car l'idée fixe est de regarder le Rhin comme la frontière
naturelle. Mais si nous nous entendons bien avec l'An¬

gleterre et la Prusse, je ne pense pas que l'invasion ait
lieu. Leur désir de voir la république proclamée en Bel¬
gique ne dérive que de la pensée que cette forme de Gou¬
vernement ne tiendrait pas chez nous, et qu'après une
anarchie complète nous nous jetterions dans les bras de
la France, en la suppliant de nous prendre. J'en ai causé
hier avec le marquis,de Normanby et il est entièrement
de mon avis. L'Angleterre ne peut pas permettre qu'An¬
vers devienne un port français.

Je sens combien il doit en coûter au Roi de mettre en

question la reconnaissance des faits accomplis. Mais je la
crois itoiijours nécessaire, parce qu'il n'y a pas de chances
pour un retour vers les idées dynastiques. Il faut, dans
ma position, avant tout dire la vérité, iselon sa conscience.
Si cette reconnaissance devait être retardée, je désirerais
en être informé, afin de bien persuader ici qu'il n'y a
rien d'hostile dans notre conduite contre la France, mais
prudence, examen de celle de la France à notre égard et
circon-spection avant de connaître les intentions des
autres cours.

P. S. — Il règne assez d'entente entre les membres du
Gouvernement provisoire sur lesquels M. de (Lamiartine
conserve son asoendant. MM. Louis Blanc et Fljocon]
sont les plus avancés et les plus disposés aux mesures
énergiques à l'intérieur et moins pacifiques à l'extérieur.

N° 41. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Braixelles,
le 2 mars 1848.

Transmet pour être communiqués à Lord Palmerston
les renseignements envoyés de La Haye.
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Direction A, n" IklO/A. — J'ai l'honneur de vous trans¬
mettre par le courrier Wittocx les renseignements qui
viennent de m'ètre fournis par notre ministre à (La Haye.

Le Roi, qui a pris connaissance de ces renseignements,
désire qu'ils soient communiqués, le plus tôt possible, à
lord Palmerston. — Vous voudrez bien me rendre compte
de l'entretien que vous aurez à ce sujet avec Sa Sei¬
gneurie.

Annexes : Deux rapports du général baron. Willmar du
27 février, un rapport du 28 février et deux rapports
du 29. Voir pièces n°' 6, 7, 8, 16 et 17.

N» 42 Circulaire de M. d'Hoffsohmidt au corps diplo¬
matique belge, sauf au prince de Ligne (1). Bruxelles,
le 2 mars 184S.

Nécessité de propager l'assurance que la Belgique est
attachée à ses institutions, à son indépendance et à sa
neutralité. Un ordre complet y règne.

Indicateur A, n° 2^70. — J'ai eu l'honneur de vous
rendre conrpte du généreux élan de patriotisme qui a

marqué la séa.nce de notre cbaiiubrc des représentants du
1" de ce mois (2).

.le pense qu'il pourrait être fort utile de faire mention
de cet incident remarquable idans la prcs.se étrangère; il
faut aussi en entretenir les hommes politiques qui vous
entourent. Nous ne devons rien négliger pour faire péné¬
trer partout cette conviction que la Belgique, i)leinem'ent
satisfaite de ses institutions, est fermiement attachée à son

indépendance et au principe de neutralité, base de son
existence politique.

L'ordre le plus parfait continue à régner dans toutes
les parties du pays. Si, comme je l'espère, cet état de
choses se maintient, la Belgique aura donné à l'Europe

(1) Voyez la lettre au prince de Ligne du 2 mars, pièce n° 37.
(2) Voir pièce n" 33.
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urne preuve éclatante de l'excellent esprit qui l'anime et
de sa confiance absolue dans le pouvoir qui la régit.

N° 43. Le baron Willmar à M, d'Hoffschmidt. Bru¬

xelles, Ite 3 mars 1848.
Il a communiqué au ministre des Affaires étrangères le

compte rendu de la séance de la Chambre des Représen¬
tants du i" mars. Ignore la réponse que le gouvernement
néerlandais adressera à M. de Lamartine.

N° 99. Rapp, polit. N° 65^. Confidentielle. — Je m'em¬
presse d'avoir l'honneur de vous accuser la réception,
avec mes vifs remerciements, de vos deux .dépêches
(affaires confidentielles) A. n° 2470, du l'" mars, reçues
ce matin (1).

'M. le comité de Randwyck, à qui j'ai cru devoir com¬

muniquer sur-le-champ celle qui a pour objet la séance
du l"' mars de la (Ihambre des représentants, avait reçu
de M. de Bentinck uin rapport, accompagné d'uni extrait
du Moniteur, qu'il avait à l'instant envoyé au Roi, sans
en avoir pris une connaissance approfondie, .le me suis
donc attaché à faire comprendre à Son Excellence toute
la portée de cette séance, comme preuve des sentiments
.d'ordre, (d'indépendance et de nationalité qui anlme.nit la
Belgique, mais aussi ide l'autorité réelle dont ces senti-

'

ments investissent le Gouvernement du Roi.
M. le comte de Randwyck m'a dit c[u'il avait envoyé

à Paris par courrier (c'.est M. le baron van. Zuyilen van

Nyevelt, secrétaire de légation, qui a été chargé de cette
mission) les instructions préparées pour le Ministre des
Pays-Bas à Paris, relativement à la réponse à adresser
à M. de Lamartine (2). Cette précaution peut faire sup-

(1) Voir pièce n" 33.
(2) D'après une lettre du baron Willmar du .ô mars, ces instruc¬

tions se seraient bornées à prescrire au général Fagel, ministre
des Pays-Bas à Paris, d'accuser réception de la circulaire de
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poser que ces instructions «ont d'une nature particulière.
Comme M. le loomte de Ranidwyck a reconnu le bonheur
d'expression de vos propres instructions que j'ai fait
remarquer à Son Excellence, je crois raisonnable de sup¬

poser que lies linstructions néerlaindaises sont conçues
dans le même sens.

I

La communication de lord Normanby semble être
beaucoup moins explicite que les journaux ne l'ont fait
croire.

N° 44. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
3 mars 4848.

La Prusse a rappelé son ministre de Paris. Critique de
cette mesure : la non-reconnaissance de la république
française est impossible, mais jamais les puissances euro¬
péennes ne reconnaîtraient une république belge, premier
pas d'une réunion de ta Belgique à la France, une Belgique
indépendante n'existe et n'est possible que comme monar¬
chie. Lord Palmerston devrait le déclarer au Parlement
ou le stipuler dans un protocole déclarant cas de guerre
toute infraction aux traités existants.

N" 2i70IB. — Le baron d'Arnim doit avoir reçu l'ordre
de quitter Paris; c'est le secrétaire de la légation, le con¬
seiller de Savigny, qui gérera les affaires. On assure que
lord Palmerston a également rappelé lord Normanby;
nul doute ([ue l'Autriche n'en fa-sse autant, .le n'hésite
point à dire que ce sont là de fauisses mesures; je conçois
qu'on n'envoie pas des Ministres à Paris, mais ceux qui
s'y troiuvent me semblent pouvoir y rester de fait, sans
remettre de lettres de créance, ce que d'ailleurs le Gou-
vernemenit provisoire ne ;peut pas exiger; la continuation

M. de Lamartine et, « pour le reste, d'agir de concert avec la
majorité du coiips diplomatique », ou de demander, s'il était pos¬
sible, des instructions ultérieures.
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de Jieur séjour n'est pas une adhésion à la République,
mais au Gouvernement provisoire, le seul qui existe.

La position serait tout autre si Louis-Philippe n'avait
point abdiqué ou si même la duchesse d'Orléans n'avait
pas quitté la France avec le comte de Paris. La continua¬
tion du séjour des ministres des grandes Puissances à
Paris ne prouvait rien, tandis qu'on peut donner une

signification à leur départ; on ne veut pas recommen¬
cer 92 et cependant les Français peuvent voir dans ce

premier acte une provocation.
Si, par le rappel des ministres, on veut jeter une désap¬

probation morale sur l'étrange révoilution idu 24 février
et sur la .monstrueuse origine du Gouvernemient provi¬
soire, ce peut être un acte honorable au point ide vue de
la moralité et de la légalité, mais ce n'est pais ide la poli¬
tique. La diplomatie étrangère, j.e le crains bien, refait 92
sans s'en douter.

On pense ici généralement que la République française
ne parviendra pas à ,s'organi.ser; dans ce cas, tout est dit.

Il esit prudent, toutefois, d'admettre aussi la isupposi-
tion contraire; je suppose que il'A.ssemblée constituante,
qui doit être convoquée, se prononce pour la République,
qu'on fasse une constitution et qu'on nomme un prési¬
dent ou un directoire.

Nous pouvons en être là dans trois mois, terme qu'exi¬
gent au moins la réunion ides Assemblées,primaires et les
délibérations de l'Assemblée Constituante.

Ijcs grandes Puissances reconnaîtraie.nt-cllei.s la Répu¬
blique française ainsi constituée?

,1e suppose que, dans l'intervalle, la France ne se soit
pas compromise, en Italie, par exemple, en un mot qu'elle
ait respecté, à l'égard de tous les Etats, les traités
existants.

Cela posé, je dis que la République française régulière¬
ment. constituée serait reconnue par les grandes Puis¬
sances,
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J'ajoute même qu'elle le serait sans idemande faite à la
France d'une adhésion formelle, préalable, aux traités.

La nomreconnaissaince serait évidiemmeut un acte

d'hostilité.
Ou se contenterait d'une adhésion implicite, virtuelle

aux traités, adhésion résultant, remarquez-'le hien, de la
démarche même de la République nouvelle près de
chaque Etat dont elle idemande la reconnaissance, par là
elle reconnaît cet Etat tel qu'il est constitué par les
traités, elle reconnaît la Prusse avec ses possessioms
transrhénanes, la Russie avec ses possessions polonaises,
l'Autriche avec ses possessions italiennes; il y aurait
hostilité de la République française, si elle s'abstenait,
par exemple, de s'adresser à la Russie, tout comme si elle
faisait des réserves en demandant sa propre reconnais¬
sance. Ce sont les événements subséquents qui décideront
si les relations diplomatiques doivent être maintenues
ou non.

Je ne me complais donc pas d'une manière absolue
dans l'espoir que la République française ne par-viendra
pas à se constituer; me plaçant dans l'hypothèse con¬
traire, je me demande iquelle sera pour la Belgique la
conséquence de la constitution d'une République en
France et de sa reconnaissance par les' grandes Puis¬
sances? C'est sur ce point qu'il faut se faire une opinion
et même préj^arer les esprits.

Dans les circonstances extrêmes où nous sommes, il
faut se poser toutes les questions, précisément pour ne
pas être pris au dépourvu.

Résulte-t-il de la reconnaissance que je regarde comme

probable, de la République française, dûment conistituée,
que les grandes Puissances reconnaîtraient une Répu¬
blique belge?

.Te dis que non. La Belgique ne peut exister que comime
conception monarchique; c'est la Royauté qui est sa

garantie devant l'Europe; ôtez la Royauté et la Belgique
républicaine n'est plus qu'une annexe de la France répu¬
blicaine; ce ne serait qu'une réunion déguisée, bientôt
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suivie de 'la réunion effective, tout au plus avec l'union
douanière comme transition.

I^a Belgique a été constituée par ides traités conclius
avec le Roi des Belges; ces traités devienidraient caducs
par'la disiparition du Roi; la Belgique devrait en deman¬
der le renouvellement aux Puissances et ne l'obtiendrait

pas.
Nous sommes donc exposés à une singulière situation,

c'est de voir recoiiinaître la Répub'liquie française par les
grandes Puissances, de la reconnaître nous-mêmes et de
soutenir qu'il ne peut y avoir pour l'Europe de Répu¬
blique belge. Une Belgique indépendante n'est possible
que comme Monarchie.

Tel est le résumé de réflexions que j'ai échangées avec
les personnages politiques les plus importants à Berlin;
au lieu ide vous demander ipurement et simplement vos
instructions, j'ai cru pouvoir me permettre de vous faire
part de ces observations, de ces conjectures; je désire
savoir isi vous trouvez ces idées, ces prévisions justes.

Je vous laisse le soin id'examinier s'il ne faut pas en

Belgique prévenir le public contre les inductions que
des esprits aventureux pourraient tirer de la reconnais¬
sance d'uné République française par les grandes Puis¬
sances.

Je vais plus loin: je crois que les grandes Puissances
elles-mêmies, si elles sont amenées à reconnaître une

Républîque frainçaise, doîvent prenidre leurs précautions.
Lord Palmierston devrait déclarer en plein Parlement que
la République belge, c'est la destruction des traités de
1831 et de 1839, c'est l'anéantissement de l'indépendance
belge, c'est en un mot la guerre; il faut que la France le
sache, je n'ajoute pas la Belgique, je crois encoire à mon
pays de l'intelligence et du bon sens.

Une autre occasion se présente même, s'il est vrai,
comme l'écrit M. Bunsen, que lord Balmerston ait pro¬
posé la rédaction .d'un protocole par lequel les Puis¬
sances déclareront que la France peut se reconstituer
librement à l'intérieur, .mais qu'on verra un .cas de guerre
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dans toute iinfraction aux traités. 11 faut, si ce protocole
est rédigé, que la Belgique ne soit pas sous-entendue
comme dans l'article de la Gazette générale de Prusse,
mais qu'elle soit mentionnée formelllement avec la cita¬
tion des traités de 1831 et de 1839 conclus avec le Roi

des Belges; je conisidère ce protocole, s'il doit être rédigé,
comme un document capital.

N" 45. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsçhmidt. Paris,
le 3 mars 1848.

Il estime que la Belgique n'a pas besoin de demander
à la France la reconnaissance de son indépendance et de
sa neutralité, mais qu'elle peut subordonner la reconnais-
du gouvernement provisoire à la promesse qu'aucune
atteinte n'y sera portée.

J'ai l'honneur de vous accuser réception des deux
dépêches apportées par M. le coinsul général Carolus, ainsi
que de la lettre oonfidentiélle idatée id'hier (1), que vous
avez hien voulu m'adresser. Je vais m'y conformer avec
exactitude et j'aurai l'honneur de vous rendre compte de
ma conversation avec M. de Lamartine.

Je crois devoir émettre une observation que me suggère
ladite lettre confidentielle.

J'y vois que, pour le cas où M. le Ministre des Affaires
étrangères me demanderait si la dépêche dont je lui lais¬
serai copie implique de notre part la résolution de recon¬
naître le gouvernement provisoire de la République fran¬
çaise, je dois répondre que cela n'est pas douteux, mais
à la condition que, par réciprocité, ce gouvernement
reconnaîtra, à son tour, l'indépendance et la neutralité
de la Belgique iteOles qu'elles sont garanties par les traités.

ILa République française, gouvernement nouveau, pour
entrer en relations officielles avec les autres Puissances,

(1) Voir pièce n" 38.
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a besoin d'être reconnue par elles; c'est un enfant qui
vient de naître; il doit recevoir son baptême, son admis¬
sion dans la famille européennie, son acte de naissance.
La Belgique n'a pas besoin d'être reconnue. Elle est ma¬
jeure et elle le prouve par son élan national, par
l'exemple qu'elle donne à l'Europe en ce moment. La
France ne peut, sans violer les droits les plus sacrés,
toucher à l'indépendanoe et à la nationalité belges. La
réciprocité d'une reconnaissance muituelle n'existe pas.
La Belgique existait. Lu République française vient de
naître. En un mot, elle n'ia pas d'acte à iDoser envers nous.
Nous ne pouvons pas laisser supposer le moindre doute
de la part du Gouvernement provisoire sur notre posi¬
tion. C'est dans oe sens que je compte parier à M. de la
Martine et je lui ferai entendre que notre reconnaissance
sera subordonnée à sa déclaration qu'aucune atteinte ne
nous sera portée et que les paroles de la circulaire
envoyée aux chefs de mission accrédités à Paris seront
exactement tenues par rapport à nous.

Si Votre Excellence trouvait que je n'ai pas saisi sa

pensée en m'exprimant ainsi, je la prierais de me répondre
de suite.

N° 46j M. Houry à M, d'Hoffschmldt. Paris, le 3 mars
1848.

Concentration de troupes françaises aux frontières
belges. Activité du parti légitimiste. Dangers que présen¬
terait pour la Belgique la restauration de la branche aînée
des Bourbons. La république et l'ordre s'affermissent.

Sept régiments viennent de recevoir l'ordre de partir
pour les frontières de Belgique, depuis Maubeuge jusqu'au
Quesnoy et (Lille.

Dans son numéro de oe matin, La Sentinelle, journal de
l'armée, dit, dans un article qui a pour but de pousser à
la guerre, que la Savoie, la Prusse rhénane, les îles Ba-
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léares et la Belgique sont des conditions d'existence pour
la France républicaine.

Unre note adressée à l'Autriche somme cette Puissance
d'évacuer la Lombardie, sous (peine de voir outrer dans
cet Etat une armée républicaine de 100,000 hommes.

On pourra vous écrire que le parti légitimiste travaille
activement à faire tourner au profit ide sa cause la révo¬
lution qui vient d'éclater. Ne vous laissez pas influencer
par de semblables rapports. La restaura'tion de la
branche aînée, d'ailleurs, serait encore plus fatale à la
Belgique que l'établissement d'un pouvoir républicain,
car cette restauration ne pourrait être imposée à la
France qu'en lui apportant en même temps les frontières
du Rhin et, par cionséquent, la Belgique pour et comme
pot de vin.

On pourra vous écrire que la République lost impos¬
sible, que bientôt cette forme de gouviernement sera aban-

' donnée ide nouveau. N'en croyez rien.
Le calme et l'ordre se rétablissent et s'affermisisent

chaque jour.

N" 47. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 3 mars 1848.

Approbation donnée par le Times à l'attitude de la
Belgique et aux mesures prises dans ce pays.

N" 95. — Un assez long article dans le Times de ce jour
confirme plednemient ce que j'ai eu rbonneur de vous dire
dans ma dépêche n° 92, sur l'opinion publique en Angle¬
terre, relativement à l'attitude prise par la Belgique dans
les derniers événements, et à sa co'nduite pleine de sagesse
et de moidération.

« La commotion arrivée à Paris, dit en résumé ce

)) journal, idevait être ressentie à Bruxelles au bout de
» quelques heures. La Belgique, la plus jeune et une des
» moindres puissances de l'Europe, était exposée au pre-
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» Y'ernement et du peuple ide ce pays, que, dans ces
» graves circonstances, de seul sentiment qui les ait ani-
» niés, c'est un ardent désir de faire réciproquement ce
» que leur commandait le devoir. Les Chambres ont
» donné spontanément tout leur appui au ministère et
» à la Couronne, en votant par anticipation, et en met-
» tant à la disposition des ministres les revenus d'une
» année. Des mesures sont prises pour que l'armée et les
» forteresses puissent, en cas de besoin, défendre l'in-
» dépendance du Royaume, et les troupes envoyées à
» cet effet dans les garnisons respectives ont été accueil-
» lies par les acclamations du peuple. Indéi>endance,
» neutralité et paix! sont en ce moment le cri de la
» Belgique; et le gouvernement 'du roi Léopold s'occupe
» activement à défendre les conditions de son exis-
» tencc. »

N° 48. M. van. de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 3 mars 1848.

Lord Palmerston a déclaré à la Chambre des Communes
que les intérêts de l'Angleterre doivent être la règle de sa

politique extérieure. Sans rechercher continuellement des
alliances, elle doit aussi user du grand poids moral de son
influence et de son caractère quand la justice et le droit
sont en jeu.

N° 96. — Lord Palmerston, dans la réponse qu'il a
faite hier soir, dans la Chambre des Communes, à l'at¬
taque (dirigée contre lui par M. Anstey, a fait une profes¬
sion de foi politique qui (fixe en ce moment non seule¬
ment l'attention publique, mais plus particulièrement
colle des représentants ides puissances du nord en Angle¬
terre,

« Je maintiens, a dit Sa Seigneurie, que la véritable
» politique de l'Angleterre, en dehors des questions qui
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'touchent à ses intérêts particuliers politiques et com¬
merciaux, est de se poser comme défenseur de la jus¬
tice et du droit. En suivant cette voie, que comman¬
dent la modération et la prudence, elle n'est pas obli¬
gée de se faire le don Quichotte du monde; mais elle
doit mettre dans la balance le grand poids moral de
son influence et de son caractère, lorsque justice doit
être faite, et lorsqu'il y a des torts à redresser. J'ai la
conviction, a-t-il ajouté, qu'aussi longtemps que l'An¬
gleterre ne s'écartera pas du sentier de la justice, et
tant qu'elle ne se mettra jjas en avant dans des dis¬
sensions et des querelles qui ne la concernent point,
aussi longtemps qu'elle ne s'occupera que de ses inté¬
rêts légitimes, et qu'elle sympathisera avec ce qui est
juste et droit dans les autres pays, j'ai la conviction
qu'elle continuera à exercer toute son influence et à
poursuivre tranquillement sa marche progressive. Je
le répète donc : ce serait d'une politique étroite pour
ce ipays de chercher continuellement des alliances.
Nos intérêts sont éternels, mais nos allliances ne peu¬
vent l'être. Il est de notre devoir de tenir à celles qui
sont d'accord avec nos intérêts. Nous regarderons
comme amies les nations qui suivront le même chemin
que nous, et qui voudront atteindre le même but; ces
nations auront toutes nos sympathies.
» Nous saurons tenir compte cependant des diffé¬
rentes manières de voir; nous ne jugerons pas trop
précipitamment ceux qui n'envisagent pas les événe¬
ments sous le même jour que nous. Notre devoir est
de ne pas engager à la légère le pays dans des hosti¬
lités dangereuses, parce que des peuples seraient en
désaccord avec nous sur ce qui nous .semble juste.
Tels sont les principes qui guident ma conduite; et
s'il m'est permis de formuler en une seule phrase
qui me parait devoir être l'axiome d'un ministre de
la Grande-Bretagne, j'adopterai les expressions 'de
M. Canning et je dirai : Les intérêts de l'Angleterre
doivent être le schibboleth de la paix. »

8
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N° 49. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 3 mars 1848.

La démarche mentionnée dans sa dépêche du 27 février
n'a pas été suivie de l'envoi d'une note à Lord Palmerston.
La circulaire de M. de Lamartine rendait désirable d'éviter
tout ce que la France aurait pu considérer comme une
provocation. La situation reste pleine de dangers.

N" 97. Confidentielle. — J'ai reçu ee matin, par
M. Delepierre, qui a été retenu en mer pendant près de
quarante heures, votre dépêche confidentielle du 29 fé¬
vrier A n° 2470 (1).

Lorsque je fis, auprès de lord Palmerston, la démarche
dont vous rend compte imon rapport confidentiel
n° 81 (2), la nouvellle d'un projet d'invasion immédiate
de la Belgique était arrivée à Londres, et le cabinet
anglais la croyait lui-même bien fondée. Je crus donc
qu'il importait de ne point perdre de temps, et de m'as-
surer quelles seraient, en cas de violation de notre neu¬
tralité, les mesures que rAngleterre, de concert avec nous
et avec les autres puissances, prendrait pour défendre
le principe de notre existence politique.

(L'envoi d'une flotte dans l'Escaut n'était indiqué que
comme l'une de ces me.sures, auxquelles toutefois on ne

jjourrait avoir recours que d'un commun accord entre le
(iouvernement du Roi et le Cabinet anglais. Lord Pal¬
merston considérait lui-même l'imminence du danger
comme si grande, qu'il me demanda de lui remettre une
note à ce sujet le soir même de notre entretien.

iOette note, si elle eût été remise, n'eût eu un carac¬
tère officiel qu'après avoir été sanctionnée par l'appro¬
bation du Gouvernement. Tout cela était bien entendu
entre lord Palmerston et moi. Si je ne me suis point
suffisamment expliqué à ce sujet, c'est que j'ai pensé que

{1 ) Voir pièce n° 23.
(2) Voir pièce 11° 4.
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vous l'entendriez ainsi, nul acte d'un ministre qui se
dit être sans instruction ne pouvant lier ni engager son
gouvernement.

Quoi qu'il en soit, le lendemain de notre entretien,
j'appris que M. de Lamartine professait de son respect
pour les nationalités étrangères et de son désir de main¬
tenir la ipaix en Eurojje; et, après avoir mûrement réflé¬
chi à la note que m'avait demandée lord Palmerston, je
pris la résolution de lui faire savoir que je ne lui adres¬
serais ni note officielle ni lettre iparticulière et confi¬
dentielle à ce sujet, attendu que nous devions soigneu¬
sement éviter tout acte, toute démarche que la France
pourrait considérer comme une provocation; et qu'enfin
le Gouvernement du Roi, fort de l'indépendance de la
Belgique et de l'assentiment de la nation, prendrait toutes
les mesures intérieures propres à faire respecter la neu-
traliié qui nous est garantie, sans se placer dans une
attitude hostile envers qui que ce soit. Je m'empressai de
vous en informer par une dépêche que j'écrivis au
i'oreign Office, en attendant l'arrivée de lord Pal¬
merston. Elle porte, si je ne me trompe, le n° 8C (1);
car, pressé par le temps, il m'a été impossible d'en garder
copie. Je vous prie de me faire savoir si elle vous est
parvenue, et de vouloir bien m'en faire donner une copie
pour les archives de la légation.

Vous voyez que nous nous sommes parfaitement
entendus, et que la pensée du Gouvernement du Roi
était aussi la mienne. La Belgique ne pourrait, en ce
moment, sans se compromettre gravement, suivre une
ligne de conduite différente de celle que s'est tracée
le Gouvernement du Roi.

Cependant, la situation est encore pleine de dangers,
et, dans ma plus prochaine dépêche, j'entrerai à cet
égard dans des détails qu'il importe que le Gouverne¬
ment ait sous les yeux.

(1) Voir pièce 11° 32.
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N" 50. M. van. de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 3 mars 1848.

Transmet copie d'un mémorandum adressé à Lord Pal-
merston par les représentants à Londres des puissances
du nord. Expose les dangers de leur politique hostile à la
France.

N° 98. Confidentielle. — Je vous ai rendu compte,
dans mes jrrécédentes dépêches (l),des démarches faites
auprès du Cabinet anglais par les représentants des
Puissances du nord. Lis ont consigné dans un mémo¬
randum les principes qui présideraient à leur action
communie. Je suis parvenu à me procurer sous le sceau
du secret une copie de ce document important. Je m'em¬
presse de vous la faire parvenir. Cette pièce, rédigée par
M. de Brunnow, a été acceptée par ses collègues de
Prusse et d'Autriche, qui .se sont engagés à se commu¬
niquer respectivement toutes les dépèches officielles
qu'ils adresseraient à leurs cours. C'est un premier pas
vers une alliance hostile à la France, et, sous ce rap¬

port, un acte dangereux dans les circonstances actuelles.
Une guerre de principes contre la République
rallierait tous les Français sous les drapeaux du Gouver¬
nement provisoire, quelles que fussent leurs opinions
personnelles. Déjà l'Autriche et la Russie ont conclu
entre elles un traité d'alliance offensive et défensive
contre les progrès de la Révolution. Ce traité a été signé
le jour où la Prusse est entrée dans le système constitu¬
tionnel. Tous les moyens seront mis en oeuvre pour
entraîner aujourd'hui le roi de Prusse dans la même
voie. M. de Brunnow prêche ouvertement la guerre. M. le
comte de Dietrichstein (2) la croit inévitable; il craint
que l'Italie n'en donne le signal; mais il supplie sa Cour
de n'être point la première à commencer l'agression

(1) Voir .pièces 4 et 346is.
(2) Ambassadeur d'Autriche à Londres.
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contre la France. M. de Bunsen signale à la sienne les
dangers de cette politique. L'Angleterre recommande
énergiquement à la Prusse de ne point permettre qu'une
armée russe passe en Allemagne.

Annexe à la dépêche n° 98. — Pièce secrète. — Mémo¬
randum du 27 février 1848. — Au milieu de la crise
actuellle, notre premier soin a été de combiner nos efforts
pour empêcher, s'il se pouvait, que le Gouvernement
anglais, à l'exemple de ce qui s'est passé en 1830, ne
prît une détermination précipitée en reconnaissant le
régime nouveau en France, sans se concerter avec ses
alliés.

Dans l'absence d'instructions idirectes de nos Cours,
nous avons pensé que nous ne saurions mieux nous con¬
former à leurs intentions qu'en puisant la règle de notre
langage dans les principes consacrés par le traité d'al¬
liance conclu à Paris le 8/20 novembre 1815, entre l'Au¬
triche, la Prusse, la Russie et la Grande-Bretagne.

Les stipulations de ce traité, dans leur application à
la situation présente, nous ont conduits à former les
conclusions suivantes :

1° Le maintien du principe monarchique en France a
été considéré par les quatre Cours alliées comme un
intérêt essentiel au repos de iPEurope;

2° Les alliés se sont engagés à veiller en commun à
la conservation de l'état de possession territoriale fondé
sur le traité de paix de 1815;

3° En cas de renversement de l'ordre des choses établi
en France, les alliés ont résolu de se concerter sur les
mesures nécessaires pour la sûreté de leurs Etats respec¬
tifs et pour la conservation de la tranquillité générale
de l'Europe jusqu'à la réception des ordres de nos Cours;
nos exiplications avec les ministres anglais ne se dépar¬
tiront pas de cette hase.

L'impression que nous laissent nos entretiens avec ces
ministres nous porte à croire :

Qu'ils sont disposés à ne rien précipiter et à attendre
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jusqu'à ce que la situation des choses s'édaircisse davan¬
tage en France. Jusque-là, lord Normanby a reçu l'ordre
de regarder ses fonctions diplomatiques comme finies.
Mais il a été autorisé provisoirement à prolonger son
séjour à Paris, à entendre ce qu'on pourra lui commu¬
niquer, mais à n'entrer dans aucune relation officielle
avec les autorités du jour; que le cabinet Russell se
montre plus désireux que ne l'était le cabinet du duc
de Wellington en 1830 d'attendre l'avis de nos Cours
sur la marche à adopter dans la crise du moment;

Que, toutefois, à nos yeux, cette disposition favorable
n'exclut point la chance de voir le cabinet anglais suivre
ses propres impulsions quant à la reconnaissance d'un
gouvernement de facto en France, dès qu'il s'en présen¬
terait nn avec quelque apparence de stabilité au dedans,
et sous un caractère pacifique au dehors;

Que, sans nul doute, l'Angleterre, en principe, accor¬
derait la préférence aux institutions monarchiques, et
donnerait son adhésion aux droits ide succession du comte
de Paris sous une régence, plutôt que d'admettre l'éta¬
blissement d'une République;

Que, néanmoins, en tout état de cause, il nous paraît
démontré que le gouvernement anglais persistera dans la
doctrine qu'il a toujours professée pour sa part, savoir
de ne pas imposer an gouvernement à la France, décla¬
ration émise par lord Castlereagh en 1815, et qui demeu-
retra également présente à l'esprit du ministère actuel;

Finalement :

Que, dès à présent, le cabinet regarde le maintien du
statu qiio territorial en Europe comme une condition
inséparable ides relations à entretenir avec tout gouverne¬
ment en France, quelle que soit la forme sous laquelle
il s'établisse.

De notre côté, nous éviterons toute discussion préma¬
turée sur le mérite d'un nouveau régime quel qu'il soit.

La reconnaissance ou la non-reconnaissance d'un gou¬
vernement étranger n'est pas de la compétence des repré¬
sentants. Elle appartient uniquement aux Cabinets.
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Dans l'attente de leurs ordres, nous nous ibornerons à
fortifier le cabinet anglais dans deux idées que nous
avons cherché à établir dans son esprit dès l'origine de
cette complication.

Premièrement :

Que le maintien du siatu qiio territorial est une cause
commune et une obligation réciproque pour les quatre
Cours, en vertu de leurs engagements.

Socondement :

Que, pour mieux assurer la paix, il est essentiel que
la France sache que l'Angleterre ne se séparera point de
ses alliés du continent, mais qu'elle miaintiendra, de con¬
cert avec eux, le resipect dû à l'inviolabilité des traités.

Devant le double danger d'une guerre continentale et
maritime à la fois, la France s'arrêtera, il faut l'espérer;
et ce temps d'arrêt tournera au profit de la paix géné¬
rale en ménageant aux alliés le moyen de réunir leurs
efforts pour donner à leur système défensif la force de
résistance ([ui convient à la gravité de la situation.

N° bl. M. d'Hnffschmidt aux principales légations
belges. Bruxelles, le 3 mars F848.

Leur communique les instructions envoyées au prince
de Ligne le 2 mars pour la reconnaissance du gouverne¬
ment provisoire et les renseignements donnés sur la
situation et les intentions de ce gouvernement dans la
lettre de la légatmi de Belgique à Paris du 29 février ( 1 ).

t

A. 2V70. — .l'ai reçu le 28 février communication de
la lettre adressée par M. (de Lamartine dès le 27 à M. le

rince de Ligiiic.
J'ai immédiatement autorisé notre ambassadeur à

répondre en ces termes :
« (Le gouvernement du Roi a accueilli avec empresse-

Il) V^oir pièce n° If).
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i> ment l'expression des dispositions loyales et sincères
» 'du gouvernement provisoire de la France à maintenir
» ses raipi)orts de bonne harmonie avec les Puissances
I) qui voudront comme Elle rindépendance des nations
» et la paix du monde; cette déclaration répondait trop
» bien aux sentiments et aux esipérances de la Belgique
» elle-même pour que celle-ci n'ait pas été heureuse d'en
» prendre acte. »

Je venais à peine de transmettre ces instructions
lorsque je reçus un nouveau courrier de Paris.

M. le prince de Ligne m'exposait la situation du gou¬
vernement provisoire, seule digue pouvant encore arrêter
le torrent populaire. Tous les bons citoyens, quelles que
fussent d'ailleurs leurs opinions politiques, avaient senti
le besoin de se grouper autour de ce gouvernement
improvisé et de lui apporter adhésion et assistance pour
sauver l'état social menacé. M. de Lamartine montrait des

dispositions favorables à l'égard des nationalités étran¬
gères, mais, d'un, instant à l'autre, il pouvait être ou ren¬

voyé ou dominé par les passions eit l'esprit de conquête.
11 manifestait un dé.sir impatient de connaître la décision
de la Belgique. Un retard quelque peu prolongé pourrait
tout compromettre en autorisant la France révolution¬
naire à considérer la Belgique comme mal di.sposée
envers elle et en la déterminant à nous envahir.

M. le prince de Ligne insistait avec force sur la néces¬
sité d'une manifestation nette et prompte, et il étayait
cette opinion de considérations très développées.

Dans cet état des choses, le conseil s'est réuni sous la
présidence du Roi, et il a été décidé que j'adresserais à
notre ambassadeur les instructions dont vous trouverez

copie ci-joint.
Ces instructions ont été transmises dès hier à Paris.

Je vous les communique sans délai pour votre informa¬
tion et direction personnelles.

Annexe : Lettre de M. d'Hoffschmidt au prince de
Ligne du 2 mars 1848. (Voir pièce n° 39.)
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N" S^. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt, La Haye,
le 4 mars 1848.

Il a exécuté les instructions données par la dépêche du
2 mars 1848.

N° 102. Rapp. pol. 657. Confidentielle. — .l'ai reçu
aujourd'hui votre dépêche du 2 de oe mois, lud. A, 2470
(sans numéro d'ordre) (1), et ma réponse d'hier à
vos deux dépêches d'affaires confidentielles du 1",
A. 2470 (2), est en quelque sorte une répon.se anticipée
à cette même dépêche du 2.

Par le numéro du Journal de La Haye que j'ai l'hon¬
neur de vous transmettre aujourd'hui, vous voyez que
cette feuille a rendu compte des principaux incidents de
la séance du 1" mars. .le m'assurerai si les autres jour¬
naux du pays nendent un compte plus détaillé, et je
prendrai, au besoin, les mesures nécessaires pour que cela
soit, mais je puis vous assurer que les journaux belges
.sont lus partout dans le pays avec une grande avidité
et qu'ainsi les récits qu'ils contiennent sont prompte-
inent et universellement répandus.

Quant à entretenir de ce inême sujet les hommes poli¬
tiques, j'ai eu l'honneur de vous rendre compte de ce

que j'en ait dit hier à M. Le Ministre des Affaires étran¬
gères : les mêmes explications ont été données par moi
à tous les hommes politiques que j'ai rencontrés, même à
M. le Ministre de Russie. .T'ai fait comprendre le bonheur
de l'expression de M. Delfosse (3).

(1) Voir pièce ii° 42.
(2) Voir pièce n" 33.
(3) M. Delfosse s'était ainsi exprimé : « L'intérêt de la Bel¬

gique est de conserver intactes les libertés dont elle jouit. L'hono¬
rable M. Castiau a dit tantôt que les idées de la Révolution fran¬
çaise feraient le tour du monde. ,Te dirai que, pour faire le tour
du monde, elles n'ont plus besoin de passer par la Belgique. Nous
avons en Belgique les grands principes de liberté et d'égalité ; ils
sont inscrits dans notre Constitution comme ils sont gravés dans
tous nos cœurs. »
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Dans ce moment, je fais tous les jours à peu près deux
tournées de salons, une le matin et une le soir, et deux
séances à la Société de lecture des journaux. Vous voyez

que je cherche toutes les occasions de faire connaître
« que la Belgique, pleinement satisfaite de ses institutions,
est fermement attachée à son indépendance et au prin¬
cipe de neutralité, base de son existence politique », mais
surtout que l'ordre le plus parfait continue à régner dans
toutes les parties du pays.

M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt.
le 4 mars 1848.

Il a communiqué au minisire de Prusse les renseigne¬
ments relatifs aux intrigues holla7idaises contre la Bel¬
gique envoyés de Bruxelles le 2 mars.

N' 101. Confidentielle. — Le courrier Wittocx m'a
remis hier soir votre dépêche confidentielle portant la
date du 2 et le n" 2470 A. (1). Je me suis empressé de
demander un entretien à lord Palmerston. Je verrai
Sa Seigneurie ce soir. Sachant que M. de Bunsen expé¬
diait un courrier au roi de Prusse, j'ai cru faire chose
utile en communiquant à mon collègue le contenu de cette
dépêche et de ses annexes. La Prusse a le même intérêt
que nous à ce que la Cour de Hollande ne renouvelle
point ses folles tentatives et à ce que, par des armements
que rien ne justifie envers nous, elle n'attire point sur
nos frontières une armée française. M. de Bunsen a été
indigné de ces nouvelles manœuvres, et il e.st convaincu
que le Roi, son auguste maître, s'empressera de faire
entendre au roi Guillaume II la voix sévère de la pru¬
dence et de la raison.

(1) Voir pièce n" 41.
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N° 33. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 4 mars 1848.

La Prusse a décidé de ne pas s'immiscer dans les affaires
intérieures de la France, mais elle a demandé à connaître
les intentions britanniques pour le cas où la république
ferait en Europe de la propagande armée. Lord Palmerston
estime qu'il ne pourrait faire et qu'il serait dangereux de
faire une déclaration officielle à ce sujet.

N° 99. Confidentielle. — .le mVnipresse de vous infor¬
mer que Le Ministre de Prusse a reçu, ce matin, une
dépêclie fort importante de son gouvernement. Le jour
même où le cabinet de Berlin a appris le succès de la
révolution à Paris et la chute de la dynastie d'Orléans,
le conseil a été convoqué et, sous la présidence du Roi,
il a été décidé que la Prusse ne prendrait aucune mesure
agressive contre la France et ne s'immiscerait en aucune

façon dans ses affaires intérieures, pourvu que le Gou¬
vernement provisoire, maître du mouvement, pût empê¬
cher le déhordement militaire ou révolutionnaire sur les
Etats voisins.

Cette dépèche a causé ici une vive satisfaction, et l'on
explique l'empressement que la Prusse a mis à faire con¬
naître sa détermination et à s'engager ainsi en quelque
sorte envers l'Angleterre par la crainte des obsessions
dont Sa Majesté prussienne sera entourée, afin de la faire
entrer dans le système austro-russe. Le cabinet de Berlin
aura, dès à présent, sa réponse toute prête : « Nous nous
sommes engagés à la neutralité irar une déclaration dont
l'Angleterre et la France sont eléjà en possession. »

Cependant, la Prusse songe à l'avenir et prévoit le cas
où le Gouvernement provisoire, débordé par les passions
populaires, entraîné par cet esprit d'envahissement et de
conquête qui anime une nation essentiellement guerrière,
serait lui-même obligé de céder au torrent et de pro¬
clamer la propaganide armée en Europe. Aux yeux du
cabinet de Berlin, le sort de l'Europe dépend, en oe cas.
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tle l'attitude que prendra rAngleterre. L'Angleterre, pai¬
sible spectatrice d'un débordement qu'elle se croirait
incapable d'arrêter, ou bien embarrassée par sa situation
politique intérieure, par la crise commerciale et finan¬
cière qu'elle vient de traverser, l'Angleterre, dis-je, lais-
sera-t-elle le champ libre à la France; ou, resserrant Les
liens qui l'unissent à ses anciens alliés, conoertera-t-elle
avec eux les moyens propres à maintenir la France dans
ses frontières? Telles sont les questions que M. de Bunsen
a été chargé, au nom du Roi, de poser au cabinet anglais.
Il a eu, vers les 2 heures, un entretien avec lord Pal-
merston, et Sa Seigneurie a répondu aux deux questions
à peu près en ces termes : « Je ne puis, seul, parler au
nom du Cabinet; mais je suis convaincu que lorsque votre
dépêche lui sera soumise, il vous répondra qu'il suffit
de jeter un coup d'œil sur la carte de l'Europe pour
reconnaître que Iles intérêts de l'Angleterre n'ont point
changé depuis 1815; mais qu'il y aurait imprudence de
sa part à faire une déclaration officielle à cet égard et
à exprimer même sa pensée dans une note confidentielle;
que ces pièces restent rarement secrètes, et que leur
divulgation amènerait précisément le danger que l'on
veut éviter. »

Bien que le cabinet n'ait pu être iconsulté et que la
réi>onse de lord Palmerston soit dépourvue de la sanc¬
tion de la Reine et du Conseil, M. de Bunsen s'empresse de
l'expédier aujourd'hui même à sa Cour par courrier
extraordinaire.

S4. M. Van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 4 mars 1848.

M. de Lamartine admet mais regrette que l'Angleterre,
tout en étant en relations d'amitié avec lui, ne puisse
reconnaître formellement le gouvernement provisoire.

N° 100. Confidentielle. — ILord Palmerston a reçu ce
matin une dépêche de lord Norinanby contenant la
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réponse faite par M. de Lamartine à la première commu¬
nication du gouviernenient anglais. L'Angleterre avait,
ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'annoncer, déclaré
qu'il était contraire aux principes et -aux usages de
reconnaître un gouvernement cpii s'annonçait ilui-mème
comme provisoire et qui s'était imposé, comme un pre¬
mier devoir, l'obligaition de faire un appel à la nation
et de la consulter sur la forme définiitive du gouvernement
qu'elle entend se donner. A cette communication, M. de
Lamartine répondit qu'il regrettait que l'Angleterre eût
pris cette détermination, tout en reconnaissant qu'elle
était parfaitement conforme aux principes; qu'un acte
formel (de reconnaissance) du Gouverneiment provisoire
lui eût donné de la force à l'intérieur et de la consistance
à l'extérieur; mais que le nefus de poser un pareil acte
n'empêcherait point les deux pays d'entretenir des rela¬
tions de bonne amitié.

Je n'ai pas lu la idépêche de lord Normanby. Lord Pal-
merston a promis de nous en donner communication. Si,
après en avoir pris lecture, je trouvais que les termes
ne sont pas bextuellement ceux que je rapporte, je m'em¬
presserais de vous le faire savoir; mais je suis convaincu
d'en avoir bien saisi le sens général.

N° oibis. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt.
Londres, le 4 mars 1848.

Les instructions envoyées au prince de Ligne le 2 mars
ne comportent pas un acte formel de reconnaissance du
gouvernement provisoire. La Belgique s'est placée sur le
même terrain que VAngleterre.

N° 105. Confidentielle. — .le reçois à l'instant même
(5 h. du -soir) ta -dépêche (1) -contenant communication
des instructions -envoyées -par le Gouvernement -du Roi
à M. le prince de Ligne (2). Ces instructions, destinées

(1) Voir pièce n° 51.
(2) Voir pièce n° 39.
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à être laissées en copie à M. de ILamartine, ne pourront
point, autant qu'une ipremière lecture me permet d'en
juger, être transformées en un acte formel de reconnais¬
sance du Gouvernement provisoire, tout en exprimant le
désir de voir régner entre les ideux pays le meilleur
accord.

Nous nous sommes donc ainsi placés sur le même ter¬
rain que rAngleterre; et si nous donnons aux sentimeiil.i
de sympathie avec lesquels nous avons accueilli la décla¬
ration de M. de Lamartine une couleur un peu plus pro¬
noncée, cela s'explique, et par notre position spéciale, et
par l'imminence des dangers auxquels plus de froideur
ou ide réserve pourrait nous exposer.

Je communiquerai dès demain votre dépèche et son
annexe à lord Palmerston.

N° 541er. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt.
Londres, le 4 mars 1848.

Il a propagé le compte rendu de la séance de la Chambre
des Représentants du 1" mars. Bon effet produit en Angle¬
terre par le patriotisme belge.

N° 107. — J'avais déjà reçu, par une voie particulière,
le compte rendu ide la séance de la Chambre des repré¬
sentants du l" de ce mois, où îles paroles de M. le
Ministre de l'Intérieur sur l'indépendance et la liberté
nationales ont été accueillies par des acclamations una¬
nimes. Je me suis empressé de faire répandre, par les
organes de la presse, cette manifestation sjjontanée des
sentiments d'indépendance de la Belgique et de son
amour de sa mationalité et de son Roi.

L'article du Times, dont j'ai eu l'honneur de vous trans¬
mettre hier un résuiné, vous prouvera combien cette con¬
duite, pleine de sagesse et de modération, obtient ici de
sympathies et d'éloges.
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N° bS. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff-
schmidt. Vienne, le 4 mars 1848.

Bon effet produit à Vienne par les manifestations du
patriotisme belge et les mesures prises par le gouverne¬
ment pour l'avenir du pays. Importance de la crise que
subit l'indépendance de la Belgique. Considérations sur
la reconnaissance de la Bépublique française.

N" 25. — Après deux jours de doute sur l'issue des
événements de Paris, dont ou ne connaissait les nou¬
velles que jusqu'au 25 imclusivement, on a appris ce
matin tout ©e qui s'est aocomipli jusqu'au 28. Des bruits
généralement répaudus faisaient eroine que l'armée avait
opéré une réaction, mais on sait maintenant que toute
illusion doit cesser à cet égard et que, dans les départe¬
ments comme dans la capitale, dans l'armée comme dans
la magistrature, on se soumet à l'autorité qui s'est impro¬
visée dans rémeute.

L'attitude prise par notre Gouvernement, l'esprit natio-
nall dont ont ifait preuve nos Chambres, les sentiments
dont paraissent animées l'armée et la population de notre
Royaume ont fait à Vienne une vive impression. C'est
une épreuve pour notre indépendance et notre natio¬
nalité, c'est la plus grande par laquelle ,nous ayons passé
depuis que nous avons conquis le droit de nous gouverner
nous-mêmes, c'est la plus grande épreuve à laquelle nous
puissions être exposés. Si nous en sortons, comme j'ai
la confiance et la fierté de le croire, de manière à démon¬
trer à l'Europe que nous savons maintenir ce que nous
avons ifondé et faire respecter la neutralité que nous
avons promise et qui nous a été garantie, nous aurons

gagné une brillante jjlace parmi les peuples et le bon
ordre nous aura plus raipporté que la plus glorieuse vic¬
toire. Notre avenir est dans nos mains, et le prince de
Metternich m'a dit hier qu'il reconnaissait que, dans ce
moment, cette destinée était confiée à des hommes fermes
et habiles. Le patriotisme, qui à fait voter sans la moindre



— 82 —

contestation unie avance iconsidérable sur l'impôt foncier
a frappé tout île monde à Vienne, et le chancelier d'Etat
m'a dit que les mesures de iJoliioe que nions avons ordon¬
nées contre les étrangers suspects lui paraissaient de la
plus haute sagesse et susceptihles de contribuer puissam¬
ment à notre salut.

La Gazette de Prusse reçue ce matin annonce que notre
tiouvernement devait déjà avoir reconnu la République
française. J'ai dit, dès le icommenoement sur oe sujet, que

quand un gouvernement de fait serait établi en France,
nous ne serions probablement pas dans le cas de refuser
de le reconnaître s'il se plaçait vis-à-vis de nous dans
la position où Ile gouvernement précédent se trouvait
placé ipar les traités.

Je suis porté à croire que l'attitude des autres Etats
de l'Europe ne différera pas en cela de la nôtre. Si la
République française déclare que son intention est de
respecter l'état de choses fondé par les traités européens,
on ne lui fera pas la guerre et les relations idiplomatiques
seront même maintenues. C'est du moins mon opinion,
et, i30ur l'appuyer, je puis vous dire avec certitude que
le prince de Metternich a écrit au comte A,pipony de se
concerter avec ses collègues, qu'il ne devait ni rester ni
partir seul. La détermination que prendra l'Angleterre
exercera donc la plus igrande influence sur la marche qui
sera suivie, et elle dépendra, comme en 1830, du respect
pour les traités de 1815.

Le général de Radowitz est arrivé hier de Berlin à
Vienne. Les cabinets de Prusse et d'Autriche agiront en
parfaite harmonie, on peut en être convaincu. La Russie
agira comme les deux cours allemandes.

S6. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
4 mars Ii84i8.

Le Cabinet de Berlin approuve la politique du gouver¬
nement belge. M. Nothomb lui fait prévoir la continuation
de relations diplomatiques officieuses entre la Belgique
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et la France. Un agent jrrussien reste à Paris pour l'expé¬
dition des affaires courantes. Nécessité en cas de signa¬
ture d'un protocole par les puissances de la Sainte-Alliance
d'y mentionner le maintien des traités de 1839. La Prusse
nous recommande d'armer modérément, elle craint la
propagande française plus que la guerre. Nécessité pour
la Belgique de rester en relations amicales avec la France
et de s'appuyer sur l'Angleterre,

.1 'i'ilOlB. — M. SoJvyns (1) m'a remis hier à midi
votre dépèche; je me suis empressé de faire parvenir à
Sa Majesté la lettre de Notre Roi; n'ayant pas trouvé au
ministère le baron de Canitz, j'ai eommuniqué à Son
Excellence votre lettre du 28 février, n° A, 2470/51 (2),
en lui demandant iiiie eonférenoe pour le soir.

,1'ai été, en effet, reçu hier soir, et je profite du départ
du baron -de Bussy, 'qui se rend à Paris par Bruxelles,
pour vous ren-dre -compte -de -notre -entretien, hiien que
le baron -de Canitz m'ait annoncé l'intention d'-écri-re au

comte ide Seckendorff; cette lettre vous sera communi-
cpiée et la mienne vous préparera à cette communication.

Le baron de Canitz, en me 'restituant votre dépêche
du 28, m'a dit qu'il était très satisfait; que la neutralité
<'!ommanid'e à la Bélgique la position- que vous indiquez.

J'ai posé les quc.stions par lesquelles vous terminez
votre lettre; je l'ai même fait dans des termes plus for¬
mels, M. de Canitz m'ayant encore confirmé le fait du
rappel idu baron d'Arnim.

1° Le prince de Ligne est à Paris; il a reçu une com¬
munication de M. de Lamartine; -est-il possible que le
Ijrince 'de Lign-e quitte Paris?

2° Le Gouvernement provisoire se dispose à envoyer
à Bruxelles un commissaire, sans lettres de créance poul¬
ie roi des Belges, mais avec une simple lettre pour le

(1) Secrétaire de légation belge.
(2) Voir pièce ii" 12.
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ministre des Affaires étrangères; ipeut-il ne pas être reçu?
Au milieu des félicitationiS et des éloges que je reçois

pour l'attitude de la Belgique, j'avais eu soin, dès le
premier jour, d'appeler l'attention isur ces deux faits qui
m'ont toujours paru probables; j'y avais préparé les
esprits; j'ai établi hier chez le baron de Canitz :

1° Qu'il est impossible que le prince de Ligne se retire
de Paris, du moment surtout que l'on exige pas une
lettre de créance du Roi des Belges au Gouvernement
français, mais seulement une réponse de l'ambassadeur,
voire même une simple visite de sa part;

2° Qu'il est également impossible que le ministre des
Affaires étrangères ne reçoive pas à Bruxelles un com¬
missaire muni, mon pas d'une lettre de créance i^rès du
Roi des Belges, mais d'une missive pour le ministre des
Affaires étrangères.

J'ai fait les plus grands efforts pour obtenir l'avis
l>ositif du baron de Ganitz. J'ai fait ressortir toutes les
nécessités qui résultent pour la Belgique du voisinage et
des passions qui lexistent dans les deux pays; nous ne
devons ni provoquer ni même agacer la France.

M. de Canitz, depuis plusieurs jours, m'avait déjà dit :
« La Prusse ne refera ni 92 ni le traité de Bâte. » Le but
de l'article publié par la Gazette générale de Prusse, et
que l'on idit émané du Cabinet du Roi et peut-être de
Sa Majesté Elle-même, article- où l'on insiste presque
exclusivement sur les devoirs fédéraux, a été (d'annoncer
à l'Allemagne que jamais la Prusse ne fera de nouveau
une paix séparée avec la France. En idemandant s'il est
vrai que le baron d'Arnim quitte Paris, je m'étais servi
de ces mots ; « Est-il vrai que vous rappelez le baron
d'Arnim? » M. ide Canitz s'est récrié et m'a dit : « Ce n'est

pas un rappel; je lui ai écrit que, d'après les ordres du
'Roi, il devait se rendre à Berlin. » J'ai répondu que la
France y verrait un rappel et au moins un symptôme de
la politique de 92. J'ai ajouté qu'il y aurait sans doute
quelqu'un pour faire les affaires de la légation : visa, léga¬
lisation, etc. Sur la réponse que c'était le comte de Hatz-
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feld, je m« suis permis de deinander commient et en quels
termes le baron d'Arniiu accréditerait M. de Hatzfeld

près de M. de Lamartine. Son Excellence m'a répondu
qu'à icet égard il s'ien étai^ entiéremient remis au baron
d'Ar.nim. J'ai conclu en disant que, quelques (précautions
que prendrait le 'baron d'Arnim, il n'y en aurait pas
moins à Paris un agent prussien^ chargé des affaires cou¬
rantes 'et, sous ce rapport, autorisé à entrer en relations
avec le Gouvernement provisoire de la République pré¬
somptive.

Je me suis placé devant ce dilemne : La République
s'organisera sans que dans l'intervalle la France ait com¬
mis d'infraction aux traités ou bien elle ne s'organisera
pas.

M. de Canitz m'a paru croire que ce dernier cas était
le l)llus probable, peut-être le seul probable.

J'ai insisté sur l'hyipothèse du premier cas et J'ai sou¬
tenu qu'en cas 'd'organisation en France de la République
sans infractions aux traités, la République serait recon¬
nue purement et simplement, sauf à attendre les événe¬
ments subséquents, qui pourraient faire rétracter cette
reconnaissance. M. d'e Canitz m'a 'dit que ce serait le
résultat d'une résolution européenne et qu'il ne voulait
pas anticiper. J'ai répondu qu'à moins de refaire 92, on
pouvait dès à présent prévoir la reconnaissance de la
République réguiièremient constituée.

Enfin, j'ai soutenu que la continuation du séjour du
prince de Ligne à Paris et la présence d'un commissaire
français à Bruxelles, n'étaient pas la reconnaissance de la
République, mais l'équivalent des adhésions de toutes les
notabilités 'de France, qui se rallient au Gouvernement
'de 'fait, le seul possible par suite 'de l'abdication du Roi
et du départ du comte de Paris, bien décidées, comme
membres de l'Assemblée Nationale, à voter pour la
Monarchie.

En prenant congé de Son Excellence, j'ai répété ; Ne
soyez 'donc ni étonné ni scandalisé, si vous apprenez
que le prince de Ligne re.ste à Paris et qu'un commis¬
saire français est à Bruxelles.
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Dans ce long entretien, nous avons encone touché
■d'autres questions :

II s'est agi de la conférence proposée par Lord Pal-
merston; j'ai cru pouvoir dire que j'espérais que dans
le protocole qui serait rédigé, on ne ferait pas mention
seulement, comme dans la Gazette générate de Prusse,
des traités sur lesquels repose depuis trente ans l'ordre
européen, mais aussi ides traités conclus depuis moins
longtemps avec le Roi des Belges, pour constituer la
Belgique indépendante et neutrie.

11 la aussi été qnestoin de nos armements sans doute
exagérés par nos j'ournaux; on craint de nous voir épui¬
ser prématurément nos forces et nos finances. La Prusse
fait peu id'armements; on paraît croire que la France
sera longtemps absorbée par sa réorganisation inté¬
rieure; ce qu'on iredoute d'ailleurs, ce n'est pas une
guerre régulière, mais un système ide propagande à
l'aide d'émissaires et d'affiliations; les frontières vont
donc être sévèrement surveillées.

Permettez-moi de terminer par quelques considéra¬
tions générales :

iLa Belgique subit la plus grave épreuve 'à laquelle elle
ait été soumise depuis la proclamation de son indépen¬
dance et jamais la diplomatie n'a eu de plus grands
devoirs à remplir.

11 faut que la Belgique reste ou paraisse rester amie
de la France, sa redoutable voisine, tout en conservant
la certitude, le cas échéant, rie l'appui et même de l'in¬
tervention des grandes Puissances, garantes de sa natio¬
nalité. Son attitude en ce moment lui vaut l'admiration
générale; elle rend les plus grands services; 'elle est un
boulevard pour les provinces rhénanes et même les Pays-
Bas contre la propagande française, et s'il est possible
d'arrêter le mouvement en France, c'est à la Idelgique,
restée monarcbiquement constituée, cju'il faudra attri¬
buer la réaction. L'appui des Puissances du Nord nous
est acquis, notre origine révolutionnaire est oubliée,
mais, cependant, nous ne devons pas avoir l'air de
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mettre la Belgique sous le protectorat des gouvernements
absolutistes :du Nord.

C'est là ce qu'il y a de délicat dans notre position.
L'Angleterre, fort heureusement, est moins suspecte aux
yeux de ce qu'on appelle le liibéralisme moderne et, de
ce côté, nous pourrons agir et faire agir plus ouverte¬
ment. 11 y a encore un autre avantage dans l'appui de
l'Angleterre, c'est lia seule puissance que la France
redoute réellement; la France ne se croit forte que sur
le continent; dans une guerre générale, sa marine, son
commerce, son système colonial seront à jamais anéantis.
Ce qui a fait le succès de la révolution et de l'empire,
c'est qu'il n'y a eu 'de véTitable coalition générale qu'en
I8I13 et 1814; cette fois, il y aura de prime abord une
coallition générale et si même la France pouvait espérer
d'entamer l'Allemagne, elle ne jjeut méconnaître la supé¬
riorité maritime de la Grande-Bretagne ni se flatter de
gagner par la ipropagandel les masses dont dispose l'au¬
tocrate du Nord.

Je vous prie de me faire accuser immédiatement la
réception de cette lettre; je tiens à savoir qu'elle est
entre vos mains.

N° 57. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

Satisfaction éprouvée par le Roi et le Gouvernement en
recevant les assurances pacifiques du Gouvernement des
Pays-Bas. La Belgique, désireuse de sauvegarder sa neu¬
tralité, coopérera avec la Hollande au maintien des traités
existants.

Direction politique. Affaires confidentielles. A, 11° 24^70.
Donné copie à M. de Bandwyck, le 5 mars' (1). — J'ai
reçu le rapport que vous avez bien voulu me communi¬
quer, sous lai 'date du 1" mars (2), par lequel vous me

(1) Mots écrits en marge de la lettre,
(2) Voir pièce n° 24,
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rendez .compte .de l'entretien .dont vous a honoré S. M. le
Roi des Pays-Bas. .le me suis empressé de le mettre sous
les yeux .de notre Auguste Souverain.

De son côté, M: le baron de Bentinck m'a donné lec¬
ture d'une dépêche de La Haye qui établit nettement le
caractère ides mesures .de précaution prises par les
Pays-Bas. Ces mesures se bornent à l'appel sous les
armes d'un certain nombre de miSiciens pour renforcer
quelques garnisons. On évitera toute réunion de troupes
sur nos frontières pour ne pas en provoquer parmi nous.
Le iCabinet néerlandais déclare .ensuite que non seule¬
ment il attache un grand prix au maintien .des traités,
mais qu'il désire prêter son concours dans ce but.

C'est avec un vif empressement et une entière satis¬
faction que le Roi et le Ministère ont reçu ces commu¬
nications, auxquelles les circonstances donnent un inté¬
rêt si sérieux. Les mesures militaires adoptées ici n'ont
ni une .autre portée ni d'autres développements que les
mesures indiquées par M. le Minîstre des Affaires étran¬
gères, comte van Randwyck. Nous nous abstiendrons
également de prendre l'initiative d'un rassemblement de
troupes qui ne serait pas justifié et sommes prêts, en

sauvegardant notre neutrallité, à concourir de tous nos
efforts au mainti.en des traités existants, de concert avec

le Gouvernement de S. M. Guillaume II.
iCet accord ide vues entre les deux pays est d'une

haute importance dans les ciroonistances actuelles. Je
m'en ifélicite comme d'un fait heureux qui donne de nou¬
velles et fortes garanties de sécurité à l'un et à l'oiutre.

Je vous autorise de faire de la présente dépêche l'objet
d'une communication verbale à M. le Ministre des
Affaires étran.gères à La Haye.

N° '58. M. d'Hoffsohmidt au baron Willmar. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

L'autorise à remettre au comte de Randwyck copie de
sa lettre du 4 mars.
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A. n" 2470. Affaires confidentielles. — Je vous auto¬
rise à laisser, s'il le désire, entre les mains de M. le
eointe de Randwyck, eopie des instructions que j'ai
l'honneur de vous expédier aujourd'hui en réponse à
votre déijôche du 1" mars (1).

.le crois devoir vous transmettre ci-Joiintis, pour woitire
information personnelle, les éelairci-ssements que je viens
d'adresser à M. le prince de Ligne sur ce qu'on a si
improprement appelé nos armemenls (2).

N" 59, Circulaire de M. d'Hoffschruidt aux légations
de Belgique à Londres, Vienne, Berlin, La Haye et Franc¬
fort (3). Bruxelles, le 4 mars 1848.

Tous les hommes d'ordre se rallient en France au gou¬
vernement provisoire. M. de Lamartine a promis de
respecter l'indépendance des nations et la paix du monde.
Ces dispositions pacifiques ont imposé à la Belgique une
manifestation amicale envers le gouvernement provisoire.
La Belgique est menacée par la propagande révolution¬
naire; il importe qu'elle soit sur un pied de paix avec
le gouvernement de fait de la France. Impossibilité
d'attendre pour reconnaître ce gouvernement la réunion
de l'Assemblée nationale. La diplomatie belge doit s'appli¬
quer à exposer aux gouvernements étrangers les motifs
qui ont guidé le cabinet de Bruxelles.

A. n" 2470. — Il importe de sie rcindre coimptc bion
exactement de la situation que les événements graves
qui se passent si près de nous ont faite à la Belgique.

Le Gouverncmeait provisoire installé à Piaris est
devenu, par la force des choses, le seul point ide rallie¬
ment autour duquel il soit permis aux Français sensés

(1) Voir pièce n" 57.
(2) Voir lettre de M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne du

4 mars 1848, pièce n° 60.
(3) Cette circulaire fut communiquée le 4 mars au prince de

Ligne pour son information personnelle.
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ft honnêtes de se grouper aujourd'hui. Aussi, voyez
coninie de toutes parts lui arrivent des adhésions. En
dépit de répugnances hien naturelles, les hommes les
plus dévoués à la Monarchie de Juillet, les conservateurs
les plus décidés, les amis les plus -intimes de la dynastie
d'Oirléans n'hésiteint pas à veniir à lui comme on se dirige
vers un phare dans la tempête.

Le mouvement est générail; il s'étend à tous les partis,
à tous les points du territoire. A l'heure qu'il est, la
France entière a arboré, sans lutte, et pour ainsi dire
sans hésitation, le drapeau de la République.

Ce drapeau a réveillé, dans les esprits, des souvenirs
-de conquête. Mais la notification officielle de M. de La¬
martine que j'ai eu l'honneur de vous transmettre, répu¬
die formelliement «et héritage du passé. M. de Lamartine
nous a exprimé dans sa lettre au prince de Ligne l'in¬
tention de la France -de maintenir ses rapports de
honne harmonie avec les Puissances et de respecter l'in¬
dépendance des nations et la paix du monde.

(Cette déclaration a été accueillie dans notre pays avec
la plus vive sympathie. Personne n'a mis en doute l'ohli-
gation ])0(Uir Je (iouvern-ement 'du Roii d'y répondre sur-
lenchamp pair une démonstratiomi amicale et môme
expressive. Des oirganies de la presse, échos d'une oivi-
nion assez nombreuse, se sont empressés à cette occa¬
sion de nous reprocher une tiédeur qu'ils jugeaient com-
l)romettantc.

IvC fait est que la ])osition de la Belgique était des plus
délicates. Sa situation géographicpie et d'autres causes
inhérentes à l'origine et à la nature de .s-es in.stitutions
créaient pour elle des devoirs particuliers et pressants.

Tout le monde le sentait et pensait qu'il fallait se gar¬
der avec soin de fournir imprudemment à la France,
jiassionnée et ombrageuse, des motifs de se plaindre et
des j)rétextes jiour nous envahir. Il importait surtout de
ne donner à aucun prix lieu de supposer que les allian¬
ces de famille pesaient sur les déterminations du pou¬
voir et que celui-ci était disj)osé à sacrifier l'intérêt
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national à l'intérêt dynastique. Cette idée, sous l'impres¬
sion de la catastrophe du 24 févriei', eut été une arme
terrible entre les mains de la propagande et des agita¬
teurs. Les rares partisans de la forme républicaine qui
existent parmi nous et les agents de troubles commen¬

çaient à la répandre et se préparaienlt déjà à l'exploiter.
Il y avait là non seulement pour la Belgique, mais pour

l'Europe entière, un immense danger, car de là pou¬
vaient sortir la perte de notre indépendance et le signal
de la guerre générale.

Dans cette situation pleine de périls, le Gouvernement
du Roi a expédié à M. le prince de Ligne la dépêche
que j'ai eu l'honneur de vous adresser en copie et que
Son Altesse doit communiquer à M. de Lamartine.

Nous sommes donc prêts à reconnaître le Gouverne¬
ment de la République française le jour où la notifica¬
tion directe et officielle de son établissement nous sera

parvenue et où cette République nous assurera, à son
tour, de son respect pour l'indépendance et la neutra¬
lité que les traités de 1839 ont garanties à notre pays.

Je vous prie de vouloir bien exposer avec tous les
déweloppemeints qu'ils compartent les motifs de la
(létarmination du Roi et de son Gouvernemenit. Je ne

doute pas qu'ils ne soient appréciés comme ils doivent
l'être et qu'on ne sache gré à la Belgique de l'attitude
qu'elle a prise.

Vous aurez soin surtout de faire remarquer combien
la reconnaissance de la neutralité et de l'indépendance
de la Belgique par le Gouvernement républicain de la
France doit exercer une heureuse influence sur le main-
lien de la ijaix européenne. Placés aux avant-postes de
l'Europe, nous sommes les plus menacés, les plus con¬
voités même par la propagande révolutionnaire. Une
armée en grande partie composée d'ouvriers enrégimen¬
tés à Paris sera probablement envoyée sur notre fron¬
tière. Notre position ne serait-elle pas entourée de
dangers sous la pression en quelque sorte de ces répu¬
blicains armés qui donneraient tant de force aux agita-
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leurs de l'intérieur, si nous n'étions pas sur le pied
de paix vis-à-vis du Gouvernement provisoire de la
France?

On vous objectera, peut-êtrie que nous eussions dû
attendre la consécration de la nouvelle forme de gouver¬
nement par l'Assemblée nationale. Mais vous pouvez
faine observer que les éleotionis poiur ila formiatioin de
cette Assemblée ne doivent se faire qu'au mois d'avril,
que la réunion à Paris des membres qui la composeront,
la vérification des pouvoirs, des délibérations peut-être
difficiles et orageuses, ne permettent pas de supposer
que l'adoption de la constitution nouvelle et l'organisa¬
tion du gouvernement définitif puissent avoir lieu avant
trois ou quatre mois. Or, comment eut-il été possible
à la Belgique de rester pendant plusieurs mois en face
du foyer révolutionnaire dans une position expectante?
Cela n'était pas possible. Une semblable altitude eut été
tout à fait comi)romettante et sans la moindre utilité.

D'ailleurs, la détermination que vient de prendre le
Gouvernement du Roi n'a certes rien d'hostile pour
aucune Puissance. Si nous avons été des premiers à nous
prononcer, c'est parce que notre position particulière le
commande et nous pensons avoir fait en cela un acte de
prudence dont tous les gouvernements qui désirent la
paix ne ijeuvent que s'applaudir.

N" 60. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

Nature des mesures militaires prises par la BeUjique.
Elles n'ont rien d'hostile à la France. Voulant rester neutre,
le cabinet de Bruxelles prend des mesures contre toute
invasion possible, qu'elle vienne du nord ou du midi.

A. 2470. — Vous avez sous les yeux le compte rendu
de la séance de la Chambre des représentants du
1" mars. Sur l'interpellation de l'honorable M. Castiau,
j'ai déclaré que les mesures récemment arrêtées par
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M. le Ministric de la guerre se bornaient à de simples
mesures de précaution prises dans les places fortes de
toutes nos frontières indistinctement.

Je crois nécessaire de revenir sur cette déclaration :

il ne faut pas que l'on puisse se méprendre à l'étranger
sur le véritable caractère des dispositions prises en Bel¬
gique; il ne faut pas que l'on puisse en dénaturer ou en

exagérer la portée.
Le Gouvernement, au milieu de l'émotion excitée par

les récents événements politiques, devait se préoccuper
des moyens de maintenir l'ordre public et de défendre
la sécurité des personnes et des propriétés. C'est dans
cette vue qu'il a rappelé de leurs foyers les miliciens per¬
missionnaires. L'armée, vous le savez, dans ces derniers
temps, était, si je puis me servir de ce terme, réduite
à sa plus simple expression. Les cadres existaient, mais
les hommes avaient été, pour la plupart, renvoyés dans
leurs familles. Cet état de choses, admissible dans des
temps ordinaires, ne pouvait être maintenu dans des
circonstances anormales, alors que l'armée, gardienne
de l'ordre, pouvait avoir, en cette qualité, des devoirs
nouveaux à remplir.

Quant aux dispositions prises dans les forteresses,
elles se bornent, comme je l'ai fait connaître à la Cham¬
bre, à quelques arrangements, sans importance réelle,
et dont le seul but est de parer aux éventualités qui
jjourraient, dans tel cas donné, se présenter.

Il faut surtout vous attacher à démiomtrier en toute occa¬

sion au Gouvernement français et à tout ce qui peut
exercer de l'influence sur cette société républicaine si
susceptible et si impressionnable que les mesures que
prend la Belgique ne sont nullement arrêtées dans une
pensée hostile à la France; que notre volonté étant de
rester neutres, nous avons autant en vue nos voisins du
nord que ceux du midi; que nous désirons ardemment
la paix; que nous nous abstiendronis de pnendre l'initia¬
tive d'un rassemblement de troupes qui ne serait pas
justifié; iniaîs que si, dans l'évelnltualiité d'une guerre.
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nous voulions être à même de nous défendre, notre ter¬
ritoire pourrait être exposé dans une conflagration géné¬
rale à être envahi plus peut-être par les années du nord
que pair les aninées de nos voisins dm midi, chez les¬
quels nous avons toujours trouvé, depuis notre émanci¬
pation politique, nos meilleurs défenseurs.

N" 61. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

La reconnaissance du (joiiverneinent provisoire n'im¬
plique que la reconnaissance d'un fait et l'établissement
de relations purement officieuses entre la Belgique et la
France. Ainsi en a-t-il été en Belgique en 1830-i83i pen¬
dant la durée du gouvernement provisoire. La Belgique
aurait intérêt à ce que la France adhérât à la neutralité
créée par les traités de 1839.

.4. 2470. — Je m'empresse de vous accuser la récep¬
tion de vos lettres du 3 mars (1) par lesquelles vous
réclamez des explications sur vos instructions précé¬
dentes.

La dépêche dont vous avez été autorisé à laisser une
copie à M. de Lamartine impli([ue la reconnaissance du
gouvernement provisoire, c'est-à-dire d'un fait. Elle
s'applique à une situation actuelle sans aller au delà.

Maintenant, cette reconnaissance d'un fait accompli,
quels résultats immédiats doit-elle produire quant à la
manière de régler les relations diplomatiques entre les
deux pays?

L'envoyé helge se bornera-t-il à entretenir des rap¬
ports officieux avec le ministre des Affaires étrangères
de France sans lettres de créance nouvelles jusqu'au
moment où le Gouvernement provisoire aura été changé
en Gouvernement définitif?

(l) Voir pièce n" J").
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Ou bien :

Acarêdiitera-t-iaii, de part et d'iaiultne,, elles agenitis diplo¬
matiques dès à présent, c'est-à-dire avant que l'Assem¬
blée nationale ait décrété l'établissement de la Républi-
(|ue française?

Le premier mode est logique, conforme aux usages
généralement suivis; c'est celui que l'Angleterre entend
adopter. Il se concilie mieux que tout autre avec les
droits qui appartiennent à une Assemblée nationale appe¬
lée à se prononcer sur la forme du gouvernement défini¬
tif. C'est ainsi que les choses se sont passées à l'époque
du gouvernement provisoire belge. Nous n'avons envoyé
et reçu que des agents officieux pendant la durée de ce

gouvernement. La Con.stitution a été proclamée le
7 février; le Régent a été élu le 24 du même mois et
c'est le 8 mars seulement que M. le Hon a été nommé
ministre plénipotentiaire à Paris. Ce mode nous semble
le seul qui puisse être adopté aujourd'hui, ét je pense
que M. de (Lamartine n'en a pas d'autre en vue.

Quant à celui qui consisterait à accréditer des agents
réciproquement et sans délai dans les formes ordinaires,
je n'ai ni à le prévoir ni à le discuter en ce moment. Si
des propositions étaient faites en ce sens, vous vous
borneriez à répondre que vous devez en référer à votre
Couvernement.

La Belgique, admise dans la grande famille euro-
])éenne, n'a aujourd'hui à demander à personne la con¬
sécration officielle de son existence et il ne peut, assu¬
rément, être question d'ouvrir une négociation avec la
France dans ce but; mais il n'est pas indifférent d'obte¬
nir pour nioitre patrie en particulier luine déclaration, spé¬
ciale dans l'esprit de la circulaire de M. de Lamartine.
Il serait d'un certain intérêt que le ministre des Affai¬
res étrangères de la France actuelle exprimât, au nom
de celle-ci, son adhésion à la neutralité que les traités
de 1830 ont garantie à notre pays. .T'ai voulu rendre
Votre Altesse attentive à l'utilité d'une semblable mani¬
festation et l'engager à la provoquer.
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N° 62. M, d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

UAngleterre et la Prusse sont opposées à l'établissement
de relations officielles entie la Belgique et le gouverne¬
ment provisoire.

A. Il" 2^r70. Particulière. ■— Je veux ajouter deux mots
à la partie de ma lettre officielle qui s'applique à l'idée
de régulariser nos rapports diplomatiques aVec la
Finance, dès à présient, à l'aide de lettres de créatïce expé¬
diées de part et d'autre.

Des entretiens que j'ai eus avec lord Howard et le
comte de Seckendorff m'ont convaincu que ce moyen
serait fort peu goûté à Londres et à Berlin. Si des propo¬
sitions vous sont faites, il faut éviter de prendre, à cet
égard, aucun engagement et attendre des instructions
ultérieures.

N° 63. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 4 mars 1848.

En cas d'établissement de relations officielles entre la
Belgique et la France, ces relations devraient se borner
à l'envoi de chargés d'affaires munis de lettres du ministre
des affaires étrangères. Eventualité de l'envoi de M. de
Bassano à Bruxelles.

Particulière. — J'ai eu l'honneur de vous dire dans
mes dernières instructions que si l'on vous proposait à
Paris d'établir, de part et d'autre, avec des lettres de
créance régulières des agents diplomatiques, vous auriez
soin de ne prendre aucun engagement et d'en référer au
Gouvernement du Roi. J'insiste de nouveau sur cette

recommandation, mais j'ajouterai que dans le cas où
cet arrangement viendrait forcément à prévaloir, il
importerait qu'il n'y eût, des deux côtés, qu'un simple
chargé d'affaires, muni d'une lettre du ministre des
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Affaires étrangères. .le n'ai pas besoin d'en donner ici
les raisons. Votre Altesse les pressentira sans peine.

Vous Wonverez, ci-joiinte, en copie, poiuir votre informa¬
tion personnelle, une dépêche que je viens d'adresser à
nos ilégaltioins dio Vienne, Londres, Berlin et La Haye.

On dit qu'il serait question d'envoyer à Bruxelles,
comme agent diplomatique, M. de Bassano, qui a long-
temjjs résidé en Belgique, où il s'est marié.

M. de Bassano, aujourd'hui, a le grade de ministre
plénipotenitiaire. Porirrait-id recevoir des iettreis de
créance comme chargé d'affaires? Le choix serait très
convenable et très désirable. Mais là est une difficulté
à laquelle je crois devoir vous rendre attentif. M. de
Bassano est à Paris; s'il désire, en effet, revenir parmi
nous, il vous sera facile, je pense, de lui faire compren¬
dre que, dans son proijre intérêt, il vaudrait mieux
qu'il n'ait qu'une mission officiouise qui ne le mit pas
nécessairement en rapport dès aujourd'hui avec Leurs
Majestés.

Annexe. — Lettre de M. d'Hoffschmidt aux légations
de Belgique à Vienne, Londres, Berlin, Francfort et
I,a Haye, du 4 mars 1848 (voir pièce n" 59).

N° 64. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxell6.s,
le 4 mars 1848.

La reconnaissance du gouvernement provisoire n'im¬
plique pas pour le moment la reconnaissance de la répu¬
blique française. Comme l'Angleterre, la Belgique devra
attendre la constitution d'un gouvernement définitif pour
l'envoi à Paris d'agents régulièrement accrédités.

A. 2U70. — Dainis la lettre partioulière qu'e j'ai en l'hon¬
neur de vous écrire pour préciser le sens de vos instruc¬
tions, j'ai dit que dans le cas où M. de Lamartine vous
demanderait si elles impliquaient la reconmaissance <lu
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Gouvernement provisoire de la France, en d'autres ter¬
mes du gouvermement de fait, vous étiez autorisé à
répondre affirmativement.

Il pourrait se faire cpie M. de Lamartine allât plus
loin et posât cette question ; la Belgique entend-elle
reconnaître par lâ, dès à présent, la République fran¬
çaise?

Ceci serait plus délicat et vous pourriez faire observer
qu'il vous semble qu'il serait non seulement contraire
aux usages diplomatiques généralement admis en
Europe, mais encore aux droits de la souveraineté
nationale, de préjuger ainsi la résolution qui sera prise
par l'Assemblée constituante sur la forme du gouverne-
mionit définitif. Vous ajouteriieiz qu'au suirplus vous lalilez'en
référer à Bruxelles. Vous en référeriez, en effet, et
j'aurais l'honneur de vous faire connaître la décision du
cabinet. Il résulte des nouvelles publiées par les jour¬
naux que l'Angleterre accréditera un ambassadeur près
de la Réjjublique, lorsque le Gouvernement provisoire
aura été changé en Gouvernement définitif par l'As¬
semblée nationale, et qu'en attendant lord Normanby
entretiendra des relations suivies avec le ministre des
Affaires étrangères sans nouvelles lettres de créance.

Il serait désirable que nous puissions prendre une
l>osililou analogue; iiiaiis si l'om voulait plus, si l'on
désirait qu'il y eût, sans retard, échauge entre les (leux
pays d'agents régulièrement accrédités, nous devrions
insister pour qu'au moins l'agent français eût un grade
(jui le iiuît; en, rappoirt officiel seulement avec le ministre
des Affaires étrangères.

Dans tous les cas, je le répète, vous ne prendrez
aucun engagement avant d'avoir reçu des instructions
sur ce point spécial. Je rappellerai que le Gouvernement
l)rovisoire de la Belgique n'a point accrédité de diplo¬
mate à l'étranger. La Constitution a été adoptée par le
Congrès le 7 février 1831; le Régent a été élu le 24 de
ce mois, et c'est le 8 mars seulement que M. le Hop
n été nommé ministre plénipotentiaire à Paris.
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N° 6S. Le baron Willmar à M, d'Hoffschmidt. La Haye,
le A mars 1848.

Transmet un article du Journal de la Haye exposant
les mesures militaires décidées par le Cabinet de la Ilai/e
et en pleine entente avec la Belgique.

N° loi. liapp. polit. 6,56. — Confidentielle. — Pur
suite à ma lettre du 29 février dernier (1) et à mon

rapport du l'r de ce inoi.s, n° 93-053 (2), j'ai l'honneur de
vous tran.smettre le numéro, portant la date de ce jour,
(lu Journal de La Haye, dont l'article de fond me parait
être comme une sorte de manifeste par lequel le gouver¬
nement des Pays-Bas annonce au pays son entente cor¬
diale avec la Belgique et fait, en même temps, l'apolo¬
gie des mesures de jjrudencc et de jjrécaution qu'il se
propo.se de prendre à l'instar de, ce que la Belgique a déjà
fait.

Si un tel document était revêtu des signatures de
deux ijlénipotentiaires, ce serait un véritable traité au
moins défensif, et aussi de paix et d'amitié.

P. S. — Je ne crois cependant pas que l'article puisse
être regardé comme officiel autrement qu'en substance.

N" 60. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Lomdfes,
le M mars 1848.

Le gouvernement anglais et le ministre de Prusse à
Londres approuvent pleinement les instructions données
au prince de Ligne.

N° 111. Confidentielle. — J'ai donné, ce matin, lecture à
lord J^ansclowne, à lord Palmerston et au mini.stre de
Prusse des instructions envoyées par le Gouvernement du
Roi à M. le prince de Ligne. Ils en ont tous été parfaite¬
ment satisfaits. « Vous ne pouviez, me dit lord Palmerston

{]) A'oir pièce ii" lli.
{■>) A'oir j)ièce ii" ^4.

'0
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dans les circonstances actuelles, ni faire plus, ni faire
inoins. Plus, c'eût été un acte de reconnaissance formelle,
qui vous eût obligé à accréditer et à recevoir des agents
diplomatiques, sorte de relations qu'un Gouvernement
définiltif a seul le droit de deniiander; moins, c'eût été
vous exposer à l'explosion de passions ou d'intérêts qui
ne demandent peut-être qu'un prétexte pour se donner
libre carrière. Vous avez tenu à peu près le même lan¬
gage que l'Angleterre; vous avez pris, comme nous, le
parti de laisser un ambassadeur à Paris, sans lui don¬
ner de nouvelles lettres de créance. A ce point, nous
devons l'un et l'autre nous arrêter. .Te sais bien que le
Gouvernement provisoire présentera, dans ses jour¬
naux, votre langage et le nôtre, ainsi que la présence
des dieux aimbassiadieiurs, comme des actes équivaliant à
la (recoin,nlaislsance offieiellie. ILaisisonis dire, restions fidè¬
les au principe et ne nous engageons point dans une
guerre de mots. »

.l'éprouve un vif plaisir à vous transmettre sans
retard l'expression de cette approbation générale.

'67. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 6 mars 18^48.

Une circulaire de M. de Lamartine déclare que la
France n'admet plus en droit les traités de J815, mais seu¬
lement comme un fait destiné à servir de base à des modi¬
fications. Mécontentement du ministre de Prusse à
Londres. Lord Palmerston se refuse d'abord à accepter
la théorie de M. de Lamartine, mais se montre rapidement
moins catégorique. Opinion ^défavorable de sir Robert Peel
sur la circulaire française.

N" 112. Confidentielle. — Le mi'nlstrc de Pinuis-se, à Painis
a transmils aujourd'hui à M. de Bunsen, dans une lettre
particulière, un extrait d'un manifeste ou d'une circu¬
laire que M. de Lamartine se pro])ose, dit-il, d'adresser
à tous les cabinets de l'Europe. Cet extrait est ainsi

I

i
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conçu : « La France ne reconnaît pas en droit les trai¬
tés de 1815, mais elle les admet comme) fait, comme
base de circonscription territoriale et comme point de
départ pour arriver pacifiquement et id'un commun
accord à des modifications. »

Après les premières déclarations de M. de Lamar¬
tine, on ne s'attendiait point à une attaquie aussi prompte
et aussi ditrecte contre les actes qui onit constituié l'Eu-
rope, actes dont la force obligatoire lie les nations,
quelle que soit la forme de leur gouvernement. Il n'y a
plus d'ordre public européen, si un peuple puise, dans
une révolution intérieure, le droit de porter atteinte à
l'inviolabilité des traités. Si cette nouvelle profession de
foi eût été faite, non par un Gouvernement essentielle¬
ment transitoire, mais par le Gouvernement que la
Finance adoptena, c'eût été unie véritable déclaration de
guerre, et je suis convaincu que c'est ainsi qu'elle sera
envisagée par ma Cour. Peut-être nous abstiendrons-
nous, dans les circonstanoes actuelles, de protester
contre ces doctrines siubvcrsiveis de tout droit, et aittien-
drons-nous que la France, devenue plus calme, s'expli¬
que définitivement sur ses intentions envers l'Europe.
Mais, dès à présent, je tiens ce manifeste comme une
menace, contre les effets de laquelle nous devons nous
mettre en garde (1). »

En sortant de chez M. de Bunsen, j'ai vu lord Palmer-
ston, à qui mon collègue venait de communiquer la
lettre particiuliène de M. d'Arnini. Sa Sedgimeurie, tout
en prenant la précaution de dire qu'Elle ne parlait
point au nom du Cabinet, exprima son opinion person¬
nelle sur le projet de manifeste de M. de Lamartine
avec une chaleur et une fermeté qui semblaient annon¬
cer un parti pris, et pris avec plus de décision que ne

(1) M.van de Weyer rapporte évidemment des paroles de M. de
Bunsen, ministre de Prusse. Mais, dans sa dépêche, il ne le dit
pas expressément, et aucun guillemet n'indique où commence la
citation.



le supposait M. de Bunsen. « Ce langage, me dit lord
Palmerston, est contraire à toutes les assurances don¬
nées à lord Normanby. Nous ne pouvons accepter les
traités ni comme base de négociations, ni comme point
de départ à des modifications. Pour négocier, il faut
être deux, et M. de Lamartine saura bientôt qu'il restera
seul sur ce terrain. »

Pour mieux compléter, dans mon esprit, la pensée
do Sa Seigneurie, je lui dis : « Les traités sont pour
vous an droit; pour la France, au dire de M. de Lamar¬
tine, lin fait; et vous déclarerez que droit ou fait, vous ne
permettrez point qu'on y porte atteinte. »

Sir Robert Peel, que l'on consulte sur tout, a dit hier
que le manifeste de M. de ILamartine est l'acte le plus
hostile et le plus dangereux qu'il ait pu jîoser; qu'il
contient une doctrine détestable contre les effets de

laquelle toutes les nations devront s'armer.
Si lord Palmerston fait connaître immédiatement au

Gouvie!rncment pirovisoire la pensée de l'Angleterre à cet
égard, je m'empresserai de vous en informer.

P. S. — Le C mars.

La circulaire de M. de Lamartine a paru. L'ambassa¬
deur d'Autriche la considère comme une déclaration de

guerre. 11 a vu, ce matin, lord Palmer.ston, et Sa Seigneu¬
rie, dit-il, tient un langage bioni mains prononcé que
celui d'hier, quoique le développement du paragraphe
soit bien plus menaçant que l'extrait que j'en donne.
M. Dietrichstein a trouvé lord Palmerston étudiant tes
traités et cherchant jusqu'à quel point l'Angleterre est
liée, c'est-à-dire quelles sont, en vertu de ces actes,
les possessions territoriales dont elle a garanti l'intégrité.

N" 68. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le o mars 1848.

Le ministre de Russie lui a communiqué une lettre
rendant compte d'une audience accordée par Léopold
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à des officiers de la garde civique et mentionnant une
offre d'abdication du Roi.

N° lO'i. Rnpp. polit. 658. — Confidentielle. — Ven¬
dredi soir, M. le ministre de Russie m'a montré la copie
d'une léitre dans ilaquelle on rendait oompte ; 1° d'une
audience accordée par Sa Majesté à un corps d'officiers
de la garde civique et d'une allocution que le Roi lui
aurait adressée; 2° d'une séance des Cliambres tenue au

palais même, en présence de MM. les ministres, et dans
laquallic le Roi lauirait déclaré quie n'étant venu s^asisieolr
sur le trône de la Belgique que pour assurer l'indépen¬
dance et le bonheur de la Nation, il était prêt à quitter
le Pays, si son abdication était regardée comme néces¬
saire à ce même bonheur des populations, comme aussi
à se porter aux frontières, ipour le défendre, si le Pays
reconnaisisait toujouns la grandie utilité de son règne.

Quoique M. le niii/nistre des Afflaires étrangères m'eût
dit aussi que M. le baron de Bentinck lui avait fait part
du bruit d'une offr!e d'abdication et qu'une laulre lettne
particulière eût i)réciisé la circonlstamoe de lieu, en annon¬
çant que la déclaration avait été faite au sein du con¬
seil des ministres, j'ai dû répondre à M. le baron de
Maltitz que je n'avais aucune connaissance d'un inci¬
dent aussi important (1).

Vous jugerez s'il ne serait pas à propos de me don¬
ner quelques notions sur un sujet aussi délicat et aussi
fait pour intéresser profondément tous les membres de
l'Etat belge.

N" 69. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 5 mars 1848'.

Exagérations contenues dans l'article du Journal de la

(1) Voir, au sujet de cet incident, la lettre de M. d'Hoffsclimidt
au baron Willmar du 8 mars, pièce n° 101. Le ministre des Affaires
étrangères y traite d'absurde l'offre d'abdication prêtée à Léo-
pokl l'L
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Haye du 4 viars. Critique de ces exagérations par des
hommes politiques mais approbation générale des ten¬
dances bienveillantes pour la Belgique que l'article
manifeste. Croit à la persistance de ce sentiment. Ren¬
seignements sur les mesures militaires aux Pays-Bas. Le
cabinet de la Haye a fait connaître à toutes ses légations
sa politique envers la Belgique.

N° 106. Happ. polit. — Confidentielle. — En énon¬
çant l'opinion, pour apprécier rarticle du n° 55 du
Journal de La Haye, qu'il donnait l'idée d'une alliance
au moins défensive, j'avais écarté à dessein le mot
offensive qui s'était présenté à mon esprit (1). Je vou¬
lais, enfin, exprimer la conviction d'exagération impru¬
dente qui m'avait frappé à la lecture de cet article.
M. le ministre des Colonies, que je rencontrai, me
demanida si j'avalkS. fait atlienition à cet article, eit si je
n'avais pas trouvé qu'il ressemblait à un traité d'al¬
liance offensive et défensive. Son Excellence ajouta
que M. Box ne savait jamais mettre de réserve dans
ce qu'il écrivait; et c'est à ce propos que j'ai ajouté à
ma lettre le post-scriptum que vous aurez remarqué. La
même opinion m'a été exprimée par un auti'e membre
du cabinet.

M. Baude se rendait alors au conseil de cabinet

d'aujourd'hui, le troisième ou le quatrième de la
semaine.

Que si des hommes d'Etat ont pu et dû trouver une

exagération imprudente dans l'exposé des mesures pri¬
ses ou à prendre en commun, qui semblait avoir quel-
([ue chose de provoquant pour le Gouveirnement voisin,
tandis qu'il ne peut y avoir d'autre intention que de se

prémunir contre un danger commun, les hommes du
monde, même ceux qui s'occupent le plus de politique,
ont applaudi, sans réserve, à l'esprit et à la lettre de

(1) Voir rapport de M. Willmar, n" 101, du 4 mars 1848, pièce
n° 65.
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cet article. Les journaux de presque toutes les opinions
le reproduisent, ce qui prouve combien la bonne entente
avec la Belgique est, pour le moment, dans le .sentiment
national.

Mais divers symptômes qu'il est, peut-être, inutile de
rapporter, prouvent aussi i[ue c'est là un effet des cir¬
constances graves qui ont surgi; qu'il n'a fallu rien
moins que ces circonstances pour le déterminer et que
ce n'est pas sans effort qu'on y a cédé, ni sans surprise
([u'on se trouve engagé dans cette voie nouvelle, dans
laquelle, toutefois, je crois qu'on a sincèrement l'inten¬
tion de persévérer.

Quoi qu'il en soit, depuis la comiminicution du 29 fé¬
vrier, qui, elle-même, n'a été positive que sur le prin¬
cipe de la bonne entente à établir, je n'ai eu que des
conversations et je n'ai rien appris de précis sur les
projets qu'on peut avoir. Il paraît qu'on devancera le
moment de l'aijpel sous les armes de la classe de milice
qui doit être incorporée cette année et ([u'on rappellera
dans les rangs deux classes en congé illimité. Ces mili¬
ciens seront répartis dans leurs corps respectifs et
serviront ainsi à renforcer en général les garnisons de
deux cinquièmes environ de leurs forces actuelles. On
estime, en effet, à 8,000 le nombre d'hommes que ces
deux classes fourniront. Cependant, il paraît que quel¬
ques forts de la frontière méridionale, qui sont sans

garnison aucune actuellement, en recevront une.
lîn des Messiieiuins les ministres .m'a assuré ([u'aucu.nc

demande de fonds ne serait nécessaire pour l'accom¬
plissement des mesures dont il s'agit.

P. S. — M. le comte de Randwyck m'a appris qu'une
dépêche, semblable à colle dont M. le baron de Bentinck
vous a donné lecture, c'est-à-dire ayant pour objet
d'établir nettement l'entente cordiale des deux pays et
la nature des mesures prises et à prendre contre les
éventualités du danger commun, a été adressée par le
cabinet de La Play.e aux diverses légations de S. M. le
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Hoi des Pays-Bas près les Puissances signataires du
traité de 1839.

C'est-à-dire que c'est une copie de la dépêche destinée
à M. de BcnitLiïck qui a été conimuniquée aux aiutreis
signataires.

N° 70. Le comte de Briey à M. d'Hoffschmidt. Franc¬
fort-sur- Main, le o mars F848'.

Le compte rendu de la séance de la Chambre des Repré¬
sentants du r' mars a été reproduit par la presse alle¬
mande. Approbation que rencontre en Allemagne l'attitude
de la Belgique. La circulaire de M. de Lamartine au corps
diplomatique annonçant sa prise de possession du porte¬
feuille des Affaires étrangères est généralement appréciée
à Francfort où on désire le maintien du Gouvernement
provisoire.

Je m'empresse et j'ai l'honneur de vous accuser
réception de la lettre que vous avez bien voulu m'adres-
ser en date du l"' de ce mois (affaires confidentielles)
A. n" 2470 (1), à laquelle était joint le compte rendu
de la séance de la Chambre des représentants.

Ce compte rendu a déjà paru dans les journaux allc-
inands d'hier; il a produit ici la plus heureuse sensa¬
tion, et je me plais à vous assurer qu'il n'y a dans cette
partie de l'Allemagne qu'une voix sur le compte de la
Belgique. On n'entend, en ce moment, dans toutes les
bouches, que l'éloge du Boi, du Gouvernement, de nos
Chambres et du peuple belge cité comme modèle à l'Eu¬
rope entière. L'attitude prise par la Belgique en présence
des événements de France, la ferme volonté proclamée
du haut de la tribune, et ce cri répété ijar le peuple de
nester Belge, Oiut piroiduiit un effet qu'il m'est inipo.ssihle
de vous décrire. On voit, avant tout, malgré nos petites
dissensions intérieures, que nous sommes un peuple

(1) Voir pièce u° 33.
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(l'ordre, et le spectacle que nous offrons par la réunion
(les partis, en ces graves circonstances, est digne d'envie.

La notification de M. de (Lamartine à toutes les léga¬
tions étrangères établies à Paris, que vous avez bien
voulu également me transmettre, connue à Francfort
depuis deux jours par les feuilles françaises, est géné¬
ralement appréciée à cause de la modération de son
langage, des dispositions loyales et sincères y énoncées,
de maintenir la bonne harmonie avec les Puissances et
de concourir, par tous les moyens, au maintien de la
paix entre les peuples. On comprend très bien en Alle¬
magne que les adhésions presque générales au nouveau
Gouvernement en France soient dictées par le désir et
le sentiment de conserver l'ordre intérieur si violem¬
ment ébranlé, car la seule crainte, ici comme partout,
est de voir les hommes courageux placés à la tête du
Gouvernement [movisoire, bientôt débordés et culbutés
par les masses.

N° 71. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
o mars IB-iS.

Il a prévu et justifié l'attitude prise par la Belgique
vis-à-vis de la France.

N° — J'ai reçu, hier soir, vos deux lettrieis
du 1" mars, A. n° 2470, à l'une desquell'as est annexée
la lettre de M. de Lamartine au prince de Ligne du
27 février et, à l'autre, le compte rendu de la séance de
la Chambre des Représentants du 1"'' mars (1).

Mes lettres vous auront prouvé que je me suis rendu
parfaitement compte de la position de la Belgique et
(|ue j'ai en quelque sorte deviné vos intentions; l'atti¬
tude de la Belgique est universellement approuvée,
admirée, mais à tous ceux qui en concluaient que le

(I) Voir pièce ii° 33.
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prince de Ligne serait rappelé et un coniniissaire
belge (sic) refusé, je n'ai pas hésité à déclarer dès le
premier jour que ces deux conséquences étaient inadmis¬
sibles; notre attitude n'est pas une altitude d'hostilité
envers la France, mais de conservation ])ersonnelle.

N° 72. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le o mars 184'8.

Rend compte de sa première entrevue avec M. de Lamar¬
tine. Celui-ci a répété les assurarices pacifiques de sa
circulaire au corps diplomatique accrédité à Paris. Le
Gouvernement provisoire ne fera pas de propagande répu¬
blicaine et n'a aucun projet de conquête. M. de Lamartine
fl promis de déclarer dans une dépêche officielle qu'il
accepte les traités de 1839. Le prince de Ligne transmet
le programme politique du Gouvernement provisoire con¬
tenu dans une circulaire adressée aux agents diploma¬
tiques de la république.

Confidentielle. — Le comte Ferdinand d'Oultremont
m'a apporté, ce matin, la dépêche-lettre A, n° 2470, et
les deux lettres confidentielles que vous m'avez fait
l'honneur de m'adrcsser le '4 courant (1).

.l'ai pu me pénétrer de leur contenu avant de me
rendre chez M. de (Lamartine. Notre entrevue a eu lieu
ce matin. Je l'ai assuré que le désir de mon gouverne¬
ment était de voir continuer avec le Gouvernement pro¬
visoire les bonnes relations qui ont toujours existé
entre la France et la Belgique. Je lui ai donné lecture
de votre dépêche du 2 mars, et lui en ai laissé nne copie,
.l'ajoutai que tant que la France n'aurait pas un Gouver-'
nement définitif, mon caractère ne iJOiivait qu'être
officieux et les rapports revêtus de cette forme. Recon¬
naissance, en un mot, de notre part, d'un fnil, avec le
sentiment d'une bienveillance mutuelle dans les rela-

(1) Voir pièces 11°' 00 à 04.
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lions entre les deux pays, la République ne pouvant être
reconnue que lorsqu'elle aura été constitutionnellement
décrétée.

Voici, à peu près, les paroles de M. de Lamartine :
« Je sais uai gré infini au Gouvernement de S. M. le

Roi des Belges de l'attitude qu'il prend vis-à-vis de
nous. Veuillez, monsieur l'Ambassadeur, lui donner les
assurances les plus positives et les plus formelles de
notre ferme intention de ne pas faire, en Belgique ni
ailleurs, de propagande républicaine. IMous respecte¬
rons nos voisins. Ne voulant à aucun prix de la réunion
(le votre pays à la France, peu nous importe qu'il reste
monarchique. Nous désirons inspirer confiance à l'Eu¬
rope; l'Angleterre, la Belgique et la Prusse seront, nous

l'espérons, nos alliés, et nous n'avons d'inquiétude que
du côté de l'Autriche, par rapport à la Suisse et à
l'Italie, en conservant, toutefois, l'espoir que la paix
sera maintenue. La question financière nous préoccupe
également; nouis lallions fairei des réductiions pour
200 millions au budget, et nous avons à faire face à une
crise que le commerce .subit, naturellement, après une
l)areille commotion. Aucune pensée de conquête n'anime
le Gouvernement provisoire. Toute espèce de mouvement
dans un pays voisin de la France ne peut que nous créer
de grands embarras.

» Nous voulons l'ordre et emploiiwons itoiuis les m'oyenis
possibles pour faire prévaloir les principes de paix et de
respect aux nationalités et aux formes gouvernementales
aujourd'hui existantes. »

Je demandai, à ces mots, à M. le Ministre des Affaires
étrangères la permission de Tinterromijre, en preiïant
acte de ces paroles, et en me plaignant des conséquen¬
ces fâcheuses qui pouvaient résulter pour nous du départ
jjour la Belgique d'une foule d'individus que je savais
pertinemment n'avoir d'autre but que d'y exciter des
troubles. Je lui parlai alors du sentiment de nationalité,
du ralliement de toutes les opinions autour du Roi,
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qui avaient signalé ces derniers jours, et je dis à M. de
Lamartine que nous ne demandions pas mieux de res¬
ter bons voisins pour la France, et que je désirais,
coimnie première preuve des bonnes intentions du Gou¬
vernement provisoire à notre égard, de ne faire aucune
tentative pour introduire la république en Belgique,
qu'on mît une grande réserve au Ministère des Affaires
étrangères dans les passeports accordés aux Français,
refusant même d'en donner à ceux qui seraient suspec¬
tés de i^ropagandisme.

M. de Lamartine me promit de prescrire à ce sujet
les ordres les plus formels, à Paris comme dans les
départements limitrophes de notre frontière.

Pour me conformer aux intentions manifestées dans
votre lettre confidentielle reçue aujourd'hui, j'ai amené
M. de Lamartine à la promesse de me consigner, dans
une dépêche qu'il m'adresserait, la déclaration que le
Gouvernement provisoire accepte les traités de 1839 et
entend reconnaîtfe et garantir l'indépendance et |la
neutralité de la Belgique. .le suis heureux de vous donner
cette nouvelle et j'espère être en mesure de vous envoyer
cette pièce très prochainement. C'est, comme vous le
dites, une garantie et une assurance d'une haute impor¬
tance.

M. de iLamartine a rendu public le programme politi¬
que du Gouvernement provisoire. Vous le trouverez dans
les journaux d'hier. Le comte d'Appony dit que c'est le
moins mauvais auquel on pût s'attendre.

M. de Lamartine, en appelant mon attention sur ce

programme, termina notre entretien par ces paroles :
« Nous espérons que nous serons compris en présence
des néces.sités de notre situation. J'ai la confiance que
l'union de toutes les opinions à nous soutenir et à
nous donner de lia force nous permettra d'accomplir
notre tâche jusqu'à ce que l'Assemblée nationale décide
souverainement de la question de ta forme et de Ja
constiitutioin du Gouvernement définitif de la France. »



Je crois que nous avons pris la véritable position;
nous sommes en bons rapports avec le Gouvernement
provisoire « ombrageux par son essence », et dans la
même attitude que l'Angleterre, enfin sans crainte de
nous compromettre vis-à-vis des Puissances européen¬
nes.

Circulaire du Ministre des Affaires étrangères
aux agents diplomatiques de la République française.

Monsieur,

Vous connaissez les événements de Paris, la victoire
du peuple, son héroïsme, sa modération, son apaisement,
l'ordre rétabli i)ar le concours de tous les citoyens,
comme si, dans cet interrègne des pouvoirs visibles, la
raison générale était à elle seule le Gouvernement de
la France.

La révolution française vient d'entrer ainsi dans sa

période définitive. La France est république ; la Répu¬
blique française n'a pas besoin d'être reconnue pour
exister. Elle eist la volonté d'uni grand peuple qui ne
demande son titre qu'à lui-même. Cependant, la Répu¬
blique française, désirant entrer dans la famille des
Gouvernements institués comme une puissance régu¬
lière, et non comme un phénomène perturbateur de
l'ordre européen, il est convenable que vous fassiez
irromiRomont connaître au Goiuveirniement près duquel
vous è'.es accrédité, les principes et les tendances qui
dirigeront désormais la i)olitique extérieure du gouver¬
nement français.

La proclamation de la République française n'est un
acte d'agression contre aucune forme de gouvernement
dans le monde. Les formes de gouvernement ont des
diversités aussi légitimes que les diversités de caractère,
de i.s'iitulatiion géograipbique et de développemicinit intellecî-
tuel, moral et matériel chez les peuples. Les nations ont,
comme les iiiidividus, des âges différents. Les principes
([ui les régissent ont des phases succc.ssives. fjes gou-
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vernements monarchiques, aristocratiques, constitution¬
nels, républicains, sont l'expression de ces différents
degrés de maturité du génie des peuples. Ils demandent
plus de liberté, à mesure qu'ils se sentent capables d'en
supjDorter davantage; ils demandent plus d'égalité et de
démocratie, à mesure qu'ils sont inspirés par plus de
justice et d'amour pour le peuple. Question de tenqjs.
Un peuple se perd en devançant l'heure de cette matu¬
rité comme il se déshonoré en la laissant échapper sans
la saisir. La monarchie et la république ne sont pas,
aux yeux des véritables hommes d'Uint, des principe.s
absolus qui se combattent à mort; ce sont des faits
qui se contrastent et qui peuvent vivre face à face, en
se comprenant et en se respectant.

La guerre n'est donc pas le jjrincipe de la République
française, comme elle en devint la fatale et glorieuse
nécessité en 1792. Entre 1792 et 1848, il y a un demi-siècle.
Revenir, après un demi-siècle, au principe de 1792 ou
au principe de conquête de l'Empire, ce ne serait pas
avancer, ce serait rétrograder dans le temps. La révo¬
lution d'hier est un pas en avant, non en arrière. Le
monde et nous, nous voulons marcher à la fraternité et
à la paix.

Si la situation de la République française, en 1792,
expliquait la guerre, les différences qui existent entre
cette époque de ndlne hisitoire et l'époque où nous som-
mics expliquent la paix. Ces différences, appiliquez-vous
à lies comprendre .et à les faiiire comprendre autour de
vous. :

En 1792, la nation n'était pas une. Deux peuples exis¬
taient sur un même sol. Une lutte terrible se prolongeait
encore entre les classes dépossédées de leurs jjrivilèges
et les classes qui venaient de conquérir l'égalité et la
liberté. Les classes dépossédées s'unissaient avec la
royauté caiDtive et avec l'étranger jaloux pour nier sa
révolution à la France, et pour lui réimposer la monar¬
chie l'aristocratie et la théocratie par l'invasion. Il n'y
a plus de classes distinctes et inégales aujourd'hui. I.a
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liberté a tout affranclii. L'égalité devant la loi a tout
nivelé. La fraternité, dont nous proclamons i'apijlica-
tion, et dont l'Assemblée nationale doit organiser les
bienfaits, va tout unir. Il n'y a pas un seul citoyen en

France, à quelque opinion qu'il appartienne, qui ne
se rallie au principe de la patrie avant tout, et qui ne
la rende, par celte union même, inexpugnable aux tenta¬
tives et aux inquiétudes d'invasion.

En 1792, ce n'était pas le peuple tout entier qui était
entré en possession de son gouvernement; c'était la
cliasse moyenne seulement qui voulait exercer la liberté
et en jouir. Le triomphe de la classe moyenne alors était
égoïste, comme lie triomphe de toute oligarchie. Elle
voulait retenir pour elle seule les droits conquis par
tous. Il lui fallait pour cela opérer une diversion forte
à l'avènement du i)euiile en le précipitant sur les
champs de bataille, pour l'empêcher d'entrer dans son
propre gouvernement. Cette diversion, c'était la guerre.
La guerre fut la pensée des monarchiens et des giron¬
dins; ce ne fut pas la pensée des démocrates plus avan¬
cés qui voulaient, comme nous, le règne sincère, com¬
plet et régulier du peuple lui-même, en comprenant dans
ce nom toutes les classes, sans exclusion et sans préfé¬
rence, dont se compose la nation.

En 1792, le peuple n'était que l'instrument de la révo¬
lution. Il n'en était pas l'objet. Aujourd'hui, la révolu¬
tion s'est faite par lui et pour lui. Il est la révolution
elle-même. En y entrant, il y apporte ses besoins nou¬
veaux de travail, d'industrie, d'instruction, d'agricul¬
ture, de commerce, de moralité, de bien-être, de pro¬

priété, de vie à bon marché, de navigation, de civilisa¬
tion, enfin, qui sont tous des besoins de j^aix! Le peuple
et la paix, c'est un même mot.

En 1792, les idées de la France et de l'Europe n'étaient
])as préparées à comprendre et à accejjter la grande
harmonie des nations entre elles, au bénéfice du genre
humain. ILa pensée du siècle qui finissait n'était que
dans la tête de quelques philosophes. La iihilosophie est
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populaire aujourd'hui. Cinquante années de liberté de
penser, de parler et d'écrire ont produit leur résultat.
Les livres, les journaux, les tribunes ont opéré l'aposto¬
lat de l'intelligence européenne. La raison raj'onnant
de partout, par dessus les frontières des peuples, a créé
entre les esprits cette grande nationalité intellectuelle
qui sera l'acbèvement de la révolution française et la
constitution de la fraternité internationale sur le globe.

Enfin, en 1792, la liberté était une nouveauté, l'égalité
était un scandale, la république était un problème. Le
titre dieis peuples, à peine découvert par Pénelon, Mon¬
tesquieu, Rousseau, était tellement oublié, enfoui, pro¬
fané par les vieilles traditions féodales, dynastiques,
sacerdotales, que l'intervention la jRus légitime du peu¬
ple dans ses affaires paraissait une monstruosité aux
bommes d'Etat de l'ancienne école. La démocratie
faisait trembler à la fois les trônes et les fondements des
sociétés. Aujourd'hui, les trônes et les peuples se sont
habitués au mot, aux formes, aux agitations régulières
de la liberté exercée dans des proportions diverses pres¬
que dans tous les Etats, même monarchiques. Ils s'habi¬
tueront à la République, qui est sa forme complète
chez les nations plus, mûres. Ils reconnaîtront qu'il y
a une liberté conservatrice; ils reconnaîtront qu'il peut
y .avoir dans la République non seulement un ordre
meilleur, mais qu'il peut y avoir plus d'ordre véritable
dans ce gouvernement de tous pour tous, que dans le
gouvernement de quelques-uns pour quelques-uns.

Mais, en dehors de ces considérations désintéressées,
l'intérêt seul de la consolidation et de la durée de la

république inspirerait aux bommes d'Etat de la France
des pensées de paix. Ce n'est pas la patrie qui court les
1)1 us grands dangers dans la guerre; c'est la liberté. (La
guerre est presque toujours une dictature. Les soldats
oublient les institutions pour les bommes. Les trônes
tentent les ambitieux. La gloire éblouit le patriotisme.
Le prestige d'un nom victorieux voile l'attentat contre
la souveraineté nationale. La république veut de la
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gloire, sans cloute, mais elle la veut pour elle-même et
non pour des César ou des Napoléon!

Ne vous y trompez pas, néanmoins; ces idées que le
Gouvernement provisoire vous charge de présenter aux
Puissances comme gage de sécurité euroiDéenne, n'ont
pas pour objet de faire pardonner ài la République
l'audace cju'ellkî a eue de naîitire; encore moins de deman¬
der bumblement la place d'un grand droit et d'un grand
peuple en Europe; elles ont un plus noble objet : faire
réfléchir les sauverains et les pieuples; ne pas leur per¬
mettre de se tromper involontairement sur le caractère
die notre révoluition; donner son vrai jour et sa physio¬
nomie juiste à l'événement; donner des gages à l'buma-
niité, enfin, avant d'en donner à nos droits et à notre hon¬
neur, s'ils étaient méconnus ou menacés.

(La République française n'Intentera donc la guerre à
personne. Elle n'a pas besoin de dire qu'elle l'accep¬
tera, si on pose des conditions de guerre au peuple
français. La pensée des hommes qui gouvernent en ce
moment la France est celle-ci : « Heureuse la France,
si on lui déclare la guerre, si on, la contraint ainsi à
grandir en force et en gloire, malgré sa modération ! Res¬
ponsabilité terrible à la France, si la République déclare
olle-iméme la guerre sans y être provoquée. Dans le pre¬
mier cas, son génie martial, son impatience d'action,
sa force accumulée pendant tant d'années de paix, la
rendraient invincible chez elle, redoutable peut-être au
delà de ses frontières. Dans le second cas, elle tourne¬
rait contre elle les souvenirs de ses conquêtes, qui
désaffectionnent les nationalités, et elle compromettrait
sa première et sa plus universelle alliance : l'esprit des
peuples et le génie de la civilisation.

D'après ces principes. Monsieur, qui sont les princi¬
pes de la France de sang-froid, principes qu'elle peut
présenter sans crainte comme sans défi à ses amis et à
ses ennemis, vous voudrez bien vous pénétrer des décla¬
rations suivantes :

Les traités de 1815 n'existent plus en droit aux yeux

H
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d€ la République française; toutefois, les circonscrip¬
tions territoriales de ces traités sont un fait qu'elle
admet comme base et comme point de départ dans ses

rapports avec les autres nations.
Mais si les traités de 1815 n'existent plus que comme

fait à modifier d'un accord commun, et si la République
déclare hautement qu'elle a pour droit et pour mission
d'arriver régulièrement et pacifiquement à ces modifi¬
cations, le bon sens, la modération, la conscience, la
prudence de la République existent, et sont pour
l'Europe une mieirieure et plus honorablie garantie que les
lettres de ces traités si souvent violés ou modifiés par
elle.

Attachez-vous, Monsieur, à faire comprendre et admet¬
tre de bonne foi cette émianoipation de la République
des traités de 1815, et à montrer que cette franchise n'a
rien d'inconciliable avec le repos de rEurope.

Ainsi, nous le disons hautement, si l'heure de la
reconstruction de quelques nationalités opprimées en
Europe ou ailleurs nous paraissait avoir sonné dans les
décrets de la Providence; si la Suisse, notre fidèle alliée
depuis François I", était contrainte ou menacée dans
le mouvement de croissance qu'elle opère chez elle pour
prêter une force de plus au faisceau des gouvernements
démocratiques; si les Etats indépendants de l'Italie
étaient envahis; si l'on imposait des limites ou des
obstacles à leurs transformations intérieures; si on leur
contestait, à main armée, le droit de s'allier entre eux

pour consolider une patrie italienne, la République
française se croirait en droit d'armer elle-même pour
protéger ces mouvements légitimes de croissanoe et de
nationalité des peuples.

La République, vous le voyez, a traversé du premier
pas l'ère des proscriptions et des dictatures. Elle est
décidée à ne jamais voiler la liberté au dedans. Elle est
décidée également à ne jamais voiler son principe démo¬
cratique au dehors. Elle ne laissera mettre la main de
personne entre le rayonnement pacifique de sa liberté
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et le regard des peuples. Elle se proclame l'alliée intel¬
lectuelle et cordiale de tous les droits, de tous les pro¬
grès, de tous les développements légitimes d'institutions
des nations cpii veulent vivre du même principe que le
sien. Elle ne fera point de propagande sourde ou incen¬
diaire chez ses voisins. Elle sait qu'il n'y a de libertés
durables que celles qui naissent d'elles-mêmes sur leur
propre sol. Mais elle exercera, par la lueur de ses idées,
par le spectacle d'ordre et de paix qu'elle espère donner
au monde, le seul et honnête prosélytisme, le prosély¬
tisme de l'estime et de la sympathie. Ce n'est point là
la guerre, c'est la nature; ce n'est point là l'agitation de
l'Europe, c'est la vie; ce n'est point là incendier le
monde, c'est briller de sa place sur l'horizon des peu¬
ples pour les devancer et les guider à la fois.

Nous désirons, pour l'humanité, que la paix soit con¬
servée; nous l'espérons même. Une seule question de
guerre avait été posée, il y a un an, entre la France et
l'Angleterre. Cettei' question de guerre, ce n'était pas la
France républicaine qui l'avait posée, c'était la dynastie.
La dynastie emporte avec elle ce danger de guerre, qu'elle
avait suscité pour l'Europe par l'ambition toute person¬
nelle de ses alliances de famille en Espagne. Ainsi, cette
politique domestique de la dynastie déchue qui pesait
depuis dix-sept ans sur notre dignité nationale, pesait
en même temps, par ses prétentions à une couronne de
plus à Madrid, sur nos alliances libérales et sur la paix.
La République n'a point d'ambition. La République n'a
point de népotisme; elle n'hérite j)as des prétentions
d'une famille. Que l'Espagne se régisse elle-même; que

l'Espagne soit indépendante et libre. Lg; France, pour
la solidité de cette alliance naturelle, compte plus sur
la conformité de principes que sur les successions de
la maison de Bourbon!

Tel est. Monsieur, l'esprit des conseils de la République.
Tel sera, invariablement, le caractère de la politique
franche, forte et modérée que vous aurez à représenter.

La République a prononcé en naissant, et au milieu .de
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la, chaileur d'une lutte non provoquée par le peuple,
trois mots qui ont révélé son âme et qui appelleront sur
son berceau les bénédictions de Dieu et des hommes :

Liberté, égalité, fraternité. Elle a donné le lendemain,
par l'abolition de la peine de mort en matière politique,
le véritable commentaire de ces trois mots au dedans;
donnezHleur aussi leur véritable commentaire au dehors.
Le sens de ces trois mots appliqués à nos relations exté¬
rieures est celui-ci : affranchissement de la France des

chaînes qui pesaient sur son principe et sur sa dignité;
récupération du rang qu'elle doit occuper au niveau des
grandes puissances européennes; enfin, déclaration d'al¬
liance et d'amitié à tous les peuples. Si la France a la
conscience de sa part de mission libérale et civilisa¬
trice dans le siècle, il n'y a pas un de ces mots qui
signifie guerre. Si l'Europe est prudente et juste, il n'y a
pas uni de ,ceis mots qui ne signifie paix.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération
très distinguée.

(Lamartine,
membre du gouvernement provisoire de la République,

et ministre des Affaires étrangères.

Paris, 2 mars 1848.

N" 73. M. d'Hoffscliniidt aux principales légations de
Belgique en Europe. Bruxelles, le 'S mars 1848'.

Communique la lettre qu'il a adressée au baron Willmar
le 4 mars. Bonnes dispositions de la Hollande envers la
Belgique. La situation dans le pays continue à être satis¬
faisante.

A., n" 2470. — Comme suite à mes instructions précé¬
dentes, j'ai l'honneur de vous expédier, pour votre
information et direction personnelle, copie de la dépêche
que je viens d'adresser à M. le lieutenant général baron
Willmar en réponse aux déclarations si rassurantes que
nous avons reçues du cabinet néerlandais.
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S. M. le Roi Guillaume II, dans une audience à laquelle
Rlle avait appelé notre ministre plénipotentiaire, a
manifesté l'intention de marcher d'accord avec la Bel¬

gique dans les circonstances difficiles où nous sommes
et a fait à notre agent l'accueil le plus bienveillant et le,
plus démonstratif.

La Belgique continue à jouir de la tranquillité la
plus complète. Son attitude toute patriotique lui mérite
J'iesitiiimie et la confiance de l'Europe. Elle atteste son jiro-
fond attachement aux institutions qu'elle s'est données.

Le Moniteur belge a reproduit, dans ses derniers
numéros, des extraits de la plupart de nos journaux de
Bruxelles et des provinces. Je signale à votre attention
ces articles qui constatent l'unanimité de sentiments
qui règne parmi nous.

Annexe. — Lettre de M. d'Hoffschmidt au général
Willmar du 4 mars 1848 (voir pièce n° 57).

N" 74. M. d'Hoffschmidt aux principales légations
belges. Bruxelles, le 5 miars li848i.

Objections élevées par des légations étrangères accré¬
ditées à Bruxelles au sujet de l'établissement de rapports
officieux entre la Belgique et le Gouvernement provisoire.
Réponse faite à ces objections.

A. n° 2470. — Dans mes entretiens avec les représen¬
tants de l'Autriche, de la Grande-Bretagne, des Pays-
Bas et de la Prusse, je n'ai pas hésité à leur donner
connaissance de la ligne de conduite que nous avons

adoptée. J'ai résumé les instructions transmises en der¬
nier lieu à M. le prince de Ligne.

Elles ont été approuvées dans leur ensemble. Toute¬
fois, une objection a été présentée.

Pouv)ez-vous, m'a-t-oin dit, 'rétablir des rapports diplo¬
matiques réguliers avec la France avant de vous être
concerté avec vos alliés? Avant de connaître les déter¬
minations arrêtées par les Cours du Nord?



La réponse à cette ciuestion était très simple. Du
moment où la Franoe reconnaît l'inidépendance et la neu-
traiMté assurées à la Belgique par les traités de 183!), elle
reste l'alliée de la Belgique au même titre que l'Autriche,
la Grande-Bretagne, la Prusse et la Bussie. Nous n'avons
pas autre chose à lui demander. Si elle maintient, par

rapport à notre pays, les engagements pris antérieure¬
ment par elle, nous n'avons à nous occuper ni de la
forme de Gouvernement qu'elle adopte, ni du jugement
qu'on en porte à l'étranger, ni des résolutions qui peu¬
vent être arrêtées par des Cabinets dont la position
n'est pas la même que la nôtre. La Belgique prend sa
neutralité au sérieux; elle en sortirait si elle agissait
autrement qu'elle ne le fait. Sa situation géographique,
de même que la foi des traités, lui impose des obliga¬
tions particulières.

La république propagandiste et conquérante est son
ennemie, mais la république pacifique, respectant son
droit d'Etat indépendant et neutre, nte saurait être
traitée comme telle. La Belgique n'est point appelée à
faire de la politique préventive. La différence des insti¬
tutions ne serait point une raison admissible, car cette
différence ne crée par elle-même aucune incompatibi¬
lité entre les deux nations. 11 y a moins loin de notre
constitution libérale à la forme républicaine que de
cette constitution à l'organisation de la monarchie pure.
.Te ne vois pas, d'ailleurs, que, dans les circonstances
actuelles, lord Palmerston ait attendu les avis du dehors
pour prescrire à lord Normanby d'entrer en rapports
officieux avec M. de (Lamartine. Or, nous n'avons pas
été jusqu'à présent au delà de cie qu'a fait S,i Seigneurie.

Si le Gouvernement provisoire veut nous faire faire
un pas de plus dans cette voie, vous savez que le prince
de Ligne a reçu l'invitation d'en référer au gouverne¬
ment qui, alors examinera ce que lui commandent sa

loyauté et ses intérêts.
Nous agissons avec la plus entière franchise et une

bonne foi parfaite : la preuve c'est que j'ai eu soin de



faire part de notre manière de voir aux diplomates
étrangers sans réticence et sans ambiguïté.

II me serait agréable que vous voulussiez bien me faire
connaître votre opinion personnelle d'après les données
que vous possédez et les faits qui se passent sous vos yeux.

N" 75. M. C. B. Houry à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 5 mars

Assurances données par le général Bedeau sur les
projets pacifiques du Gouvernement provisoire. Des
harangues belliqueuses ont été faites uniquement j)our
rallier l'armée sous les drapeaux. L'envoi de régiments à
la frontière belge n'a d'autre but que de satisfaire l'armée
et d'observer les puissances du Nord. M. Houry a déclaré
au général que les Belges veulent l'amitié de la France
mais aussi l'indépendance sous leurs libres institutions.

Le courrier d'aujourd'hui vous portera de bonnes
nouvelles : re.spèce de manifeste de M. Lamartine aux
agents français à l'étranger d'abord, et l'assurance que
M. le général Bedeau, commandant de la première divi¬
sion militaire à Paris, confiée avant la révolution au

général Tiburce Sebastiani, m''a doninée et engagé à
faire connaître à mon pays que la République française
serait une république modérée; que le Gouvernement
provisoire n'avait aucune pensée d'agression contre
aucun des peui)les voisins et particulièrement contre
la Belgique.

Il me demanda les noms de nos ministres et me fit
des questions sur l'effet produit en Belgique par la
nouvelle des journées de février, sur les dispositions
du peuple, etc.

Je lui répondis que les Belges avaient été un instant
consternés par la nouvelle des événements, mais que
les inquiétudes produites chez nous par les premiers
avis avaient bientôt fait place à la confiance dans la
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paix et à la certitude que ces événements ne réagiraient
pas défavorablement sur la Belgique.

Le général dit alors qu'on avait eu raison de ne pas
s'alarmer et de tie pas craindre le débordement de la
révo'lution par dessus nos frontières.

Je lui dis aussi ce que je dis à tous, que la Belgique
l)oissédie toult'es les libertés po.ssibles; qu'elle en, a

plutôt à revendre qu'à en acheter, que nous formons une
république avec un président couronné et héréditaire;
que les Belges sont contents de leur souverain et de leur
reinie, qui est très aimée, et ([ue nous n'avons aiucnn
motif pour chan.ger la forme de notre gouvernement.
Je lui parlai ensuite du ministère libéral, émané du
scrutin électoral et animé des meilleures pensées. Je
lui parlai de vous et de votre réponse à l'interpellation
de M. Castiau, de M. Rogier et de ses services rendus
à la Belgique. Je lui dis, enfin, que tous les Belges vou¬
laient vivre dans des rapports d'amitié et de frater¬
nité avec les Français, mais qu'ils voulaient rester
Belges et indépendants.

Le géniérial iinie raconta, eiusuite, les événiemcnts et me
diiit qu'il avait dû haranguer l'armée pour la rallier sous
le drapeau et la reconstituer; qu'il avait dû lui faire
entendix" les mots de guerre et de frontière; que l'armée
voulait la guerre et qu'elle n'avait été rétablie qu'à
l'aidie de aeis (accents guerriers, mais que le Gouviermle-
ment n'avait que des vues et des intentions pacifiques,
et que les idées de guerre et de conquête seraient com¬
primées et contenues.

L'envoi des régiments sur la frontière de Belgique n'a
eu lieu que pour apaiser et satisfaire l'armée et, en même
temps, pour observer les Puissances du No.r:d. Le génié-
ral espère que ces Puissances auront la sagesse d'éviter
la guerre avec la France, guerre qui serait toute à
l'avantage de la grande et nouvelle république, selon
lui.
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N° 76. M. van de Weyer à M, d'Hoffschmidt. Londres
le 6 mars 18'4'8.

Lord Palmerston condamne toute intrigue néerlandaise
en Belgique. M. de Schimmelpenninck a vivement protesté
contre les intentions prêtées à ce sujet à son gouverne¬
ment, mais il craint l'extension du mouvement français
parmi les Belges. Lord Palmerston fera avertir le cabinet
de La Haye par le ministre britannique près du roi Guil¬
laume de la nécessité de respecter Id Belgique.

N° lis. Confidentielle. — J'ai communiqué à lord
Palmerston le contenu des dépêches arrivées de La
Haye. « Tout envoi de troupes de la part de la Hollande
sur les frontières de la Belgique, me dit-il, toute espèce
de manœuvre, même la plus indirecte, pour fomeiuiter
et encourager des troubles ou faire naître des espéran¬
ces chimériques dans vos provinces, serait le comble
de l'imprudence et de la folie. J'y crois l'orangisme bien
mort, et cie ne sieiraiit pas à soni profit que les passions
y seraient excitées. Au reste, le noble mouvement de
vos populations doit avoir fait ouvrir les yeux, à l'heure
qu'il est. M. de Schimmelpenninck (1) est ici (c'était
à la soirée de lady Palmerston), et je vais lui en parler,
comme si ces nouvelles m'étaient parvenues en droi¬
ture. M. de Schimmelpenninck protesta à lord Palmer¬
ston que rien n'était plus loin de la pensée de sa Cour
qu'un projet d'armeinent menaçant pour la Belgique;
que le peuple hollandais était plus que jamais hostile
à toute idée de réunion avec la Belgique, et que, en

pré-seince d'unie opinion publique aiusi&i foribement pronon¬
cée, le Gouvarneiniiont m'oserait poiint, tors même que l'idée
lui en fût venue, s'engager dans une voie aussi peu natio¬
nale et aussi pleine de dangers; qu'il était profondé¬
ment convaincu que les craintes de l'Angleterre n'avaient
nul fondement, et qu'aux yeux du Cabinet de La Haye,

( 1 ) Ministre des Pays-Bas à Londres.
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il n'y avait, en ce moment, qu'un seul grand danger,
c'était que la Belgique ne fût entraînée dans le mouve¬
ment français.

Ce danger, l'altitude du pays l'a fait disparaître; et
lord Palmerston a fait remarquer que la conduite de
la Belgique pouvait servir d'exemple à tous les autres
Htats. Sa Seigneurie, mallgré lies proitostations du
minisire de Hollande, écrira aujourd'hui même à sir
E. Disbrowe (1), et fera comprendre par son organe
au Cabinet de La Haye l'impérieuse nécessité, dans
l'intérêt même de la Hollande, de respecter cette Bel¬
gique indépendante qui remplit si dignement ses devoirs
envers l'Euro])e, envers elle-même et envers son Bol.

N" 77, M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt, Londres,
le C mars 1848.

Le ministre de Russie à Londres voudrait que la
Belgique s'entendit avec les puissances de la Sainte
Alliance pour la mise en état de ses forteresses. M. van
de Weyer considère une .semblable entente comme inop¬
portune et dangereuse. Les représentants d'Autriche et de
la Prusse en réfèrent à leurs Cours.

N" ll'h Confidentielle. — Le Ministre de Bussie a
posé à ses collègues la cpicstion de savoir si le moment
n'était pas venu de s'occuper des forteresses belges (2).
.l'ai, à l'instant même, prévenu lord Palmerston, (|ui
ignorait cette démarche, du danger qu'elle me .semblait

(1) Ministre d'Angleterre à J.a Haye.
(2) I,e traité secret des forteresses conclu à Londres le 14 dé¬

cembre 18:U entre la Belgique, l'Autriclie, l'Angleterre, la Prusse
et la Russie statuait que si la sûreté des foideresses construites
après 181.) sur le territoire belge par les quatre dernières puis¬
sances, ipour servir de barrière contre une éventuelle agression
française, venait à être compromise, la Belgique concerterait avec
elles les mesures que réclamerait la conservation de ces forteresses,
« sous la réserve de l'indépendance et de la neutralité de la Bel¬
gique ».



présenter. J'entrerai demain en de plus amples détails à
cet égard. Aujourd'hui, il me reste à peine le temps de
vous dire que M. de Bunsen et le comte de Bietrichstein
ont répondu à leur collègue de Russie qu'ils ne feraient
rien sans me consulter, et que j'ai tenu ce matin à ces
messieurs le langage suivant : « La Belgique prend, en
ce moment, les mesures les plus propres à mettre son
indépendance et sa neutralité à l'abri de toute atteinte.
Les Chambres ont voté, à l'unanimité, la perception de
l'impôt foncier par anticipation. Le Gouvernement
appelle sous les armes les contingents des années anté¬
rieures. Les populations répondent avec enthousiasme
à cet lappieil. Jamiaiis l'alttiaicbemernit aui Roi let aux instiRi-
tioinis du pays no s'est manifesté avec une décision plus
grande et plus ferme. Ix" Gouvernement prend à l'inté¬
rieur toutes les précautions militaires qu'exige un sys¬
tème de défense bien mûri.

« Ces mesures, purement défensives, n'ont et ne peuvent
avoir aucun caractère agressif. On les a dépouiillées de
tout ce qui pourrait porter ombrage. La Belgique remplit
donc envers elle-même et envers l'Europe toius les
devoirs qui lui sont imposés.

» Si l'on soulevait intempestivement, au milieu des
circonstances délicates et difficiles où nous sommes,
la question de la démolition ou de rentretlen des forte¬
resses, on amènerait précisément le danger que l'on veut
éviter. Toute délibération en commun, même renfer¬
mée dans le cercle étroit du principe de la neutralité,
serait considérée comme une provocation, comme un
acte hostile, comme une déviation de ce qui fait la
sauvegarde de la Belgique.

» n est de l'intérêt de tout le monde de ne point exci¬
ter des passions qui ne sont déjà que trop dangereuses;
de ne point donner de prétexte à l'esprit d'envahisse¬
ment qui peut devenir de jour en jour plus menaçant.
Or, ce serait lui fournir l'aliment le plus dangereux que
de réveiller une question que l'on a décidée sous l'em¬
pire de circonstances bien différentes, alors surtout
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qu'on ne pourrait exiger pratiquement de la Belgique,
]jour Ile maintien de sa neutralité, que ce qu'ielle a fait
elle-même spontanément. »

M. de Bunsen et le comte de Dietrichstein écrivent
aujourd'hui dans ce sens à leurs Cours.

N" 78. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 6 mars 1848.

Les ministres d'Angleterre, de Russie, de Prusse et
d'Autriche à la Haye approuvent la manière dont la
Belgique est entrée en relations avec le Gouvernement
provisoire. Même approbation du roi des Pays-Bas et de
son ministre des Affaires étrangères.

N" 107. Rapp. polit. 661. — Confidentielle. — Par
suite à ma lettre d'hier, n° 105/659, et en vous accusant
la réception de votre dépèche du 5, ind. A., n° 2470 (1),
j'ai l'honneur de vous informer que tous les membres
du corps diplomatique, avec lesquels je me suis entre¬
tenu hier au sujet de la communication que vous
m'aviez chargé de faire, c'est-à-dire MM. les Ministres
d'Angleterre, de Russie, de Prusse et d'Autriche, m'ont
paru comprendre, et ont plus ou moins explicitement
énoncé cette opinion que la Belgique, dans les condi¬
tions pairtlc'ulières où elle «le trouvie, et que je mie faisais
que rappeler, n'avait pas pu prendre un parti autre que
oelui aiuqueJ le Gouvteirniement idm Roi s'était 'décidé.

C'était aussi l'avis de M. le Ministre des Affaires

étrangères des Pays-Bas, et je viens d'apprendre que cet
avis a été partagé par S. M. Guillaume II.

Les expressions les plus explicites ont été celles de
MM. Disbrowe et de Maltitz. Peut-être, cependant, le
comte Esterhazy est-il allé plus loin encore, dans son
approbation moins explicite, en ajoutant qu'il était
sans instructions et sans nouvelles, qu'il ne savait pas

(1) Circulaire aux principales légations belges du 5 mars. Voir
pièce n" 74,
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quelles intentions l'on avait à Vienne, mais qu'il ne
serait pas surpris qu'on reconnût aussi ce qui avait eu
lieu à Paris.

J'avais cru devoir donner connaissance en substance

à M. le comte de Randwyck des instructions données
au prince de Ligne, le 2 mars; et Son Excellence avait
trouvé qu'elliets n'avaiieinft au fond rien de plus explicilUe que
oeillies du 28 févrieir, en isorte qu'elleis n'élaiienit pas tout à
fait en harmonie avec ma communicaltioin actuelle, oeJtes
de la dépêche que vous avez bien voulu m'adresser à
moi-même le 4. Votre nouvelle instruction, adressée à
l'ambassadeur du Roi à Paris, le 4, que je lui ai fait
également connaître en substance, lui a paru la confir¬
mation de son opinion.

J'ai cru seulement devoir lui faire observer que ce

qu'il y avait de plus que dans la réponse du 28 février,
c'était l'assurance de l'intention de maintenir les bon¬
nes relations existantes et la demande d'une assurance

spéciale de respect pour l'indépendance et la neutralité
de la Relgique.

Il va sans dire qu'ainsi commentée, la détermination
de la Belgique n'a été que plus explicitement approuvée.

Il y a encore un conseil de Cabinet aujourd'hui.
J'ai l'honneur de dîner au Palais : comme cela ne

m'est pas arrivé depuis le mois de septembre 1846, cela
revêt un certain intérêt de circonstance.

N° 79. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff-
schmidt. Vienne, le 6 mars 1848.

Le prince de Metternich et le ministre de Prusse à
Vienne approuvent la politique de neutralité décidée par
le Gouvernement belge. La Prusse et l'Autriche agiront
de concert dans la question des rapports diploynatiques
avec la France. La paix sera maintenue si la France ne
songe pas à étendre son territoire.
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N" 26. — iM. Solvyns (1), est arrivé hier matin et m'a
remis votre dépêche du 28 février, Indicateur A n" 2470,
n° d'ordi^e 24 (2). J'en ai donné sur-le-champ communi¬
cation au prince de Metternich, qui m'a exprimé sa vive
satisfaction de l'attitude ferme et régulière prise par
notre Gouvernement.

Son Altesse mia diii qu'elle me pomviailt qu'appro'uvleir
au nom du Gouvernement impérial notre résolution de
maintenir la neutiralit'é et notre manière d^envisager leis
droits et les devoirs de cette situation politique.

Le chancelier d'Etat a ajouté que, quant au Gouverne-
menlt lauitnichiien, il siei coraaartait, dams loo momenit .mêmie,
avec Je plénipotentiaire de la Prusse, lie comité de Rado-
witz, relativement à la conduite uniforme que les deux
Cours tiendraient vis-à-vis de la France. Le prince de
Metternich m'a invité à oommuniquier à l'eimvoyé prussien
Ids in.sltrudtiionis que j'avais reçues et 'ces deux ministres,
après s'être conisultés, me feront unie répiomSe officielle
que j'aiurali l'bonnieur de transmettre à Bruxelles en expé-
diamit M. Solvyms, aimsi que j'en ai reçu l'ordre.

J'espère pouvoir effectuer bientôt cet envoi, mais en
attendant je ne veux pas tarder à vous donner sur ce
sujet des informations préalables.

D'après l'invitation du prince de Metternich, je me
suis rendu chez M. de Raidowitz. Ne l'ayant pas trouvé
chez lui, j'ai donné connaissance à M. le comte d'Arnim
de l'objet de ma visite et Son Excellence s'est chargée
d'en instruire son collègue.

Avant d'avoir connaissance de la réponse faite par le
prince de Ligne à M. de Lamartine par ordre de notre
Cabinet, j'avais cru pouvoir instruire le prince de Met¬
ternich du langage que j'avais tenu moi-même dans ma
dernière dépêche adressée à Bruxelles et qui établis¬
sait que j'étais d'opinion que si la République française
reconnaissait le principe de neutralité, qui nous a été

(1) Secrétaire de légation.
(2) Voir pièce n° 12.
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imposé et garanti, nous n'avions pais à irefuser d'entrer
en rapports politiques avec le Gouvernement provisoire.

il m'a paru que le prince de Metternich et le comte
d'Arnim ne trouvaient rien à objecter à cette règle de
conduite.

La situation des grandes Cours n'est pas la même
que la nôtre : nous sommes entrés dans la famille euro-

]3iéennie postérieurem/ant aux tralités die 1815, queila Fnan,cie
a promis de garantir, et la République française peut
reconnaître la neutralité belge, sans vouloir prendre les
engagements de la France monarcbique par rapport aux
traités de Vienne.

Néanmoins, je suis porté à croire que, sans entrer
pour le moment dans le fond même de la question poli-
lique des traités de 1815, on se contentera du fait même
de la paix maintenue. Aussi longtemps que la Répu¬
blique française ne franchira pas les limites de son ter¬
ritoire, ses rapports internationaux ne seront pas rom¬
pus avec l'Allemagne.

L'Autricbe et la Prusse ont déjà ordonné à leurs
agents à Paris de quitter cette ville, en accréditant leur
premier secrétaire comme chargé d'affaires. Le comte
Appony aurait même imité peut-être lord Normanby, en
restant personnellement à Paris sans caractère officiel,
si l'Autriche n'avait pas craint de paraître tenir une
autre conduite que la Prusse; or, le comte Arnim,
ministre de PruSse à Paris, est rappelé tout à fait de son
poste ayant encouru la disgrâce de son Souverain.

Le comte de Flahault a présenté M. de Gabriac, second
secrétaire d'ambassade, au prince de Metternich, en
qualité de chargé d'affaires. Lui-même a répondu à la
lettre-circulaire de M. de Lamartine que l'abdication du
roi Louis-Philippe ayant mis fin à sa mission^ il ne
pouvait rester à Vienne avec un caractère officiel. Son
intention est de partir pour l'Angleterre, où se trouve
une partie de sa famille.
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N° 80. M. Notliomb à M. d'Hoffschmidt. Berlm, le
6 mars 1848.

La presse prussienne s'occupe spontanément de la
Belgique. Admiration que l'on éprouve en Prusse pour
la constitution belge et l'attitude du pays.

N° 2470 B. — Le docteur Zinkeisen, directeur-gérant
de la Gazette de Prusse, a reproduit, presque en entier,
dans son journal d'aujourd'hui, le compte rendu de la
Chambre des Représentants du 1" mars; les remarquables
paroles de M. Delfosse, qui sont destinées à avoir un si
grand retentissement, ont été littéralement traduites;
vouis trouverez ci-jOint cette feuii'llie.

11 est ainsi pleinement satisfait au désir que vous
m'exprimez par votre lettre du 2 mars, ind. A. 2470 (1).

Tous ceux qui nous reprochaient de ne pas nous être
contentés en 1830 d'importer purement et simplement
en Belgique la charte française, comprennent mainte¬
nant que, par notre Constitution du 7 février 1831, qui
n'est pas un plagiat et qui reste à contrefaire (2), nous
avions dievanicé les temps let irendiu sans objet les révo-
lutioms; il n'y a plus chez nous que dieux iinégaliités : la
Royauté, dans l'ordre politique, la propriété, dans l'or¬
dre civil. S'attaquer à la propriété, serait détruire la
famille et la société; s'attaquer à la Royauté, serait sup¬

primer la Belgique comme nation indépendante.
Je n'ai guère besoin de recommander aux journaux

de s'occuper de nous; tous les yeux sont fixés sur la
Belgique devenue le boulevard de l'Europe. Des per¬
sonnes qui me sont inconnues m'arrêtent dans les rues
pour me féliciter; la Belgique se maintient entre deux
grands mouvements de réorganisation, entre la France,
qui veut être républicaine, et l'Allemagne, qui veut la
monarchie représentative; entre la France, qui se jette

(1) Voir pièce n" 42.
(2) S'il m'est permis de me citer moi-même : Sur la Révolution

helge, p. 306 (Note de M. Nothomb).
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dans l'école américaine, et l'Allemagne, qui veut qu'on
entre franchement dans l'école anglaise; notre Consti¬
tution de 1831 est précisément une transaction entre
ces deux écoles.

N" 81. M. Nothomb à M. d'Hoffsclimidt. Berlin, le
6 mars 1848.

Il a expliqué au corps diplomatique de Berlin les motifs
de la reconnaissance du Gouvernement provisoire par le
Gouvernement belge.

N° 2é^7()/B. — Je reçois vos lettres du 3 (1) et dq
4 (2) avec la réponse faite par le prince de Ligne à
M. de Lamartine; dans ce momieinit même, ma liettrle' du
4 (3), où je vous rends compte de ma conférence avec
le baron de Canitz, doit vous parvenir; elle vous aura
prouvé que vos instructions sont pleinement exécutées.
Depuis, j'ai eu occasion d'expiiquer à la plupart de mes
collègues, les motifs de la résolution prise par le Gou¬
vernement du Roi, motifs qu'on commence à compren¬
dre et que dans peu de jours tout le monde approuvera.

Je persiisbe à aroire, dt même à dire, que le baron
d'Arnim aurait dû rester à Paris.

Je vais itransmieiltne vos lettres du 3 et du 4 au baron
de Canitz.

N° 82. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 6 murs 1848.

Demande au prince de conserver momentanément ses
fonctions d'ambassadeur. Son départ pourrait être attribué
à un sentiment d'hostilité envers la France et à une entente

avec les puis,mices du Nord.

(1) Voir pièce n° .51.
(2) Voir pièce n° 59.
(3) Voir pièce n" 56.
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N° 2'ûO. Confidentielle. — Je ne veux pas tarder à
vous exprimer toute la satisfaction du Gouvernement du
Roi pour le zèle éclairé et le dévouement jjatriotique
que Votre Altesse a montrés dans ces dernières et diffi¬
ciles circonstances. Je vous félicite bien sincèrement
du résultat que vous avez obtenu dans votre entrevue
avec M. de Lamartine, résultat qui répond à nos meil¬
leures espérances.

Vous avez exprimé, dans vos dépêches confidentielles,
le désir d'être déchargé de vos fonctions d'ambassa¬
deur.

Je viens vous demander, au nom du Roi et du con¬
seil des ministres, de ne pas quitter Paris maintenant.
Ce point est de la plus haute importance. Vous appré-
ceriez parfaitement, j'en suis sûr, les quelques explica-
tioinis dans lesquielles je vais entrer.

11 paraît positif que les Cours de Sardaigne et de
Prus.se, et sans doute celles d'Autriche et de Russie, rap¬

pellent leurs chefs de mission pour ne laisser à Paris
que de simples secrétaires de Légation. Ces Cours
s'écarteront donc de la marche adoptée par l'Angle¬
terre, qui a donné à lord Normanhy l'ordre de rester à
son poste. Or, Votre Altesse le comprend, si elle quit¬
tait la France en ce moment, on ne manquerait pas de
nous représenter comme agissant sous une influence
hostile à la révolution qui vient de s'opérer en France.
On verrait dans le contraste de notre conduite avec

celle de l'Angleterre, un symptôme de mauvais vouloir
prononcé, une entente combinée avec les Puissances du
Nord. C'est là aiinie interprétatioii que noiuis devons éviter
à tout prix.

Je fais donc un nouvel appel à votre patriotisme, afin
que vous remettiez à une époque plus éloignée, à un
moment dont nous conviendrons, votre départ définitif
de votre poste. Dans quelque temps, vous serez libre de
rentrer dans la vie privée, mais Votre Altesse y rentrera
alors avec l'intime et douce satisfaction d'avoir rempli
jusqu'au bout ses devoirs envers le Roi et la Patrie.
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Je La prie de me donner deux mots de réponse et je
Saisis roccasion, etc.

P. S. — Le Roi m'a dit qu'il se chargerait d'exprimer
lui-même à Votre Altesse son désir qu'Elle ne quitte pas
Paris.

V" 83. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le '6 mars 1848.

Exprime la satisfaction du Gouvernement belge au
sujet de l'accueil fait par M. de Lamartine aux com¬
munications du prince. Il est donc entendu que la Bel¬
gique n'aura avec le Gouvernement provisoire que des
rapports officieux.

A. 2170. •— J'ai l'honneur de vous accuser la réception
de voire rapport du 5 de ce mois (1) que vient de me
remettre M. de Perceval. Je me suis empressé d'en don¬
ner communication au Roi en son conseil.

Le Gouvernement du Roi a accueilli avec une vive
satisfaction les assurances que vous a données M. de
Lamartine des sentiments du Gouvernement provisoire
envers la Belgique indépendante et neutre, sentiments
conformes, du reste, aux déclarations contenues dans la
circulaire que la presse parisienne vient de publier.
Nous recevrons avec intérêt la dépêche que doit vous
adres.ser ce ministre au sujet du maintien des traités sur

lesquels repose l'existence politique de notre pays. Je
supjjose que cette dépêche vous sera très incessamment
transmise. Nous y attachons le plus haut prix.

Il résulte des explications de M. de Lamartine que
lui-même rconnaît : qu'un Gouvernement provisoire
n'admet et n'envoie, d'après les usages généralement
reçus en diplomatie, que des agents officieux et non des
agents munis de lettres de créance, rédigées dans la
forme ordinaire; que des diplomates ne pourront être

(l) Voir ipiéce n° 72.
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régulièrement accrédités près de la République fran¬
çaise que du jour où cette République aura été proclamée
par l'Assemblée nationale et aura pu notifier son exis¬
tence ainsi consacrée; que, jusque-là, le Gouvorniament
provisoire entretiendra avec les nations amies des rap¬
ports suivis à l'aide d'agents sans caractère officiel,
un Gouvernement provisoire ne pouvant avoir que des
agents provisoires; c'est sur ce pied amical, mais non
officiel, que s'établiront, dans les circonstances présen¬
tes, les rapports entre Votre Altesse et M. de I^amartine,
comme ils existent déjà entre ce dernier et lord Nor-
manby; que si, comme je le suppose, le Gouvernement
provisoire nous envoie un agent diplomatique, quel que
soit le titre dont il soit revêtu, il n'aura pas à remettre
des lettres de créance au Roi, jusqu'à l'époque où un Gou¬
vernement définitif sera installé en France; que, les
choses étant ainsi, vous n'avez. Prince, qu'à continuer
à gérer les intérêts belges sans autre formalité que la
démarche que vous venez de faire près de M. de Lamar¬
tine; les lettres de créance ne deviendront nécessaires
que plus tard, lorsque la République aura été régulière¬
ment établie.

N° 84. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer, au comte
O'Sullivan de Grass, au baron Willmar et au comte de
Briey. Bruxelles, le 6 mars 1848.

Le calme et l'union continuent à régner en Belgique.
Il importe d'éviter, pour les conserver, que l'on puisse
attribuer au Gouvernement belge des arrière-pensées
contre la France. Si pareille croyance existait, la Bel¬
gique et l'Europe seraient en danger. Nécessité de tenir
compte de cette situation pour apprécier l'attitude du
cabinet de Bruxelles.

A. N° 247(1. — D'après les nouvelles que je reçois de
tous côtés, l'attitude prise par la Belgique excite en

Europe une approbation et une sympathie générales.
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L'état des esprits est tel, en effet, que l'autorité a cru
pouvoir sans danger autoriser les fêtes publiques qui ont
Heu à cetie éjjoque de l'année. Nous supportons mieux
que nos voisins du Rhin le choc des événements, car
des troubles, heureusement réprimés, ont eu lieu à
Cologne. Cette situation, nous la maintiendrons, je l'es¬
père, à l'aide d'une fermeté unie à beaucoup de pru¬
dence, en nous abstenant de heurter par des démons¬
trations intempestives des passions vivement excitées.
Si l'on suppoiSaiit aiu Crouvernemienlt des airrièret-pensées
vis-à-vis du pouvoir établi en France, si l'on pouvait
croire qu'il s'apprête à prendre parti contre lui de
concert avec d'autres Puissances, tout serait compro¬
mis. Cette unanimité de sentiment qui règne aujourd'hui
parmi nous, cette union qui fait notre force, viendrait à
diisparaître. Aloirs, la Belgique .siérait exposée, et, larvec elle,
les Etats qui l'entourent, aux périls les plus sérieux.
L'Europe doit donc nous tenir compte des difficultés
de notre tâche et nous savoir gré du résultat de nios
efforts.

Le Roi, dans ces douloureuses circonstances, a montré
toute l'affection qu'il porte à sa Patrie d'adoption et toute
la confiance qu'elle lui inspire. Je n'ai pas besoin de
vous dire que le Cabinet trouve près de Sa Majesté, ainsi
que près des Chambres, l'appui le plus sympathique et
le plus empressé. Toutes les volontés, on peut le dire,
n'en forment qu'une seule et sont dirigées vers un but
unique : le maintien de l'ordre, de notre indépendance
et de notre neutralité.

Notre Reine bien-aimée supporte avec une résignation
admirable les malheurs qui viennent d'atteindre son

auguste famille. Sa santé, heureusement, n'en a point
été altérée.

Les jeunes princes, comme d'habitude, se promènent
au milieu de la population de la capitale, qui leur
témoigne l'intérêt le plus vrai.

M. le prince de Ligne a dû voir M. de Lamartine, dans
la journée d'hier. Si, comme je le pense, je reçois cet
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après-midi un courrier de Paris, je m'empresserai de
vous transmettre un résumé de la correspondance.

P. S. — M. le jjrince de Ligne a eu hier sa première
entrevue avec M. de Lamartine. Ce dernier a été très
explicite à l'endroit de Vindépendance et de la neutralité
de la Belgicpie. Provisoirement, les rapi^orts entre la
Belgique et la France se continueront à l'aide d'agents
officieux. C'est une position analogue à celle qu'a prise
l'Angleterre.

N" 80. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 6 mars 1848.

Répète que M. de Lamartine a accepté des relations
officieuses. Lord Normanby lui a communiqué une cir¬
culaire de lord Palmerston con.'ieillant aux Cours du ISord
une attitude expectante. Situation précaire du Gouverne¬
ment provisoire. Le prince transmet la dépêche de
M. de Lamartine protestant du respect du Gouvernement
français pour l'indépendance, la nationalité et la neutra¬
lité belges. Il demande si le cabinet de Bruxelles n'a
pas d'objection à l'adhésion que, d'après M. de Lamar¬
tine, le Gouvernement belge aurait donnée au Gouverne¬
ment provisoire.

N° 9782. — Il a donc été bleu entendu entre M. de
Lamartine et moi qu'il acceptait l'attitude prise par le
(louvernement du Roi, en convenant que ma position ne
pouvait être autre que dans la forme officieuse et dans
leis termes posés par vous.

Lord Normanby, à qui j'en ai fait part,' en a paru
Irès satisfait, et il m'a promis de me tenir au courant
de toutes les résolutions de l'Angleterre et de sa conduite
particulière vis-à-vis du Gouvernement provisoire. Il
est venu, hier, me donner connaissance de la dépêche
adressée par lord Palmerston aux représentants de l'An¬
gleterre près des Cours d'Autriche, de Prusse et de



Russie. Il y énionoe l'intention forinielle de ne pas s'ocou-
|)er de la forme du Gouvernement intérieur de la
France et donne le conseil aux trois grandes Puissances
de s'àbstenir de toute démonstration hostile contre le

pouvoir temporaire qui la régit, en attendant que l'as¬
semblée nationale ait prononcé souverainement sur la
question de forme gouvernementale et constitué un pou¬
voir définitif. Il conseille, en un mot, une attitude expec-
tante, à moins que le débordement d'esi^rit de conquête
n'cnlraine le Gouvernement lui-même hors des fron¬
tières.

C'est le 9 avril que les élections auront lieu, et le 20
ia réunion de l'assemblée.

Gomme me le prescrivent vos instructions, je me suis
mis en mesure, vis-à-vis de lord Normanby, d'être au
courant des instructions qu'il recevra du Foreign Office
et nous nous sommes promis de nous entendre, tout en
vous en référant en ce qui nous concerne.

Je crois M. de Lamartine de la meilleure foi, mais la
|»osition du Gouvernement, dont il est mens et manus,
est plutôt un pouvoir moral qu'un pouvoir de force.

11 est impossible, dans les prévisions humaines, de lui
assigner des garanties de longévité jusqu'à l'ouverture
de l'assemblée constituante. Les précautions doivent
donc être bien prises par les Puissances voisines pour
le cas où il serait débordé et ne pourrait accomplir ses
promesses.

Je reçois à l'instant la dépêche que M. de Lamartine
s'était engagé à m'adresser comme garantie que notre
indépendance et notre nationalité, telles que les traités
nous les ont constituées, ne souffriraient aucune atteinte
et seraient resisectées par le Gouvernement français.

N'avez-vous pas quelque observation à faire au sujet
du mot adhésion qui s'y trouve joint à celui d'amitié?

La dépêche, dont je lui ai remis copie, n'en faisant
pas mention, et n'ayant pas prononcé ce mot dans' Id
cours de notre entretien, si vous y ajoutez un sens trop
étendu, je vous prie de vouloir bien me le faire connai-
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Ire afin de ne pas laisser la inoindrc ambiguïté sur la
situation de nos rapports, les intentions du Gouverne¬
ment du Roi ayant été déveloiDjjées par moi d'une façon
très exjjlicite sur la (juestion de ces mêmes rapports
officieux réglés entre Je Cabinet de Bruxelles et le
(iouvernement provisoire.

L'on assure que les ambassadeurs français, accrédités
près des différentes Cours, sont révoqués. Le nouveau
pouvoir s'occupe des choix d'envoyés chargés de leur
notifier le changement surgi dans la forme gouverne¬
mentale de la France.

M. de ILamartine ne m'ayaiit pas proposé d'établir de
part et d'autre, en ce moment, entre la Belgique et la
France, des agents diplomatiques, avec des lettres de
créance régulières, je me suis abstenu de toucher cette
corde, et ainsi que me le i^rescrit votre dépêche du
4 mars, apportée ce matin par M. le marquis de Trase-
gnies, j'aurai soin de vous en référer lorsqu'il y aura

((uelque chose de moins vague dans les intentions du
Gouvernement provisoire sous le point de vue officieux
ou officiel de ces missions.

Je chercherai à connaître les intentions de M. de Bas-

sano; j'ai entendu dire que M. de la Fressange convoite
cette mission, le premier convient mieux sous tous les
rapports.

Il est probable que ces envoyés seront tous revêtus
du même caractère diplomatique, et que leur mission ne
sera que temporaire; il 3' a lieu de croire qu'il n'y aura
d'agents définitifs que lorsque lé Gouvernement lui-
même sera constitué d'une façon définitive. Au reste,
ces questions, je le pense, sont encore prémiiiturées et
.M. de Lamartine ne s'en ouvre pas. )

Annexe : Paris, le 5 mars 1848.
t

Monsieur l'Ambassadeur,

Après la conversation que je viens» d'avoir avec
Votre Excellence et les assurances d'adhésion et d'amitié
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qu'Elle m'a exprimées au nom de Son Gouvernement,
je m'empresse, à mon tour, comme premier gage de la
continuation des bons rapports entre la France et la
Belgique, de Vous assurer du respect profond, inviolable,
du Gouvernement français pour l'indépendance et la
nationalité belges et pour la neutralité que les traités
ont isolennellement ganainties à la Bellgiqiuie.

.Te suis personnellement heureux d'être l'organe de
ces sentiments et de ces loyales intentions du Gouver¬
nement de la République française. Je ne le suis pas
moins de saisir l'occasion de vous renouveler l'assurance
de la haute considération avec laquelle j'ai l'honneur
d'être.

Monsieur l'Ambassadeur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

Lamartine.

A Son Excellence Monsieur le Prince de Ligne,
ambassadeur de Belgique, à Paris.

N° 86. Le baron Willmar au Eoi Léopold. La Haye,
le 7 mars 1848.

Le Roi des Pays-Bas s'excuse de n'avoir pu répondre
à une lettre du Roi Léopold.

S. M. le Roi des Pays-Bas m'a prié de faire savoir
à Votre Majesté, qu'absorbé par une foule d'affaires (les
longs conseils se succèdent de jour en jour), il n'avait
encore (trouvé) le temps d'écrire quelques lignes à
son fils... (1) et déplorait de n'avoir... répondu à la
lettre de Votre Majesté...

Le Roi a renouvelé à ce sujet l'expression de sa

(1) Quand les pièces de la correspondance de La Haye sont de
la main même du général baron Willmar, il est presque impossible
de les déchiffrer. On prétend qu'il était lui-même souvent dans
l'impossibilité de lire ce qu'il avait écrit.
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confiance et de sa sincérité dans les nouvelles relations
qui (existeront) à l'avenir.

N" 87. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 7 mars 1848.

La neutralité de la Belgique lui impose d'entrer en
relations promptes et officieuses avec le Gouvernement
provisoire et de rester isolée dans le cas de conflit entre
la France et d'autres puissances. Ces relations seraient
blâmées si elles devenaient officielles.

N" 108. Rapp. polit. 662. — Confidentielle. — .Te
reçois à l'instant votre dépêche « affaires confiden¬
tielles » du 5 A. 2470 (1), par laquelle vous voulez bien
me demander mon opinion per.sonnelle sur le sujet qui
y est traité. Ma lettre d'hier, n° 107-6(51 (2), dont je
dois vous prier de ne faire mention vis-à-vis de Màl. les
envoyés étrangers que dans son sens général, sert en
quelque façon de réponse à votre demande.

11 me semble, d'abord, que l'objection de MM. les
envoyés provient d'un malentendu, (iar, d'après les der¬
nières instructions données à M. le prince de Ligne,
ce n'est pas de rapports réguliers ([u'il s'agit : des rap¬
ports puix^ment confidentiels ne sont pas en diplomatie
des rapports réguliers.

iL'argument tiré de la position toute spécia.e que nous
fait notre neutralité vis-à-vis de l'Europe entière me
paraît sans réplique. La neutralité enlève à la Belgique le
droit que toutes les autres Puissances s'attribuent certai¬
nement encore « de ne pas reconnaître un Gouverne¬
ment étranger quelconque », si ce Gouvernement étranger
ne cesse pas lui-imème de respecter notre neutralité; car
la non-reconnaissance est une quasi-hostilité, une hosti¬
lité déguisée.

(1) Voir pièce 11° 74.
(2) Voir pièce n» 78.
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Si de cette non-reconnaissance, les Puissances étran¬
gères passent à l'attaque, notre neutralité ayant toujours
été reconnue par l'autre partie, notre droit et notre
devoir seraient de ne pas participer à l'attaque, de nous
isoler des Puissances attaquantes. Il .suit de là que le
principe d'isolement, et par conséquent d'action isolée,
est la conséquence de notre situation, situation que les
Puissances nous ont faite. Il ne s'agit donc plus que
d'examiner la question d'opportunité quant à l'applica¬
tion du principe. Pour celle-là, outre que chaque pays
en est lui-même le meilleur juge, il faudrait être aveu¬

gle pour méconnaître tout ce que les circonstances ren¬
ferment pour la Belgique d'impérieuse urgence. Quelque
idée qu'on se fasse de l'avenir, retarder les événements
funestes est l'intérêt de tous, et chaque jour de retard
est un véritable bénéfice; chaque cause de calme pour
la passion exaltée, ou seulement chaque destruction de
prétexte à leur action, un grand bienfait. Quel autre
motif a déterminé les envoyés étrangers à prendre .sur
eux de rester à Paris sous leur responsabilité, et l'An¬
gleterre à autoriser son ambassadeur à y rester? Ce
que nous commande à nous l'irrésistible loi de la
conservation est donc aussi d'accord avec l'intérêt euro¬

péen, tel que le fait grave que je viens de citer montre
qu'il est entendu.

S'il n'y avait pas péril dans la demeure, sans doute
il aurait été plus convenable de n'agir que de concert
avec liels aultres alliés, ou du mcins qu'iaprès s'être coinc'emtlé
avec eux. Mais qui peut douter qu'il n'y ait, au contraire,
iim danger de tous les imsitants à attendre?

C'est ce que tout le monde a paru comprendre ici,
quoique personne ne cachât le déplaisir que causait
l'existence de cette nécessité. S. M. le Roi des Pays-Bas,
que j'ai eu l'honneur d'entretenir hier de cette nécessité
toute spéciale que sa po.sition géographique et tant
d'aïUtres aiirconstances faisaient à la Belgique, n'a pas

' hésité un instant à reconnaître cette nécessîté, et a même
ajouté que je devais me souvenir qu'en 1830 le Couver-
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nement des PaysnBas, encore entier, n'avait pas hésité
à reconnaître le nouveau Gouvernement de France avant
les autres Puissances, parce que, placé en première
ligne, il avait reconnu que cette position tui imposait
des obligations toutes particulières.

D'après toutes ces considérations, je crois n'avoir pas
besoin d'ajouter que mon opinion personnelle est tout
à fait conforme aux instructions que le Gouvernement
du Roi a jugé à propos de donner à son ambassadeur à
Paris.

Mais je ne dois pas vous cacher que les relations avec
le Gouvernement provisoire de France, sans cesser

d'être comprises peut-être comme une nécessité, seraient
vues avec inquiétude et regret si elles dépouillaient le
caractère officieux que leur donnent vos dernières
instructions adressées à M. le prince de Ligne.

P. S. — Illisible.

N" 88. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 7 Mars 4848.

Lord Palmerston ne croit l'Angleterre obligée à inter¬
venir pour amener l'exécution d'un traité assurant à un
de ses cosignataires des possessions territoriales que si
ce traité contient une stipulation de garantie. Le mani¬
feste de M. de Lamartine iustifierait une guerre, mais
il est préférable, tout en prenant des précautions, d'avoir
plutôt égard à ce qu'il contient de pacifique qu'à ce qu'il
contient d'hostile. La France ne prétend point s'agrandir
par la force.

N° 119. Confidentielle. — Je m'empresse de porter
à votre connaissance l'opinion définitive que lord Pal¬
merston s'est formée sur la circulaire de M. de Lamar-

ting, après avoir fait une étude approfondie de ce docu¬
ment, ainsi que des différents traités qui lient l'Angle¬
terre.

« Je distingue, dit Sa Seigmeurle, leinjtpe un traité
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et une garantie. Un traité, par exemple celui de Vienne,
donne de certaines possessions territoriales aux Puis¬
sances qui l'ont signé. Le fait d'avoir été l'une des Puis¬
sances signataires de ce traité donnerait le droit d'inter¬
venir dans le cas où la possession territoriale d'une
autre Puissance signataire serait violée; mais ce seul
fait n'impose pas à la première Puissance robligation
d'intervenir. Il en est autrement lorsqu'il y a, dans les
traités une stipulation de garantie. De même que le
traité établit la possession, de même la garantie impose
le devoir du maintien de cette possession. Dans ce der¬
nier cas, chacune des Puissances signataires de l'acte
de garantie contracte l'obligation :

» 1° D'aider, par tous les moyens, la partie lésée par
l'attaque d'une Puissance étrangère; 2° de lui faire res¬
tituer la possession territoriale ainsi garantie.

» Or, une garantie de cette nature a été donnée par

l'Angleterre et par les autres grandes Puissances :
)) 1° A la Prusse, pour la partie de la Saxe cédée en

vertu des actes du Congrès de Vienne;
» 2° A la Suisse, dont la neutralité est placée sous la

sauvegarde des Puissances;
» 3° A la Belgique, dont la ineuitrailité leist égalioment

garantie jDar elles.
1) Mais l'Angleterre n'a garanti ni la possession terri¬

toriale de la iLombardie à l'Autriche, ni celle des pro¬
vinces rhénanes à la Prusse. Elle aurait, si ces deux
Puissances étaient ou inquiétées dans cette possession,
ou violemment dépossédées, le droit d'intervenir et de
leur prêter aide et as'sistance, mais elle n'en a point
l'obligation.

» Quant au manifeste de M. de Lamartine, si les
Puissances continentales, frappées des doctrines sub¬
versives de tout droit que renferme ce document, et dési¬
rant empêcher qu'elles ne se propagent à main armée,
veulent, dès à présent, prendre l'initiative et déclarer
la guerre, jamais pièce diplomatique ne pourrait mieux
justifier semblable détermination. Mais je crois que
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rEurop<» ne renonce point à ses droits et ne sacrifie
point sa dignité si elle s'abstient, dans les circonstances
actuelles, de déclarer la guerre à la France ou d'exiger
que M. de Lamartine modifie son manifeste et le mette
en harmonie avec les droits établis, ce qui, au fond,
équivaudrait à la guerre.

» J'ajouierai que ce document ne s'adresse point à
l'Europe, mais aux agents français résidant à l'étranger,
et il me semble que l'intérêt politique des Puissances
en même temps que celui de leur dignité, doit les porter
à fixer plutôt l'attention sur ce que cette pièce contient
d'assurances pacifiques.

» Il s'entend que l'Euroj)e ne consentira point à ce
que la France s'agrandisse pacifiquement. Elle déclare
qu'elle ne cherche point à le faire par la force. Accep¬
tons ce qu'il y a de rassurant dans cette déclaration, et,
en attendant les événements, que chacune des Puissan¬
ces mette ses affaires intérieures sur un si bon pied que
le propagandisme de la France cesse d'y être à craindre.

» Vouloir entrer avec la France en controver.se sui¬

tes obligations qu'imposent les traités, ce serait attirer
aux Puissances continentales de graves récriminations.

)) Qu'elles n'oublient point que la France et l'Angleterre
ont protesté et contre l'anéantissemeirt de la nationalité
polonaise et contre l'incorporation de Cracovie en 1847.

» Si l'on touchait à cette corde, la République fran¬
çaise donnerait force et vie à la réserve faite à cette
occasion par M. tiiiizot, réseirvc ]Mwitaint que la France
peut se considérer comme affranchie de ses obligations
et qu'elle n'est plus liée jiar les traités de Vienne.

» 11 serait, à mes yeux, tout à la fois inutile et dange¬
reux pour les Puissances de se placer sur ce terriain.
L'Angleterre ne pourrait, d'ailleurs, y suivre ses alliés. »

N° 89. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Le
7 mars 1848.

On pense que la France n'accréditera pas des aijents



diplomatiques officiels à l'étranger avant l'adoptiovi défi¬
nitive de la forme de gouvernement. Le prince accepte
de continuer ses fonctions à Paris.

Confidentielle. — J'ai reçu les dépêches que vous
m'avez fait l'honneur de .'n'adresser par le retour de
M. de Perceval, datées du 6 courant (1).

Lord Norinanby ignore encore si son Gouvernement
recevra un agent diplomatique français et dans quelle
forme, s'il sera officieux ou officiel. Il en a écrit à lord
Palmerston et attend sa réponse. Il n'a, ainsi que moi,
pas ahordé cette question avec M. de Lamartine, jus-
(lu'à présent.

Lord Norinanby croit que la pensée de M. le ministre
des Affaires étrangères du Gouvernement provisoire
d'envoyer des agents diplomatiques officiels avant la
constitution définitive de la forme gouvernementale qui
sera donnée à la France, est en ce moment abandonnée.
M. de Lamartine m'ayant dit qu'il serait toujours char¬
mé de me voir, dès que j'aurais la moindre chose à lui
communiquer ou à connaître de lui, je me jjropose de
passer chez lui demain, et de pressentir ses disposi¬
tions à cet égard. Je tâcherai qu'après le départ de
M. de Rumigny (2), il n'y ait qu'un chargé d'affaires de
désigné, enfin un agent non i-evêtu de lettres de créance
à remettre au Roi lui-même.

J'aurai l'honneur de vous rendre compte de ma
conversation à ce sujet avec M. de Lamartine. Je traiterai
cette affaire avec toute la prudence et la mesure pos¬
sibles.

Je n'ai pas besoin de vous assurer que mon dévoue¬
ment aiu Roi et au l^ays, eit l'appel quie Sa Majietsté n

daigné y faire, ainsi que le désir du Conseil des Minis¬
tres, me font un devoir d'honneur de le mettre à la dis¬
position du Roi et de la Belgicpie, et je resterai à mon

{1 ) Voir pièces n"" 82 et 8.3.
(2) Ambassadeur à Bruxelles de Tjouis-Phîlippo.
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poste, tant que ma présence à Paris sera jugée néces¬
saire. Je le crois utile, en effet, et je ne tergiverserai
jamais entre le désir de rentrer dans la vie privée dans
les circonstances actuelles au milieu du bouleversement
social qui a éclaté ici, et l'impérieux devoir de répondre
à la confiance qui m'est exprimée d'une façon si flat¬
teuse par le Roi. et dont vous avez bien voulu aussi me

dioniner, len tormeis sli laiimables, un© preuve persoinnielle
dans votre lettre.

P. S. — La crise financière s'annonce d'une manière

effrayante. iLa maison de banque qui a succédé à Laf-
fite a fait faillite. Tout le petit commerce est atteint.
I^a question des ouvriers préoccupe beaucoup aussi. On
a beaucoup promis, mais M. Louis Blanc en est encore
à l'idéologie; il ne sait pas où il va et on ne va jamais
aussi loin, qu'en pareil cas. Je viens de recevoir la
visite de M. le général Fagel, ministre des Pays-Bas,
chargé de me dire combien son Gouvernement désirait
l'entente la plus cordiale avec la Belgique. Je regarde
cette position des deux pays l'un à l'égard de l'autre
comme bien importante en ce moment.

'attitude du Roi et du pays inspire le respect de
tout le monde. Elle étonne les républicains français.

N° &0. Le comte de Briey à M. d'Hoffschmidt. Franc-
for t-sur-le-Mero, le 7 mars 1848.

On comprendra aisément à Francfort la reconnaissance
par la Belgique du Gouvernement provisoire. La Bavière
aurait reconnu la république française.

N° d'ordre 34. — J'ai reçu vos dépêches des 3 (1) et
4 (2) mars relatives à la reconnaissance de la République
française par le Gouvernement belge et je me suis
empressé de préparer les voies et d'agir dans le sens

(1) Voir pièce n° .51.
(2) Voir pièce n" 59.
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qui m'était indiqué. Ma tâche était singulièrement faci¬
litée par les événements qui se sont passés depuis huit
jours dans cette partie de l'Allemagne. Nous en sommes
arrivés à ce point qu'on se serait, je crois, plutôt étonné
de notre retard que de noti-e empressement à reconnaî¬
tre le nouvel état de choses.

Les motifs de notre conduite sont .si réels et si bien

justifiés dans vos instructions (pi'ils seront compris de
tous. C'est dans ce sens que le Président de la Diète
a répondu à ma communication. Elle n'a pu le surpren¬
dre alors que l'on lit aujourd'hui, dans le Journal de
Francfort, que le Roi de Bavière lui-même a reconnu la
République française. Je ne puis encore le croire.

N° 9"1. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 7 mlaTs l'848.

Le mot adiiésion contenu dans la dépêche de M. de
Lamartine du 5 mars est inexact. Inopportunité de
représentations à ce sujet. Désir du Gouvernement belge
de connaître la manière dont le Gowvernement français
sera représenté à Bruxelles. Nécessité de relations cor¬
diales avec l'Angleterre et avec la France.

Le Conseil s'est réuni sous la présidence du Roi, et
je lui ai soumis la dépêche de M. de Lamartine que M. le
comte d'Oultremont m'a apportée ce matin avec la vôtre
du 6 mars, in° 9782 (1). Il eût été à désirer que lei mot
adhésion, qui figure dans la dépêche de M. le Ministre
des Affaires étrangères, ne s'y trouvât pas. Ce mot, en
effet, n'est pas exact. Cependant, le Roi et le Conseil
ont décidé qu'il ne fallait faire, à ce sujet, aucune repré¬
sentation, ni aucune observation à M. de Lamartine. Si,
plus tard, sa dépêche est publiée, nous aurons à expli¬
quer aux membres du Corps diplomatique la valeur de
cette expression, en la mettant en corrélation avee^ la

(1) Voir pièce 11° Sô.

13
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dépêche que vous avez remise à M. de Lamartine et en
disant que le mot ne signifie et ne peut signifier que la
reconnaissance d'an fait, c'est-à-dire l'existence d'un
(iouvernement administrant ijrovisoirement la France.

Ce qu'il est important, pour nous, de savoir maintenant
c'est le mode qui v"a être adopté par le Gouvernement
provisoire pour se faire représenter à l'étranger, et sur¬
tout chez nous.

M. le marquis de Rumigny renonce, ainsi que M. de
Beauvoir, à la carrière diplomatique. Nous n'avons donc
l)lus personne à l'amhassade pour gérer les intérêts
français. M. de Bassano convient parfaitement, surtout
quand il s'agira de quelque chose de définitif. Mais le
Roi pense que, pour le provisoire, M. de la Fressange (1)
offrirait cet avantage qu'il n'aurait pas à remettre an
Gouvernement helge de lettres de créance ni pleins ])ou-
voirs quelconques, et que, comme secrétaire, il conti¬
nuerait simplement la gestion des affaires diplomatiques.
Notre position diplomatique est excellente, parfaite.
Tâchons de la maintenir. Il faut, pour cela, rester surtout
sur le même pied et d'accord avec l'Angleterre.

Je suis donc heureux d'apprendre les relations suivies
que vous avez avec lord Normanby. Il faut aussi éviter
tout ce qui pourrait exciter la susceptibilité française.
11 est important, au point de vue des intérêts du pays,
que vos rapporliis aweic M. de Lamartine soient itonjouirs
enqjreints de cordialité. Toutefois, s'il songeait à accré¬
diter près de nous un agent officiel, il faudrait absolu¬
ment l'engager à renoncer à cette proposition, qui nous
susciterait de graves embarras. Je viens de lire dans la
Gazette de Cologne, que le Roi de Bavière a reconnu la
République française, et agréé, comme son représen¬
tant, l'agent diplomatique français actuellement à
Munich.

Veuillez, je vous prie. Prince, voir si cette nouvelle
est exacte.

(1) Il était secrétaire de l'ambassade de France à Bruxelles.
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N" 92. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer, comte
O'Sullivan de Grass, Nothomb et baron Willmar. Brib
x-elles, le 7 mars 1848.

Transmet une copie du rapport du p-ince de Ligne sur
son entrevue du 5 mars avec M. de Lamartine. Il en résulte
que les relations de la Belgique avec la France ne seront
qu'officieuses. Dans les circonstances du moment la
Belgique a le droit d'arrêter sa politique sans concert
préalable avec les puissances garantes. Elle n'avait à
réclamer de la France que le respect de son indépendance.
Sa situation spéciale lui imposait une décision prompte,
utile d'ailleurs à d'autres puissances. M. de Lamartine a

protesté officiellement de son respect pour l'indépen¬
dance, la neutralité et la nationalité belges.

A. 11° 2470. — J'ai l'honneur de vous transmettre ci-

joint, en copie, le rapport par lequel M. le prince de Ligne
me rend compte de l'entrevue qu'il a eue, le 5 de ce
mois, avec M. de Lamartine.

Vous remarquerez que ce dernier n'a pas hésité à
donner les assurances les plus rassurantes relativement
au maintien des traités sur lesquels repose l'existence
politique de notre pays.

Il résulte aussi des explications échangées que, dans
l'état actuel des choses, il s'agit de continuer nos rela¬
tions avec la France, à l'aide d'agents sans caractère
officiel, un Gouvernement provisoire n'admettant et
n'envoyant que des agents de cet ordre, d'après les
usages généralement reçus en diplomatie.

ILes choses étant ainsi, je ne pense pas qu'on puisse
élever une objection quelque peu fondée contre la con¬
duite tenue par la Belgique.

J'ai déjà eu l'occasion de vous exposer nos vues sur
les obligations que nous impose notre neutralité perpé¬
tuelle.

Prétendre que la Belgique, dans le cas présent, ne

j)ourrait prendre de décision sans se concerter avec les
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quatre Puissances, c'est méconnaître cette neutralité,
c'est substituer à la neutralité la sujétion, c'est nous
dénier les attributs de souveraineté extérieure qui,
d'après les règles dn droit public, appartiennent à un
Ktat neutre aussi bien qu'à tout autre Htat indépendant.

Il me serait aisé de citer ici les opinions de divers
publieistes qui ont écrit sur la neutralité, et, en parti¬
culier, pour ne raippeler que les ouvrages les plus récents,
celles de MM. Wheater et Arendt. J'aime mieux vous

présenter quelques observations toutes pratiques.
De fait, que se passe-t-il?
La France change la forme de son Gouvernement.

C'est là une question intérieure sur laquelle nous ne
sommes point appelés à nous prononcer. Si le Gouver¬
nement nouveau, conformément aux iDrincipes, maintient
les obligations contractées envers la Belgique par le
Gouvernement auquel il succède, qu'avons-nous à lui
demander? A cette condition, la France ne reste-t-elle
pas pour nous une des Puissances signataires des Iraités
de 1839, une des Puissances garantes de notre neutralité?

Mais, dira-t-on, la Belgique pouvait, au moins, atten-
dna, isii ce n'est par strict devoir, au moiins par conve-
nianoe, et ne pias se mieittre en rapport même, officieux
avec un pouvoir improvisé, avant de connaître l'atti¬
tude que prendraient l'Allemagne et la Bussie.

Le devoir strict existait moins pour nous que pour
l'Angleterre, qui n'est pas neutre, et qui, cependant, s'est
décidée sanis s'être conicertée avec peirsonine. Quant qiux
convenances, nous pensons les avoir pleinement respec¬
tées en ne taisant rien aux représentants des grandes
Puissances, en les avertissant de nos déterminations
avec la franchise la plus complète.

Qu'on vieuiLLe hieini, d'ailleiimis, ne pas perdre de vue
que notre position est toute spéciale. La frontière belge
est à douze heures de Paris. L'extrême facilité des com¬

munications, la communauté de langage, la nature même
des institutions, tout donnait à la propagande française
des armes spéciales contre nous. Des lenteurs, en nous
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rendant suspects, auraient créé d'iiniuenses dangers. Il
fallait donc agir sans hésitation, ni délai. Ainsi le vou¬
laient l'intérêt de la Belgique, l'esprit des traités qui l'ont
constituée et l'intérêt même de l'Allemagne, qui aurait
été entraînée dans une lutte immédiate si les frontières
de la Belgique eussent été franchies par nos voisins du
midi. Loin d'avoir posé un acte peu bienveillant pour
l'Allemagne, nous lui sommes donc venus en aide, en
nous abstenant d'inquiéter et d'irriter la France. On ne

peut que rendre au Gouvernement belge cette justice :
c'est que l'attitude ferme qu'il a prise à l'intérieur et sa
politique pleine de modération et de loyauté à l'extérieur
ont puissamment contribué à éviter les dangers d'une
guerre ou d'une perturbation européenne.

P. S. — (Le Moniteur universel du (i mars, arrivé ce

matin à Bruxelles, porte ce qui suit ; « Le prince de
Ligne, ambassadeur de S. M. le Roi des Belges, a eu,
ce matin, une première entrevue avec M. de Lamartine;
il lui a communiqué une dépêche de son Gouverne¬
ment qui l'autorise à annoncer au Ministre des Affaires
étrangères du Gouvernement provisoire ([ue le Gouver¬
nement de S. M. le Roi des Belges veut entretenir avec
le Gouvernement français des rapports officieux sur le
pied le plus amical. »

Le prince de Ligne, à la suite de cette entrevue, a reçu
une dépêche de M. de iLamartine, par laquelle ce dernier
« s'empresse, comme premier gage de la continuation des
bons rajjports entre la France et la Belgique, d'assurer
M. le prince de Ligne du re.speet profond, inviolable du
Gouvernement français pour l'indépendance et la natio¬
nalité belges et pour la neutralité que les traités ont
solennelleiment garantie à la Belgique ».

Annexe. — Rapport du prince de Ligne du 5 mars
(voir pièce n" 72),



ÎS'" 9;-]. M. Nothonib à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
8 mars 1848.

H a communiqué au minisire des Affaires étramjères
de Prusse et à des ministres d'Etats secondaires les
instructions de M. d'Hoffschinidt au prince de Ligne et
au baron Willmar. Critique le rappel de M. d'Arnim.

N" A. 2fi70/H. — .Te profite du départ du Comte
Augu.ste Cie.szkow'.ski, qui se rend à l'aris par Bruxcile.s,
pour vous accuser ia réception de votre dépèche du
ô mars, n" A. 2470 (1), arrivée liier soir, et à laquelle
étaient annexées vos instructions au prince de I>igne
et au générai AVilmar, en date du 4.

Ce matin, j'ai remis une copie de ces pièces au géné¬
rai baron de Canitz, qui, j'en étais informé, doit passer
à .peu près ia journée au l^aiais; j'en ai aussi fait
communication au Ministre des l'ays-Bas, le baron
Scliimmeipenninck, qui m'avait hier transmis un article
du Journal de La Hai/e, article que je regrette de ne
pas voir reproduit par la presse belge.

On assure que le baron d'Arnim ne quittera pas Paris;
mais on n'avoue pas le contre-ordre donné; il n'est pas
moins vrai que, dans notre conférence de vendredi soir,
3 mars le baron de Canitz m'a confirmé le fait du rap¬

pel de -M. d'Arnim, en le (pialifiant de congé, mesure que
j'ai vivement combattue en faisant jirécisément la dis-
tiiiiiciîiion (|ue vous déwelopiK'z da'iiis vos inouvclles 'i:ni.slliruc-
tions au j)rince de Ligne du 4 mars.

Vos in.stnucticni's (lu 4 et du .â ont été commuiniciiiées
par moi à |)lusieurs Ministres d'Ltats .secondaires qui
m'ont prié de leur en donner connaissance; ils avaient
été chargés ])ar leurs Gouvernements de demander au
baron de Canitz cpiel est le i)arti qu'il fallait i)ren(lre,
non pas dans trois mois, pour la reconnaissance défini¬
tive, mais aujourd'hui, pour la reconnaissance provi¬
soire.

[ 1 ) Voir .pièce n" 73.
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N" 91. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 8' mars 1848.

En Hollande il y a une médiocre confiance dans les dis¬
positions pacifiques du Gouvernement provisoire, mais
aussi une persuasion de la nécessité pour la Belgique
de ne pas le mettre en défiance. On y attache du pi'ix à
la reconnaissance de la neutralité et de l'indépendance de
la Belgique par la France.

N" 109, Rapp. polit. 603. — Confidentielle. — Par
.suite de votre dépêche du 4 de ce mois, A. 2470 (1), je
crois devoir ajouter quelques considérations nouvelles à
celles que j'ai déjà développées dans mes lettres précé¬
dentes.

ILa confiance dans le (iouvcrnement provisoire de la
France, dans le pouvoir qu'il aurait de rem])lir les inten¬
tions qu'il manifeste, n'est pas du tout partagée ici au

degré où voius-mêmie semblez l'éprouver. iDans le icercle
où je vis, comme dans ce qui me revient d'ailleurs, je
suis forcé de reconnaître, au contraire, qu'on garde de
vives et profondes inquiétudes.

D'un autre côté, l'on ne reçoit guère ici les journaux
belges de l'opinion qui s'e-st empressée de reprocher au
Gouvernement du Roi une tiédeur compromettante vis-
à-vis du Gouvernement ])rovi,soire de France.

Mais, indépendamment de ce fait secondaire, ce c[u"on
a compris très bien, c'est « qu'il fallait se garder avec
soin de fournir imprudemment à la France passionnée
et ombrageuse, des motifs de .se [jlaindre... qu'il fallait
surtout ne donner, à aucun prix, lieu de supposer que les
alliances de famille pesaient sur les déterminations du
I^ouvoir ».

Le prix que l'on attachait ici à ce (pie la neutralité
et l'indépendance de la Belgique fussent reconnues d'une
façon quelconque par le Gouvernement actuel de la

(1) Voir pièce ii" 59.



France, s'était déjà manifesté dès le mardi 2!) février,
où la nouvelle avait été donnée par les consuls de France
et des Pays-Bas, à Anvers, qu'un acte dans ce sens avait
été i)ublié. Pendant plusieurs Jours, une des ijremières
(|uestions que me faisait M. de Randwyck, avait pour

objet de lui faire savoir si je n'avais rien reçu qui confir¬
mât cette nouvelle.

N" 9o. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
lo 8 mars 1848.

Transmet le compte rendu de la séance de rentrée des
Etats Généraux et le discours à cette séance du ministre
des Affaires étrangères. Signale l'absence d'explications
sur l'attitude du Gouvernement néerlandais vis-à-vis du
Gouvernement provisoire.

N" 110. Rapp. polit. 66à. — Confidentielle. — J'iai
Phonneur de vous transmettre ci-joint le numéro (58) du
.Staals Courant, ejni dlonne lia reliation de la siéance de
rentrée des Etats Généraux et le discours de M. le Minis¬
tre des Affaires étrangères. Ce qui regarde les relations
entre la Belgique et les Pays-Bas est trop remarquable
pour que je ne désire pas que vous en puissiez avoir
connaissance le plus tôt possible.

Vous remarquerez aussi que Son Excellence a échappé
à la communication des instructions données au Ministre
des Pays-Bas à Paris. Cela confirme l'information que

j'avais eu l'honneur de vous donner.
Il en est de même de ce qu'a dit M. le Ministre de

l'Intérieur au sujet de l'augmentation de l'armée.

N" 96. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 8 mars 1848.

Nécessité de détourner l'attention publique de l'accord
intervenu entre la Belgique et la Hollande. Mécontente¬
ment en France des mesures de précaution décidées à



Pyruxelles. Ralliement des hommes d'ordre français autour
du Gouvernement provisoire. Approbation générale de la
politique belge.

N" 111. Rapp. polit. 665. — En vous accusaint la irécep-
tioii de votre dépèche du (i de ce mois, A. 2470 (1), que

j'ai reçue ce matin, et en vous faisant mes vifs remer¬
ciements de cette communication. J'ai l'honneur de vous
informer qu'ayant éprouvé à l'avance la nécessité de la
circonspection qu'elle recommande, et pensant que
c'était dans nos rapports même avec le tloyaume des
Pays-lîas que la ])remière application devait en être faite,
j'ai cru devoir communiquer le contenu de celte dépêche
à M. le Ministre des Affaires étrangères. Son Excellence
a compris la chose comme moi, et est venue au devant
de mes projets, en disant Elle-même qu'après que, non
seulement les deux Cours et les deux Cabinets, mais
même les deux Pays, par leurs Journaux respectifs,
s'étaient réciproquement convaincus de la sincérité de
leur accord, la prudence commandait de cesser de s'en
occuper et d'y appeler l'attention publique, .l'ai eu
donc seulement à énoncer mon assentiment à celte

manière de voir, et j'espère en cela obtenir aussi la
vôtre, croyant avoir compris votre intention ou l'avoir
prévenue. La suite de notre conférence m'a donné d'ail¬
leurs la clef de la conduite de M. le comte de Randwyck.
11 avait reçu de son parent, le comte de Zuyien de Nyevelt
(porteur des instructions adressées à M. le général Eagel,
à Paris), une lettre dans laquelle M. de Zuylon dit c|ue les
mesures prises par la Belgique ont beaucoup déplu à
une certaine opinion, qu'on accuse les Belges d'ingra¬
titude et ((u'on parle d'aller les mettre à la raison.
L'impression que ces ])ropos ont produite sur son esprit,
a été assez forte pour (pi'il ait cru devoir écrire <pi'à son
avis la Belgique faisait bien de ne pas tarder à recon¬
naître, autant que les circonstances le permettaient.

(1) Voir pièce n" 84,
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l'état (le choses existant en France, et à se mettre en
bons rai)])orts avec le Gouvernement provisoire.

Du reste, la lettre du comte de Zuylen, ainsi qu'une
autre lettre d'un banquier de Paris, bien plus développée
que ne le sont ordinairement les communications de
correspondants de cette catégorie, et dont on m'a donné
connaissance hier soir, témoignent de la grande incer¬
titude de l'avenir, de la diversité des opinions qui agi¬
tent et divisent les esprits. Ce que M. de Zuylen confirme,
c'est la disposition de tous les bommes qui ont l'intérêt
et l'amour de l'ordre à se rallier autour du Gouverne¬
ment provisoire.

M. le comte de Handwyck a reconnu la parfaite jus¬
tesse des nouvelles qui vous informent de rapi)robation
et de la symiiatbie générales excitées en Europe par
l'attitude prise par la Belgique, .le puis aussi confirmer
cette opinion par les témoignages que je recueille et
parmi mes collègues et dans la société.

L'autorisation des fêtes publiques qui ont lieu à cette
époque de l'année avait excité quelque inquiétude, mais
je n'avais pas eu trop de peine à faire admettre que le
Gouvernement n'avait pas pris cette mesure sans avoir
de bons motifs de croire qu'elle serait sans inconvénients
et que, dès lors, elle devait être regardée conwne très sage.

M. de Randwyck a appris avec grande satisfaction
le résultat de l'entrevue de M. le prince de Idgne et
M. de iLaniartine; je suis sûr qu'il en sera de même de
tous les membres du corps diplomatiepie <|ui en auront
déjà la nouvelle dans L'Indépendance, quand je pourrai
la leur confirmer.

àl. de Bentinck a rendu compte des témoignages de
respect et de dévouement que la population de Bruxelles
tout entière montre, en toute occasion, pour Leurs Majes¬
tés et Leurs Augustes Enfants.

Je répare une omission en vous annonçant que j'ai
remis une copie à M. le Ministre des Affaires étrangères,
d'après son désir, de votre dépêche du 4, ainsi que vous
m'y aviez autorisé par une autre de la même date.
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N" !>7. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres
le 8 mars 1848.

Rend compte des démarches de M. de Briinnow au sujet
des forteresses belges. M. van de Weyer a demandé à lord
Palmerston de se refuser à les accueillir. Les ambassa¬
deurs d'Autriche et de Prusse ont recommandé à leur

gouvernement l'abstention dans cette affaire. But pour¬
suivi par M. de Brunnow.

N° 120. Confidentielle. — Je n'ai pu ivous iK'ndre qu'um
compte incomplet des démarches faites par M. de Brnn-
novv auprès de ses collègues de Prusse et d'Autriche, à
l'effet de les déterminer à se concerter avec lui, et à
examiner, de commun accord, la question de savoir si
la mise en état de défense de nos forteresses sur la ligne
des frontières du côté'de la France, n'exigerait pas une
intervention diplomatique de la i)art des autres signa¬
taires de la convention du 14 décembre 1831 (1). Il
importe que le Gouvernement du Roi connaisse tout le
détail de ces démarches.

J'avais, depuis trois jours, reimarqué que M. de Brun¬
now se donnait beaucoup de mouvement, et qu'il avait
de nombreuses conférences tantôt avec l'ambassadeur

d'Autriche, tantôt avec le ministre de I^russe. Je sus
bientôt qu'il s'agis.sait de la Belgicpie, et (pie cette acti¬
vité était occasionnée par la nouvelle, annoncée dans les
journaux, cpie le Roi des Belges avait donné des ordres
pour mettre les forteres.ses en bon état. 'Voici, sur cette
ipiestion, le thème que s'était fait M. de Brunnow :

l>es dispositions de la Belgique sont fort sages; mais
elle ne ])eut, aux ternies des traités, les prendre sans
se eoncerter avec nous. Il nous importe de constater si
les forteresses actuellement mises en état de défense
siont du inombre dei colles qu'il is'agissait de conserver ou
de démolir. S'il est question de ces dernières, notre

(1) Voir pièce 11° 77.
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consentemenl à leur réparation est requis. Pour les
autres, les actes sont également formels. iCette question
doit être examinée de concert, discutée en commun,
dans une délibération entre les plénipotentiaires d'Au¬
triche, de Belgique, de la Grande-Bretagne, de Prusse
et de Hussie. Cette délibération aurait ce grand avan¬
tage <[u'elle nous fournirait l'occasion d'obliger l'Angle¬
terre à faire cause commune avec ses anciens alliés, et
cela en vertu de nos traités. Ce serait du moins un

commencement de système de résistance à oppo.ser à
la France.

Ce Ibème était présenté par M. de Brunnow à ses

collègues avec cette bonhomie ]deine d'habileté qui
cache les plus profonds desseins et comme s'il ne
s'agissait que de venir en aide à la Belgique dans les
efforts qu'elle fait ])our défendre son indéj)endance.

.l'ai eu l'honneur de vous informer ([Ue je prévins lord
Palmerston, que je lui exposai tous les dangers cjne ren¬
fermait la proposition, en apparence pleine de bienveil¬
lance de M. de Brunnow et (pie je ijriai Sa Seigneurie
de ne point consentir à ce que la question fût examinée,
même en conférence particulière, attendu qu'il était de
notre intérêt à tous, et surtout de l'intérêt de la Belgi¬
que, d'éviter tout ce qui j)ourrait porter couleur d'entente
commune avec les Puissances du nord pour arriver à
un système de résistance contre la France.

Lord Palmerston, partageant coni])lètenient mon opi¬
nion à cet égard, me promit de re])oiis.ser toute i)ropo-
sition de cette nature qui pourrait lui être faite. « Mais
il est impossible, me dit-il, que l'on songe à rien de
pareil en ce moment. M. de Brunnow a le coup d'œil
trop juste pour ne point voir que son projet, qui ne
serait bientôt un secret pour ])crsonne, exciterait en
France un soulèvement général de l'opinion publique.
Tout se bornera donc de sa jjart à quelques conversa¬
tions qui n'auront aucune autre suite. »

iLord Palmerston eut bientôt lieu de se convaincre,
par les visites que lui firent le comte de Dietrichsteln
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et M. de Bunsen, que M. de Brunnow soutenait son pro¬

jet avec plus de ténacité que Sa Seigneurie ne le pensait.
Je m'empresse de rendre à l'ambassadeur d'Autriche

et au ministre de Prusse la Justice de dire que leur con¬
duite dans cette affaire a été, envers moi pleine de
confiance, envers la Belgique pleine de la plus sincère
bienveillance. Non seulement ils ont déclaré à M. de
Brunnow qu'ils ne feraient aucune démarche auprès de
lord Palmerston sans m'avoir consulté, mais ils ont
ajouté depuis qu'ils partageaient ma manière de voir
à cet égard, et qu'ils recommandaient fortement à leurs
Cours de ne point s'engager dans la voie où la Russie
semblait vouloir les entraîner. Cependant, je prévois que
M. de Brunnow, abandonné par ses collègues de Prusse
et d'Autriche, et convaincju que lord I^almerston fera le
même accueil à sa proposition, la reproduira néanmoins,
tout isolé qu'il est, et qu'il réclamera, au nom de la Rus¬
sie. l'exécution des traités de la part de l'Angleterre
comme de la Belgique. Il espère atteindre, par cette
démarche, ce triple but de témoigner de son zèle actif à
l'Enqjereur, d'embarrasser l'Angleterre et de mettre la
Belgique en diemeure de remplâr ses obligations. L'appui
que nous prêtent les trois autres Cours rend ces efforts
peu dangereux.

N° 98. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 8 mars 1848.

La neutralité est la seule base possible pour la politique
actuelle de la Belgique. Lord Palmerston "t M. de Brunnow
partagent cette opinion.

N" 121. Confidentielle. — Par votre dépêche du 5,
A. ir" 2470 (1), vous -me ilemandiez de vous faine con-

naîtiiw mioiiil opinion personnelle : 1° Bur la idiéterminaitiom
prise par le Gouvernement du Roi d'établir des relations

(1) Voir pièce n" 74.
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avec le Gouvernement provisoire de France sans atten¬
dre que les Puissances du nord aient manifesté leurs
intentions à cet égard; 2° sur le langage que vous avez
tenu aux nepréseintanlis de ces Puissiainces à Bruxelles ein
réponse à la seule objection qu'ils vous aient présentée.

Les dépêches que j'ai eu l'honneur de vous adresser
depuis huit jours doivent déjà vous avoir convaincu que

je partage complètement votre opinion sur l'attitude
que l'esprit et la lettre des traités imposaient à la
Belgique de prendre dans les conjonctures actuelles; que
le terrain de la neutralité envers les autres et du respect
de cette même neutralité envers nous, est, à mes yeux
comme aux vôtres, la seule hase solide sur laquelle notre
politique extérieure puisse s'asseoir. Qui respecte cette
neutralité est notre allié; qui la" méconnaît, notre
ennemi. Forte de ce principe, la Belgique n'a point à
subordonner ses actes aux déterminations que pour¬
raient prendre d'autres Puissances dans un esprit d'hos¬
tilité aiux événemients qui ont eu lieu en Framcei; et ces
Puissances doivent même nous savoir gré de ce que la
Belgique a pris une attitude propre à calmer l'irritation
des esprits en France.

Qatte opiniioini n'est pas seulenieint la mienne; elle est
celle de lord Palmerston, à qui j'ai communiqué toutes
vos dépêches; elle est celle de M. de Bunsen, qui me
montre une confiance sans bornes; elle est celle de tous
les hommes politiques dont les yeux se portaient avec
inquiétude vers la Belgique et ([ui sont aujourd'hui
pleinement rassurés à notre égard. Tous reconnaissent
que le Gouvernement, prudent et sage à l'intérieur, a
posé d'une main ferme et habile le principe qui fait
notre sauvegarde à l'extérieur, et qu'en prenant notre
neutralité au sérieux, il a mis, autant que les conjonc¬
tures le permettent, l'avenir de la Belgique à l'abri des
dangers qui le menacent.
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N° 99. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 8 mars 1848.

Satisfaction à Londres de l'accord hollando-bekje.
M. de Schhnrnelpenninck croit à une guerre inévitable
et à une invasion française en Belgique.

iV° 122. Confidentielle. — Je me suis empressé de don¬
ner communication à lord Palmerston des dépèches
écrites en réponse aux déclarations rassurantes reçues du
Cabinet de La Haye. Sa Seigneurie me faisait préparer
une copie des rapports que lui avait adre.ssés à ce sujet
sir Ed. Disbrowe, et qui contenaiemt la même communi¬
cation. Tout le monde se félicite de cet accord inespéré
entre les deux Gouvernements. Ia' Ministre de Hollande,
M. le comte de Scbimmelpenninck, tout en partageant
les mêmes sentiments, exprime la crainte que son Gou¬
vernement, pour ne point donner d'ombrage à la Belgi¬
que, ne prenne pas à l'intérieur toutes les précautions
miliitaires que commande impérieusement la situation
périlleuse de l'Europe. « Quel que soit, me dit-il, le lan¬
gage rassurant que tient à Paris M. de Lamartine, nous
ne devons pas oublier que les boinmes qui sont au pou¬
voir en France ont, à toutes les époques, exprimé la
ferme résolution de porter leurs frontières jusqu'au
Rhin; que la Belgique est une proie qu'ils convoitent;
que vos forteresses sont un appât qui les attire trop vive¬
ment pour que l'on puisse croire à la sincérité de l'inten¬
tion qu'ils expriment d'y renoncer définitivement. A
mes yeux, la guerre avec la France est inévitable. La
Belgique en sera le premier théâtre; et nous serons
menacés du même coup. Je voudrais donc que la Hol¬
lande, sans se laisser arrêter par les inquiétudes de la
Belgique, appelât, dès à pré.sent, toutes ses forces sous
les armes. »

Je fis observer à mon collègue que si la guerre était
à la veille d'éclater, la Lombardie me paraissait bien
plus menacée que la Belgique; que la France, en por-
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tant atteinte à notre neutralité, se mettrait en hostilité
directe et immédiate avec l'Angleterre, et provoquerait
elk-même la coalition de toutes les Puissances; que,
dans le manifeste de M. de Lamartine, l'Angleterre était
l'objet des plus grands ménagemenils, etc., etc. M. de
Schimmelpenninck n'en demeure pas moins convaincu
que la France révolutionnaire est disposée, aujourd'hui
comme en 92, à déborder de toute part sur l'Europe
effrayée.

N° 100. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 8 mars 1848.

La Prusse désire concerter son attitude vis-à-vis du
Gouvernement provisoire avec l'Angleterre. Accueil favo¬
rable de celle-ci à ces avances, mais décision de ne pas
contracter de nouvelles alliances.

N" 123. Confidentielle. — .l'ai eu l'honneur de porter
à votre connaissance le contenu de la dépêche adressée
à M. de Bunsen par le Eahinet prussien, au moment où
la piremière nouvelle ides événements qui ont eu ilieui en
Franee est arrivée à Berlin. Depuis, la Prusse a exijjriiué
le plus vif désiir de se concerter en itout avec l'Angle¬
terre et de resserrer de la manière la plus étroite les
liens qui unissent les deux Gouvernements. L'Angle¬
terre, tout en s'ahstenant de s'engager par de nouveaux
traités dans un système d'alliance qui donnerait de l'om¬
brage ailleurs, fait à ces démonstrations de la Prusse
l'accueil le plus emprcsisé. Elle «.spère cpie Siai Majesté
prussienne, maintenant l'attitude qu'elle a prise, ne
cédera point aux obsessions de l'Autriche et de la
Russie et que des concessions faites en temps opportun
dans le gouvernement intérieur de ses Etats, détourne¬
ront les dangers qui pourraient en menacer la traïKiuillité.
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N° 101. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bru¬
xelles, le 8 mars 1848.

La Belgique est prête à écouter des propositions
d'alliance défensive faites par les Pays-Bas. Les bruits
d'une offre d'abdication de Léopold .wnt .sans fon¬
dement.

A. 2'f70. Confidentielle. — La Belgique et la Hollande,
si les déelaratioiis du Gouvernement français venaient
à être démenties par les faits, sont appelées à se prêter
un mutuel secours. Comme l'a si bien dit S. M. Guil¬
laume 11, l'une est le mur, l'autre le contrefort. La force
des choses crée entre elles une sorte d'alliance défensive

qui double leurs forces et les met en mesure d'opposer,
au besoin, une résistance énergique, sous l'impulsion de
deux Gouvernements unis par un intérêt commun et une
confiance réciproque. Le Gouvernement du Roi, j'ai
déjà eu l'occasion de vous le déclarer, a vu avec une
satisfaction profonde que sa manière de voir, à cet
égard, est également celle du Cabinet de La Haye. Ne
manquez pas d'entretenir ce Cabinet dans des disposi¬
tions si conformes aux nôtres et si rassurantes pour
tout le monde. Nous y attachons un haut prix et nous
recevrons avec plaisir toute ouverture ultérieure qui
nous .serait faite à ce isujet.

.l'ai eu soin d'informer toutes nos légations de l'atti¬
tude réciproquement bienveillante prise par les deux
pays.

Votre dépêche n" 104, du 5 de ce mois (1), rapporte
un bruit dont vous a entretenu M. le Ministre de la Russie.
Ce bruit n'a pas le moindre fondement. 11 faut le relé¬
guer parmi les inventions absurdes qui naissent si aisé¬
ment au milieu des circonstances extraordinaires et de
l'ébranlement général des imaginations.

(1) Voir j)ièee ii° 08.

14
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N" 102. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 8 mars 184'8.

Le charge de remercier M. de Lamartine de la loyauté
et de la franchise de ses déclarations.

N° ViTO. — Je vous prie de voir sans retard M. de
Lamartine pour lui exprimer nos sentiments de satis¬
faction pour la loyauté et la franchise de ses déclara¬
tions. Dites-lui, s'il vous plaît, qu'elles ont été vivement
ap])réciées par le Gouvernement du Roi, et que, dans
nos rapjjorts avec la France, nous userons de la même
franchise et de la même loyauté. Nous avons à cœur
de conserver à ces rai)porfs le caractère le plus amical
ei le plus bienveillant.

103. M. d'Hoffsclimidt ati prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 8 mars 4848.

ISécessité d'observer désormais une attitude réservée
vis-à-vis du Gouvernement provisoire. Le prrie d'attirer
l'attention de M. de Lamartine sur le souci que prend
le cabinet de Bruxelles des classes nécessiteuses.

N" 247(1. — Vous aurez remarqué l'article publié ce
matin par le Moniteur belge (1). Je l'ai cru utile pour
rassurer et apaiser les esprits-à l'intérieur. L'effet général
en a été très favorable.

Le résultat auquel nous sommes parvenus. Prince, avec
voitre concours habile et dévoué, est des plus satisfai¬
sants. Tout le monde en juge ainsi. Les chefs de mis¬
sions étrangères sont venus m'offrir hier leurs félici¬
tations les plus cordiales. Je crois que maintenant il

(1) Cet article reprodiusait l'annonce parue dans le Moniteur
français relative à l'entrevue du 0 mars entre le prince de Ligne
et M. de Lamartine. Il faisait, en outre, mention de la déclaration
de ce dernier relative au respect de la France pour l'indépendance,
la nationalité et la neutralité belges.



est prudent de se tenir un peu à l'écart et d'attendre
en silence, dans notre attitude de parfaite neutralité,
le développement des faits et les résoluitlions dieis grandes
Puiissanoas.

Votre ALtesse fera bien de continuer à voir lord Nor-
manby. Elle ne doit, je pense, ni rechercher, ni éviter
M. de iLainartine. Dans ses entretiens avec ce dernier.
Elle pourra rappeler que l'amélioration du sort des
classes pauvres, dont se préoccupe, à bon droit, le Gou¬
vernement provisoire, a été l'objet de la sollicitude parti¬
culière du Gouvernement belge. Vous pourrez citer, à
ce propos, les récompenses décernées aux ouvriers par
le Roi en personne, il y a à peine deux mois. Il est bon
de montrer que la Belgique peut offrir des exemples,
même à la Nation qui se juge la plus avancée dans la
voie du progrès social. On l'en estimera et respectera
davantage.

N" 104. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles', le 8 'mars 1848.

L'opinion de lord Palmerston est défavorable à l'admis¬
sion d'agents diplomatiques officiels français munis de
lettres de créance. On pourra éventuellement l'opposer à
M. de Lamartine.

N° 2^00. — .l'ai l'honneur de vous communiquer ci-
joint plusieurs dépêches de M. van de Weyer. Vous y

remarquerez que lord Palmerston approuve entièrement
l'attitude cpie nous avons prise vis-à-vis du (iouverne-
ment provisoire. Vous ne pouviez faire plus, dit-il, ni
faire moins.

Si M. de Lamartine, contre notre attente, voulait nous

envoyer un agent officiel muni de lettres de créance,
vous pourriez vous apjjuyer avec avantage sur l'opinion
du Gouvernement anglais pour combattre une semblable
I)roi)osition.

De toutes parts nous recevons des téniioigniages die
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sympathie et d'approbation pour l'attitude digne et
ferme que le Gouvernement du Roi a prise dans ces
circonstances graves et difficiles.

N" 105. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 9 anars 1848.

Les Pays-Bas n'ont aucune intention d'attaquer avec les
puissances du Nord la France en passant par la Belgique.
La France ne peut donc avoir de prétexte pour occuper
la Belgique.

N" 112. Rapp. polit. 666. — Confidentielle. — En vous
accusanit la réception de votre dépèche du 8 de ce mois,
confidentielle, A. 2470 (1), et par suite à mon rapport
en date du même jour, n" 111-665, confidentiel (2), je
prends la liberté d'appeler votre attention sur le point
de vue spécial sous lequel peut être présentée la ques¬
tion belgo-hollandaise actuelle. C'est que la déclaration
officielle du Gouvernement des Pays-Bas « qu'il attache
le plus grand prix à ^indépendance et à la neutralité de
la Belgique », donne la garantie que non seulement il
n'a iDas l'intention de profiter du trouble des circonstan¬
ces pour faire une tentative de restauration en Belgique,
mais qu'il ne compte pas non plus faire, avec les troupes
des Puissances du nord, une tentative éventuelle d'inva¬
sion de la France à travers la Belgique.

Le Gouvernement provisoire de France peut donc
voir dans cet état de choses une garantie des dispositions
du Gouvernement des Pays-Bas à conserver la paix et
les relations de bonne intelligence.

Quant à l'Europe, elle doit voir, dans cetfte déclaration
du Gouvernement des Pays-Bas, l'enlèvement de tout
prétexte pour la France de vouloir pénétrer en Belgique
pour défendre le pays contre des projets amlirévolutiiioini-

(1) Voir ])iôeG ii" 101.
(2) Voir pièce u" IKi,
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naires du Roi des Pays-Bas. La séeurité des Puissances
du nord peut, à son tour, faire naître celle de la France.

Il m'a paru que le Ministre d'Angleterre attachait
assez d'importance à ce point de vue de la question;
mais il a compris, cependant, qu'il devait déjà avoir été
suffisamment aperçu, a))rès la déclaration officielle et les
exposés semi-officiels et officieux qui avaient paru dans
tous les journaux.

N" 106. M. van, de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londl'es,
lei 9 mars lOiO.

Lord Palrnerston considérerait comme une faute poli¬
tique le départ de Paris du prince de Ligne. Lord Nor-
manby restera à son poste. Critique du départ du baron
d'Arnim.

N° 13i. Confidentielle. — Lord Palmerston, ayant
appris que M. le prince de Ligne avait manifesté l'inten¬
tion de quitter Paris et de se rendre en congé à Bruxelles,
m'a fait, à ce sujieit, les observatioms suiviantes : La pi-lé-
sence du prince de Ligne à Paris a été de la plus grande
utilité non seulement pour la Belgique, mais aussi pour
les représentants des autres Puissances. Son départ, dans
les circonstances actuelles, serait vivement regretté de
tout le monde. Je dirai plus, ce serait une faute politique.
.Te suis convaincu qu'il suffira d'un mot du Roi et de
son Gouvernement pour que le prince change de déter¬
mination. Pour nous, nous n'avons nullement l'intention
ni de rappeler, ni d'appeler lord Normanby. 11 a reçu
les ordres les plus positifs de ne point quitter son poste.
M. le baron d'Arniim eût agi sageimianit s'il on eût Jadt
autant. Nous avons lieu d'espérer que l'absence du Minis¬
tre de Prusse ne sera que momentanée. 11 imiDorte à
toutes les Puissances qui veulent éviter la guerre de
donner ainsi une espèce d'appui moral à M. de Lamar¬
tine.
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N" 107. M. van de Weyer àM. d'Hoffsclimidt. Londres,
le 9 mars 1818.

M. Cottu eut nommé agent diplomatique officieux de
France à Londres. Aucun caractère officiel ne lui sera
reconnu.

N° 135. Confidentielle. — Je m'empresse de vous infor¬
mer que le (louvernement provisoire vient de désigner
comme son agent diplomatique en Angleterre, en rem¬
placement de M. de Jarnac, dont la démission est accep¬
tée, M. Cottu, ancien attaché de l'Ambassade de France
à Londres. Le caractère de cet agent sera purement offi¬
cieux; ses relations avec le Cabinet anglais seront de la
nature de celles de lord Normanby avec le Gouverne-
mieoit pirovisoire. S'il se présenitiait muiuii de llettres de
créance, ces lettres ne pourraient être admises. Aucune
présentation à la Cour n'aura lieu, aucune invitation
aux réceptions officielles.

Tel e.st le résumé d'une conver.sation rapide que j'ai
eue avec lord Palmerston dès que j'ai appris la nomina¬
tion de M. Cottu.

N° 108. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
9 mars 1848.

Unanimité des journaux anglais à louer l'attitude de
la Belgique.

N° 137. — Les journaux anglais sont unanimes dans
les éloges qu'ils font de l'attitude jjrise par la Belgique
en présence des graves événements dont l'Europe est le
théâtre. Ne pouvant vous transmettre tous les articles
qu'ils ont publiés depuis quinze jours sur ce sujet, je me
bornerai à vous faire parvenir aujourd'hui celui qui a

paru dans le Morning Chroniele. Il suffira pour vous
donner une idée des dispositions de la presse anglaise
à notre égard.

Annexe. — Extrait du Morning Chroniele.
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N" 109. M. d'Hoffsclimidl à M. van de Weyer. Bru-
elles, le 9 mars 1818,

H communique à M. van de Weyer les réflexions de
M. Nothomb sur l'éventualité de la proclamation d'une
république belge. Croit inopportune la déclaration sug¬
gérée par M. Nothomb, mais aimerait à voir mentionner
les droits de la Belgique dans le protocole dont parle le
ministre de Belgique à Berlin. Lord Palrnerston ne pour¬
rait-il donner connaissance au Parlement de l'engagement
pris par M. de Lamartine?

N" 2470. Particulière et confidentielle. — Vous trouve¬
riez ci-jointe, «n copie, unie lettilei que m'a adireisséc
M. Notihiomb, sousila date du 3 de ce mois (1).

M. Nothomb i)ose et examine une hypothèse que je ne
veux point discuter, car elle ne se réalisera pas : celle
de l'établissement d'une république en Belgique,

L'attitude prise par le Gouvernement et par le pays
me dispense de prévoir cette calamité,

,Te crois devoir, toutefois, vous communiquer confiden-
tiellemeint les réflexions de notre ministre à la Cour de

Prusse, parce que lui-même m'annonce qu'il en a entre¬
tenu les personnages politiques les plus imporlanls à
Berlin et que Je dois supposer, dès lors, que M, de
Canitz a pu en faire part à M, de Bunsen, de même que
la légation britannique à lord Palmerston,

M, Nothomb, dans l'ordre d'idées où il se place,
demande si lord Palmerston ne devrait pas déclarer en
plein parlement que la république belge, c'est la destruc¬
tion des traités de 1831 et de 1839, c'est l'anéantisse¬
ment de l'indépendance belge, c'est, en un mot, la guerre.
Il se demandei, en outre, pour le cas où un protocole
serait rédigé à Londres entre les quatre grandes Cours,
s'il Ile conviendrait pas que la Belgique y fût mention-

(1) Voir pièce n" 44.
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née formelleiment avec la citation des traités de 1831 et
de 1839, conclus avec le Roi des Belges.

■Certes, une mention expresse dans ce document éven¬
tuel ne pourrait que raffermir notre droit, d'ailleurs
incontestable, et que nous saurions invoquer, au besoin,
jiar un appel aux Puissances garantes, s'il venait à être
méconnu. .Te pense donc que vous pourrez utilement
suggérer cette idée à lord Palmerston ainsi qu'aux reprér
.sentants des Cours du nord. Mais, quant à la décla¬
ration en plein parlement, dont parle M. Nothomb, je
n'hésite pas à dire qu'elle serait tout à fait inoppor¬
tune. .T'aimerais l>caucoup mieux que Sa Seigneurie
saisît une occasion de donner connaissance aux Cham¬
bres anglaises de l'engagement que renferme la lettre de
M. de Lamartine au prince de Ligne, et dont j'ai eu
l'honneur de vous transmettre le texte par ma dépêche,
cotée comme en marge, du 7 de ce mois (1). Ce serait
là, ce me semble, un acte plus convenable et plus efficace.
.Te vous autorise à agir dans ce sens, si vous n'y voyez
aucun inconvénient.

N" l'IO. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 10 mars 1848.

La question de l'exécution de la convention des forte¬
resses doit être écartée. La politiqxie de neutralité de la
Belgique a été approuvée en Angleterre, en Prusse et en
Autriche. Nécessité (Ly persévérer.

A. N" 2ii7Q. — .T'ai reçu la série des rapports que vous
m'avez tran.s'mis sous la date du 8 de ce moisi (2).

J'approuve entièrement la ligne de conduite que vous
avez suivie et le langage que vous avez tenu, notamment
en ce qui concerne la singulière proposition de M. de
Brunnow, au sujet de nos forteresses. Je vous engage à

(1) Voir pièce n" 92.
(2) Voir pièces ii°' 97, 98, 99 et 100.
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persévérer. Il nous est impossible de prêter les mains
à la résurrection de cette question irritante. Ce serait,
dans les circonstances actuelles, d'une imprudence bien
coupable.

J'apprends avec grand plaisir que lord Palmerston
approuve de tous points nos résolutions. Les nouvelles
que je viens de recevoir de Vienne portent que le
prince de Metternich a vivement applaudi à la position
qu'a prise tout d'abord le Gouvernement du Roi. Son
Alte.sse n'a pas; hésité à la déclarer ferme et habile.
L'adhésion du Cabinet de Berlin n'avait pas été moins
explicite. La déclaration écrite que nous avons obtenue
de M. de Lamartine n'aura pu que fortifier cette bonne
impression.

C'est en se retranchant résolument dans le principe
de la neutralité, acceiptaiit pour alliés ceux qui le re.s-
pecteront et pour adversaires ceux qui le méconnaî¬
traient, que la Belgique conjurera autant que cela est
en son pouvoir les périls de la situation.

N" 111. Le prince de Ligne à M. d'Hoffscliniidt, Paris,
le 9' mars 1848.

Il n'a pu voir encore M. de Lamartine. On croit au
Département des Affaires étrangères que des agents offi¬
cieux chargés d'affaires seront seuls nommés pour le
moment. La circulaire de M. de Lamartine au corps diplo¬
matique français a été provoquée par une nécessité de
position. Il ne semble pas qu'il faille s'en préoccuper.

Cabinet. — M. le baron de Bussy m'a apporté, et j'ai
lu avec le plus vif intérêt, les dépêches de M. van de
Weyer que vous avez bien voulu me communiquer.

J'ai reçu, en même temps, les deux offices que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser, le 8 courant,
n° 2470-A (1), ainsi que votre lettre confidentielle.

(l) Voir pièces ii"® 102, 103 et 104.
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Je me suis rendu, ce matin, chez M. de Lamartine,
pour remplir la recommandation qu'elle renfermait.
M. le Ministre des' Affaires étrangères venait d'être
appelé à l'hôtel de ville pour comprimer une manifcs-
taiion (|ui venait d'éclater, d'après ce que m'a dit M. Bas¬
tide, secrétaire général du Ministère, contre le Gouver¬
nement provisoire. Il ignorait le motif de cette démons¬
tration, qui ne lai.ssait pas de l'inquiéter un peu.

Il l'attribuait au parti républicain exalté, qui a peiiie
à attendre les résolutions de l'Assemblée nationale, et
voudrait devancer la solution de questions qui doivent
lui incomber aussitôt sa réunion.

Je dois donc attendre jusqu'à demain pour avoir une
seconde entrevue avec M. de Lamartine. Il est, du reste,
très difficile de le joindre, n'étant visible que de midi à
1 1/2 heure, lor.sque dans cet intervalle il n'est pas

appelé à l'hôtel de ville, siège du Gouvernement provi¬
soire.

J'ai profité de l'occasion d'un remercîment à M. Bas¬
tide au sujet d'un service rendu à quelqu'un de ma
connaissance, pour lui parler officieusement du carac¬
tère des agents qu'il serait que.stion d'envoyer près les
différents Gouvernements de l'Euroise.

Il m'a répondu qu'il n'y avait rien d'arrêté encore à
ce sujet; mais il lui paraît rationnel de n'avoir encore

que des agents officieux chargés des affaires, en atten¬
dant la constitution d'un Gouvernement définitif. Per¬
sonne ne sera nommé sans que j'en sois informé.

Je ne suis pas aussi préoccupé du paragraphe des
traités de 1815, dans la circulaire de M. de Lamartine.
C'est une néce.ssité de position, une sorte de satisfac¬
tion donnée à l'opinion publique en France, plus exal¬
tée que jamais en ce moment.

Le Gouvernement provisoire, en se taisant sur ce

point, eût été accusé de suivre la politique du Gouver¬
nement déchu. Ce paragraphe, du reste, provoquera sans
aucun doute des explications, et déterminera d'autant
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plus les grandes Puissances à prendre des mesures de
précaution.

i\" 112. M. d'Hoffschmidt à M. Notliomb. Bruxelles,
le 9 mars 1848.

Il serait inopportun et dangereux de faire discuter
publiquement l'éventuelle non-reconnaissance d'une Bel¬
gique républicaine.

A'" A. 2^170. Particulière. — J'ai reçu la lettre que vous
avez bien voulu m'adresser, sous le n" 101, le 3 de ce
mois (1).

La République est repoussée chez nous par le senti¬
ment populaire. Pas un organe de la presse sérieuse ne
conseille l'adoption de cette forme de gouvernement. Or,
si les journaux discutaient la thèse de la non-reconnais¬
sance par l'Europe d'une Belgique républicaine, une
polémique s'engagerait, polémique qui aurait pour pre¬
mier effet de faire croire, au dehors, à l'existence de
craintes sérieuses, et, pour second résultat, de pousser
les esprits sur une pente où le point d'arrêt est difficile
à trouver. Toutes vos réflexions, dans l'hypothèse où
vous vous placez, sont, du reste, parfaitement justes.
Quant à la mention de la Belgique dans l'acte éventuel
dont m'entretient le dernier alinéa de votre lettre elle

peut être utile, et j'ai eu soin d'écrire dans ce sens
à M. van de Weyer.

N° 113. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 10 mars 1848.

L'ambassadeur d'Autriche est chargé de demander à
lord Palmerston si l'Angleterre restera éventuellement
spectatrice de la violation des traités de 1815. Lord Pal¬
merston répétera sa distinction entre les traités sanc-

(1) Voir pièce n" 44.
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tionnés ou non par une garantie directe. Trouble
qu'apportera cette réponse dans les relations au.stro-
anglaises.

N° 139. Très confidentielle. — :Le comte Dicti'lchstein
est chargé par sa Cour de faire aujourd'hui mènie la
communication la plus importante au Cabinet anglais.

L'Autriche, prévoyant que le Hoi de Sardaigne,
entraîné par son peuple, pourrait d'un jour à l'autre
être forcé de prendre fait et cause pour la révolution en
Lombardie, fait poser à lord Palmerston la question
suivante : L'Angleterre resitera-t-elle spectatrice impas¬
sible de cette violation à main armée des traités de

1815; ou bien, fidèle à ses anciennes alliances, prêtera-
t-elle à l'Autriche ce concours et cet appui sur lesquels
ceitte Pujissainioe a compté, et qui ne M omit point miamqué
toutes les fois que l'ordre européen a été menacé?

A l'heure même où je vous écris, le comte Dietrich-
stein est en conférence avec lord Palmerston.

Sa Seigneurie soumettra, dès demain, cette ques¬
tion au Cabinet. La réponse de l'Angleterre n'est point
douteuse. Elle restera fidèle aux principes posés par lord
Palmerston à l'occasion de la circulaire de M. de Lamar¬
tine et Sa Seigneurie reproduira la distinction qu'il
a établie entre les traités sanctionnés ou non par une
garantie directe (1). (Le Cabinet ajoutera, sans doute,
qu'il conseille à l'Autriche de faire en temps les conces¬
sions propres à prévenir le mouvement révolutionnaire
en Lombardie; et que, de son côté, l'Angleterre u.sera
de son influence sur le Roi de Sardaigne et lui recom¬
mandera de contenir, par la prudence unie à la fermeté,
l'impatience immodérée de.s. Piémontais.

Si cette réponse évasive, commandée d'ailleurs par
les manifestations pacifiques du parlement et de la
presse, est considérée par le prince de Metternicb comme
un encouragement indirect donné au mouvement révo-

(1) Voir pièce n" 88.
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lutionnaire, je doute que l'Autriche permette à son
ambassadeur de prolonger son séjour en Angleterre. Ce
sera une grave complication de plus dans les relations
déjà si embarrassées des grauds Cabinets.

N° 114. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 40 mars 1848.
Le ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas et le

corps diplomatique étranger à la Haye ont approuvé l'atti¬
tude de la Belgique vis-à-vis du Gouvernement provi¬
soire.

N° îl'h. Rapp. polit. 667. Confidentielle. — En vous
accusant la réception de votre dépêche du 7 de ce mois,
A. 2470, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai rencon¬
tré chez M. le ministre des Affaires étrangères, et chez
MM. les envoyés des grandes Puissances, là même recon¬
naissance des motifs fondés qu'avait le Gouvernejuent
belge pour entrer en relations officieuses et amicales
avec le Gouvernement provisoire de France.

M. le ministre de Prusse jjense que la même détermi¬
nation sera prise par le Gouvernement de S. M. le itoi
de Prusse.

N'' 116. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 10 mars 1848.

Rend compte de l'exécution de ses instructions au sujet
des avances faites par la Hollande à la Belgique. Le

'

général Nepveu a reçu une mission pour Berlin. Paroles
conciliantes du prince Frédéric.

N" il5. Rapp. polit. 668. Confidentielle. — Par suite
à ma lettre du 9, n° 112-660 (1), j'ai l'honneur de vous
informer que j'ai cru remplir suffisamment les inten-

(1) \ oir pièce n" 10;').
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itions qui vous avalent induit à m'adresser votre dépè¬
che du 8, A. 2470 (2), confidentielle, en en portant le
contenu verbalement à la connaissance de M. le ministre
des Affaires étrangères.

Je profiterai, d'ailleurs, des occasions qui imurront
se présenter, pour rappeler et dévelo])per les mêmes
considérations.

M. le général-major Nepveu est destiné à remplir une
mission extraordinaire près la Cour de Berlin.

Mgr le prince Frédéric des Pays-Bas a bien voulu me
dire hier (dams un salon où Son Altesse lest annivée à
l'improvkste avec LL. AA. RR. M""" les Prin,cesses), que
l'idée ou lilutôt l'expression « du mur et du contrefort »
luii était venue en même temps qu'iaiii Roi son frère.

N° 116. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff-
schmidt. Vienne, le 10 mars 1848.

L'Autriche a résolu de ne pas intervenir dans les événe¬
ments de la France. Son ambassadeur restera à Paris.
Vîve agitation à Vienne.

J'ai l'honneur de vous transmettre le numéro ci-joint
de la Gazette de Vienne contenant la déclaration du Gou¬
vernement autrichien de n'intervenir en aucune manière
dans les événements qui viennent d'avoir lieu en France.
Une mesure qui aura également pour effet de rassurer
les-esprits est l'ordre transmis au comte Appony de
rester à Paris, tout en accréditant un chargé d'affaires.
Ce Gouvernement autrichien imite en cela l'exemple de
l'Angleterre.

Ce bruit a couru que le Roi de Prus.se et le comte
Orloff étaient attendus à Vienne. Ces suppositions n'ont
jusqu'à présent aucun fondement.

Une grande panique règne encore à la bourse; les
esprits dans cette vitle, et dans toutos les classes de la

(2) \'oir pièce m° 101.
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société, sont vivement agités. .l'ai lieu de croire que le
Gouvernement aura égard à cette disposition de l'opi¬
nion et que des mesures qui ne se feront pas attendre
seront de nature à la satisfaire.

J'ai revu le prince de Metternich et j'attends pour
expédier M. Solvyns que Son Altesse, ainsi qu'Elle me
l'a fait espérer, le charge de quelque communication
officielle.

N° 117. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 10 mars 1840.

Est allé porter les remerciements du Gouvernement
belge à M. de Lamartine. Vive satisfaction de ce dernier,
qui s'engage à ne permettre aucune attaque contre la
Belgique. Il n'enverra provisoirement à Bruxelles qu'un
chargé d'affaires sans lettres de créances pour le roi.
Le prince a exposé à M. de Lamartine la nature et le
but des mesures militaires prévues par le cabinet de
Bruxelles. Désir de M. de Lamartine de publier à ce sujet
une note officieuse et une autre annonçant cette seconde
entrevue.

Cabinet. — Pour me conformer à votre lettre confi¬

dentielle du 8 courant (1), je me suis rendu aujourd'hui
chez M. de Lamartine, dans le hut de lui exprimer la
satisfaction éprouvée jjar le Gouvernement du Roi pour
la loyauté et la franchise de ses déclarations. M. de
Lamartine m'ayant demandé si je pouvais lui donner
communication officieuse de la lettre même, ne vou¬
lant pas inspirer de défiance, je crus devoir lui en
donner lecture.

Après l'avoir écoutée avec la plus vive attention, il me
dit : « Il est impossible d'agir avec plus de bienveillance
et de loyauté que votre Gouvernement ne le fait vis-

(1) Voir pièce 11° 102.
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à-vis de nous. Je quitterais piutôt le pouvoir que de
permettre, directement ou indirectement, la moindre ten¬
tative de désordre en Belgique par les partis exaLtés. »
Il me parla le premier de ce club dont vous entretient
ma dépêche de ce jour, et m'assura qu'il avait employé
tous les moyens nécessaires pour déjouer, dès qu'il en
fût informé, ses agents propagandistes et perturbateurs
travaillant isolément. Il pro'testa contre toute idée de
participation de la part de M. Albert, membre du Gou-
verniement provisoire. Il m'a promis, enfin, d'iiiser de
l'influence de ce dernier comme homme du peuple pour
faire renoncer ces agitateurs à leurs projets sur la Bel¬
gique.

Si les menées de ce club continuaient, je demanderai
à M. de Lamartine de faire insérer une déclaration dans
un journal, que le Gouvernement provisoire, loin de
prêter la main à de pareils actes, les désavoue complè¬
tement. Je l'obtiendrai, je le pense, de M. le ministre des
Affaires étrangères. Il est bon que ces meneurs sachent
qu'ils ne .seraient pas appuyés.

M. de Lamartine m'a dit qu'il ne serait envoyé d'agent
diplomatique officiel que près des Cours qui en témoi¬
gneraient le désir, jusqu'à ce que la République fur défini¬
tivement constituée.

Je lui exprimai le vœu que celui destiné à aller à
Bruxelles ne fût pas porteur de lettres de créance à
remettre au Roi, afin d'établir une corrélation exacte
entre les rapports officieux des deux pays, n'étant moi-
même, en ce moment, que revêtu de ce caractère.

M. le ministre des Affaires étrangères comprit parfaite¬
ment cotte position.

M. de la Fressange étant compris dans la mesure des
destitutions, il m'a dit qu'il se proposait d'envoyer à
Bruxelles un agent chargé des affaires de la chancelle¬
rie. Je pense que ce choix tombera sur M. Hetzel, ancien
libraire. D'après les promesses de M. de Lamartine,
l'agent envoyé à Bruxelles recevra des instructions
antipi'opagandistes.
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Dans le cours de notre entretien, qui dura plus d'une
heure, j'abordai la question des mesures de précaution
relatives aux forteresses et au rappel des miliciens per-
missionmaircs dont m'entretient votre dépêche du
4 mars, ,1e dis à M. le ministre des Affaires étrangères
que voyant certains journaux chercher à inspirer de la
défiance sur le véritable motif de ces mesures, tendant,
au milieu des circonstances actuelies, à nous prémunir
contre toute agression, aussi bien du côté de la Hol¬
lande que du côté de la Prusse et de la France, je pro¬
testais contre toute maligne interprétation. « Nous vou¬
lons, ajouitiaii-jc, rester indépiendaints et meutres avec notre
fonne de gouverniement, et nous noiirs défeaidrons contre
toute .attaque qui nous serait portée. Nous resterons
neutres si on nous laisse tranquilles, et cette neutralité
est une garantie pour la France elle-même. »

M. de Lamartine répondit qu'il ne voyait pas la moin¬
dre observation à faire à mes paroles et me demanda
si je ne verriais pas d'inconvénient à ce que cette atti¬
tude de la Belgique, quant à ces mesures de précaution,
fût expliquée dans un journal sous son véritable jour, sous
sa véritable acception, afin que la presse parisienne ces¬
sât de s'en occuper. Je pensai que cela pouvait être
avantageux pour faire cesser cette polémique.

Il m'a enfin exprimé le désir de faire insérer dans
les journaux que nous avions eu cette seconde entrevue
officieuse. Je répondis que je croyais entrer dans les
vues de mon Gouvernement en agissant avec la plus
entière franchise et loyauté dans tout ce qui concernait
le caractère officieux de nos rapports, jjour le bien
des relations amicales entre les deux pays.

N° 118. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsehmidt. Paris,
le 19 mars 1848.

Attire l'attention du Gouvernement belge sur les menées
d'un club démocratique belgo-français. Annonce le pro¬
chain départ pour Bruxelles d'une bande d'agitateurs.

15
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Confidentielle. — Je crois devoir de nouveau appeler
toute l'attention du Gouvernement du Roi sur les menées
du club démocratique belge et français qui tient ses séan¬
ces rue de Ménilmontant.

Ils sont environ 200 décidés à pénétrer en Belgique
par des chemins de traverse; ils prétendent qu'ils rece¬
vront des armes à la frontière et feront éclater à la fois
un mouvement républicain à Liège, à Gand et à Bruxelles
dimanche prochain. 11 *y en a qui veulent le tenter sur
Courtrai, où la garnison est très faible. Que l'autorité soit
sur ses gardes, veille avec toute la vigilance la plus
grande.

M. Spiltliorn est le chef de ce cluh en remplacement
de Becker, qui en a été éliminé. Ils prétendent qu'ils
ont des cartes pour voyager jjar le chemin de fer et pou¬
voir revenir par la même voie si leurs tentatives
échouent. Ils se vantent également de recevoir de l'ar¬
gent de M. Albert, membre du Gouvernement provisoire.

Je compte signaler ce fait aujourd'hui même à M. de
La'martine et lui demander d'empêcher par tous les
mioyenis possdbles cette propagandie O'Ocuiltie, si opposée
aux loyales intentions qu'il m'a manifestées.

Ce 10 mars, à '4 heures. Je viens d'apprendre par un
agent envoyé sur les lieux qu'une hande d'agitateurs,
dont on jjorte le nombre de 300 à 400, doit partir
deijnaiii jDar le chemin de fer. Ils se sont donné rendez-
vous à Bruxelles, lundi matin. Ils doivent se séparer à
la frontière et prendre des chemins différents.

N° 119. M. d'Hoffschmidt à M. Nothomb. Bruxelles,
le 10 mars 1848.

Expose l'opinion de lord Palmerston sur la question des
forteresses belges. Approbation de la politique belge par
les cabinets de Londres, de Berlin et de Vienne.

N° A. 2470. — M. van de Weyer m'écrit que lord Pal¬
merston est tout à fait d'avis qu'il faut se garder de
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réveiller aujourd'hui la question si irritante des forte¬
resses. Sa Seigneurie approuve de tous points nos résolu¬
tions leit la mariche que mous avons isudvie vis-à-vis die ia
Erancie.

Les nouvelles que je viens de recevoir de Vienne
portent que le prince de Metternich a vivement applaudi
à la position qu'a prise, tout d'abord, le Gouvernement
du Roi. Son Altesse n'a pas hésité à la déclarer ferme
et habile. L'adhésion du Cabinet de Berlin n'avait pas
été moins explicite. La déclaration écrite que nous avons
obtenue de M. de Lamartine n'aura pu que fortifier cette
bonne impression.

C'est en se retranchant résolument dans le principe
de neutralité, acceptant pour alliés ceux qui le respec¬
teront et pour adversaires ceux qui le méconnaîtraient,
que la Belgique conjurera, autant qu'il est en son pou¬
voir, les périls de la situation (1).

N° 120. M. d'Hoffscbmidt au prince de Ligne. 'Bru¬
xelles, le 10 mars 1848.

Attire l'attention du prince sur une adresse envoyée
au Gouvernement provisoire par rAssociation démocra¬
tique belge. Les idées républicaines ont peu d'adhérents
en Belgique.

A. 2470. — Votre Altesse aura remarqué dans les
colonnes du National, qui l'a publiée, en la faisant pré¬
céder de quelques réflexions approbatrices, une adresse
présentée au Gouvernement provisoire de la République
au nom de l'Association démocratique belge, et signée
par MM. Jottrand, Mars, Lelewel, Mellinet, Bailleux,
Spiltboorn, Maynz, Battaille, Pellering et Labraux.

Le rédacteur de cette pièce emploie un langage singu¬
lièrement provocateur.

(1) Une lettre à peu près identique, mais où le premier para¬
graphe se trouvait supiprimé, fut adressée le même jour au comte
O'Sullivan de Grass à Vienne.
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« La France a devancé de beaucoup le temps où nous
comptions avoir à nous adresser à elle. Ce n'est, au
reste, qu'une raison pour que toutes les nations hâtent
désormais le pas pour vous suivre. Nous croyons pou¬
voir leur assurer avec certitude que celles qui touchent
le plus près de la France seront les ijremières à la sui¬
vre dans la carrière où elle vient d'entrer. »

Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer que ce ne
sont là que de vaines déclamations. Les idées républi¬
caines ont fort peu d'adhérents dans notre pays. Ce qui
en est une preuve bien évidente, c'est que des dix signa¬
taires qui figurent au bas de l'adresse, si pompeusement
envoyée à Paris, on en ooimpte quatre id'individus étran¬
gers à la Belgique; les sieurs Mars, Lelewel, Mellinet
et Mainz ne sont pas Belges.

Vous .aurez, ijeut-être, occasion de faire dans vos
conversations profit de ces renseignements.

N° 121. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le l'O mars 1848.

Lui signale un mouvement qui se prépare en France
contre la Belgique et la demande que les meneurs ont
faite d'un train pour les conduire de Paris à la frontière
belge. Le prie d'entretenir M. de Lamertine de la situation.

Cabinet. — Très confidentielle. — J'ai l'honneur de
vous transmettre la lettre ci-jointe de M. l'administra-
tenr de la Sûreté publique d'où il résulte que sous
prétexte de ramener dans leur pays des ouvriers belges
sans ouvrage, les organisateurs de la Légion belge ont
adressé .au Gouvernement provisoire une demande à
l'effet d'obtenir gratis un convoi de Paris à la frontière
belge.

Le Gouvernement a reçu de différents côtés l'annonce
d'un mouvement qui se préparerait contre la tranquillité
de notre pays, qui agirait principalement vers Menin
et les Flandres.
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En présence des assurances si positives qui vous ont
été données par M. de Lamartine au nom du Gouverne¬
ment provisoire, ce mouvement s'exécute, nous n'en
doutons pas, contre le gré du Gouvernement français et
même à son insu.

Je vous prie de faire part des informations que nous
avoinis reçueis à M. de Lamartine et de le prier, non senlc-
ment de refuser à la bande dont il s'agit tous les moyens
d'actio'n contre la Belgique, mais de faire même donner
des ordres pour que les autorités s'opposent au besoin
à sa marche agressive vers la Belgique.

Annexe. — On m'assure que les organisateurs de la
Légion belge, qu'on enrôle à Paris, rue Ménilmon-
tant, 24, se sont adressés au Gouvernement provisoire à
l'effet d'obtenir gratis un convoi spécial du chemin de
fer sous prétexte de débarrasser Paris d'une troupe
d'ouvriers sans ouvrage qui veulent regagner leurs
foyers.

Ils pourraient ainsi arriver en masse à notre frontière
et se trouver en force sur l'un ou l'autre point du terri¬
toire afin d'y proclamer la république.

C'est un convoi sur Lille qu'ils paraissent avoir solli¬
cité. J'ignore si la requête a été accueillie.

L'administrateur,
Hody.

N" l'22. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
11 mars i848.

Arrivée à Berlin de M. de Sirecourt; intention de
M. Nothomb de le recevoir. Impression faite à Paris par
le départ de M. d'Arnim.

N° 116. — M. Sirecourt est arrivé à Berlin avec une

lettre de M. Arago pour le baron Alexandre de Hum-
boldt. Si l'on suppose à Paris que M. de Humboldt est
ici un personnage politique influent, on est grandement
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dans l'erreur; je ne pense pas qu'il ait été admis à parler
politique au Roi autrement que pour lui raconter ses
impressions de voyage, à Paris, par exemple.

M. Sirecourt doit être un ancien légitimiste, qui a
épousé une Russe.

On s'attend à voir arriver d'un moment à l'autre le
baron d'Arnim; je vois par les journaux français que

l'impression de ce rappel, bien que qualifié de congé,
est telle que je l'avais prévue : c'est un acte de premier
mouvemant, un peu encouragé, je dois en conrvenir, par
une première conversation que lord Palmerston a eue
avec M. de Bunsen.

Si M. Sirecourt se présente chez moi, je le recevrai;
on sait, d'ailleurs, que je suis dans l'habitude de voir tous
les Français de distinction qui passent par Berlin.

N° 123. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
11 mars 1848.

Demande copie de la déclaration de M. de Lamartine
au prince de Ligne. Inopportunité de soulever la question
des forteresses. Faute commise en 1815 par la construc¬
tion de ces forteresses. Communication faite au cabinet
et au corps diplomatique de Berlin des lettres de
M. d'Hoffschniidt sur l'établissement de relations entre
la Belgique et le Gouvernement provisoire.

N° 117. — Je m'empresse de vous accuser réception de
vos lettres du 7 mars (1), à la première desquelles est
annexé un rapport du prince de Ligne (2), à l'autre, un
rapport de M. van de Weyer (3).

Je désire beaucoup avoir communication de la lettre
écrite par M. de Lamartine au prince de Ligne, lettre

( 1 ) L'une de ces lettres est reproduite au n° 92. L'autre n'était
qu'une formule de transmission.

(2) Voir pièce n" 72.
(3) Voir pièce n° 77.
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dont le Moniteur français fait mention dans son numéro
du 6; je regarde cette lettre comme le complément du
manifeste diplomatkjiie et comme la justification la
plus éclatante de la politiciue que vous avez suivie;
c'est un véritable succès.

Il était impossible de faire une proposition plus inop¬
portune que celle qn'a faite le baron de Brunnow; il
est vrai de dire que tout le monde ici est frappé main¬
tenant de la grande faute commise en 1815, lorsqu'on a
décidé la construction d'une ligne de forteresse paral¬
lèle à la frontière die France, au lieu de se borner à
fortifier les lignes de l'Escaut et de la Meuse; mieux
vaudrait avoir renforcé Anvers, avoir construit une
autre grande place sur l'Escaut pour couvrir Anvers et
une grandie place sur la Meuse pour couvrir Maestricht,
mialis c'eist trop tard anjourd'hui.

Les dépêches que vous m'avez successivement adres¬
sées pour justifier l'établissement de notre part de rela¬
tions .avec le Gouvernement provisoire, ont été lues ou
communiquées non seulement à M. le baron de Canitz,
mais encore à la plupart des membres du Corps diplo¬
matique; comme il n'y a pas de représentant de Belgi¬
que à Saint-Pétersbourg, ni de Russie à Bruxelles, M. le
baron de Meyendorff a fait faire des copdies de toutes les
pièces depuis votre dépêche du 3 jusqu'à celle du 7
arrivées hier soir; ces pièces sont ou seront transmises
à sa Cour.

I\° 124. Le prince de Ligne à M, d'Hoffschmidt. Paris,
le 11 mars 1848.

Inexactitude du compte rendu publié dans le Journal
des Débats sur la seconde entrevue du prince de Ligne
avec M. de Lamartine. Nomination de M. Serrurier comme

chargé d'affaires de France à Bruxelles. Ses instructions
anti-propagandistes.

N° 9789. — J'ai lu avec un vif regret et un grand
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élonnemcnit dans le Journal des Débats de ce jour, qu'il
a donné un caractère officiel et non officieux à mon

cnitrevue d'hier avec M. de I^amartinie.
Je vais faire rectifier le fait en en rétablissant le

caractère officieux dans le numéro de demain.
Au sujet des permissionnaires appelés sous les dra¬

peaux, j'ai dit que nous avions à prendre des mesures
contre toute agression, contre toute atteinte qui serait
portée à notre indépendance, à notre neutralité, do
quelque côté qu'elle vînt, et non pas qu'il s'agissait de
soutenir cette neutralité contre les Puissances.

Enfin, je n'ai pas parlé d'assurances formelles don¬
nées au nom de mon Gouvernement de reconnaître la

République dès qu'elle serait constituée. Dans le cours de
la conversation, en m'entretenant avec M. de Lamartine
du caractère des agents diplomatiques qui seraient
envoyés i:)rès ds différentes Cours, j'ai exprimé, selon vos
instructions, le désir que celui destiné à aller à Bruxelles
ne fût revêtu de lettres de créance que quand la recon¬
naissance de la République aurait été un fait accomj)li,
comme me le mandait votre dépêche du 6 courant,
n" 2474.

Lord Normanby s'est plaint à moi, il y a quelques
jours, de l'inexactitude du compte rendu de sa première
conférence avec M. de Lamartine, qu'il a fait rectifier
dans les journaux anglais et non dans la presse fran-
^•aise pour ne pas entamer de polémique avec celle-ci.
Je compte lui parler de l'infidélité de celui d'hier.

Je m'en réfère d'ailleurs à ma dépêche précédente.
Si vous jugez à propos de ane presicrire quelques

instructions au sujet des observations que j'émets ici,
veuiilliez mie les transmeittrc le plus tôt possiblio. .le pense
(pi'il ne faut pas attacher trop d'importance à un article
erroné d'un journal, mais qu'il serait bon de faire insé¬
rer dans les journaux belges que cette conférence a
été officieuse et non pas officielle.

P. S. — M. Serrurier, filsi de l'ancien ministre de
France à Bruxelles, vient de venir, me trouver pour



— 187 -

m'aiinoncer qu'il est chargé de la part du Gouvernement
français d'y entretenir les relations officieuses sur le
même pied que moi. Il est muni des instructions les
plus formelles pour écarter toute pensée de propagande.
Je regarde ce choix comme un véritable triomphe de
mes efforts après de M. de Lamartine, comme un acte
de loyauté de sa part vis-à-vis de nous.

N° 12'5. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 11 mars 1848.

M. de Lamartine repousse toute coopération du Gou¬
vernement provisoire ou d'un de ses membres à des projets
de désordre en Belgique. Démarches faites près de lui
pour obtenir la promesse d'un concours de la France en
cas d'insurrection. Son refus de coopérer à de telles ten¬
tatives et d'accepter éventuellement la réunion de la Bel¬
gique à la France. Le prince de Ligne fera rectifier les
erreurs du Journal des Débats et de la Presse.

N° 164. — Aussitôt après la réception de votre lettre
très confidentielle d'hier 10, je me suis rendu au Minis¬
tère des Affaires étrangères et j'ai l'honneur de vous
donner communication de mon entretien avec M. de
Lamartine.

Son Excellence n'avait aucune connaissance de la
demande qui aurait été adressée au Gouvernement pro¬
visoire par les organisateurs de ta Légion belge, à l'ef¬
fet d'obtenir gratis un convoi de Paris à la frontière
belge. Elle doute même que pareille requête eût été
transmise à aucun de ses collègues. Mais le fait fut-il
vrai, M. de Lamartine n'a pas hésité à me déclarer que
cette demande serait rapoussée en termes très formels.

Quant à la participation que le Gouvernement provi¬
soire ou l'un de ses membres pourrait, d'après l'affir¬
mation intéressée des meneurs, prendre part à un mou¬
vement insurrectionnel que l'on tenterait contre la
tranquillité de niotre pays. M, de Laim&ntiine la repoussie
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en son nom et au nom de ses collègues avec indignation;
elle serait contraire aux déclarations si loyales qu'il m'a
faites et qu'il a exprimées dians soin manifeste; icMlei serait
même contraire aux intérêts bien entendus de la France,
qui a besoin que la Belgique reste calme et conserve la
forme de gouvermeanent qu'elle s'est librement dionnée à
elLe-niême.

M. de Lamartine allait se rendre au Gouvernement

provisoire et il m'a promis d'entretenir ses collègues
de la communication que je venais de lui faire et d'aviser
avec eux au moyen d'arrêter ou de suspendre du moins
le départ des perturbateurs qui méditent de porter chez
nous le désordre.

Il m'a fait ensuite connaître confidentiellement que
certains émissaires, venus de Belgique, s'étaient ijrésen-
tés à lui pour savoir si le Gouvernement français, dans
le cas où un soulèvement éclaterait en Belgique et que

par suite la république y serait proclamée, serait dispo¬
sée à favoriser ce mouvement et à prêter appui à la nou¬
velle république.

Il n'avait pas hésité à leur déclarer que toute partici¬
pation directe ou indirecte du Gouvernement français à
de telles tentatives leur serait refusée. Il a même ajouté
que, dans le cas où la Belgique demanderait sa réunion
à la France, il n'hésiterait pas, quant à lui, à repousser
cette proposition et qu'il était certain que le plus grand
nombre de ses collègues la rejetteraient avec lui, con¬
vaincus qu'ils sont tous que la Belgique neutre, libre,
indépendante, monarchique, est plus utile à la France,
lui présente plus de garantie et de gage de repos que
si elle se constituait en République où était réunie à
son territoire.

.l'ai appelé ensuite l'attention de M. de Lamartine sur
une note insérée aujourd'hui dans plusieurs journaux de
Paris et où il est question d'urne conférence officielle (1).
Il a reconnu l'impropriété de cette expression et il n'a

(1) Voir pièce n° 124.
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pu l'attribuer qu'à une erreur typographique. Je vais,
d'accord en cela avec lui, faire rectifier dans les Débats
et la Presse cette erreur à laquelle il ne faudrait pas
cependant paraître attacher trop d'importance.

N" 126. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 11 mars 1848 (soir).

Dispositions bienveillantes de la Bavière à l'égard du
Gouvernement provisoire. Les inexactitudes du Journal
des Débats. Tendances françaises à transformer les rela¬
tions diplomatiques officieuses en relations officielles.
Attaques du National contre la Belgique.

Confidentielle. — (Le Roi de Bavière, aussitôt la nou¬
velle des événements de Paris, a fait appeler M. de
Bourgoiing. Mais ill n'a pas reconnu immédiatement la
République française. Sa Majesté a chargé M. de Wen-
land, qui gère ici les affaires en l'absence du prince de
Wallerstein, d'entrer en relations officieuses avec M. de
Lamartine, en lui donnant pour instructions de déclarer
qu'Elle recoinnaîtrait la République dès qu'elle serait
légalement constituée par l'Assemblée nationale.

Le Journal des Débats a promis de rectifier le véritable
caractère de m.a seconde entrevue avec M. le ministre
des Affaires étrangères. J'ai craint d'irriter un Gouver¬
nement naturellement ombrageux et susceptible en
entraint dans le détail de l'entretien même et en corri¬

geant les inexactitudes échappées ou préméditées que
renferme cette espèce de compte rendu.

Du reste, il est aussi peu correct à l'égard de la visite
de M. le ministre de Danemark et de celle de M. l'am-
bassadeur de Sardaigne qui ont précédé et suivi la
mienine et se trouvent relatées dans le même journal.
Nous avons tous à lutter contre la tendance, soit du
Gouvernement, soit des journaux, à donner à nos entre¬
tiens et à nos relations avec M. de Lamartine le carac¬

tère officiel.
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C'est pour l'ordre des choses nouveaux une sauve¬
garde à l'extérieur et un point d'appui et de défense à
l'intérieur.

Mon avis est donc de ne pas entamer de polémique à ce
sujet, et si vous aviez des explications à donner aux
membres du Corps diplomatique sur cet article, je pense
que les réflexions que j'ai émises dans ma dépêche de
ce matin les faciliteront. Je ne pense pas qu'il y ait eu
du reste un grand inconvénient à ce qui s'y trouve con¬
signé ; ces détails, même erronés, auront contrebalancé,
par leurs dispositions bienveillantes, un article très
perfide du National sur la Belgique sous la date de ce
jour même et qui semble vouloir inspirer de la défiance
contre notre attitude.

N° 127. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 11 mars 1848.

Lord Palmerston refuse de déclarer à l'Autriche ce
que l'Angleterre ferait dans le cas hypothétique où le
Piémont, au mépris des traités de Vienne, envahirait la
Lombardie.

N" 145. Confidentielle. — Je m'empresse de vous ren¬
dre compte de l'entretien qu'a eu hier le comte Dietricb-
stein avec lord Palmerston. L'ambassadeur d'Autriche,
avant de poser la question dont je vous ai parlé, a déclaré
à Sa Seigneurie que le Cabinet de Vienne savait de
science certaine que les mêmes hommes qui avaient fait
triompher la révoilution en Suisse et à Paris conspiraient
avec les populations italiennes pour refouler les Autri¬
chiens hors de l'Italie et pour placer le Roi Charles-
Albert à la tête de toute la partie supérieure de la Pénin¬
sule. C'était la certitude qu'avait acquise à cet égard
le prince de Metternich, qui lui commandait impérieu¬
sement la démarchei qu'il faisait aujourd'hui auprès die
l'Angleterre. Lord Palmerston, à ce qu'il paraît, répon¬
dit d'abord d'une manière évasive, puis il tint à peu

près le langage que j'avais prévu hier; enfin, il ajouta
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qu'il avait reçu tout récemment les nouvelles les plus
rassurantes de Turin....

Cette réponse n'ayant pas satisfait M. le comte Die-
trichstein, il pressa vivement lord Palmerston, et
demanda catégoriquement ce que -ferait l'Angleterre
dans le cas où le Roi Charles-Albert, maîtrisé par le
double mouvement de la (lajmbardie et de ses propres

populations, se verrait forcé de se placer à la tête du
parti révolutionnaire et envahisseur. Lord Palmerston
répondit que l'Angleterre ne prenait jamais à l'avance
des résolutions pour des cas hypothétiques, attendu que
l'événement que l'on redoutait pourrait être précédé ou
accompagné de circonstances qui modifieraient l'opinion
que le Cabinet s'en pourrait former. Là se termina l'en¬
tretien.

N° 128. M. d'Hoffschmidt à M. Nothomb. Bruxelles,
le 11 tnars 1848.

Approuve les déclarations faites sur la politique belge
par M. Nothomb au baron de Canitz.

A. N° 2470. — J'ai lu avec le plus vif intérêt votre
rapport n° 102 (1) du 4 mars, que m'a remis M. le baron
de Bussy. Je me félicite de la parfaite conformité de vues

qui existe entre nous, et qui a existé dès le premier jour.
J'y trouve une preuve nouvelle de la sagesse et de l'op¬
portunité des déterminations du Gouvernement du Roi.
J'applaudis sans réserve au langage si plein de sens et
de vues élevées que vous avez tenu à M. le ministre des
Affaires étrangères.

Je n'ai pas besoin de vous dire que toius vos rapports
politiques passent sous les yeux du Roi.

(I) Voir pièce n" 50.
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N° l'29. M. d'Hoffschmidt aux principales légations de
Belgique. Bruxelles, le 11 mars 1B48.

Appelle l'attention sur les déclarations du ministre des
Affaires étrangères des Pays-Bas à la Seconde Chambre
des Etats généraux.

A. N° 2^f70. — J'appelle votre attention sur la séance
de la seconde chambre des Etats généraux à La Haye,
du 7 de ce mois, séance reproduite dans le Moniteur
belge de ce matin (1). Les déclarations de M. le minis¬
tre des Affaires étrangères contribueront à maintenir
le calme dans les esprits en éloignant toute crainte
d'arrière-pensée de la part des Pays-Bas.

N° 130. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le l'2 mars 1848.
Le général Nepveu, chargé par le roi des Pays-Bas

d'une mission à Berlin, est animé actuellement de dis¬
positions bienveillantes pour la Belgique. Il y a lieu de
croire à la sincérité du roi Guillaume II.

( 1 ) A cette séance, le ministre des Affaires étrangères des Pays-
Bas avait dit que la prudence commandait que des mesures de
précaution fussent prises contre tout événement possible, malgré
les déclarations rassurantes de M. de Lamartine. « En concertant
ces mesures, avait-il ajouté, il faut faire remarquer cette heureuse
circonstance que la meilleure intelligence et l'accord le plus par¬
fait régnent entre le gouvernement des Pays-Bas et celui de la
Belgique. L'envoyé du liai à Bm.velles a été chargé de donner
l'assurance au gouvernement belge que l'on nourrit ici l'espoir
que la neutralité de la Belgique, si nécessaire dans l'état aotuel
des choses, pourra être maintenue; que les Pays-Bas attachent
la plus grande importance au maintien et à la conservation des
traités existants, et qu'ils n'ont d'autre désir et d'autre vue que
la conservation de l'indépendance de la Belgique et la consolida¬
tion des rapports aujourd'hui existants entre les deux royaumes.
Pe gouvernement belge attache le plus haut prix à cette décla¬
ration; on en a reçu ici la preuve certaine. » (Moniteur belge
du 11 mars 1848, p. 637.)
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N° 120. Eapp. polit. 671. — Confidentielle. — Le géné¬
ral-major Nepveu, qui doit être chargé d'une missioin
extraordinaire à Berlin, est regardé comme le général
d'action par excellence du Royaume des Pays-Bas; et
l'on ne trouvait pas, avant d'avoir connaissance de cette
destination, que les mesures militaires dont M. de Ben^
tinck vous av.ait communiqué le projet et qui ont été
depuis exposées dans les Etats généraux, réclamassent
son concours. (La même opinion doit exister à l'égard
du prince Bernard de Saxe-Weimar. Cependant, on con¬
çoit que le Gouvernement tienne à avoir sous la main
un officier général capable et en possession de la con¬
fiance des officiers et de l'armée.

Le général Nepveu avait conservé la réputation d'un
des ardents et passionnés adversaires de la Belgique :
un de ses amis, homme bien traité à la Cour et par¬
tout, m'avait prévenu de suite que maintenant ce général
était, comme tout le inonde, très satisfait des bonnes
relations que les circonstances avaient enfin amenées
entre les deux pays. Même alors, avant la publication
du manifeste du Journal de la Haye, ou avant qu'il en
eût eu connaissance, le général et son ami avaient égale¬
ment exprimé le regret du défaut de publicité de cette
bonne entente. Le motif de ces regrets est assez bon
à connaitre: c'est que cette publicité devait arrêter toutes
manifestations orangistes à Gand, qui, dans de telles cir¬
constances, auraient été un grand embarras pour les
deux Gouvernements.

Quoi qu'il en soit, tout fait présumer que c'est là, pour
le moment, dè l'histoire passée. Tout ce qu'on entend
témoigne de la sincérité du Roi Guillaume II dans ses
sentiments actuels.

N° 131. M. d'Hoffschinidt au corps diplomatique belge
à l'étranger. Bruxelles, le 12 mars 1818.

M. de Lamartine reste dans des dispositions amicales
envers la Belgique. Transmission de trois rapports au
prince de Ligne.
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A. N° 2470. — M. de Lamartine montre toujours ics
dispositions les plus amicales à l'égard de la Belgique.
Vous pouvez en juger par les trois rapports de M. le
prince de Ligne du 10 et du 11 de ce mois que j'ai
l'honneur de vous transmettre ci-joint en copie. Un fait
que M. le ministre des Affaires étrangères vient de
poser et qui témoigne d'une manière évidente de sou
bon vouloir, c'est qu'il a désigné M. Sérurier, fils de
l'ancien ministre de France à Bruxelles, pour entretenir
des relations officieuses sur le même pied que M. le
prince de Ligne et qu'il l'a muni des instructions les
plus formelles et les plus propres à écarter toute idée
de propagande.

Je regarde le choix de M. Sérurier fils comme excel¬
lent pour nous.

Annexes. — Un rapport du prince de Ligne du
10 mars et deux autres du 11 mars (voir pièces n°" 117,
124 et 125).

N° 132. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru-
xelles, le l'2 mars 1848.

Les inexactitudes du Journal des Débats seront relevées
dans la presse belge. Inutilité de provoquer un débat à
ce sujet dans la presse française.

A. N° 2470. — J'ai reçu vos rapports politiques du
10 et du 11 mars (1) que j'ai eu l'honneur de placer
immédiatement sous les yeux du Roi. Je viens, en outre,
d'en' faire connaître le contenu à nos légations les plus
importantes (2).

J'ai lu ces rapports avec le plus vif intérêt et je me
félicite du langage et de la conduite que vous avez
tenus; ils répondent de tous points à la pensée du Gou¬
vernement. Je crois, comme vous, qu'il ne faut pas atta-

(1) Voir pièces n"' 117, 124 et 12.5.
(2) Voir pièce ii° 131.
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cher trop d'importance aux inexactitudes d'un journal
et que les rectifications ne doivent pas être trop en
évidence. Aussi, je mie suis borné à prier l'Indépen¬
dance de compléter par quelques explications la note
publiée à Paris. ^'Indépendance se i-éscrve de relevteir,
en passant, dans un article de fond, le mot officiel impro-
])rement employé par M. de Lamartine. Tout ceci se
fera de manière à ne pas provoquer de polémique irri¬
tante, ce qu'il faut éviter avec soin dans un moment où
tant d'organes de la presse parisienne nous montrent
peu de bienveillance.

Ainsi que Votre Altesse, je regarde le choix de M. Séru-
rier fils comme des plus heureux pour nous. .Te m'en
réjouis et je vous en remercie.

N° 133. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 13 mars 1848.

Transmet copie de la lettre de M. de Lamartine accré¬
ditant M. Sérurier comme chargé dfaffaires de France à
Bruxelles.

A. N" 2'f70. — J'ai reçu, aujourd'hui, en audience par¬

ticulière, M. Sérurier, qui m'a été présenté par M. de
Beauvoir. Vous trouverez ci-joint copie de la lettre de
M. de Lamartine qu'il m'a remise.

M. Sérurier a tenu le langage le plus amical et pro¬
testé des excellentes dispositions du Gouvernement provi¬
soire envers la Belgique.

Annexe :

BÉPUBLIQUI! FIUNÇAISE.

Monsieur,
Le Gouvenniemienit provisoire die la République fran¬

çaise, jaloux de ne laisser aucune interruption dans les
rapports de bonne harmonie qui subsistent entre la
Belgique et la France, m'a donné l'ordre d'accréditer
sur-le-chamj) auj)rès de Votre Excellence une personne

16
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chargée provisoirement de la gestio,n des affaires de la
République. Je m'empresse, en conséquence, de préve¬
nir Votre Excellence que le Gouvernement a fait clioix,
à cet effet, de M. Georges Sérurier, secrétaire de la Léga¬
tion de France près de la Confédération argentine. Ses
qualités personnelles et son zèle pour le service de l'Etat
me persuadent qu'il me négligera rien pour se concilier
l'estime et la confiance de Votre Excellence et pour
mériter par toute sa conduite l'approbation du Gouver¬
nement. Je prie Votre Excellence de vouloir bien l'ac¬
cueillir favorablement toutes les fois que les affaires
relatives à ses fonctions pourront l'appeler auprès
d'Elle et j'aime à me persuader que vous vous plairez
à lui fournir toutes les facilités qui seront en votre pou¬
voir pour l'exécution des ordres que je serai dans le
cas de lui transmettre au nom du Gouvernement provi¬
soire de la République.

Je saisis avec empressement cette occasion de vous
exprimer les sentiments de la très baute considération
avec laquelle j'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
de Votre Excleillence,

le très humble et très obéissant serviteur,
Lamartink.

A Paris, le 11 mars 1848.

A Son Excellence M. d'Hoffschmidt, ministre des
Affaires étrangères de S. M. le Roi des Belges, à Bruxelles.

N" 134. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Rni-
xelles, le 13 aniars 1848.

Be7id compte de sa première entrevue avec M. Serrurier.
Celui-ci lui a répété dans quelles dispositions amicales
M. de Lamartine se trouvait envers la Belgique. De son
côté, il a manifesté le désir de la Belgique de vivre
en bons termes avec la France républicaine, mais aussi
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sa volonté de maintenir une neutralité capable de se
faire respecter. Il a exposé au chargé d'affaires de France
la nature des mesures militaires décidées à Bruxelles.

Confidentielle. — J'ai reçu aujourd'hui la visite de
M. Georges Sérurier, qui m'a remis la lettre de M. de
Lamartine, qui le charge provisoirement de la gestion
des affaires de la Légation de France.

J'ai été fort satisfait de mon entretien avec M. Séru¬
rier et des bonnes dispositions qu'il m'a exprimées au
nom du Gouvernement provisoire. Il m'a répété, en
effet, ce que M. de Lamartine vous avait déjà dit, que
le Gouvernement de la République veut sincèrement
le maintien de l'indépendanee et de la neutralité de la
Belgique; qu'il est opposé à toute espèce de propagande
révolutionnaire et qu'il blâme énergiquement toute ten¬
tative qui pourrait être faite dans ce but en Belgique;
qu'en un mot, le Gouvernement provisoire désire .avoir
avec nous les relations les plus amicales.

J'ai répondu que nous ne pouvions que nous féliciter
des déclarations si explicites qu'il voulait bien me faire
au nom du Gouvernement provisoire; que nous n'avions
qu'à nous applaudir des rapports que vous aviez déjà
eus avec M. le ministre des Affaires étrangères, ainsi
que de la loyauté, de la franchise et de la sincérité des
explications qu'il vous avait données; que nous ne
demandions pas mieux que de vivre en bons voisins
avec la France républicaine, comme nous l'avions fait
.avec la France sous la forme de la monarcbie consti¬

tutionnelle; que nous voulions conserver notre indépen¬
dance, notre neutralité et nos institutions qui sont tel¬
lement libérales qu'elles ne nous laissent riien à désirer;
que du moment où la France respectait notre indépen¬
dance et notre neutralité, elle pouvait compter sur notre
born voisdniage, sur notre bonne amitié; que nlous n'en¬
tendions nullement nous mêler ni des affaires intérieures

des autres pays, ni des dissentiments qui pourraient
éclater entre les grandes Puissances européennes; que
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nous voulions rester neutres dans toute l'étendue de

l'expression, mais que nous voulions en même temps
que cette neutralité soit forte, c'est-à-dire que nous
soyons à même de faire respecter notre territoire s'il
était menacé; que, du reste, les armements que nous
avions faits ne consistaient qu'en de siinj^les mesurés
de précautions; que notre armée avait été, dans un but
d'économie, réduite à sa plus simple expression; qu'il
était tout naturel qu'en présence des grands événements
qui viennent de se passer en France, nous l'ayons réta¬
blie sur l'ancien pied; que les armements des places
fortes ne tendaient pas à se précautionner plus du côté
de la France que du côté du nord, puisque (Liège, Anvers
et Ostende avaient aussi reçu quelques armements.

M. Sérurier m'a dit qu'il transmettrait ces explica¬
tions à M. de Lamartine; il m'a dit aussi que ce dernier
s'était beaucoup loué de ses rapports avec Votre Altesse.

N° 135. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 13 mars 1848.

La presse française devient malveillante pour la Bel¬
gique. Importance d'user de circonspection pour ne pro¬
voquer aucun motif de susceptibilité et de défiance.

A. N" 2470. — Vous aurez eu sans doute l'occasion de

remarquer que le langage du National, du Courrier
français et d'autres organes de la presse républicaine
devient assez peu bienveillant pour la monarchie belge.

D'un autre côté, il est probable qu'au moment où
M. de Lamartine se dispose à envoyer des agents à
Londres et à Bruxelles pour entretenir des relations
officieuses avec le Gouvernement, des émissaires fran¬
çais sont dirigés sur d'autres points pour rapporter à
Paris ce qui se passe et ce qui se dit à l'étranger.

Il importe que le Gouvernement du Roi, dans sa con¬
duite et ses agents diplomatiques dans leur langage,
usent d'une prudente circonspection pour ne pas ajou¬
ter aux susceptibilités et aux défiances qui déjà se font
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jour dans Les régions où, en définitive, il faut bien le
reconnaître, réside aujourd'liui la principale force du
pouvoir en France.

P. S. — M. Sérurier, agent du Gouvernement provi¬
soire, vient d'arriver à Bruxelles. 11 m'a été présenté
aujourd'hui par M. de Beauvoir, ancien attaché à l'am-
hassade de France, chargé, depuis quinze jours, de la
gestion provisoire des affaires de cette ambassade.

Voici les termes de la lettre de M. de Lamartine que
m'ai remise M. Sérurier : ... (1).

N" 136. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bru¬

xelles, le 13 mars 1848.
La situation de l'industrie en Belgique pourrait pro¬

voquer certains esprits à désirer un rapprochement avec
la France. L'intérêt qu'a la Hollande au maintien de
l'indépendance belge ne pourrait-il l'amener à nous faire
des réductions douanières pour les produits cotonniers?

Indicateur B, ii° 1605. — N° d'ordre 8S. — Les événe¬
ments qui se passent en France créent une situ.ation
nouvelle et des rapports nouveaux pour tous les Etats
étrangers. La Belgique, particulièrement, a des devoirs
à remplir et envers elle-même et, jusqu'à un certain
point, envers les autres pays. Placée dans la position
la plus difficile, elle a fait, et au delà, tout ce que l'on
pouvait attendre d'elle. C'est une justice que l'on est
unanime à lui rendre, nous i)ouvons le dire sans aucune
sorte d'ostensation, et parmi les suffrages que lui a valus
sa conduite ferme et modérée, nous avons compté avec
un plaisir particulier ceux du Cabinet de La Haye.

Le Gouvernement du Roi, je n'ai pas besoin de le
dire, est bien résolu à demeurer dans la voie qu'il s'est
tracée. Mais on ne doit pas se dissimuler que, dans
des circonstances données, il pourrait avoir à lutter

(1) Voir ces termes à la pièce n" 133.
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contre des difficultés qui n'auraient pas besoin de
l'agrtession du debors pour prendre naissance. L'esprit
public, ainsi que plus d'une fois je vous en ai fait la
remarque, est excellent en Belgique. iLe maintien de la
nationalité belge est dans tous les vœux et il serait, au
besoin,; l'objet de tous les efforts. Mais il n'est pas
moins vrai que parmi nos grands intérêts matériels,
plusieurs trouveraient leur profit, je ne dis pas seule¬
ment dans la réunion de la Belgique à la France, mais
même dans un rapprochement intime des deux pays
pour ce qui concerne leurs relations commerciales.
Aucune voix, il est vrai, depuis les derniers changements
survenus en France, ne s'est élevée chez nous pour pro¬
poser un semblable arrangement. Mais, pour empêcher
des manifestations de cette nature dei se produire et
pour prévenir les complications qui ne manqueraient
pas d'en résulter pour le Gouvernement du Boi et pour
la politique générale, ne serait-il pas prudent de leur
enlever, dans la mesure de ce qui est praticable, les
prétextes sur lesquels elles pourraient s'appuyer. A ce
point de vue, il doit paraître désirable que nos prin¬
cipales industries ne soient pas amenées, par l'état de
leurs opérations, à comparer leur situation à ce qu'elle
pourrait être dans d'autres conditions politiques et à
tourner vers la France des espérances qui ne pourraient
se réaliser qu'au prix de l'indépendance de la Belgique et
au détriment de la paix de l'Europe. Pour parer à de
telles éventualités, il semble que le Gouvernement belge
est en droit de compter sur l'aide des Gouvernements
qui sont liés avec lui par une communauté d'intérêts. Je
ne vais pas jusqu'à prétendre, toutefois, que ce concours
doive être sans limites, ni qu'il doive se prolonger au
delà des circon.stances qui le rendraient opportun. Ces
idées peuvent-elles recevoir leur application en ce qui
touche le Gouvernement néerlandais? Je n'hésite pas à
le penser. L'intérêt qu'a la Hollande de voir l'indépen¬
dance de la Belgique demeurer intacte, n'a pas besoin
d'être établi. La question se réduit donc à savoir s'il
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est au pouvoir du Cabinet de La Haye de prendre des
dispositions t[ui, sans occasionner chez lui aucun dom¬
mage, procureraient quelque avantage à l'une ou l'autre
branche de notre industrie. Or, le doute, à cet égard,
n'est pasj possible. Je ne veux citer ici qu'une seule
mesure qui n'entraînerait aucun inconvénient sérieux
dans les Pays-Bas et qui, sans avoir une fort grande
portée pour l'industrie belge, produirait néanmoins un
très bon effet moral en Belgique. Il s'agirait d'accorder
à nos cotonnades une faveur quelque peu sensible. Vous
vous rappelez que, dans les négociations qui ont pré¬
cédé la conclusion du traité du 29 juillet 1846, la ques¬
tion des cotons s'est présentée à plusieurs reprises et
sous des faces diverses. Le premier désir du Gouvenie-
inent du Roi avait été d'ouvrir aux produits de notre
industrie cotonniére le marché des colonies néerlan¬
daises. Une proposition fut faite dans ce sens, mais
elle ne fut point agréée par le Cabinet de La Haye. On se
rabattit alors sur une réduction du droit d'entrée dans
les Pays-Bas mêmes et on demanda ([ue le droit fût
abaissé de 6 à 3 p. c. Sur ce point encore, on rencontra
de la résistance et le traité finit par fixer le droit de
4 p. c. de la valeur. Eh bien, ne pourrait-on reprendre
aujourd'hui l'une ou l'autre des combinaisons qui ont
été discutées en 1846 ? Quant à des avantages pour nos
cotons à l'entrée des colonies néerlandaises, je ne sais
si nous aurions quelque chance d'en obtenir. Si je suis
bien informé, le Cabinet de Londres aurait adressé, il
n'y a pas longtemps, des représentations au Gouverne¬
ment néerlandais au sujet des facilités accordées à
l'exportation des produits de Java sous pavillon belge.
L'Angleterre croit trouver dans ses traités le droit de
protester contre les avantages qui nou.s ont été accor¬
dés et même le droit d'en réclamer le partage.

Que cette prétention soit fondée ou non, on comprend
qu'elle doit rendre le Cabinet de La Haye très réservé
sur le chapitre des concessions relatives au commerce
dies colonies néerlandaiseis. H he faudrait pas, cependant.
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vous abstenir de faire une tenlativ'e dans le but d'obte¬
nir une faveur de oe genre, si vous aviez quelque espoir
de réussir. Mais les mêmes raisons ne sauraient arrêter
le Gouvernement néerlandais quant h l'entrée de nos
tissus de coton dans les Pays-Bas et je ne vois rien qui
puisse l'empêcher de nous accorder ce que déjà nous
lui avons demandé en 184(), c'est-à-dire l'établissement
d'un droit de 3 p. c. sur nos cotons. La réduction ne
serait que d'un pour cent. De plus, elle pourrait n'être
accordée que pour un temps limité, sauf à être prorogée,
si les circonstances venaient à le rendre utile. Il est

permis de croire que, dans ces termes, la mesure que
nous sollicitonis ne causierait aucun tort dans les Pays-
Bas et qu'elle serait appréciée par le Gouvernement
britannique .sous son véritable ast^ect. Vous retrouverez,
du reste, dans vos souvenirs, les raisons sur lesquelles
le Gouvernement du Roi s'est basé, en 1846, pour démon¬
trer la convenance de fixer à 3 p. c. le droit sur nos
cotons. J'ajouterai .seulement que l'industrie cotonnière
n'est pas plus florissante en Belgique qu'aifleurs; qu'elle
occupe une nombreuse population ouvrière; que celle-ci
est agglomérée dans quelques localités dont Gand est le
centre. Toutefois, vous ne ferez usage de ices dernières
considérations que si vous jugez pouvoir le faire sans
aucun risque.

Si la proposition de fixer à 3 ]>. c. le droit sur nos
tissus de coton à l'entrée des Pays-Bas rencontrait d'in¬
surmontables obstacles, vous pourriez demander une
réduction sur le droit qui frappe les fils de coton tors
ou teints, qui sont demeurés en dehors des stipulations
du traité du 2!) juillet 1846. Le droit actuel est de 6 fr.
par 100 kilos. Il devrait être abaissé au moins de moitié,
pour que la concession eût (luelque intérêt. Du reste,
il ne faudrait parler des fils de coton tors ou teints
qu'après avoir actiuis l'entière certitude que nous n'avons
rien à espérer pour les tissus de coton. Vous saisirez
la première occasion favorable pour attirer l'attention
du Cabinet de La Haye sur le sujet dont je viens de
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vous eiUretenir. Je sens tout oe qu'une telle démarche
peut avoir de délicat et je ne m'exagère point ses chances
de réussite. Cependant, elle me paraît parfaitement jus¬
tifiable dans son principe et elle aurait, si elle était
couronnée de succès, des effets assez impoirtants pour
que nous ne devions pas hésiter à l'entreprendre. Je ne
puis rien vous prescrire quant à la forme. Toutefois,
11 conviendrait de ne pas traiter l'affaire par écrit. S'il
y aurait certains avantages pour nous à obtenir ce que
nous désirons, il pourrait y avoir des inconvénients à
faine, pour parvenir à notre but, des déclarations dans
lesquelles on verrait peut-être plus tard des engagements.
Quoi qu'il en soit, je me fie pleinement à votre sagacité
éprouvée et je vous prie de me tenir au courant des
résultats auxquels vous arrivenez (1).

N" 137. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 14 mars 1848.

Suggère de faire donner par les grandes puissances au
Gouvernement provisoire un avertissement au sujet des
manœuvres tramées en France' contre la Belgique. Satis¬
faction manifestée à Berlin au sujet de la politique belge.

N" 129. Bapp. polit. 675. — En vous accusant la récep¬
tion, avec de vifs remerciements, de votre dépêche du
12 de ce mois, n° 2470, et de ses trois annexes, je prends
la liberté de vous soumettre l'opinion où je suis qu'il
serait peut-être utile que les envoyés des grandes Puis¬
sances qui ont établi des relations officieuses avec le
Gouvernement provisoire exprimassent à M. de Lamar¬
tine les alarmes que leur causent les projets de propa¬
gande armée en Belgique qui paraissent être si ostensi¬
blement organisés à Paris. Présentées avec les ménage-

Il) Cette affaire donna lieu à l'envoi aux Pays-Bas d'une mis¬
sion spéciale. A La Haye, on ne consentit pas à nous accorder les
concessions que nous réclamions.
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ments convenables, il nie semble 'Cjue ces observations
pourraient produire quelque effet.

M. le ministre de Prusse est venu mie dire hier que
les dépêches de Berlin lui permettaient de m'annoncer
qu'on avait vu avec une vive satisfaction tout l'ensem-
ble des mesures prises par le Gouvernement belge. Ainsi
tombent les objections qui vous ont été présentées contre
les relations officieuses ouvertes entre la Belgique et le
Gouvernement provisoire de la France, au moins en ce

qui concerne le cabiniet de Berlin.

•N° 13'8. M, d'Hoffschmidt à M. Nothomb. Bruxelles,
le 14 mars 1848.

Il explique pourquoi il n'a pas relevé le mot « adhé¬
sion » contenu dans la lettre de M. de Lamartine au

prince de Ligne.

A. n" 2470. — Je vous remercie des félicitations que
vous voulez bien m'adresser sur l'issue de nos pourpar¬
lers avec M. de I^amartiiie. Votre suffrage est pour moi
d'un grand prix.

Vous me dites que vous désirez beaucoup avoir com¬
munication de la lettre écrite au prince de Ligne par
M. de Lamartine. Le post-scriptiim de ma dépèche du 7
la reproduit presque tout entière. Toutefois, je m'em¬
presse de vous en donner ci-joint le texte.

En me transmettant cette pièce, M. le prince de Ligne
s'exprimait ainsi : « N'avez-vous pas. Monsieur le
Ministre, quelques observations à faire au sujet du mot
adhésion, qui se trouve joint à celui d'amitié? La dépêche
dont j'ai remis copie à M. de Lamartine n'en faisait
pas mention; et n'ayant pas j^rononcé ce mot dans le
cours de notre entretien, si vous y ajoutez un sens trop
étendu, je vous prie de vouloir bien me le faire connaî¬
tre, afin de ne pas laisser la moindre ambiguïté sur la
situation de nos rapports, les intentions du Gouverne¬
ment du Roi ayant été développées par moi d'une façon
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très explicite sur la question de ces mêmes rapports
officieux réglés entre le Cabinet de Bruxelles et le Gou¬
vernement provisoire. »

Je n'ai pas cru utile de relever l'expression rappelée
par M. le prince de Ligne, parce que c'eût été en forcer
le sens et lui donner, de gaîté de cœur, une importance
qu'elle ne comporte pas. La lettre de M. de Lamartine
doit nécessairement être mise en regard de la lettre à
laquelle elle sert, en quelque sorte, de réponse. D'ailleurs,
comme le disait lord Palmerston, à propos des efforts
qui pourraient être faits à Paris pour assimiler la pré¬
sence de deux ambassadeurs étrangers à une reconnais-
sance officielle : « Laissons dire, ne nous engageons
point dans une guerre de mots. »

N" 139. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
14 mars 1848.

Impression faite à Saint-Pétersbourg par la révolution
de février.

N° 118. — Les premières nouvelles de l'impression faite
à Saint-Pétersbourg par la révolution du 24 février sont
arrivées hier soir à Berlin; l'Empereur a montré le plus
grand calme; il a déclaré qu'il était libre à la France de
régler ses affaires à l'intérieur, mais qu'il se joindrait à
ses alliés pour repousser toute infraction aux traités; il
a fait appeler le chargé d'affaires par intérim de France
et il lui a annoncé, dans des termes du reste presque
affectueux, qu'il ne devait pius se considérer à Saint-
Pétersbourg que comme simple ])articulier (ce chargé
d'affaires est M. Mercier, récemment secrétaire de Léga¬
tion à Berlin). Un million de roubles argent a été immé¬
diatement mis à la disposition du Ministre de la Guerre,
somme qui me paraît un peu exagérée dans l'état connu
des finances de l'Empire.
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N° 140. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 14 mars 1848.

Bonne impression (jénérale produite par rattiiude de la
Belgique.

Très confidentielle. — Cabinet. — L'attitude du pays,
le courage et la sagesse du Roi, l'umaniniité qui règne
entre les pouvoirs de l'Etat sont justement appréciés par
les étrangers. Les membres du Corps diplomatique, Les
Français eux-mêmes bien pensants m'adressent journelle¬
ment des félicitations. La Belgique est, en ce moment, la
clef die la voûte de la paix du mo'nde, sa tranquillité, le
temps diarrêt imposé aux idées anarchiquies.

N° 141. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londires,
le IS mars 1848.

Lord Palmerston a déclaré qu'il n'existait jm de traité
offensif et défensif entre l'Angleterre et la Prusse.

N" 159. — On est revenu hier, à La séanice die la Cham¬
bre des communes, sur la question du traité offensif et
défensif qui existerait entre la Prusse et la Grande-
Bretagne.

Sur une interpellation faite à ce sujet par M. Hinsley,
lord Palmerston a répondu que ce bruit était dénué de
tout fondement, que ce qui avait pu y donner lieu, c'est
que le Gouvernement prussien est résolu à suivre la
même ligne de conduite que l'Angleterre, dans les cir¬
constances actuelles, c'est-à-dire, à n'intervenir en aucune

façon dans les affaires intérieures de la France, et à
s'abstenir de dire ou de faire quoi que ce soit qui puisse
indiquer la moindre idée hostile,
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N° 14'2. Le comte de Briey à M. d'Hoffschmidt. Franc-
fort-sur-le-Meini, le iS mars 1848.

Resserrement de l'alliance entre la Prusse et l'Angle¬
terre.

N° d'ordre 43. — On commençait à se calmer ici lors¬
que plusieurs faits extérieurs sont venus charger l'hori¬
zon de nouveaux nuages.

La Prusse a resserré plus étroitement son alliance
avec l'Angleterre pour l'éventualité de la guerre.

N° 142fcis. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bru--
xelles, 1© ll5 mars 1848.

Insiste sur la nécessité d'obtenir dw Gouvernement néer¬
landais une réduction des droits sur les cotons. M. J. de

Jaegher, ministre de Belgique à Madrid, sera envoyé à
la Haye à ce sujet.

Il y a quelques jours à peine que je faisais ressortir
les conditions d'intérêt politique qui doivent engager
le Gouvernement néerlandais à ne point refuser aux
produits de l'industrie belge, dans les circonstances
actuelles, l'aide qu'il est en son pouvoir de leur, accor¬
der. Je vous ai fait entrevoir les inconvénients, les dan¬
gers même qu'entraînerait inévitablement, et pour lui,
et pour nous, une interruption de travail en Belgique..

Les difficultés marchent plus vite encore que je ne
l'avais indiqué. Monsieur le Baron, la question politique
proprement dite n'est pas éclaircie, et la question finan¬
cière et industrielle devient d'instant en instant plus
pressante et je dirai même plus menaçante. Le péril de
la situation est de ce côté.

Les circonstances devenant plus graves, j'ai cru que
les démarches que je vous ai prescrit de faire auprès
du Cabinet de La Haye, en faveur de nos cotons, devaient
aussi prendre un nouveau caractère. Ce (jui semblait
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d'abord pouvoir être demandé et obtenu par une voie
de conciliation et d'accommodements, il est devenu
nécessaire de l'emporter, en quelque sorte, d'assaut.

Les vues du Gouvernement sur cette affaire, qui
devient une question de fait, seraient assez difficile¬
ment exposées par écrit, de même que ses incidents et
ses résultats ne semblent pouvoir entrer dans une cor¬
respondance officielle. Il en résulterait tout au moins des
retards qu'il importe de prévenir.

De plus, comme le succès est loin d'être certain, il
doit vous paraître désirable. Monsieur le Baron, que les
conséquences d'un échec ne pèsent pas sur vous.

Ces diverses considérations ont engagé le Gouverne¬
ment du Roi à charger M, de Jaegher, ministre-résident
de Belgique en Espagne, non de remplir une mission
à La Haye, mais d'y faire un court voyage pour propo¬
ser au Gouvernement néerlandais une combinaison qui
satisferait tous les intérêts. Cette combinaison étant d'une
nature en quelque sorte technique, j'ai cru qu'il con¬
venait, pour ne pas perdre un temps qui devient sans
cesse plus précieux, que M. de Jaegher la portât lui-
même à La Haye et qu'il l'exposât au Gouvernement
néerlandais, de concert avec vous. Vous voudrez bien
faire tout ce qui dépendra de vous. Monsieur le Baron,
pour assurer le succès de votre commune démarche.
Vous donnerez à M. de Jaegher tous les éclaircissements
qui pourront servir à le guider.

Si le concours de M. de Jaegher a paru pouvoir être
utilisé, Monsieur le Baron, e'est uniquement parce qu'il
s'agit d'une affaire spéciale et technique qui ne souffre
pas de retard ni les lenteurs de la correspondance.

C'est ce seul motif qui a engagé le Roi à vous l'en¬
voyer comme un utile auxiliaire.

N" 143. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 16 mars 1848.

Il entretient de bonnes relations avec les secrétaires de
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la légation de France. Incertitude sur le caractère de
l'agent diplomatique français qui sera accrédité à La Haye.

N" 132. Rapp. polit. 677. — En vous accusiant la récep¬
tion de votre dépêche confidentielle du 13 de ce mois,
A. 2470, j'ai riionneur de vous informer cpic les articles
peu bienveillants de certains journaux de Paris et la
connaissance de la situation du pays m'ont toujours fait
reconnaitre la nécessité d'une grande réserve, et tpie
je n'ai pas cessé d'entretenir les meilleures relations avec
les secrétaires de la légation de France cjue le Gouverne¬
ment provisoire a maintenue dans ses fonctions.

Il n'est, d'ailleurs, jjas venu à ma connaissance que des
émissaires, sans caractère officiel et patent, soient arri¬
vés à iLa Haye. S'il arrive de tels agents, je tâcherai
d'en être informé.

On dit qu'un agent du caractère de Ministre plénipo¬
tentiaire est désigné pour venir établir ici, en quelque
sorte d'autorité, les relations officieuses que le Gouver¬
nement des Pays-Bas n'aurait pas encore fait reprendre
à Paris. D'après ce qui a été dit des intentions de M. de
Lamartine, cela doit paraître douteux.

Je n'ai jamais cessé de développer le texte de la néces¬
sité de soutenir le Gouvernement provisoire, tel que je
l'ai trouvé exposé dans vos dépêches.

N° li'i. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le IC mars 1848.

Pour la première fois il a été invité à dîner chez le
prince d'Orange.

N" 13^. Rapp. polit. 679. — Confidentielle. — Par suite
à mon rapport du 6 de ce mois, n° 107-GGl, j'ai l'honneur
de vous informer que j'ai été hier invité à dîner chez
EL. AA. RR. le prince et la princesse d'Orange. Comme
c'était la première fois que pareil honneur m'advenait,
je crois devoir le signaler. C'est un effet de la nature
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nouvelle des relations entre la Cour des Pays-Bas et le
Gouvernement belge.

N° 145. M, van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londires,
le 46 mars 1848.

Opposition en Angleterre à une alliance avec la Prusse
et à toute politique belliqueuse. Communication de lord
Palmerston à M. de Lamartine sur l'inviolabilité des
traités. Proposition de la Prusse d'établir à Londres une
conférence des puissances décidées à faire respecter cette
inviolabilité et d'adopter vis-à-vis de la France un lan¬
gage commun à toutes. Refus de l'.Angleterre de formuler
un accord de fait dans un acte écrit et son désir d'éviter
toute apparence de provocation vis-à-vis de la France.
Raisons de situation intérieure qui justifient la politique
anglaise.

Confidentielle, n" 160. — Je vous ai rendu compte des
interpellations qui ont été faites à lord Palmerston sur
l'existence prétendue d'un traité d'alliance offensive et
défensive entre la Prusse et la Grande-Bretagne. La
réponse de lord Palmerston a satisfait la Chambre.
Cependant, l'auteur de l'interpellation était sans doute
parvenu à se procurer quelques vagues informations
sur les intentions du Cabinet de Berlin à cet égard; et la
question a été ainsi posée publiquement afin d'empêcher
le Gouvernement anglais, s'il en était tenté, d'entrer dans
cette voie. 11 importe que le Gouvernement du Roi ait
une connaissance détaillée des démarches qui ont été
faites à ce sujet, depuis quelques jours, auprès de lord
Palmerston et des autres membres du conseil.

Lord Palmerston, dans une dépêche adressée le 8 ou
le 9 à lord Normanby, et destinée à être communiquée à
M. de Lamartine, a rappelé au souvenir du Gouverne¬
ment républicain les principes immuableis qui président
aux relations internationales, et qui maintiennent en

Europe l'inviolabilité des traités sur lesquels l'ordre
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social est basé. Si je suis bien informé, Sa Seigneurie
a eité même textuellement un passage du protocole de la
conférence de iLondres en date du 19 février 1831, proto¬
cole où les plénipotentiaires des cinq grandes Puis¬
sances s'adressant à la Belgique, déclaraient que « les
événements qui font naître en Europe un Etat nouveau
ne lui donnent pas plus le droit d'altérer le système
général dans lequel il entre que les cbangements surve¬
nus dans la condition d'un Etat ancien ne l'autorisent
à se croire délié de ses engagements antérieurs ».

Cette dépêche, qui résume en quelques mots la pensée
du Cabinet de Berlin, fournit à M. de Bunsen l'occasion
de reproduire la proposition d'établir à Londres une
conférence composée des représentants des Puissances
qui se reconnaissent le droit et, par conséquent, le
devoir de veiller au maintien de la paix, et de faire res¬

pecter les traités. Le ministre de Prusse fit donc une
nouvelle démarche dans ce sens et suggéra l'idée de
constiater dans un document officiel l'entente coinninne

des grandes Puissances sur l'inviolabilité du droit public
européen, dans le cas où l'établissement permanent
d'une conférence paraîtrait inadmissible au Cabinet
anglais. M. de Bunsen annonça à lord Palmerston que
cette proijosition était formellement contenue dans les
dernières instructions reçues de Berlin et portant la
date du 9. Le Cabinet prussien se félicite d'abord de
l'accord qui existe entre la Prusse et la Grande-Bre¬
tagne sur la j)osition commune des Puissances vis-à-vis
de la France, c'est-à-dire, point d'agression, point d'in¬
tervention dans ses affaires intérieures, mais maintien
des traités et dn statu qno territorial tel qu'il est établi.
Cependant, le Cabinet de Berlin ajoute que, depuis, le
manifeste du Gouvernement provisoire doit faire ouvrir
les yeux aux Puissances et leur impose de plus sévères
obligations; que, si ce document contient les protes¬
tations les plus pacifiques, on y trouve aussi une décla¬
ration de guerre contre tontes les monarchies et un appel
à l'alliance des peuples contre leurs ^ Gouvernements,

17
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sous prétexte de les aider à reconquérir leur nationalité;
qu'en conséquence, il importe d'établir à Londres un
centre d'entente entre les Puissances menacées, ayant
pour base les traités existants; que ees traités, quels que
soient les ehangements de l'organisation intérieure des
peuples, ne perdent point leur puissance; que si la
France a ses droits particuliers, l'Europe aussi a son
droit que l'ordre social lui a donné, tous principes
énoncés dans le même protocole invoqué par lord Pal-
merston; que l'Europe ne peut reconnaître à la Républi¬
que française le droit d'établir une autre théorie, et de
considérer les traités comme n'existant plus qu'à titre de
faits susceptibles de modifications; que cette théorie,
véritable révolution introduite dans le droit public,
constituerait la France en arbitre des destinées de toutes
les nations; que si la prudence exige que l'on évite, en
ce moment, toute provocation, toute démonstration alar¬
mante, et que l'on se borne à l'unique devoir de se tenir
prêt à repousser vigoureuse(nent toute agression, l'intérêt
de l'avenir exige aussi que l'attitude des Puissances soit
telle qu'elle impose en France au parti de la guerre; que
l'entente proposée a donc pour but, non de provoquer la
guerre, mais de l'empêcher, attendu que les hommes
les plus belliqueux reculeront à l'idée d'une lutte contre
l'Europe unie, et que leur seule chance de succès est de
pouvoir combattre isolément une Puissance après
l'autre; qu'en conséquence, il est de la plus haute impor¬
tance, dans l'intérêt du maintien de la paix, que toute
apparence de désunion disparaisse entre les Puissances,
et qu'elles tiennent, de concert, à la France un même
langage, modéré, mais ferme, etc., etc.

A toutes ces considérations présentées par M. de Bun¬
sen à lord Palmerston eit à ses collègues, le Cabinet
anglais répond qu'il suffit d'avoir posé le principe géné¬
ral qui sert de base à la politique euroipéenne, sans for¬
muler dans un acte l'accord qui règne à cet égard entre
toutes les Puissances; que la rédaction d'un pareil acte,
inutile au point de vue pratique, aurait cet inconvénient
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qu'il pourrait être considéré en France comme un com¬
mencement de coalition des Puissances; qu'il ne faut pas
oublier que le manifeste de M. de (Lamartine est évidem¬
ment le résultat d'un compromis entre les partisans de
la paix et ceux de la guerre; que les intentions pacifi¬
ques y sont dominantes, et que l'on ferait perdre à M. de
Lamartine le terrain qu'il a conquis sur ses adversaires,
si l'on donnait à ceux-ci le prétexte d'une provocation
apparente.

Ces raisons, puisées dans la situation intérieure de
la F"rance, ne sont ni les seules, ni les plus puissantes,
qui déterminent le Cabinet anglais à ne point sortir de
sa première attitude. Il faut bien le reconnaître, tous les
membres du parlement, qui appartiennent à la classe
moyenne, ou qui représentent les intérêts industriels et
commerciaux, se sont fortement prononcés contre toute
mesure qui pourrait entraîner l'Angleterre dans une
guerre continentale. La paix, ils la veulent à tout prix,
et ils croient mettre ainsi leur commerce et leur indus¬
trie à l'abri de tout danger. Dans la première explosion
de cet égoïsme insulaire, la Chambre des communes, et
je puis dire tout le public anglais, effrayé du renouvelle¬
ment d'un système de subsides, et de l'augmentation
de la dette publique, n'a eu qu'une pensée, c'est d'isoler
complètement l'Angleterre, de la dégager des liens qui
l'enlacent dans une politique ruineuse, et d'abandonner
le continent européen à ses propres forces, comme si
l'Angleterre, en perdant sa prépondérance politique, ou
en y renonçant par crainte ou par calcul, ne mettait point
en danger son avenir commercial, au nom duquel ces
hommes à vues étroites faisaient entendre leur voix! En

présence d'une opinion publique si fortement prononcée,
le cabinet agit sagement en ne renouvelant point des
alliances qui alarmeraient tous les esprits et en se bor¬
nant à poser des principes généraux devant l'application
desquels il ne reculera point lorsque l'intérêt de l'équi¬
libre européen lui imposera l'obligation d'agir. Il laisse
ainsi à l'opinion le temps de se remettre de sa frayeur
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et de se former plus tard des idées plus justes sur les
devoirs de l'Angleterre comme Puissance politique et
eommerçante. Cette marche prudente, commandée au
ministère par l'attitude de la Chambre, est également
approuvée par Sir Robert Peel. « II fiauit, a dit cet homme
d'Etat, que les Puissances continentales aient foi en
nous, et qu'elles ne poussent point à poser des acteis qui
n'ajouteraient rien à la force obligatoire qu'ont à nos
yeux les engagements européens que nous avons conlrac-
tés, et qui pourraient, en ce moment, irriter des esjjrits
ou bornés ou aveuglés par des calculs mal entendus, ou
disposés à méconnaître les principes de haute politique
dont aucun homme d'Etat ne .se départira. C'est à ces
hommes à faire comprendre à la nation, le cas échéant,
quie défendre l'indépendance des niations contre les enva¬
hissements de la France, c'est, en réalité, défendre un
intérêt anglais. »

N" 146. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 16 mars 1/848.

// reconnaît la nécessité d'user de circonspection vis-
à-vis de la France.

N" 161. — .l'ai l'honneur de vous accuser la réception
de votre dépêche confidentielle en date du 13, A,
n- 2470 (1).

Je pense comme vous qu'en présence des événements
qui se passent en France et des dispositions peu bien¬
veillantes dont certains partis sont animés à notre égard,
la conduite du Gouvernement du Roi et le langage de ses

agents diplomatiques doivent être marqués au coin de
la plus grande modération et d'une prudente circon¬
spection. Aussi est-ce la règle que je me suis imposée et
dont je ne me suis pas un seul moment départi. Il peut,
cependant, se présenter telles eirconstànces où il ne soit

(1) Voir ])ièch ti° 135.
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pas jjossible d'approuver tels actes qui sont frappés d'un
blâme général. Je n'exprime, du reste, mon opinion à
cet égard qu'avec toute la réserve que me prescrivent
les intérêts du pays.

N" 147. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le li6 mars 4848.

Il a communiqué à lord Palmerston les rapports du
prince de Ligne des 10 et 11 mars.

N° 162. — J'ai l'honneur de vous accuser réception de
votre dépêche en date du 12 de ce mois. A, n" 2470, ainsi
que des trois dépêches, en copie, de M. le prince de
Ligne cpii y étaient jointes (1).

J'ai lu ces pièces avec un vif intérêt, et je me suis
empressé de ies communiquer à lord Palmerston, qui
s'en est montré fort satisfait. Sa Seigneurie esipère que
M. de Lamartine ne se dépantira pas des principes de
modération qu'il proclame et que la ligne tracée par lui
sera suivie sans déviation.

N" 148. M, van de Weyer à M, d'Hoffschmidt. Londres,
le 16 mars 1848.

Il .signale les fausses nouvelles répandues par des
journaux britanniques sur la situation intérieure de la
Belgique.

N° 163. — J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
un article extrait du Londoti Telegraph, en date d'hier,
et dans lequel, sous le titre de Insurrection à Gand, on
rend compte d'une émeute qui aurait eu lieu en celte
ville.

C'est la troisième fois que l'on annonce ici un com¬
mencement de révolution en Belgique, et le London Tele¬
graph, en particulier, a déjà plus d'une fois inséré des

(1) Voir pièce n' 131,
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articles où perce une intention peu bienveillante pour
notre pays et qui tendent à exciter le doute et l'inquié¬
tude.

J'ai eu soin de faire remarquer à quelques rédacteurs
de journaux ce que ces fausses nouvelles ont de dange¬
reux dans les circonstances actuelles et quelles consé¬
quences fâcheuses il en peut résulter.

Tandis que les désordres qui ont eu lieu à Londres, à
Dublin et à Edimbourg sont présentés comme la suite
d'émeutes sans importance, le moindre mouvement en

Belgique, ou un rassemblement populaire dans les rues
de Bruxelles, de Gand ou d'Anvers, sont annoncés par
quelques journaux sous le titre d'Insurrection ou de
Révolte, écrits en gros caractères, dans le but d'attirer
l'attention publique et de faire vendre le journal. Les
personnes timides ou mal disposées en concluent que la
Belgique est à la veille d'une révolution et veut imiter
le mouvement républicain de France.

Il serait utile que le public anglais fût désabusé sur
tous ces vains bruits, et connût bien le véritable état des
choses.

Si, dans l'un ou l'autre des grands journaux de
Bruxelles, on faisait insérer un article qui contredise ces
fausses nouvelles et rassurât ceux auxquels elles inspi¬
rent des craintes, je pourrais le faire répéter dans un ou
deux des journaux de Londres et ainsi parer au mauvais
effet que doit produire l'annonce répétée de ces préten¬
dues insurrections.

Je verrai dès aujourd'hui le principal rédacteur du
Times et j'aurai soin de lui en inu-ler dans ce sens.

N" 149. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 16 mars 1848.

Il juge inopportun de demander à lord Palmerston une
déclaration publique contre l'établissement éventuel déune
république en Belgique, inopportune aussi la communi¬
cation officielle au parlement des engagements pris par

[i
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M. de Lamartine. En cas de violation de notre neutralité
les puissances garantes viendront spontanément à notre
aide.

N° 16^. Confidentielle. — J'ai lu avec attention la
dépêche de M. Nothomb. Je partage complètement l'opi¬
nion que vous exprimez relativement à la déclaration
que lord Palmerston devrait, selon notre Ministre à Ber¬
lin, faire en plein parlement. Une semblable déclaration
serait, non seulement inopportune, mais fort dangereuse,
dans un moment où le parlement s'est fait donner les
assurances les plus positives que l'Angleterre n'inter¬
viendrait dans les affaires intérieures d'aucun pays, et
qu'elle laisserait à toutes les nations le droit de se
choisir telle forme de gouvernement qu'elles jugent le
plus conforme à leurs intérêts.

Je sais qu'il a été établi que le souverain de la Belgique
doit nécessairement répondre aux principes d'existence
du pays lui-même et satisfaire par sa position à la sûreté
des Etats voisins; je .sais que l'établissement d'une répu¬
blique en Belgique n'offrirait aucune des garanties vou¬
lues par l'Europe; je sais que cette garantie, c'est dans la
royauté que l'Europe la trouve; mais la royauté, qui est
la sauvegarde de notre indépendance, doit trouver, et
trouve, en effet, sa force au dedans et non au dehors.

Pour moi, je n'ai jamais, dans mes entretiens avec les
Ministres anglais ou étrangers, voulu admettre que la
monarchie fût en danger en Belgique. J'ai dans son exis¬
tence une foi robuste que je cherche à faire partager, et
je me garderai bien de faire soulever une question à
laquelle la peur ou des intérêts mal entendus pourraient
faire donner une solution irréfléchie, dont on se repen¬
tirait plus tard. Jamais, d'ailleurs, un homme d'Etat
anglais ne prend une décision sur des cas hypothétiques;
et les craintes que nous pourrions exprimer sur la durée
de notre établissement monarchique nous feraient plus
de mal que toutes les assurances et les déclarations des
Cabinets à cet égard ne nous feraient de bien.
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Une communication officielle, faite par lord Palmer-
ston au parlement, de l'engagement contenu dans la
lettre de M. de Lamantine aurait aussi de graves incon¬
vénients. Cet engagement a, d'ailleurs, acquis toute la
publicité nécessaire par l'insertion qui en a été faite
dans tous les journaux. Quoi cpCil en soit, je communique¬
rai votre dépêche à lord Palmerston, mais je pourrais à
l'avance vous formuler sa réponse.

Vous savez, à l'heure qu'il est, à (|uoi vous en tenir sur
le projet de protocole dont parle M. Nothomb. Cette idée,
suggérée par M. dé Brunnow, n'a été aiccuieillie par peir-
sonne. Notre droit est incontesté et incontestable. S'il
était menacé, les Puissances garantes de notre indépen¬
dance n'attendraient pas qn'nn appel leur fût fait : por¬
ter atteinte à la neutralité de la Belgique, c'est attaquer
l'Europe sur le point le plus essentiel.

N" loO. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 16 mars 1848.

Le prince de Mellernich se plaint de la politique de
lord Palmerston et manifeste sa volonté de maintenir le
respect dû aux traités. H se refuse aussi à faire aucune
concession aux exigences italiennes. Prochaine arrivée du
tsar à Vienne, craintes de la Prusse au sujet de sa poli¬
tique.

N" 165. — Un Anglais de distinction, arrivé aujour¬
d'hui de Vienne, a eu une longue entrevue avec le prince
de Metternich. Dans cet entretien, le chancelier a parlé
de la politique de lord I^almerston avec un redoublement
d'gigreur, l'accusant d'être le principal auteur de la
situation périlieuse où se trouve l'Europe. « Au milieu
des dangers qui menacent tous les Etats, a-t-il ajouté,
l'Autriche connaît son devoir et saura le remplir. Elle
restera spectatrice de la tourmente révolutionnaire de
Paris; elle n'a nul projet d'agression; mais si la F"rance,
méconnaissant la force obligatoire des traités existants.
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portait atteinte à l'état de possession territoriale garanti
par ces actes, l'Autriche repousserait cette attaque par
tous les moyens en son pouvoir. »

Après cette déclaration, l'entretien s'est porté sur la
situation intérieure des ])ays qui sont le plus menacés
de mouvements révolutionnaires, et les paroles du
prince de Metternich ont laissé au voyageur en ques¬
tion l'impression que le Ca'binet autrichien n'entend
point se départir de son système de résistance, et qu'il
ne fera aucune des concessions récliamées en Italie et

ailleurs, dût la monarchie périr dans la lutte.
.l'ajouterai que cette conversation a eu lieu en pré¬

sence de l'ambassadeur d'Angleterre, lord Ponsonby, et
que le prince de Metternich, loin de trahir des symp¬
tômes de fatigue et de dégoût des affaires, s'est étudié à
déployer toute la vivacité de son esi)rit et toutes les res¬
sources de la conver.sation, comme s'il s'était douté que
ces preuves de force et de vie seraient immédiatement
portées à la connaissance de lord Palmerston.

TAempereur de Russie, dont la mort est de nouveau
annoncée dans plusieurs journaux allemands, est attendu
à Vienne pour le 22 de ce mois. iLa Prusse craint l'in¬
fluence du Czar sur la politique jusqu'à présent expcc-
tante du Cabinet de Vienne.

N" loi. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 16 mars 1M8.

Signale l'utilité qu'il y aurait à obtenir de M. de Lamar¬
tine une déclaration désavouant les menées révolution¬
naires poursuivies en France contre la Belgique.

.1. N° 2^1-70. — Dans votre papport du 10 mars qui me
rend compte de votre seconde entrevue avec M. de Laimar-
tinie, jta lis ce qui suit: « Si les mieniées du club démocra-
ti(|uie belge et français continuaient, je demanderais à
M. de I^amartine de faire insérer une décliaratioiu dans un

journial qud le Gonvernemieint provisoire, loin ide prêter la
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main à de pareils actes, les désavouie complètement. Je
l'obtiendrai, je le pense, de M. le ministre des Affaires
étrangères. »

La Belgique garde l'attitude qu'elle a prise dès le prin¬
cipe. L'esprit des populations, comme celui de l'armée,
est excellent. Toutefois, l'on peut remarquer, çà et là,
quelque trace d'une émotion produite en partie par les
excitations venues du dehors.

Ces symptômes ne sont pas alarmants, sans doute.
Toutefois, le devoir du Gouvernement est de ne rien
négliger pour écarter tout ce qui peut y donner lieu. A
ce point de vue, la déclaration dont vous parlez serait
très utile et je désirerais qu'elle pût être publiée; mais,
d'un autre côté, je craindrais qu'en la réclamant de
M. de Lamarti'nle, on ne s'exposât à lasser un peu sa
bonne volonté, et qu'en l'obtenant on ne lui créât à lui-
même des hostilités dans des rangs où il a trouvé sympa¬
thie et appui. Or, dans les circonstances actuelles, tous
les amis de Tordre doivent désirer qu'il reste au pou¬
voir et qu'il s'y fortifie. C'est là un intérêt essentiel et
qu'on ne doit pas perdre de vue.

Dans cette situation, je crois devoir me borner à vous
rendre attentif à ce qui se passe. Vous ])Ourrez, en cau¬
sant avec M. de iLamartine, pressentir se.s dispositions
et, sieilon qu'ellies vous paraîtront s'y prêter ou non provo¬

quer ou ne pas provoquier la déclaration dont il s'agit.
C'est une question très délicate et toute d'opportunité que

je soumets à votre tact et à votre prudence.
Des journaux ont parlé d'un congrès de Souverains

allemands. Vous trouverez ci-joint, en copie, un rapport
que m'adresse M. Nothomb à ce sujet. Vous pourriez
peut-être en donner lecture à M. de Lamartine. Ce serait
un procédé dont il nous saurait, sans doute, quelque gré.
Ce rapport exprime une opinion qui ne peut lui déplaire.
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N" liS2. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 17 mars 1848.
De tous les ministres plé7iipotentiaires présents à

La Haye, seul le représentant de la Belgique n'a pas été
appelé au palais pour recevoir une communication du
Boi. Inopportunité de faire une représentation au sujet
de cette omission peut-être non intentionnelle.

N° li-1. Rapp. polit. 681. — Confidentielle. — S. M. le
Roi des Pays-Bas a fait appeler auprès de lui, hier, à
2 heures, MM, les ministres d'Angleterre, d'Autriche, de
Prusse et de Russie, afin de les mettre en état d'informer
leurs collègues, les autres agents des Puissances étran¬
gères et leurs Gouvernements, des motifs et de la nature
réelle des événements de ces derniers jours (1).

Vous aurez remarqué que, sur les cinq ministres |)lcni-
potentiaires qui se trouvent à La Haye, S. M. en a fait
à l'improviste appeler quatre et que le cinquième, qui est
le ministre de Belgique, a été laissé de côté.

Il y. a d'autant moins lieu à faire, au sujet de cette
omission, qui a quelque chose d'un peu blessant, une
remontrance quelconque, qu'il faudrait adresser directe¬
ment cette remontrance au Roi, dans son palais, à
La Haye, puisque l'acte qui la motiverait, e.st le fait
direct et sans intermédiaire de Sa Majesté. .J'en ai fait
faire la remarque à quelques-uns de mes collègues, qui
ont trouvé que cet oubli était à déplorer, mais que, cer¬
tainement, dans les circonstances actuelles, il n'avait pas
été commis avec une intention blessante.

On m'a fait observer aussi «que le Roi pouvait avoir
craint de compromettre la Belgique vis-à-vis de la
France en appelant le Ministre de Belgique à une Confé¬
rence des Ministres des Puissances supposées en état
d'observation et de défiance contre la France. Cela n'au-

(1) Il s'agissait de la revision de la constitution néerlandaise.
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rait pas été judicieux, puiscju'il s'agissait d'expliquer des
faits de libéralisme, mais cela peut avoir quelque exacti¬
tude.

lo3. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 17 mars 1848.
Le comte de Lurde est nommé ministre plénipotentiaire

de France à La Haye.
N° 1^i2, liapp. polit. 682. — Le fait que dans mon rap¬

port d'hier n° 132-()77 (1), j'ai i-eprésenté comme peu
vriaisemblable, s'est réalisé dans la journée même. M. le
comte de Lurde est arrivé à 'La Haye, i)our y résider, en

qualité de Ministre plénipotentiaire, dans les mêmes
conditions que celles où M. Sérurier se trouve à Bruxelles
comme chargé d'affaires.

.le ne connais encore aucun autre détail.
Ives journaux français n'ont pas encore annoncé, de la

part du général Fagel, une démarche analogue à celles
de lord Normanby, du prince de Ligne, etc.

N° loi. Le comte de Briey à M. d'Hoffschmidt. Franc-
fort-sur-le-Mein, le 17 mars 1848,

Deux corps d'armée prussiens sont mobilisés et dirigés
du côté de la France.

N° d'ordre 35. — Des personnes en mesure et en posi¬
tion d'être bien informées m'ont assuré hier que les
VU" et VHP corps iirussiens étaient seuls mobilisés jus¬
qu'à présent. Ils se porteront par Trêves sur la frontière
du côté de la France, le général de Thile, gouverneur
militaire à Coblence, en prendra le commandement. Au
grand complet, ils présenteront un effectif de 60,000
hommes. Le général Radowitz est parti pour Vienne,
afin de faire part de ces mesures. Il n'est chargé, m'assu¬
rent les mêmes personnes, d'aucune autre inission,

(1) Voir ipièce n° 14.1.
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N° iSS. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
17 mars 1848.

Il n'est pas étonné du langage hostile à la Belgique
d'une partie de la presse fra7içaise; des articles impru-
de7its des jour7iaux belges y ont donné lieu. Un secrétaire
de la légation de France a été accrédité à Berlin comme
chargé d'affaires.

N° 121. — J'iai reçu votre lettre ilu 13 mars, direction
j)olitique, affaires iconfidentileiles, A., n" 2470, par laqueSte
vous aippetez mon attention sur la prudente circonspec-
iion dont nous avons plus que jamais besoin, tout en dé-
fCindant nos droits, tout en maintenant nos alliances )et
tout en ])renant nos précautions; les articles du National
et du Courrier français ne m'ont pas étonné; les journaïux
belges ont trop affecté de parler de nos armements et je
me suis permis d'en exprimer mes regrets dans ma lettre
du 4 mars, n" 102; je me rappelais d'ailleurs ce qui s'est
passé de 1840 à 1841, au sujet de la crise d'Orient et les
reprocbes faits par M. Tbiers, alors ministre des Affaires
étrangères, à notre ministre, le comte Le Hon, à l'occa¬
sion des dispositions militaires prises en Belgique et
divulguées avec exagération par la presse.

Le marquis de Dalmatie a envoyé à Paris sa démission
dans les premiers jours de mars, et a constitué chargé
des affaires de France M. Brunet-Denon, deuxième secré¬
taire de légation. Le premier secrétaire, M. Hilmaun, à
la première nouvelle des événements de Paris, est parti;
nous api)renons qu'il vient d'être envo3'é par le Gouver¬
nement provisoire à Munich.

En même temjjs que M. de Lamartine envoyait M. de
Gircourt à Berlin, avec une mission de confiance, il a
transmis à la légation une lettre à M. de Canitz, par

laquelle il accréditait, comme chargé des affaires de
F"rance, un des secrétaires, M. Humann ou M. Brunei.

M. Brunei étant déjà présenté par M. de Dalmatie, une
lettre directe de M. de iLamartine devenait sans objet;
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le baroin de Canttz continue à être en rapport avec
M. Brunet, sans qu'on puisse dire qu'on ait précisément
fait droit à la lettre de M. de Lamartine.

M. Brunet s'était abstenu pendant plusieurs jours de
remettre des cartes, selon l'usage, à tous les membres du
Corps diplomatique et l'observation m'en avait été faite
par plusieurs de mes collègues qui supposaient qu'au
moins moi j'avais reçu sa carte. J'ai fait part de ceci à
M. Brunet et je l'ai engagé à envoyer hardiment sa carte
comme chargé d'affaires de France, puisque, de fait, il
est reçu comme tel par le baron de Canitz; c'est ce qu'il
a fait il y a trois jours.

M. de Circourt est toujours ici; ce matin, il m'a fait
remettre sa carte et il m'a fait demander verbalement s'il

pouvait me voir demain. Ainsi que j'ai eu l'honneur de
vous l'écrire, je le recevrai.

L'autorisation donnée par le Gouvernement provisoire
pour la formation d'une légion polonaise a fait ici un
mauvais effet et est presque considérée comme un acte
agressif. Je désire vivement que le baron d'Arnim, dont
les bons conseils seraient si utiles à Paris, retourne
promptement à son poste.

N° lb'6. M. d'Hoffsohmidt à M. Nothomb. Bruxelles,
le 17 mars 1848.

Demande quelle est l'étendue de l'engagement pris par
la Prusse et l'Autriche d'empêcher toute infraction aux
traités existants. Expose la distinction faite par lord Pal-
merston entre un traité et une garantie.

A, 247(1. — J'ai reçu le rapport que vous avez bien
voulu m'adresser, sous la date du 14 mars (1).

Je remarque dans l'article de la Gazette de Prusse (2)
cette déclaration que les Gouvernements d'Autriche et

( 1 ) Voir pièce 11° 139.
(2) Voir pièce n° 31.
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de Prusse sont fermement résolus à repousser, par toutes
leurs forces réunies, toute infraction aux traités exis¬
tants.

Quel est le sens précis attribué à cette déclaration?
L'engagement s'étend-il seulement aux traités qui intéres¬
sent directement l'Allennagne, tels que ceux qui ont réglé
les territoires de la confédération, l'imdépendanice et la
neutralité belges? Ou bien va-t-il au delà, et lie-t-il la
Prusse' à l'Autriche pour le cas, par exemple, où les trai¬
tés existants subiraient un échec en ce qui touche les
domaines de l'Empereur en Italie? Il serait d'nn haut
intérêt de connaître exactement la pensée des deux
Cours à cet égard.

D'après les renseignememts qui me sont parvenus, dès
le déhut de la crise actuelle, lord Palmerston formulait
son opinion dans les termes suivants :

<1 Je distingue, disait Sa Seigneuiie, entre un traité
et une garantie. Un traité, celui de Vienne, je suppose,
donne de certaines possessions territoriales aux Puissan¬
ces qui l'ont signé. I-e fait d'avoir été l'une des P.uissan-
ces signataires de ce traité, donnerait le droit d'interve¬
nir dans le cas où la possession territoriale d'une autre
Puissance signataire serait violée; mais ce seul fait n'im¬
pose pas à la première Puissance l'obligation d'interve¬
nir. Il en est autrement lorsqu'il y a, dans les traités, une
stipulation de garantie. De même que le traité établit
la possession, de même la garantie impose le devoir du
maintien de cette possession. Dans ce dernier cas, cha¬
cune des Puissances signataires de l'acte de garantie
contracte l'obligation :

1° D'aider par tous les moyens la partie lésée par
l'attaque d'une Puissance étrangère; 2° de lui faire resti¬
tuer la possession territoriale ainsi garantie.

Or, une garantie de cette nature a été donnée par l'An¬
gleterre et par les autres grandes Puissances :

1° A la Prusse, pour la partie de la Saxe cédée en vertu
des actes du congrès de Vienne;
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2° A la Suisse, dont la neutraliité est placée sous la sau¬
vegarde des Puissances;

3° A la Belgique, dont la neutralité est également
garantie par elles.

Mais rAngleterre n'a garanti ni la possession territo¬
riale de la' Lonibardie à l'Autriche, ni celle des provinces
rhénanes à la Prusse, Elle aurait, si ces deux Puissances
étaient inquiétées dans cette possession, ou violemment
dépossédées, le droit d'initervenir et de leur prêter aide
et assistance; mais elle n'en a point l'oblit/alion (1). »

N° lo7. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge
à l'étranger. Bruxelles, le 17 mars 18-18.

Quelques troubles et manifestations sans importance
ont eu< lieu à Gand et Bruxelles. La situation intérieure
reste satisfaisante. Pour parer aux nécessités du moment,
le Gouvernement a demandé aux Chambres des ressources

nouvelles. Succès d'un emprunt de 12 millions.
A. 217(1. — Il y a eu, à Gand et à Bruxelles, ces jours

passés, quelques rassemhlements que des récits menson¬
gers auront, peut-être, à l'étrangei', i)résentés comme des
émeutes.

Il n'en est absolument rien. Tout est calme et paisible
au milieu de nous. iLe lundi, qui a succédé au dimanche
du carnaval, est plus coupable des attroupements de
Gand que toute autre chose. Des cris contre les Jésuites
et des pierres lancées contre leurs fenêtres : tout s'est
arrêté là. Quelques patrouilles, quelques agents de police
et quelques arrestations ont eu raison de cette petite et
innocente levée des boucliers.

A Bruxelles, quelques ouvriers, blessés, dit-on, de la
concurrence que font au travail libre les prisons et
diverses institutions, ont adressé au Roi une requête

(1) La même lettre fut adressée le même jour miitanda mnian-
dis au comte O'Sullivaa à Vienne.
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pour lui deniiander que son Gouveruemient fit cesser ce
qu'ils appellent un abus. Réunis sur la place du Palais,
ils ont fait remettre leur pétition au Roi, et Sa Majesté
leur a fait répondre qu'Elle s'en occuperait ainsi que le
Ministère. Les pétitionnaires se sont séparés au cri de ;
Vive le Roi!

Pour conjurer, du reste, la situation qui pourrait
naître de l'absence de travail et pour répondre à toutes
les éventualités, le eabinet, après avoir inutilement tenté
la voie d'un emprunt (1) en dehors du pays, s'est décidé
à demander aux Chambres des ressources nouvelles. Il a

le ferme espoir que ces ressources lui seront accordées.
L'esprit des classes moyennes est, comme celui des mas¬
ses, excellent. Chacun cherche, en quelque sorte, un

point de ralliement pour pouvoir porter un sympathique
concours à la chose publique. L'emprunt de douze mil¬
lions que la législature a voté récemment, est déjà, en
grande partie, rentré, tant les contribuables ont mis
d'empressement à remplir leurs devoirs civiques. Je ne
doute pas que, cette fois eincore, tout le monde ne se
prête de bonne grâce à supporter sa part dans les sacri¬
fices à faire.

En résumé, la situation intérieure reste très satisfai¬
sante. Nous aurons, sans doute, bien des épreuves encore
à traverser; mais tout me donne l'assurance que nous en
sortirons avec honneur et avec bonheur. Peu de pays en
Europe sont en mesure d'avoir autant de confiance dans
l'avenir.

N° LS8. Le baron Willmar à M. d'Hoffsohmidt. La

Haye, le LQ mars î848.
A fait insérer dans le Journal de La Haye un article

envoyé de Bruxelles. Apprendra par le ministre de Russie

< 1 ) Des déniarc'he.s avaient dans ce but été commencées en

Angleterre. On était allé jusqu'à offrir en garantie de cet emprunt
les chemins de fer belges. On avait aussi songé un moment à récla¬
mer l'aide financière de la Russie.

18
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aux Pays-Bas quelle impression l'attitude de la Belgique
a faite à Saint-Petersbourg.

N" 149, Bapp. polit. 686. — Confidentielle. — En
réponse à votre dépèche du 15 de ce mois (Cabinet A,
2470), j'ai l'honneur de vous prier d'observer que le
n" 68 du Journal de la Haye contient i'article que vous
m'avez .adressé pour y être inséré.

J'ai laissé le soin des corrections de style à faire à
.M. Box lui-même; mais j'ai pris la précaution de rendre
illisible un paragraphe qui était simplement barré, et qui
insinuait qu'un agent diplomatique russe serait prochai¬
nement envoyé à Bruxelles.

M. le baron de Maltitz (1) ayant été probablement un
des premiers à annoncer, avec l'impression de sa propre
approbation, l'attitude que la Belgique avait prise dans
la crise européenne qui vient d'éclater, sera apparem¬
ment aussi l'un des premiers à qui le Cabinet de Péters-
bourg communiquera son jugement. M. le baron de Mal¬
titz n'a pas encore reçu de réponse et croit que le
moment d'en recevoir ne serait pas encore venu.

N" lib9. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 20 mars 18-48.

Il a démenti les fausses nouvelles publiées par la presse
anglaise sur la situation en Belgique.

N° 174. — Ainsi que j'ai eiu i'bonneur de vous en infor¬
mer, j'ai eu soin que l'opinion publique ici ne fût pas

trompée sur l'état des choses en Belgique par les diffé¬
rentes nouvelles ou faus-ses ou exagérées, répandues jour¬
nellement dans les journaux. Afin de faire connaître la
vérité sur ce qui s'est récemment passé à Gand, j'ai eu
l'occasion d'informer le. rédacteur de l'Atlas que l'on
avait annoncé dans quelques feuilles et nommément dans
le London Telegraph, comme une insurrection ce qui

(1) Ministre de Russie à La Haye.
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n'était qu'un riassemblement de quelques hommes du
peuple, que la police a aisément dispersés, après qu'ils
eurent brisé leis vitres d'une église.

Je vous transmets ci-joint l'article qui vient de paraî¬
tre dans VAtlas à ce sujet et dans lequel la Belgique est
présentépci comme un modèle à suivre par tous les amis
de l'ordre.

Annexe. — Extrait du journal L'Atlas.

N° 160. M. van de Weyer à M. d'Hoffsclimidt. Londres
le 21 mars 1848.

M. de Schimmelpenninck, appelé à devenir le chef du
cabinet néerlandais, se montre très défiant des intentions
pacifiques de la France. Il voudrait demander à lord
Palmerston la promesse d'une aide armée à la Belgique
et à la Hollande en cas de co7iflit. Refus de M. van de
Weyer de s'associer à semblable démarche.

Confidentielle, n" 176. — Je m'empresse de vous infor¬
mer que M. le comte de: Schimmelpenninck (1) a de nou¬
veau quitté 'Londres hier matin et que le Roi Guil¬
laume II, qui paraissait peu disposé à entrer dans la
vo.ie des réformes que ce ministre considérait comme
indispensables, a pris subitement la résolution de lui
confier, aux conditions qu'il avait posées, la direction
des affaires en Hollande. M. de Scbimmelpeinninck s'at¬
tendait si peu à ce résultat que, la veille, dans un entre¬
lien qu'il m'avait demandé, il m'avait exprimé sans
réserves les vives inquiétudes que lui inspirait la résis¬
tance du Roi. « Si, me dit-il à cette occasion, mes condi¬
tions eussent été acceptées, mon premier acte eût été de
suivre l'exemple de la Belgique, d'augmenter l'armée
hollandaise, et de mettre nos frontières et nos placies
fortes en état de défense. Car, on a beau répéter ici et
faine écrire officiellement à La Haye que la France répu-

(1) Ministre des Pays-Bas à Londres.
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bli'Caine n'a que des intentions pacifiqueis, que nous de¬
vons bien nous garder en conséquence de créer p'ar nos
armemients un esprit de défiancte et d'irritation, et que si
les dangers iMtiérieurs de Paris imposent au Gouverne¬
ment -provisoire, dans l'intérêt de sa propre sécurité, la
nécessité d'une guerre extérieure, ce sera vers l'Italie que
le débordement militaiiie aura lieu; je n'accepte point,
pour mon compte, de semblables illusions, et je suis pro¬
fondément convaincu que la Belglquci et la Hollande sont
tout aussi menacées que la Lombardie, et que nous com¬
mettrions la plus grande des fautes en nous laissant
endormir par les protestations d'un Gouvernement dont
l'existence est entre les mains d'une populace aveugle
et passionnée. » Fort de cette conviction et mu par la
pensée que la Belgique et la Hollande seraient trop fai¬
bles pour résister au premier choc d'une invasion fran¬
çaise,, M. de Schimmelpenninck se proposait d'appeler
la sérieuse attention de lord Palmerston sur cet état des
choses, et de s'assurer, non pas officiellement, mais dans
une conversation particulière, si, La cas échéant, l'Angle¬
terre serait en mesure de nous appuyer par l'envoi
immédiat de quelques forces de terre et de mer. M. de
Schimmelpenninck aurait voulu que je m'associasse en

quelque sorte à cette démarche ou que je tinsse à peu
près le même langage à lord Palmerston. Je répondis au
Ministre de Hollande que, dans l'état actuel des affaires,
cette démarche serait tout à la fois inutile et dangereuse;
inutile, en ce que lord Palmerston ne dévierait point de
la ligne de conduite que s'est tracée le Cabinet, et ne

prendrait de détermination que pour des dangers nés
et actuels; dangereuse, en ce qu'elle pourrait être consi¬
dérée soit comme un acte de provocation, soit comme
un premier pas vers une alliance offensive et défensive
contre la Francé.

J'ai pensé que bien que cet entretien n'ait eu aucun
caractère officiel, il importait que le Gouvernement du
Roi connût à fond la pensée de l'homme qui est appelé
àp rendre en Hollande la directioin des affaires.
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N" 161. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 21 mars 1848.

Décision de la Russie de s'abstenir dans les affaires
intérieures de la France. Abstention de la Prusse dans
l'affaire des forteresses belges. Crainte de troubles en
Portugal. Effet sur ce pays de l'exemple de la Belgique.
Satisfaction causée à Londres par la démission du prince
de Metternich. Manifestatmis en Allemagne de haine
contre la Russie. Bruit de troubles à Berlin.

N" 177. Confidentielle. — Je résumerai en ([uciqiies
mots le contenu des dépêches qui sont arrivées hier de
Saint-Pétershourg, de Berlin et de Lisbonne.

L'empereur Nicolas a, dit-on, déclaré au Cabinet de
Berlin qu'il s'abstiendrait de toute intervention dans les
affaires intérieures de la France, à la condition que, de
son côté, la France s'ab.stienne de toute agression contre
les Etats alliés de la Bussie. Cependant, on ajoute que le
chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg a été
invité à demander ses passeports.

Le Cabinet de Berlin ayant eu connaissance de la
déniarcbe faite par M. de Brunnow pour ressusciter la
((uestion de nos forteresses, a approuvé la ré-solution de
.M. de Bunsen de ne s'y point associer.

On mande de Lisbonne que les événements de Paris
ont jeté la stupeur dans les rangs même des plus exaltés;
que les deux mille Français qui y résident avaient l'in¬
tention de faire une démonstration républicaine; que le
Gouvernement, averti à temps, ])renait des mesures éner¬
giques pour empêcher que ce mouvement n'entraînât la
population au désordre; et qu'enfin l'attitude calme de
la Belgique avait prodiuit sur l'opinion publique en Por¬
tugal le plus salutaire effet.

La chute du prince de Metternich a causé à Londres
une satisfaction générale. On la considère comme une
nouvelle garantie du maintien de la paix en Europe. A
Vienne, comme dans toutes les autres capitales de l'AL
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lemagne, la haine qu'inspire la Russie s'est manifestée
de la manière la moins équivoque et n'a pas peu contri¬
bué au mouvement insurrectionnel. L'Empereur con¬
fiera, dit-on, au comte de Golloredo, le portefeuille des
Affaires étrangères.

Au moment où j'écris ces mots, les journaux publient
1© contenu d'une dépêche télégraphique arrivée de Paris,
annonçant la défaite de la garnison de Berlin et la
fuite du Roi. Je me rends à l'instant à la Légation prus¬
sienne afin d'y prenidre de pHus amples informations.

N° 162. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 21 mars 1848.

Expulsion des ouvriers belges d'un établissement pari¬
sien. Protestation adressée au Ministère des Affaires
étrangères.

N° 9807. — J'ai été informé aujourd'hui que, dans
l'établissement de M. Gavé, au Pont-d'Asnières, qui
occupe plusieurs Belges, hier, 20 courant, les ouvriers
français ont défendu à nos nationaux de continuer à
y travailler; les sieurs Billien et Decker ont été expulsés.
J'ai cru devoir me rendre aujourd'hui chez M. de Lamar¬
tine pour appeler son attention sur ce fait; M. le ministre
des Affaires étrangères étant au conseil et n'ayant pu lui
parler, je me suis adressé à M. Bastide, qui m'a promis
d'en référer à M. de Lamartine, immédiatement après sa
sortie du conseil. J'ai insisté pour que le Gouvernement
provisoire intervînt dans cette collision, et empêchât, par
tous les moyens à sa disposition, nos ouvriers d'être mo¬
lestés par les Français, en faisant'observer qu'il serait à
craindre qu'il n'y eût des représailles en Belgique par
rapport aux ouvriers français. Je compte m'enquérir
demain auprès de M. de Lamartine de la suite qui aura
été donnée à ma réclamation,
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N" l'63. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff-
schmidt. Vienne, le 21 marsi 1848.

Dispositions bienveillantes du nouveau cabinet viennois
pour la Belgique. Rapports cordiaux du ministre de Bel¬
gique avec le ministre des Pays-Bas. La Bavière décidée
à défendre la Belgique contre une éventuelle attaque
française. Nomination d'un chargé d'affaires français à
Vienne. Nécessité d'une conduite prudente. Joie en
Autriche de l'établissement d'une constittition.

N" 37. Confidentielle. — .Je viens de recevoir vos dépê¬
ches du 13 et du 14 du couranit. ,Ie ne puis que vous remer¬
cier de la communication que vous avez jugé à propos de
me faire des documents relatifs à nos rapports actuels
avec la République française et sous tous les rapports
il ne pourra qu'être avantageux de continuer à me tenir
au courant des rapports du prince de Ligne avec M. de
Lamartine.

L'amitié et la confiance qui m'unissent intimement
depuis vingt ans aveic M. le comte de Ficquelmont (1)
me permettront de tirer bon parti de ces communica¬
tions et Son Excellence me saura gré des marques de
confiance que lui donnera notre Gouverneiment. L'atta¬
chement que Son Excellence porte au Roi (2), notre
Augu-ste Souverain, est un gage de plus de la sincérité
des rapports qui existeront entre le Cabinet de Vienne et
le nôtre. Déjà, le baron de Werner m'a dit hier que désor¬
mais la Belgique devait être considérée conimie l'amie
de l'Autriche constitutionnelle et comme ayant conquis

(1) Tje comte de Kicriiielmont était devenu moniatre des Affaires
étrangères d'Autriche après la eliute du prince de MHternich. Au
sujet de son intimité avec le comte O'Sullivan, voyez de Sonis,
Lettres du comte et de la comtesse de Ficqitelmont à la comtesse
Tiesenhausen.

(2) Voyez le même ouvrage ipour les relations de Léopold I"
avec le comte de Ficquelmont.
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la confiance de toute l'Allemagne par son attitude poli¬
tique.

Il y a quelques jours (pic le comte de ILuxbourg m'a
dit avoir été chargé de déclarer au prince de Metternich,
au nom de sa Cour, qu'elle considérerait une attaque de
la France contre la Belgicjue comme une déclaration de
guerre à la Bavière et à toute l'Allemagne. Cette même
déclaration devait être faite à Francfort.

iLe baron de HeOckciren, mini.sitre des Pays-Bas, a reçu
de son Gouvernement l'ordre d'entretenir avec moi tes
relations les plus franches et les plus cordiales. Nos rap¬

ports étaient déjà fort intimes. Lié avec lui depuis l'an¬
née 1828, j'ai maintenu mes relations avec lui sur un bon
pied deimis son arrivée à Vienne où je l'ai présenté dans
le monde et je lui ai souvent communiqué les mémoires
que j'ai rédigés sur des questions spéciales, entre autres
sur la situation des diver.ses provinces de la monarchie
autrichienne.

Le comte de Flahault est parti hier matin. Jusqu'à son
départ, M. de Gabriac e.st resté dans sa maison et dans
son intimité. Le comte de Flahault a dû écrire à Paris

pour demander, en sa qualité de lieutenant général, l'au¬
torisation de séjourner en Angleterre.

Après la réception de vos lettres annonçant rétablis¬
sement de rapports officieux entre la Belgique et le Gou¬
vernement provi.soire, j'ai dit à M. de Gabriac ([ue ces
mêmes rapports existeraient désormais entre nous. Il est
venu chez moi, je lui ai lu certaines parties des docu¬
ments qui m'ont été transmis et il m'a demandé mes
conseils. M. dte Lacour, qui elst a'ninioncé à Vlenin|e en qua¬
lité de chargé d'affaires, était ici en 1834, lorsque j'y suis
arrivé. Depuis, je suis resté lié assez particulièrement
avec lui, nos rapports s'eront donc excelllents. C'est un
homme d'esprit et d'un caractère honorable.

Je sens tout ce qu'il faut de prudence dans les oircon-
stances où nous nous trouvons vis-à-vis de la France.
Mon langage a été très réservé dès le premier jour et
vou,s aurez pu voir par ma correspondanoe que je n'ai
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pas hésité à me prononcer à l'instant pour l'entretien de
rapports amicaux avec la France. Aucun agent français
secret ou émissaire caché ne pénètre dans les cercles
que j'ai l'habitude de fréquenter, maiis je sais qu'il y en
a, je sais même que M. de ILarnartine a reçu de Vienne
une lettre fort remarquable sur la situation de l'Autriche
avant sa révolution. M. de Lamartine a parlé de cette
lettre au ministre de Dancmarck à Paris et il a dit à
cette occasion qu'il ne permettrait à la Sardaigne aucune
agression contre la Lombardie.

Le Ministre de Saxe à Paris a écrit à sa Cour que tout
lui faisait présager un mouvement monarchique de la
part de la garde nationale et de l'armée. On écrit aussi
de Paris que, dans la fameuse séance du 24 février, M. de
Lamartine avait commencé pour la Régence le discours
qu'il a terminé en se prononçant contre elle, effrayé par
les menaces qui lui étaient adresséeis.

J'ai appris que. dans toutes lies villies de cet Empire,
la nouvelle de la constitution promise à Vienne a été
accueillie avec des transports de joie extraordinaires. On
a des nouvelles de Venise et de Vicence, on s'y montre
satisfait et l'on y fait des démonstrations dynastiques. A
Breslau et dans d'autre.s localités de la Silésie prus¬
sienne, on se prononce pour la réunion à l'Autriche.

La Gazelle de Vienne -est devenue fort intéressante. Ne
sachant pas si elle parvient déjà à Bruxelles, je vous
envoie le numéro de ce matin. Il contient la formation
du nouveau ministère responsable. ILe comte de Hartig
sera éloigné du conseil. Le comte de Ficquelmont a eu
ce matin une conférence avec l'archiduc Jean.

N" 164. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2'1 mars 1848.

MM. Hetzel, libraire, et Johannot, peintre, venus en
Belgique avec une mission du Gouvernement français,
ont pris part à des réunions politiques hostiles au GoU'
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vernement. L'intervention de M. Sérurier leur a évité
d'être expulsés.

A. 2M(). — .]e dois vous irendre compte d'un incident
sur lequel vous aurez peut-être l'occasion de donner des
explications.

MM. Jules Hetzel, libraire, et Tony .lohannot, peintre,
sont arrivés, il y a quelques jours, à Bruxelles. Ils se sont
enisuite rendus à Bruges et dans d'autres localités du
royaume. Partout ils se sont mis en relations avec les
hommes les plus hostileis au Gouvernement, et on les a
vus prendre part à des réunions politiques.

Tel est du moins le résumé des renseignements parve¬
nus à l'administration de la sûreté publique. Ces rensei¬
gnements avaient été tels qu'un ordre d'expulsion fut
jugé utile. Toutefo'is, avant de prendre cette mesure, nous

jugeâmes qu'il fallait en entretenir M. Sérurier. Je vis
ce dernier qui, à son tour, vit MM. Hetzel et Johannot.
Ceux-ci protestèrent contre les inculpations dont ils
étaient l'objet et ils fournirent des explications assez

plausibles que M. Sérurier me rapporta, garantissant leur
sincérité et en demandant qu'il ne fût pas donné suite
à la mesure projetée. Nous y consentîmes par égard pour
M. Sérurier et par déférence pour le Gouvernement pro¬
visoire, M. Hetzel ayant entre les mains une lettre de
M. de Lamartine qui le charge d'une mission offi¬
cieuse (1).

Il fut, en outre, convenu avec M. Sérurier que nous
aurions soin de le prévenir chaque fois que des mesures
de rigueur seraient proposées contre des Français, afin
qu'il pût recueillir des renseignements et, au besoin,
faire des représentations en temps opportun.

Le Gouvernement se prête d'autant plus volontiers aux
désirs de M. Sérurier qu'il a lieu d'être fort satisfait de
ses bons rapports avec lui, de sa conduite toute loyale

(l) Il semble établi que M. Hetzel fit effectivement de la pro¬
pagande républicaine en Belgique.
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et pleine de bons procédés. Veuillez le déclarer à M. de
Lamartine.

N" 16o. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
Le 22 mars l'848.

Conversation avec M. de Lamartine sur les violences
exercées sur les ouvriers belges et sur les projets de
propagande républicaine en Belgique. Promesse de
M. de Lamartine de désavouer ces projets dans la presse.

Je sors de chez M. de Lamartine et lui ai signalé les
faits relatifs aux mauvais traitements essuyés par les
ouvriers belges. Son attention s'y était portée dès hier
et il venait de recevoir de M. le maire de Paris une

lettre par laquelle ce fonctionnaire annonce qu'il inter¬
viendra par tous les moyens possibles pour assurer dans
les ateliers une protection efficace à nos nationaux qui
y travaillent.

J'ai profité de mon entretien avec M. le ministre des
Affaires étrangères pour lui parler encore des menées
de l'association belge de la rue Ménilmontant, qui,
d'après certains bruits, doit se réunir aujourd'hui de
nouveau pour décider s'il y a lieu de fixer le jour où
les membres qui la composent devront se porter sur la
Belgique dans le but d'y exciter un mouvement républi¬
cain. Je lui ai dit qu'ils se vantaient, faussement sans
doute, de la protection de quelques membres du Gou¬
vernement provisoire.

Je lui demandai, dans le but de déjouer les complots
de ces agitateurs, qu'il pût être inséré un article dans un
des journaux qui fût une sorte de déclaration que le Gou¬
vernement iprovisoire, loin de prêter la main <à de pareils
actes attentatoires au repos des pays voisins, les dés¬
avoue complètement.

M. de Lamartine n'a pas hésité à me le promettre et
en a pris note en ma présence. J'espère que cela paraîtra
demain.
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N° I166. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsehmidt. Paris,
le 22 mars 1848.

Les violences exercées contre les ouvriers belges conti¬
nuent. Demande d'envoi d'argent pour pourvoir à leur
rapatriement.

N° 9809, d'ordre 121. — Il était d'autant jdus ncce.s-
saire d'appeler l'attention du Gouvernement provisoire
sur les mauvais traitements auxquels nos ouvriers natio¬
naux commencent à être en butte de la part des travail¬
leurs français qu'une quarantaine d'ouvriers belges sont
venus dans la matinée d'hier à l'ambassade pour faire
vi.ser leurs livrets pour retourner dans leurs foyers, en se
plaignant de violences exercées sur eux dans les ateliers
où ils travaillaient. Comme ils étaient sans ressources

et frappés de; terreur, j'ai cru devoir leur faire retenir
une place aux chemins de fer du Nord jusqu'à la fron¬
tière.

Leur nombre pouvant grossir de jour en jour et vu

l'impossibilité de se procurer du numéraire en ce
moment, je vous prierais de vouloir bien mettre à ma

disposition deux mille francs, dont je tiendrai un compte
exact, et dont l'emploi sera destiné à procurer à ces pau¬
vres ouvriers les moyens de retourner dans leur pays. La
panique s'est emparée d'eux.

Défenseur officiel de leurs personnes et de leurs inté-
l'èts, j'ai fait tout ce j'ai pu en leur faveur.

N" IGQbis. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsehmidt.
Paris, le 22 mars 1848.

Expose les mesures prises pour le rapatriement
d'ouvriers belges sans ouvrage à Paris.

N° 9811. — J'ai à vous rendre compte de ce que j'ai
été obligé de faire dans l'intérêt des ouvriers belges, de
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ia catégorie de ceux dont il est question dans ma lettre
de ce jour, qui sont venus se mettre sous la protection
de l'ambassade.

Une quarantaine de ces ouvriers se sont présentés
chez moi; leur attitude était d'abord très pacifique, ils
se bornaient à réclamer les inoyenis de regagner la Bel¬
gique, mais les observations qui leur ont été faites sur la
difficulté de les leur accorder, ont bientôt donné un tout
autre caractère à cette attitude. .T'ai reconnu la néces¬
sité de faire une concession « temps, pour ne pas en
avoir à faire de plus grandes, et j'ai invité M. Carolus à
s'entendre avec l'administration du Chemin de fer du

Nord, pour obtenir le transport de nos compatriotes
aux meilleures conditions possible.

.T'aurais voulu quio, pour lie paiemenlt, cette administra¬
tion s'entendît avec celle de nos chemins de fer; mais
l'adminiistration française n'a pas voulu y consentir, sous
prétexte qu'elle a découvert, vis-à-vis du Gouvernement
belge, pour une somme considérable, et que, d'ailleurs,
elle a été obligée de |)rendre la détermination absolue
de n'accorder du crédit à (jui que ce fût. Dans cet état
de choses, j'ai dû me placer sur un autre terrain. J'ai fait
demander une réduction de jjrix; il m'a été répondu que
la question devait être soumise au conseil d'administra¬
tion; qu'on lui i)ro]>oseraiiit die réduire à 12 francs le
prix général de 1(5 1/2, mais que pour que la question ne
fût pas préjugée, ce dernier prix devrait être payé, et
([lie, s'il y avait lieu, la différence serait ultérieurement
restituée.

En conséquence de ce qui [irécède, j'ai fait conduire
ce matin à la station du Chemini de fer du Nord, et

placer dans des wagons de troisième classe, trente-trois
ouvriers belges, sans ouvrage, dénués de toutes ressour¬

ces, à raison de 1(5 fr. 50 par personne; j'ai dû 544 fr. 50;
si la réduction qui sera proposée au conseil d'adminis¬
tration française, est admise par lui, une restitution de
148 fr. 50 nous sera faite; j'espère qu'elle aura lieu, mais
il ne faut pas y compter d'une manière absolue.
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En présience de la démarche faite par des Belges à
l'Hôtel-ide-Ville, de la réunion de l'association belge, qui,
d'après les journaux, doit avoir lieu aujourd'hui même,
dans la rue Ménilmontant, j'ai cru devoir prendre la
mesure dont j'ai l'honneur de vous rendre compte, Mon¬
sieur le Ministre, persuadé qu'elle recevra votre appro¬
bation.

N" 167. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
23 mars 1848.

Rupture de l'union des trois puissances du nord. Acuité
de la question polonaise. L'Allemagne est plus près d'une
guerre avec la Russie qu'avec la France.

N° 13^t. — Dieu nous réserve peut-être de plus grandes
surprises encore, mais il m'a été donné d'assister au
plus grand événement du siècle, la rupture de l'union
des trois puissances du Nord, union qui a toujours existé,
au moins tacitement, depuis soixante ans, qui a amené les
coalitions contre la révolution de 1789, qui a détrôné
Napoléon et qui a maintenu depuis 1815 le statu quo
dans les traités et si je puis parler ainsi le statu quo dans
la société européenne.

Cette union avait eu pour point de départ le partage de
la Pologne.

Les Polonais amnistiés ont remercié le roi de Prusse
et la nation allemande, non comme Allemands, mais
comme citoyens de la Pologne.

Hier au convoi funèbre, la députation des Polonais
du Grand-Duché de Posen a fait flotter sous les yeux du
roi de Prusse le drapeau national aux couleurs rouge et
blanche, surmonté de l'aigle de la Pologne et du guerrier
de la Lithuanie.

Dans le mouvement qui s'opère depuis plusieurs
semaines, ce qu'on remarque, c'est la haine contre la
Russie, sentiment cjui a été exijrimé dans les Chambres
dans les termes les plus violents par des hommes
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envoyés ou destinés à être envoyés au Parlement germa¬
nique. Si l'on n'insurge pas immédiatement le Grand-
Duché de Posen et la West-Gallicie, c'est qu'on ne le
voudra pas. Ces deux insurrections se feront peut-être
dans peu de temps, les Chambres allemandes, le Parle¬
ment germanique déclarent que l'Allemagne ne veut pas
ces lambeaux de la Pologne.

Le parti libéral est résigné en Prusse à la perte du
Grand-Duché de Posen, il se flatte :

1° De pouvoir faire considérer la ville de. Dantzig et
le Netz-district, qui établissent la continuité entre la
province de Prusse et les autres provinces du Nord,
comme des pays qui n'ont jamais été polonais;

2" De trouver pouii- la perte de la Posnanie d'amples
compensations dans les provinces allemandes de la Bal¬
tique que les Czars ont soumises à leur domination.

L'Allemagne est plus près d'unie guerre avec la Bussie
qu'avec la France.

Par la révolution de Vienne, la question de paix ou de
guerre a quitté les plaines de la Lombardie.

Par la révolution de Berlin, la question de paix ou de
guerre est peut-être transférée dans les plaines de la
Pologne, .de la Courlande et de la Livonie.

Remarquez-le bien, la résurrection de la Pologne était
déjà une grande question, mais elle ne se présente plus
seule; si les provinces allemandes de la Baltique récla¬
ment leur nationalité, l'Allemagne reconstituée, l'Alle¬
magne libérale peut-elle les abandonner? Ces provinces
sont restées allemandes, malgré tous les efforts du sJa-
visme et de la religion grecque.

Avant les révolutions de Berlin et de Vienne, il était
déjà probable que l'Empereur de Russie, instruit des
sentiments exprimés de toute part en Allemagne, serait
resté neutre et spectateur dans une guerre entre l'Alle¬
magne proprement dite et la France; nous saurons bien¬
tôt jusqu'à quel point cette neutralité probable va se
convertir en hostilité réelle contre l'Allemagne.



N° 168. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmiât. Paris,
le 23 mars 1848.

Démonstrations et menaces des démocrates belges contre
l'ambassade du Roi à Paris. Impossibilité d'obtenir
protection du Gouvernement français. L'ambassadeur
d'Autriche conseille de demander éventuellement des

passeports. Départ prochain pour la Belgique de 2,000 dé¬
mocrates dans un train fourni par l'administration.

J'ai à vous rendre compte d'un fait grave qui s'est
passé hier dans l'après-midi. Deux ou trois cents indivi¬
dus, faisanit partie du comité, qui s'intitule les démo¬
crates belges à Paris, se sont rangés avec un drapeau
républicain près de l'ambassade du Roi. Une députation
de buit d'entre eux demanda à me parler. Je n'y étais
pas; ils s'adressèrent à M. van den Bossehe et lui remi¬
rent une espèce de sommation dont je joins ici la copie.
Ils ajoutèrent que si je ne procurais pas des fonds à la
catégorie d'ouvriers qu'ils semblent avoir pris sous leur
protection, mon domicile serait envahi et ma personne
courrait de grands dangers. Ils annoncèrent l'intention
de revenir aujourd'hui en plus grand nombre à 11 heures,
afin de me parler à moi-même. Je me rendis à l'instant
chez M. de Lamartine pour lui signaler les menaces aux¬

quelles je venais d'être en butte, afin qu'il prît des mesu¬
res pour faire respecter le caractère sacré dont je suis
revêtu.

M. le ministre des Affaires étrangères m'avoua qu'il ne

pouvait disposer d'un caporal et de quatre hommes, et
cju'il a'avait, en ce moment, aucun autre moyen que l'in¬
fluence morale, de maintenir le droit des gens dans la
personne d'un Ambassadeur.

J'allai ensuite chez M. l'Ambassadeur d'Autriche,
doyen du Corps diplomatique, pour avoir son avis. Il
me dit « que je n'avais qu'un parti à prendre : celui de
demander des passeports sur-le-champ à M. de Lamar¬
tine si la moindre atteinte, la moindre injure était portée
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à mon caractère dans les manifestations tjiii i)ourraient
avoir lieu, puisque ie Gouvernement aurait été impuis¬
sant à les prévenir.

Même date. Midi.

li n'y a pas eu de manifestation, seuiement une dépu-
tation très inoffensive m'a présenté une liste de sou¬

scription pour les ouvriers sans travail cpii se trouvent
à Paris. In» question étant déplacée, j'ai souscrit pour
1,000 francs. ,J'envoie M. de Perceval à Bruxelles. Il
aura l'honneur de vous rendre compte de différents faits
survenus depuis à ma conuaisSance. J'apprends égale-
riient qu'enviro'n 2,000 individus, ouvriers, etc., faisant
partie de l'association démocratique belge, partent
demain par le chemin de fer du Nord pour les fron¬
tières de la Belgique sur des wagons retenus à l'adminis¬
tration.

N° 469. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschniidt. Paris,
le 24 mars 1848.

Difficultés causées à l'ambassade par l'afflux d'ouvriers
belges chassés des ateliers français.

J'ai l'honneur de vous informer que la quantité
d'ouvriers sans ouvrage et chassés de divers ateliers non
seulement de Paris, mais dans les départements voisins
et qui assiègent l'Ambassade depuis 8 heures du matin
jusqu'à 4 heures, rend ma position insoutenable en pré-
•senoe de leurs exigences et de leurs besoins et du défaut
de ressources à ma disposition. Il devient de toute néces¬
sité qu'il y ait au bureau de la Chancellerie un agent
.spécial muni des fonds nécessaires isoit pour s'entendre
avec eux ou leur faciliter les moyens de transport. Quant
à moi, je ne suis plus en mesure de faire la moindre
avance au Gouvernejuent.

J'espère que vous voudrez bien avoir égard à ces
observations.

19
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N" 169&is. M. Carolus, conseiller de l'ambassade de
Belgique à Paris, à M. Materne, secrétaire général du
ministère des affaires étrangères à Bruxelles. Paris, le
24 mars 1848.

Difficriltés pour le rapatriement des ouvriers belges.
.l'ai écrit, sous la dictée du Prince, la lettre qu'il

envoie aujourd'hui à M. d'Hoffschmidt au sujet des
masses d'ouvriers belges qui viennent assiéger son hôtel.
Le Prince est corpplétenient démoralisé. Il est juste, du
reste, de dire que sa position est très pénible. Parmi ces
ouvriers, il y en a qui n'ont plus à manger, qui couchent
dans les rues.

Evrard, qui vous remettra ma lettre, vous dira ce qu'il
oonviendrait de faire. Je pense, comme lui, qu'il faudrait
que l'administration des chemins de fer belges s'entendît
avec l'administration des chemins de fer du Nord. Celle-
ci n'a pas encore répondu à la lettre du Prince qui a
réclamé une réduction de prix, mais ce n'est pas là seu¬
lement ce qu'il faudrait obtenir, dans l'intérêt de votre
budget, qu'on doit chercher à ne pas enfler; il faudrait
que la dépense du transport de nos malheureux ouvriers
fût, si c'était possible, payée par le Département des Tra¬
vaux publics.

Ne perdez pas de vue que la somme de 2,000 francs
que le Prince de Ligne vous a demandée ne sera pas
suffisante.

Je n'ajoute aucune nouvelle politique, Evrard se char¬
geant de vous dire tout ce que je connais.

N" 170. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff¬
schmidt. Vienne, le 24 mars 1848.

Il expose comment, à son avis, la Prusse et l'Autriche
entendent le respect des traités existants.

N" iO. — Par votre dépêche du 17 de ce mois.
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A, 2470 (1), vous m'avez fait l'honneur de m'entretenir
d'une déclaration contenue dans un numéro de la Gazette
de Prusse (2) et portant que les Gouvernements de
I^russe et d'Autriche sont fermement résolus à repousser

par toutes leurs forces réunies toute infraction aux trai¬
tés existants. Vous avez désiré savoir ce que je puis con¬
naître relativement à la portée de cet engagement et
apprendre si cet engagement lierait la Prusse et l'Autriche
pour le cas où les traités existants subiraient, par exem¬
ple. un échec en ce qui concerne les domaines de l'Em¬
pereur en Italie.

En même temps, vous avez bien voulu m'informer de
l'oijinion de lord Palmerston à propos des droits et des
obligations résultant de la signature des traités de 1815.

iLes différentes explications contenues dans l'ensemble
de ma correspondance, ont répondu d'avance à la ques¬
tion dont il s'agit, mais je m'empresse de résumer les
faits qui me semblent donner une idée précise de la
manière dont le sens des traités était compris à Vienne
et à Berlin, au moment de la chute du prince de Metter-
nich.

On ne doit pas oublier qu'après la révolution de 1830
il y a eu à Muncben-Graetz un congrès, auquel n'a pas

pris part l'Angleterre, et dont les résolutions n'ont pas
été publiées, mais dont on croit qu'un des résultats a été
de garantir aux Maisons à ce moment régnantes, en
vertu des traités de 1815, la pos.session de leurs Etats
dans les limites fixées par le Congrès de Vienne.

Il résulterait de cet engagement subséquent aux traités
- de Vienne que, par rapport à l'Italie, ce qui ne serait pour

l'Angleterre qu'un droit, serait pour les trois Cours du
Nord une obligation.

On a publié la fameuse circulaire du prince de Metter-
nicb par laquelle il demandait à l'Angleterre, comme

( I ) Voir pièce ii° l.'iO.
(2) Voir pièce ii° 31.
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aux trois autres grandes Puissances, si elle entendait res¬

pecter les traités de Vienne.
Tout récemment, le Cabinet de Saint-Pétersbourg a

formellement interpellé celui de Saint-James, avant que
la révolution du 24 février ne fût connue en. Russie, afin
de savoir comment on entendait à Londres le respect des
traités de 1815.

Il est évident que tous les Cabinets n'entendaient pas
ce respect de la même manière. Pour l'Angleterre, et
mèm.e alors .pour la France, il ne s'agissait que de ne

pas reconnaître ce qui serait une infraction aux délimi¬
tations territoriales, de protester même ' contre toute
infraction. Pour les trois Cours du Nord, il s'agissait
■d'une garantie non seulement morale, mais effective,
sans que toutefois cette question ait été bien clairement
posée par elles à Paris et à Londres.

Après la déclaration de la République à Paris, le désir
de ne pas paraître agressives, a engagé les Cours de
Vienne et de Berlin à laisser plus encore cette question
de garantie dans le vague, on s'est borné à dire que tant
que la France resterait dans les limites que les traités
de 1815 lui avaient tracées, tant qu'une armée française
ne franchirait pas ces limites, la Prusse et l'Autriche
continueraient à entretenir des rapports politiques avec
le Gouvernement français sans s'occuper de la forme de
ce Gouvernement.

M. .de Lamartine, dans son célèbre manifeste, ayant
déclaré que la France reconnaissait les limites fixées
en 1815, comme bases de ses .rapports avec les autres
nations, il n'y avait lieu à protester ni d'un côté ni de
l'autre.

Depuis lors, il n'est rien survenu de nouveau qui pût
lier l'Autriche et la Prusse plus que ces Puissances ne
l'étaient auparavant.

Le général de Radowitz avait été envoyé à Vienne
pour s'entendre sur les grandes questions politiques avec
le prince de Metternich et aucune nouvelle convention
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n'avait été signée lorsque la révolution du 13 mars a
éclaté à Vienne.

Les proclamations du Roi de Prusse du 18 et du
22 mars (1) ont placé la Prusse vis-à-vis de l'Autriche
dans une position toute autre que celle sous les auspices
de laquelle M. de Radowitz est arrivé à Vienne.

L'Autriche n'a jamais eu besoin de la cooiiération de
la Prusse pour maintenir son autorité dans .ses provinces
italiennes, tant qu'elle n'avait affaire qu'aux Italiens. Ce

, secours n'aurait pu être nécessaire que dans le cas d'une
intervention française et alors c'était le cas de rupture
avec la France par le motif que son armée franchissait
ses limites. Je ne doute pas qu'il y a quinze jours, l'inter¬
vention de la France en Italie aurait été envisagée
comme un cas de guerre par la Prus.se et par la Ru.ssie.
Je ne dis pas la même chose aujourd'hui.

(1) Par sa proelanuition du 18 mars, le roi de Prusse avait
promis une constitution sur des bases lilérales, un cliangement
dans te personnel du gouvernement, la liberté de la presse et la
convocation de la Diète générale pour le 2 avril.

A propos de la proclamation du 22, il. Notbomb écrivait de
Perliu le 23 mars 1848 :

« Ijc roi de Prusse eu a pris sou parti; il se fait le chef de l'Alle¬
magne et de la société nouvelle, f^a journée d'hier devait être
pénible pour lui ; elle est passée; il sera désormais tout entier
à la double mission <pi'il s'est donnée et que ses nouveau.x
ministres comprennent. 11 est convaincu avec eux qu'il ne peut
sauver la maison de Hohenzollcru, la Prusse, l'Allemagne, qu'en
se plaçant à la tête d'un double mouvement ;

» Du mouvement national ou iiuitaire en Allemagne;
Du mouvement constitutionnel ou libéral en Prusse.

» Il s'e.st placé à la tête du mouvement national en Allemagne
par la proclamation du 21 et en iprenant publiquement la cocarde
germanique.

» 1.1 s'est placé à la tête du mouvement Lil)éral en Prusse en con¬

voquant une Assemblée nationale.
» C'est l'acte du 22. »
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N" 171. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 24 roaTs 1848.
Le Roi des Pays-Bas l'a -prévenu qu'un rnouvemenl répu¬

blicain se produirait prochainement à Bruxelles.

N" 160. Rapp. polit. 690. — Confidentielle. — S. M. le
Roi des Pays-Bas vient de in'appeler au Palais pour
m'annoncer (ppil avait reçu, hier soir, à 10 heures, la
nouvelle d'Amsterdam, qui lui avait été transmise par
M. le ministre de la Ju-stice actuelle Doncker-Curtius,
que le bruit y courait que les républicains de l'Alliance
feraient dimanche ou samedi j)rochain proclamer la
république à Bruxelles, profitant du mécontentement
qu'aurait soi-disant excité le refus de dissoilutioin des
Chambres, ainsi que les lois de finances jjrésentécs.

Sa Majesté, sans pouvoir ajouter d'autres détails, a dit
qu'Elle s'était fait un devoir de m'avertir de suite et
m'engageait à le faire savoir sur-le-champ' à S. M. le
Roi Léopold.

N" 172. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bru¬

xelles, le 24 mars 1848.

Il n'y a pas lieu d'attacher d'importance au non-appel
du ministre de Belgique au palais en même temps que
les autres ministres accrédités à La Haye.

Indicaleiir A, n" .329. N" d'ordre 99. — Vous faites très
bien de ne pas attacher une 'troj) grande importance à
l'incident auquel .se rapporte la dernière partie de votre
11° 141. II est conseillable, dans les circonstances où nous

sommes, de ne pas se montrer trop sensible à ce qui, vu
d'un seul côté, pourrait paraître, dans les affaires de ce
genre, peu ou point séant (1).

(t) Voir pièce 11° 152.
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N" [libis. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 24 mars 1848.

Donne des renseignements sur quelques révolution¬
naires belges.

Indicateur A, n" 2in0IG. — La Belgique ne s'est point
départie de son attitude : elle est restée parfaitement
calme.

Si quelques hommes, rares exceptions dans une pojju-
lation animée du meilleur e.sprit, méditent des i)rojets
contraires au bon ordre, ces hommes sont peu faits pour
éveiller des sympathies. C'est ainsi que le nommé Jaspin,
avocat et propriétaire du journal La Chronique, de Cour-
trai, a été récemment arrêté comme soupçonné de pren¬
dre part à un complot anarchiste. Cet individu, contre
lecpiel la justice a eu à prononcer à différentes reprises,
est sous le coup d'une condamnation pour escroquerie.
Quant à l'avocat Spilthorn, aivec .lequel il était en rela¬
tions intimes et qui a été écroué à Courtrai au moment
où il arrivait de Paris, c'est un démagogue de la pire
espèce.

Il parait que les meneurs de l'Association belge de
Paris, établie rue Ménilmontant, n" 24, rie sont guère plus
honorables. L'Indépendance belge du 23 uiars, n° 83, fait
remarquer, à i)ropos de la convocation faite par ce club,
et publiée dans plusieurs journaux parisiens, ipie le
sieur Blervacq, signataire de ce ridicule avis, porte le
nom d'un individu lequel, étant receveur des contribu¬
tions dans le Limbourg, fut condamné, en 1827 ou 1828,
par la Cour d'assises de cette provinèe, à dix ans de
travaux forcés, à l'exposition et à la marque, du chef de
concussion; l'arrêt reçut son exécutiori' sur l'une des
places publiques de Maestricht. Blervacq avait alors
une trentaine d'années. Ce Blervacq serait-il le même que
le président dc' VAssociation belge? Il ne serait point
sans intérêt, Prince, de recueillir quelques renseigne¬
ments à cet égard. Veuillez, je vous prie, faire tout votre
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possible pour ■ra^P'Pibler cfuelqut"s détails sur les anté¬
cédents de l'individu dont il s'agit.

Nous savons bien ([ue les dénionstralions du club de
la rue Ménilniontant n'ont riende sérieux; niais encore

serait-il bon que ro])inion publique fût éclairée sur la
valeur des hommes qui o.nt (pielque prétention de venir
s'imposer au pays.

N" 173. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
lo 2'o mars 1848.

Départ de républicains pour la Helçiique. Manifestations
répmblicaines belges à Paris. Départ de démocrates alle¬
mands pour les provinces rhénanes. Impuissance du Gou¬
vernement provisoire. Projets des révolutionnaires belges.

11 est jiarti hier un convoi spécial emportant 800 à 900
Belges, Français, Bolonais, faisant jiartie de l'Association
démocratique de Paris, sous le nom de iLégion belge.
Plusieurs convois spéciaux et de même nature doivent
partir aujourd'hui; ils se rendent à notre frontière; le
ixmdez-vous est à Lille selon les uns, selon les autres à
Quiévrairt.

Hier, foute la troupe s'est promenée dans Paris, criant:
Vive la Répuldiqiie belge, et ayant à leur (.sic) tête deux
draipeaux à nos couleurs et à celles de la France.

Deux administrateurs du chemin de fer, à (|ui j'en ai
parlé, m'ont dit n'avoir ])u s'opposer à ce départ, les
[wix ayant été payés. Ils ont reçu des vivres i)our la
route.

Dix à douze mille démocrates allemands ont pris celle
de Strasbourg pour se jiorter dans les provinces rhé¬
nanes.

Le Gouvernement provisoire est impuissant à préve¬
nir ces mesures de violation de territoire à main armée
et dit qu'il ne ijeut empêcher les étrangers prolétaires
de rentrer dans leurs diverses patries. Encore, s'il ne
s'y mêlait pas de Français, mais ils forment le noyau
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principal de ces légions. Les protestations «e serviraient
à rien, il protesterait de son côté contre tonte participa¬
tion à ces actes, et il n'est d'ailleurs pas jàché de se
débarrasser sur les pays voisins de ces agitateurs élran^
gers plus dangereux à Paris que les l'rançais eux-
mêmes ( 1 ).

L'Euiro])e est dans un tel état de perturbation, les nou¬
velles des journaux sont tellement mensongères, cju'il n'y
a |)lus que désordre dans toutes les imaginations.

P. S. — Un avis donné sous le sceau du secret m'in¬
forme à l'instant que la bandé de perturbateurs doit être
grossie à Lille et à Mouscron par un nombre considé¬
rable d'ouvriers. iLà, dit-on, ils doivent recevoir des
vivres et des munitions, et former un noyau de 4,000 à
5,000. Leur dessein serait de tomber sur Courtrai pen¬
dant la nuit si Spilthorn s'y trouvait encore, sinon ils
se dirigeront diircictement sur Gand. Us connptent sur

plus de 20,000 ouvriers dans cette ville. Les principaux
chefs de la conspiration sont un certain Damer Pardo,
réfugié italien, Himbert, commandant des Tuileries,
Delesttée, homme de 'lettres expulsé de la Belgique, Bon-
fond, sê disant ancien capitaine, Sirilthorn, Blervac(|,
(traves, expulsé de Belgique, Tytgat, Périn; les deux
Mathieu sont exclus de la société, l'un d'eux n'est pas
encore revenu de Belgique; ils soiit de Tiouirnay. S'ils
ne peuvent réus.sir dans leur coupable entreprise, ils
chercheront à assassiner le Bol. Ce sont du moins les

propos qui ont été entendus dans les conciliabules.
J'apprends également ([ue trois élèves de l'école poly¬

technique se sont rendus hier à Lille, porteurs d'ordres
du Gouvernement provisoire, adressés à M. Delescluzc,
et ayant trait à l'expédition projetée contre nous.

(I) l^es mots imprimés en italique ont été barrés par le prince
de J..ig'ne sur la minute de sa lettre.



N" 174. M. d'Hoffsclimidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 2o mars 1848.

Annonce l'échec d'une tentative révolutionnaire contre
la Belgique.

A, N" 2^i70. — S'oiis n'ignorez pas qu'une société s'est
formée à Paris, sous la dénomination de société des
Démocrates tyelyes. Les gens dont elle se compose vien¬
nent de faire une démonstration qui a tourné à leur
entière confusion.

L'autorité prévenue avait i)ris des mesures et l'entre-
prise a échoué sans lutte, sans effort, sans délai. Il est
inutile epie j'entre dans des détails. ^.'Indépendance
belge vous instruira de tout ce qui s'est passé. Elle a
donné déjà une notice bi6grai)hique sur les principaux
meneurs qui permet d'apprécier la nature et la portée
du mouvement.

Vous trouverez peut-être utile de donner de la publi¬
cité à un fait qui témoigne de nouveau des bons senti¬
ments des'troupes et de la population.

N" 17o. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2o mars 1848.

Le prie d'entretenir M. de Lamartine de l'échec de la
tentative révolutionnaire dirigée contre la Belgique.

,1, n" 2'i7(I. — \.'lndépendnnce belge vous donnera des
détails sur ce qui vient de .se passer à la frontière de
France.

(irâce à votre sollicitude, l'autorité, prévenue en temps
opportun, avait pris des mesures et l'entreprise a échoué
sans lutte, sans efforts, sans délai. ,Ie crois que vous ferez
bien d'entretenir M. de Lamartine de cette misérable
échauffourée. Peut-être ce dernier jugera-t-il utile de
communiquer aux journaux une note qui donne à l'inci¬
dent son véritable caractère, c'est-à-dire celui d'une ten-
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tativc sans portée, n'ayant appui ni au dedans ni au
dehors du pays. Je vous laisse, au re.ste, le soin de former
à cet égard une demande, si vous la trouvez motivée et
de nature à être favorablement accueillie. Dans le Cas

contraire, il conviendrait de se borner à de simples
explications.

N" llobis. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2:o tniars 1848.

Envoi à Paris de deux fonctionnaires belges chargés
d'organiser le rapatriement d'ouvriers.

Indicateur 4, N" 2'i-7l)/G. — Afin de remédier à l'état
tle choses résultant du renvoi des ouvriers belges des
ateliers où ils étaient oecupés, et de venir en aide à
ceux qui se trouvent dans la détresse, le Gouvernement
a jugé devoir prendre des mesures extraordinaires.

J'ai i)rié mon collègue des Travaux publics de dési¬
gner, pour se rendre à Paris et le mettre directement en

rajjport avec les ouvriers qui demandent des secours
pour revenir en Belgique, un homme doué des qualités
nécessaires i)our leur parler convenablement à la fois
le langage de la raison et de l'autorité.

Mon collègue a chargé M. Masui de désigner cet
liommc; M. Masui a cboi.si à cet effet et m'a présenté
M. Verboomen, sous-chef de station à Bruxelles.

M. Verboomen partira ce soir même avec M. De Perce-
val; aussitôt son arrivée à Paris, il se rendra à la Léga¬
tion afin de se mettre à votre disposition, et de suivre les
instructions que' vous jugerez à propos de lui donner.

M. Verboomen pourra être chargé de faire com-

prendre aux ouvriers que la l^égation n'a pas de fonds
à leur distribuer. Toutefois, quand les Belges auront
fourni la preuve de leur nationalité et de leur moralité,
il pourra délivrer un bon qui leur procurerait le trans¬
port gratuit par le chemin de fer jusqu'à Quiévrain.

A cet effet, il conviendra de s'entendre préalablement
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avec l'administration du Chemin de fer du Nord.
M. Masui m'assure qu'on rencontrera de ce côté toutes
les facilités désirables; il doit, du reste, en écrire direc-
lement aux chefs de service de cette administration;
M. Garolus serait chargé par vous. Prince, du soin de se
concerter avec ces Messieurs pour déterminer toutes les
mesures d'exécution. M. Masui préviendra l'administra-
lion du Chemin, de fer du Nord, que M. Carolus est
investi des pouvoirs nécessaires pour régler cet objet.

Il importera que les ouvriers ne soient pas expédiés
en niasse, mais par parties plus ou moins considérables,
.selon les circonstances.

Aux Beiges qui auront fourni la preuve de leur natio¬
nalité, de leur moralité et qui seront réellement dans la
détresse, vous pourrez faire délivrer l'argent qui leur
sera rigoureusement nécessaire pour subsister jusqu'au
moment de leur départ, (pii devra être aussi prompt que

po.ssible.
Vous voudrez bien veiller, Pri.nice, à ce que ces secours

en argent ne soient délivrés qu'avec la plus f/rande
réserve et en cas d'absolue nécessité. Il devra en être
justifié par un état dressé dans la forme ordinaire.

Pour subvenir à cette dépense, M. Perceval emporte
une somme de deux mille francs. J'insiste encore par
cette recommandation ([u'il faut en faire usage avec une
extrême eireonspeetion et en prenant, pour sa réparti¬
tion efficace, toutes les précautions (juc la prudence con¬
seille.

Pour toutes les mesures à prendre, vous vous concer-
lerez. Prince, avec M. Carolus, sur qui vous pourrez vous
décharger du soin de régler toute chose avec M. Ver-
hooinen et de donner à celui-ei les directions qui
seraient jugées nécessaires; le zèle et le dévouement de
•M. Carolus me sont un sûr garant qu'il ne vous fera pas
défaut. Vous trouverez bon sans doute de lui communi-

([uer les ])résentes instructions.
Quand les services de M. Verboomen auront cessé
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d'être utiles à Paris, vous voudrez bien, Prince, l'en
informer et l'inviter à revenir à Bruxelles.

N" 17'6. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 25 mars 1848.

Le prie de renoncer à une demande de passeports ainsi
qu'à une demande de congé impossible à justifier pour
le moment. Seule une démission, indésirable d'ailleurs,
pourrait être acceptée.

A, N" 247(1. — Je m'empresse de vous accuser la récep¬
tion de votre dépêche du 23 de ce mois que m'a remise
M. de Peroeval.

J'ai rendu compte au Roi et au Conseil du contenu de
cette dépêche et de son annexe, ainsi que du désir de
Votre Altesse d'obtenir un congé, désir dont m'avait fait
part M. de Perceval.

L'impuissance où peut se trouver le Gouvernement
provisoire de faire respecter le caractère d'Ambassadeur
n'étant pas évidemment le fait de sa volonté, mais un
résultat die la forcie idas choses, il a été résolu que, quoi
qu'il arrivfit, vous ne deviez pas demander vos passe¬

ports (1). La situation, il faut le reconnaître, n'a aucune
analogie avec les circonstances qu'ont en vue les règles
posées par le droit des gens.

Quant au congé, il semble qu'on ne pourrait pas l'ac¬
corder aujourd'hui, sans les plus graves inconvénients.
Comment le justifier devant le Gouvernement provisoire,
devant la presse, devant le public? Les considérations
qu'on invoque ordinairement pour justifier une absence
ne seraient pas admissibles dans un moment où, plus
que jamais, la présience à son poste paraît une obligation
pour l'agent diplomatique. Il n'existe, je le dis avcc-
|3eine, c[u'un moyen de rendre possible votre retour
immédiat en Belgique, de concilier, en uni mot, le désir

(1 ) Voir pièce n" 168.



que vous exprimez, avec l'intérêt du pays et les exigences
de la position que les événements nous ont faite vis-à-vis
de la France, ce serait que Votre Altesse formât la de¬
mande rde sa démission, en la motiivaint sur des raisons
imipérieuses d'affaires ou de santé.

Nous pourrions alors expliquer votre départ à M. de
Lamartine ])Our qu'aucune susceptibilité ne pût en être
blessée.

Vous connaissez les sentiments du Roi et des Ministres
à votre égard. Nous avons su apprécier vos services si
dévoués, le patriotisme et le zèle éclairé dont vous avez
constamment fait preuve. Nous nous séparerons donc à
regret de vous dans ces temps difficiles. Vous nous prê¬
tiez un concours actif et utile. Si nous parlons donc de
démission, c'est uniquement parce que nous comprenons
combien vous devez désirer de quitter Paris et que tout
autre moyen de le faire pourrait être compromettant
pour le pays que vous avez toujours si dignement repré¬
senté.

N° 177. M. d'IIoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2'u mars 1848.

Entrelient le prince de la question de sa démission.
A, N° 247(1. — Je m'empresse de vous accuser récep¬

tion de votre lettre du 24, qui m'est arrivée ce matin.
Je comprends combien votre position devient intolé¬

rable et j'y vois la néces.sité de compléter mes instruc¬
tions en vous indiquant la marche qui, selon moi, pour¬
rait être suivie vis-à-vis du Gouvernement français.

Vous vous rendriez chez M. de Lamartine pour lui
faire part des motifs d'affaires et de santé qui vous déter¬
minent à offrir votre démission (1), vous appliquant à
présenter les choses de manière à prévenir toute fausse
interprétation et à n'éveiller aucune susceptibilité. C'est

(1) Voir pièce n° 170.



un jDoint délicat sur lequel j'appelle encore toute votre
attention. Vous présenteriez ensuite à M. de Lamartine
M. Firmin Rogier comme étant appelé à gérer les inté¬
rêts belges avec le titre de mimslre plénipotentiaire.

Les relations se continueraient de la sorte sur le même

pied qu'auparavant.
Des lettres de créance ne deviendront nécessaires

qu'à l'époque où, de part et d'autre, on procédera à la
régularisation des rapports diplomatiques.

178. Le baron Willmar à M. d'Hoffschinidt. La

Haye, le 2'6 mars ISiS.

Intrigues de la société L'Alliance de Bruxelles pour
provoquer un mouvement révolutionnaire en Belgique et
en Hollande.

N" ITf. Bapp. polit. 69'f. — Confidentielle. — Par suite
à mon rapport du 24 de ce mois, n" 160-690, je m'em¬
presse d'avoir l'honneur de vous transmettre l'informa¬
tion suivante que je viens de recevoir d'une source offi¬
cielle : « La société de l'Alliance de Bruxelles, ou des
individus se permettant de parler en son nom, se sont
adressés à la société de l'Amstel, à Amsterdam, pour lui
proposer d'organiser en commun un mouvement popu¬
laire dans les deux capitales, à l'effet de proclamer la
république dans les deux pays; c'est M. Jottrand qui est
indiqué par la correspondance comme devant être le
chef du Gouvernement provisoire républicain à organi¬
ser à Bruxelles. »

Si je ne me trompe, une réponse négative a été adres¬
sée à Bruxelles par la société de l'Amstel. En tout cas,
un des membres de cette société s'est transporté auprès
du Gouverneur de la Hollande septentrionale,pour lui
faire part de la proposition et du refus d'y accéder, afin
de prouver au Gouvernement des Pays-iBas que la société
de l'Amstel ne voulait pas aller plus loin qu'à un Gouver-



nement monarchique limité par une constitution très libé¬
rale.

J'espère obtenir des renseignements plus circonstan¬
ciés de la part du nouveau ministère, mais ceux que je
viens de consigner, jjeuvent être regardés comine cer¬
tains.

j. ,

Ainsi que cela arrive partout, on dit que parmi les
hommes qui ont été arrêtés dans le mouvement populaire
d'Amsterdam, il y a beaucoup d'étrangers, et entre autres
des Belges.

N° 179. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsclimidt. Paris,
le 26 marsi 1848.

Il reniera à son poste à Paris.
N" 179. Particulière. — J'ai reçu la dépêche que vous

m'avez fait l'honneur de m'adresser le 23 courant.
. J'ai pu, dans un moment où non pas mon courage,
mais ma patience était à bout, prier M. de Perceval de
s'entretenir avec vous de la possibilité, si elle pouvait
exister, d'obtenir un congé pour prendre quelques jours
de repos dans le sein de ma famille à Bruxelles. Mais
c'était un simple désir, un vœu subordonné aux circon¬
stances, à votre apprécialion.

Je ne puis que vous adresser l'expression de toute ma
gratitude pour l'autorisation que vous avez bien voulu
m'accorder de me rendre chez M. de I>amartine pour
expliquer les motifs de mnn départ et présenter à ma

place M. Rogier. Mais je n'en profiterai pas encore et je
continuerai à faire tout ce qui dépendra de moi pour
prouver au Roi et au pays que mon dévouement est à
toute épreuve.

N" ll^bis. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bni-
xell'es, le 27 mars 1848.

Remerciements pour la notification du départ d'un nou¬
veau convoi de Belges démocrates.



2i>9 -

Indicateur A, N° 2V/0/G. N" d'ordre 126. — J'ai reçu
la lettre que Votre AKesse m'a écrite sous la date du
25 mars, au sujet du départ d'un nouveau convoi de
membres de l'Association démocrati([ue belge. Je vous

remercie, Prince, du soin que vous prenez de me tenir
au courant des mouvements de ces émeutiers. Bien que
le mépris public fasse bonne justice des tentatives insen¬
sées de quelques meneurs, il importe, néanmoins, que
l'administration soit constamment sur ses gardes. A ce

titre, les renseignements que vous voudrez bien conti¬
nuer à me fournir seront reçus avec beaucoup de recon¬
naissance.

N° 180. M. van de Weyer à M. d'Hoffsclimidt. Londres,
le 27 mars 1848.

Il a demandé à lord Palmerston de faire une remon¬
trance à la France au sujet des tentatives révobUionnaires
contre la Belgique. Promesse à ce sujet du ministre
anglais.

N" 1H5. Confidentielle. — Au moment même où les
journaux nous ont annoncé la première nouvelle de la
tentative d'invasion faite en Bclgi((ue par la prétendue
légion belge, j'ai eu à ce sujet un long entretien avec
lord Palmerston, à cpii lord Normanby avait donné la
veille avis du départ de ces bandes armées. « Si, dis-je
à Sa Seigneurie, les détails tpie renferment les jour¬
naux sont exacts, il e.st évident qu'il y a ou connivence
de la part du Gouvernement provisoire, ou impuissance
à empêcher ces démonstrations hostiles, qui se termi¬
nent en véritables violations de notre territoire. Dans
l'un et l'autre cas, je pense qu'il importe que l'Angle¬
terre fasse entendre sa voix, qu'elle adresse des remon¬
trances au Gouvernement français, et qu'elle réclame
vivement contre ces atteintes au droit des geins, atteintes
d'autant ])lus coupables qu'elles sont dirigées contre une
nation (|ui entretient les meilleures relations avec la

20
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République, et qui a protesté de son sincère désir do
maintenir sa neutralité envers toutes les Puissances. »

Ivord Palmerston ir.e répondit qu'il pensait, comme
moi, qu'un avis salutaire donné par l'Angleterre au Gou¬
vernement provisoire |)ourrait contribuer à arrêter ces
mouvements hostiles et, en conséiiuence. Sa Seigneurie
écrira, dans ce sens, à lord Normanby.

P. S. — Au moment où je termine cette dépêche, je
reçois la vôtre, datée du 25 (1), par laquelle vous m'an¬
nonciez que l'entrei)rise des démocrates, arrivés de Paris,
a comjplètemenl échoué. .le me suis enqwessé d'en com-
iiuiniii|uer le contenu à lord Palmerston.

181. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlm, le
27 mars 1818.

Expose h politique prussienne dans la question des
duchés de. Schleswiq et de Ilolstein. Politique probable du
cabinet de Berlin si un niouvenient jrro-belqe se produisait
dans le Grand^Duché de Luxembourq.

A'" 1M. — La Gazette (/énérate de Prusse a annoncé
hiei- soir la résohdion prise par le Gouvernemenl prus¬
sien au sujet des Duchés de Schleswig et Holstein. Vous
trouverez ci-a]3rès cet article; c'est la confirmation de
ma lettre n" 140.

Les deux duchés sont placés sur la même ligne, bien
(|ue le Holstein seul fasse partie de la Confédération
germanique.

Que feront le Danemark et son Roi? Question subor¬
donnée'à une autre, celle de savoir si le Roi parviendra
à .se maintenir à Copenhague. S'il y parvient, il devra
[)robablement se prêter aux mesures les plus extrêmes;
par terre, le Danemark est sans doute impuissant à
l'égard de l'Allemagne, mais il n'en est pas de même
sur mer, aucun Etat allemand n'ayant de marine mili¬
taire.

(I) Voir pièce ii" 174.
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Quoi qu'il en soit, la résolution jjrise par le Gouverne¬
ment prussien, résolution à laquelle applaudira l'Alle¬
magne entière, doit sous un autre rapport attirer l'atten¬
tion la plus sérieuse du Gouvernement belge, en présence
du mouvement qui se fait remarquer dans le Grand-
Duché de Luxembourg. Si dans le iLuxembonrg allemand
on venait à proclamer la Belgique, les populations belges
l)ourraient être exposées à de grandes tentations et le
Gouvernement à un double embarras : ses relations avec

rAllemagne et avec le Roi Grand-Duc se trouvant à la
fois compromises. Le cas échéant, je puis vous en don¬
ner l'assurance, on enverrait des troupes allemandes
dans le Grand-Duché; l'Allemagne, qui veut se régénérer,
oserait ce que n'a pas osé la vieille Allemagne en 18.10.

X" 1'82. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 27 mars 1848.

Il s'est plaint à M. de Lamartine des tentatives révolu¬
tionnaires dirigées contre la Belgique. Déclaration d'im¬
puissance du ministre des Affaires étrangères. Conseils
de lord Normanby. Faiblesse du Gouvernement provi¬
soire.

Très conjidenlielle. — .Te me suis plaint vivement à
M. de Lamartine du convoi gratuit donné par rentrcmisc
(iu ministère de l'intérieur aux révolutionnaires belges,
.le lui fis part de tout ce que renfermait la note dont
■M. van den Bossche était porteur (deux mots illisibles)
avant-hier et j'ajoutai (pie de iiareils faits acquerraient
un ]iius haut degré de gravité par la circonstance cju'un
noiinbre considérable de Français avaient grossi ces
bandes et s'étaient portés avec elles à notre frontière et
con.stituaient une véritable violation de territoire et une

liropagande républlcainie. M. de ILamartine, bien quie pro¬
testant contre toute pen.s.ée de la part de ses eoJlègues et
de lui de poidcir le trouble dans les pays voisins, me dit
([u'il fallait de toute nécessité purger Paris des ouvriers
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étrangers sans ouvrage et perturbateurs, n'imijorte à
quel pays ils appartinssent. Nous sommes, en ce moment,
ajouta-t-il, frappés d'impuissance pour empêcher ces
manifestations des démocrates étrangers, et demain c'est
le tour des Polonais. Nous avons refusé de donner des
armes aux Belges, aux 14 000 Allemands qui quittent la
France. C'est tout ce c[ue nous pouvons faire.

Je terminai l'entretien en informant M. de Lamartine

que j'avais fait connaîti-e très exactement à mon Gouver¬
nement tous les faits qui étaient parvenius à ma connais¬
sance et que je reprochais au Ministère de l'Intérieur.

Il me répondit : Votre Gouvernemenit a le droit de
recevoir à couips de fusil les perturhatcurs qui entreraient
à main armée sur son territoire.

Je répondis que nous en userions (trois mots illisibles)
et sans permission.

iLord Normanhy, à qui je rendis compte de cet entre¬
tien quelques instants après, me conseilla de consigner
dans une dépêche, que j'aurais l'honneur de vous adres¬
ser, tous les faits signalés et de me rendre chez M. de
Lamartine, afin de lui en donner lecture. Comme cette
démarche semblerait une sorte d'acte d'accusation contre
le Gouvernement provisoire, j'ai pensé que je devais
auparavant attendre vos instructions à cet égard et je
soumets cette question à votre sage appréciation.

Le Gouvernement n'a aucune force à l'intérieur. Il n'a
que des... di.scours pour s'appuyer sur l'esprit des mas¬
ses qui jusqu'ici veulent bien s'en contenter.

P. S. — Je vais insister de nouveau pour que l'article
par lequel le Gouvernement se déclare étranger à ces
manifestations (deux ou trois mots illisibles) des pays
voisins qui m'a été promis paraisse enfin dans les jour¬
naux (I).

(1) Ce rapport, ainsi que la réponse qu'y fit M. d'Hoffsclmiidt
le 28 mars, furent communiqués, aussi le 28, à M. van de Weyer.
avec autorisation d'en faii-e usage dans un entretien avec lord Pal-
merston.
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N° 183. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 28 mars 1848.

Vaine démarche pour obtenir des facilités d'entrée aux
Pays-Bas des houilles belges.

N° 179. Confidentielle. — Par suite du post-scrii>ijiu
de ma lettre du 27 de ce mois, n,° 177 (1), je ne dois
pas vous laisser ignorer que, malgré le peu d'instants
que j'avais à entretenir M. le ministre des Affaires étran¬
gères, Je lui ai fait connaître que si Gand et sa popula¬
tion ouvrière étaient notre plaie principale et la plus
dangereuse pour les deux pays, le bassin de Liège et la
population des houillères et d'ouvriers d'armes ne pré¬
sentaient peut-être pas une gravité et des périls moin¬
dres.

Gependant, quand j'ai parlé de désigner des bureaux
où les houilles d'origine belge pourraient être importées
par voie de terre, avec exemption ou réduction des
droits d'entrée. Son Excellence s'est arrêtée à la petite
considération d'un accroissement possible de dépense
qui pourrait résulter de cette désignation.

.le crains bien que la préoccupation de difficultés inté¬
rieures ne soit trop forte chez M. le comte de Schimmel-
])enninck, pour lui permettre de voir, dans toute leur
intensité, celles qui peuvent le menacer du dehors.

La note que j'ai remise à Son Excellence ne contient
(pie l'énoncé, sans préambule ni développements, des
quatre points que nous désirons obtenir de l'administra¬
tion des Pays-Bas.

Sur cette question, comme sur celle de rindustrie de
Gand, des chiffres de statistique sont toujours ce qui
produit le plus d'effet : ici cependant moins que partout
ailleurs.

(1) Cette lettre ne fait ipas partie du dossier de la correspon¬
dance ipolitique. Elle se rapporte aux négociations économiques
tentées à ce moment.
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N" 184. M, d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 28 m'ars 1848.

Les départs pour la Belgique, dans des convois gratuits,
de démocrates pourvus de vivres, d'armes et de munitions,
se succèdent malgré les protestations bienveillantes de
M. de Lamartine. Participations de Français à ces
menées révolutionnaires. Demande d'intervention du Gou¬
vernement britannique.

N" 2^f70IA. Confidentielle. — .l'ai déjà eu l'honneur,
par ma lettre du 25 de oe moi.s, de vous entretenir de la
Société des démocrates belges, établie à Paris, et d'une
première tentative qu'elle avait faite contre la Belgique.

D'autres actes du même genre se succèdent. Des con¬
vois spéciaux partent chaque jour de Paris, amenant à
nos frontières de prétendus libérateurs. Un rassemble¬
ment considérable s'est formé à Seclin, près de Lille.

iLes meneurs se promenaient, il y a deux jours, dans
Paris, criant ; Vive la République belge! et ayant à leur
tête deux drapeaux, l'un aux couleurs nationales, l'autre
aux couleurs françaises.

Ces gens obtiennent des convois gratuits au chemin
de fer; ils reçoivent des vivres pour la route. Us ont
aussi des armes et des munitions.

D'où leur viennent ces ressources? On ne peut, à cet
égard, que former des conjectures.

M. de Lamartine proteste toujours de ses bienveillantes
dispositions pour nous et de celles de ses collègues et
je dois dire que lui-même, à la demande ,de M. le iprinoe
de Ligne, a, dès le principe, fait des démarches pour
garantir quelques-uns de nos compatriotes contre les
mauvais traitements dont ils étaient l'objet de la part
des ouvriers français.

Mais, en dehors de M. de Lamartine et de ses amis,
d'autres personnages influents iparticipent-ils à ces ma¬
nœuvres ? On me l'assure et l'on cite parmi ces derniers



M. Caiissidicrc et M. Inibcrl, gouverneur du ehâteau ties
Tuileries.

Un fait certain, c'est i|ue des Français prennent une
part active à ces expéditions, cpi'ils profitent de la
détresse de malheureux ouvriers, livrés au besoin sur la
terre étrangère, pour les réunir en tirouipes et essayer
de les introduire à main armée en Belgique, et cpie tout
eela se passe sans obstacle et sans protestation de la part
de l'autorité française.

M. le prince de ligne a réciamé ])rès du Ministre
des Affaires étrangères, mais ce dernier se retranche
derrière l'iminnssance forcée du Gouvernement provi¬
soire. Je suis ])ersuatlé, toutefois, que si le Gouvernement
de Sa Majesté britannique intervenait officieusement,
ses observations feraient un certain effet à Paris. Je
vous prie donc d'exprimer à lord Palmerston le vœu que
lord Normanby fût autorisé à entretenir de cet objet
M. de Lamartine dans une de ses plus prochaines confé-
rences. Je ne doute pas que Sa Seigneurie ne veuille
bien se prêter à nous rendre ce nouveau service.

Le Moniteur belge et Vindépendance renferment des
détails sur les démonstrations armées dont il s'agit. Vous
|)()urrez les consu'Jter utilement.

ISo. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Rru-
xelLes, le 28 mars l'848.

Tranumet un rapport sur une tentative révolutionnaire
faite contre la Belgique.

A, n° 2^70. — Pour compléter mes instructions n" 2470,
en date de ce jour (1), j'ai l'honneur de vous transmettre
le récit abrégé de ce qui s'est passé relativement aux

légions succe.ssiveinent venues de Paris. La note ci-jointe
résume les faits ])rincipaux et indique le véritable carac-

( 1 ) Voir iiièee ii" 184.
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1ère de ces ex])iéditioiis. Vous pourrez la faire passer sous
les yeux de lord Palnierston.

Annexe. — Note.

Depuis quelques jours, des bandes d'individus suspects
quittent Paris et se dirigent sur la frontière de Belgique.

Un convoi spécial a amené, le 25 mars, à Quiévrain,
neuf cents de ces hommes.

I..es autorités averties avaient pris les précautions
nécessaires. Un corps de lroui)es, auquel s'étaient joints
spontanément beaucoup d'habitants des villages voisins,
armés de fusils -de cha.s'se, stationnait au débarcadère.
Un examen sévère des papiers de ces voyageurs a fait
reconnaître parmi eux un grand nombre de Français,
lescpiels n'étant point munis de papiers en règle, ont été
renvoyés sur-le-cbamp dans leur pays. Parmi les autres,
qui se sont prévalus de leur qualité de Belges, les uns
ont été renvoyés sous escorte dans leurs communes res¬

pectives; les autres, ceux qui n'étaient point pourvus
de passeports, ont été mis à la disposition des autorités
judiciaires.

Ainsi s'est terminée cette première tentative.
En dépit de ce début si peu encourageant, de nouvelles

expéditions ont eu lieu. Il en est résulté un rassemble¬
ment nombreux qui s'est formé à Seclin près de iLille, à
une courte distance de nos frontières. Les autorités

françaises envoyèrent des vivres à cette espèce de camp
comme on ferait à une troupe régulière.

Ces faits ne prennent point le Gouvernement belge au
dépourvu. Il a pris les mesures que la prudence com¬
mande.

Quels sont ces bommes qui veulent envahir notre
pays?

De quels éléments .se composent ces bandes?
D'un grand nombre d'ouvriers belges employés en

France et chassés de leurs ateliers, pauvres gens dont on

exploite la misère et qu'on égare par de fallacieuses pro-
mesisesv et de quelques meneurs presque tous Français.
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Les ouvriers ne sont mus, au fond, par aucune idée
politique. Que veulent-ils? Du travail et le retour dans
leurs foyers. Rien de mieux. Le (louvernement de leur
pays est prêt à les recevoir; il avait même pris déjà des
mesures pour leur faciliter la rentrée en Belgique. Mais
ces malheureux sont conduits par des agents de trouble,
qui ont d'autres desseins.

Ces chefs, quels sont-ils et quel est leur but? Il n'est
l)as besoin de refaire ici la biographie de ces hommes.
Les journaux l'ont publiée. Qu'il suffise de dire que tout
leur passé est là pour jjrouver que ce ne sont pas des
vues honnêtes qui les dirigent. Quant à leurs projets
avoués, leurs proclamations répandues à profusion, leurs
di.scours publics, leurs ijromenades dans Paris drapeaux
déployés, toutes ces démonstrations les expo.sent a.ssez
nettement. Ils veulent révolutionner la Belgique, détruire
et renouveler nos institutions nationales. Voilà leur but
et ce but ils veulent le i)oursuivre jjar la force; car on
a .saisi des armes et des munitions entre leurs mains.

Ces hommes ont des ressources et ils ont des points
d'ap])ui dans les régions où se meut aujourd'hui le pou¬
voir en France.

D'où proviennent ces ressources? Quels sont ces points
d'appui?

On en est réduit, à cet égard, aux conjectures. On cite
des noms propres, ceux de M. Ciiussidière et de
M. Imbert.

Quoi qu'il en soit, ces exjjéditions ont été [)ré;parées à
Paris au grand jour, sous les yeux de l'autorité, avec
la participation de plusieurs élèves de l'école polytech¬
nique. Il est vrai que, pour excuser la présence de ces
jeunes gens en pareille compagnie, on dit qu'ils sont
là pour empêcher les déprédations sur la route!

Certes, ces faits sont graves, ils sont une violation des
principes solennellement proclamés par M. de Lamar¬
tine. Ils sont contraires à toutes les règles du droit des
gens. Une Puissance ne peut autoriser sur son sol l'orga¬
nisation d'un corps destiné à agir contre une nation
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aiiiie. Que dirait la France si, chez nous, à ses portes,
nous donnions les mains à une entrei)rlse dont le but
serait de provoquer en France la guerre civile ?

l'86. M. d'Hoffschinidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le .. mars 1818.

Existence en France de deux partis : l'un de propagande
rcjmblicaine, l'autre (^abstention. Prie M. van de Waper
d'attirer l'attention de lord Palmerston sur la possibilité
d'une invasion de la Belgique. Nécessité d'agir avec pru¬
dence.

Lettre non expédiée. — Cabinet ,1, n" '2'(7(). — Confi-
dentielte. — L'Indépendance belge, du 2(1 mars, rend
compte d'une (un mot illisible) démarebe faite |)rès des
autorités belges par M. Deleseluze, commissaire général
du (iouvernement provisoire dans le département <lu
Nord. Cette démarebe témoigne des sentiments les plus
bienveillants à notre égard (1).

D'un autre côté, d'après des renseignements (|ui m'ar-
rivent de diver.ses sources, il semblerait que si M. de l>a-
martine et quelques-uns de ses collègues sont, en effet,
animés de dispositions favorables, d'autres personnages
influents participent activement aux menées ourdies
à Paris contre l'indépendance ou la tranquillité de la
Belgique. On cite parmi ces derniers M. Imbcrt, gouver¬
neur du ebâteau des Tuileries.

Il est permis de croire que deux courants contraires
existent au sein du Gouvernement français l'un de pro¬
pagande, l'autre d'abstention. Le i)remier a pour lui les
passions du parti exalté; et ce parti est bien près d'obte¬
nir, s'il ne l'a déjà, la préi)ondérance.

Dans cette situation, on peut tout prévoir.

(11 En émettant cette appréciation, M. d'Hoffsclimidt se troin-
jiait. il. Delesclnze favorisa autant qu'il le put la tentative qui
échoua à Risquons-ïout.
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Qui peut répondre c{ue bientôt la France ne soit livrée
à la merci des partisans de la guerre? Et que la Belgique
ne devienne l'objet d'une démonstration hostile, d'une
attaque à main armée?

Je sais c[ue le Crouvcrnenient anglais n'ainie point à
prendre des engagements pour des cas hypothétiques,
et qu'il se réserve volontiers de ne se prononcer qu'en
présence des faits eux-mêmes. Il me semble, toutefois,
(|ue, dans l'intérêt de sa irolitique, il lui importe de ne
point se lai.sser devancer et prendre à l'imjjroviste par
les événements.

La situation de l'Euroi)e .se 'Compli(|ue xle plus en plus.
L'Allemagne est dans des dispo.sitions telles qu'elle est
plus ])rès d'une lutte avec la Russie que d'une lutte avec
la France. Que la Belgique soit envahie et la Prusse .sera,
on peut le craindre, hors d'état de lui venir en aide.
()ue ferait alors l'Angleterre?

.le ne pen.se pas que le moment soit venu de ijoscr offi-
cielLement la question à lord Palmerston; uue semblable
démarche serait prématurée et irourrait aggraver nos
])érils, si elle arrivait à la connaissance du Gouverne¬
ment français; mais je crois que vous pourriez utilement
attirer sur cette éventualité l'attention du secrétaire
d'Etat de Sa Majesté britannique. Il serait opportun que
vous eussiez, à cet égard, un entretien confidentiel avec
Sa Seigneurie. Ce qui s'est passé samedi dernier à
notre frontière vous en offre une occasion toute natu¬

relle. Il est bien entendu que cette conférence aurait lieu
à l'insu de vos collègues du Corps diplomatique, surtout
de M. Cottu, l'agent français. Il nous faut, dès à présent,
prendre nos précautions et chercher nos points d'aijpui.
Prudence et prévoyance, telle doit être notre devise.

Lord Palmerston comprendra qu'il s'agit ici pour l'An¬
gleterre d'un intérêt de premier ordre. Je ne doute pas

qu'il ne porte sur ce point ses plus sérieuses méditations,
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j\° 187. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 28 mars 1818.

Il importe de tenir au Gouvernement provisoire un
la7igage qui ne trahisse aucune défiance à son égard.

A, N° 2't70. — Je m'empresse de vous accuser récep¬
tion de votre rapport très confidentiel du 27 de ce
mois (1).

Le Gouvernement du Roi tient pour parfaitement sin¬
cères les déclarations que vous a faites M. de Lamartine,
en son nom et au nom de ses collègues. Il ne peut ni ne
veut mettre en doute la franchise du Gouvernement pro¬
visoire ni ses intentions bienveillantes à l'égard de la
Belgique (2). C'est dans ce sens que je vous engage à
vous exprimer constamment dans vos entretiens avec
M. le Ministre des Affaires étrangères. Si vous avez
encore à signaler à ce dernier, comme vous l'avez déjà

(1) Voir pièce n" 182.
(2) 1 mmédiatemeiit après la minute de cette lettre, se trouve

conservée dans le dossier <le l'affaire de Risqumis-Tout la note
suivante dont rien n'indique l'auteur :

« 28 mars 1848.
» La Société de l'Alliance se divise en deux partis. A la tête

du premier, et, grâce à Dieu, c'est le plus fort, se trouve M. Rous¬
sel : c'est le parti libéral modéré, qui est partisan de la royauté.
A la tête du second se trouvent ilM. Jottrand et Bartel ; c'est
le iparti républicain. Bartel travaille sourdement, doucement, mys¬
térieusement: enfin, Bartel, c'est un homme insondable. Jottrand
travaille ouvertement, sans crainte, loyalement; aussi est-il le
moins à craindre.

» Eh bien, c'est à ce parti que M. de Lamartine, ministre des
Affaires étrangères en France, vient d'adresser une lettre des plus
amicales pour lui faire connaître que le Gouvernement provisoiire
est décidé à tendre la main à la Belgique, aussitôt qu'elle voudra
se constituer en république, afin que les deux nations soient unies
par les liens les plus étroits. Vous voyez par là que, si le Gouver¬
nement provisoire ne déclare pas ouvertement qu'il veut que la
république s'implante partout, du moins il déclare sous main qu'il
soutiendra le pays qui se prononcera pour ce genre de gouverne¬
ment, ce qui revient tout à fait au même. »
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fait très opportunément et très justement, des faits de
propagande ou des manifestations hostiles, ayez soin de
les attribuer à des influences subalternes, en mettant
hors de cause les membres du Gouvernement provisoire.

Je me rends aisément compte de la position de ce
Gouvernement et je crois que notre intérêt bien entendu
nous prescrit de ne point paraître animés d'un esprit
de défiance à son égard. Je vous approuve donc de ne

jjas avoir suivi le conseil de lord Normaiiby, et pense
qu'il faut même s'abstenir d'insister pour obtenir l'inser¬
tion de l'articile qui vous avait été promis.

Vous trouverez ci-joint copie d'une dépêche que je
viens d'adresser à M. Van de Weyer. C'est, à mon avis,
la seule démarcbe que noius ayons à faire en ce moment.

N° 188. Le comte O'Sullivan de Grass à M. d'Hoff-
schmidt. Viemne, le 30 mars 1848.

Satisfaction exprimée par le comte de Ficqiielmont de
l'attitude politique de la Belgique.

N" 45. Confidentielle. — J'ai communiqué à M. le
comte de Ficquelmont (1) les informations que vous
avez bien voulu m'adresser sur la situation intérieure
de notre royaume et j'ai cru jjouvoir laisser entre ses
mains quelques-uns des rapports du prince de Ligne
joints en copie à vos dépêches. En me renvoyant ces
pièces, le comte de Ficquelmont m'a écrit iin billet de
remercîmtents dont j'extrais les expressions suivantes :

« Vous savez naviguer avec calme au milieu des orages,
je vous en félicite, la chose n'est pas facile; l'éducation
politique de votre peuple est bien faite, chacun sait y
saisir, à ce qu'il paraît, comment et où se réunissent les
intérêts privés avec ceux de l'Etat, c'est là le nœud gor¬
dien de notre époque. »

(]) 11 avait remplacé le prince (le Metternieh comme ministre .

des Affaires étrangères.



N" 189, Le prince de Ligne à M. d'Hoffsclimidt, Paris,
le 30 mars 1848.

Les enrôlements contre laBelgique continuent en France.
Malgré l'impuissance du Gouvernement français, le prince
engage M. d'IIoffschmidt à le charger d'adresser une pro¬
testation à M. de Lamartine.

Très confidentielle. — iLes einrôlenients contre la Bel¬
gique continuent o.slensiblement à Paris, et à chaque
départ des convois du Chemin de fer du Nord, deux des
principaux agents de la I,égion belge, revenus en France,
après l'échauffourée de Quiévrain, cherchent à e]nbau-
cher les ouvriers honnêtes, dont nous facilitons le retour
suivant le mode dont j'ai eu l'honneur <le vous rendre
compte dans ma lettre d'Iiier.

Je sais que le Convernement français est impuissant
pour prévenir ces tentatives. Mais le fait n'en est pas
moins attentatoire contre le droit des gens.

S'il m'est permis d'énoncer ici mon opinion, il me
•sendjle ([ii'ume protestation conçue en ternies fermes et
modérés tout à la fois, de la part du Gouvernement du
Hoi, et sains .accuser le Gouvernement provisoire de con¬
nivence avec ceux qui cherchent à troubler la tranquil¬
lité d'un peuple voisin et ami, protestation que je serais
( liargé de lire ou de remettre à M. de Lamartine, ferait
de l'impression. Ce serait une sorte d'appel fait à la
bonne foi, à la loyauté de ses collègues et à la sienne,
contre l'agression de ces bandes composées en majeure
partie de Français et condottieri de to.utes les nations.

Il serait à désirer également que l'Angleterre appelât
l'attention de M. de Lamartine sur ces faits, et tint un

langage énergique pour le maintien de notre nationalité,
et contre la violation de notre territoire.
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N° 190. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 30 mars 1848.

liend compte de la dispersion à Risquons-Tout d'une
bande révolutionnaire.

N" 2^/(0). — La iwétciulue Légion belge, recrutée à
Paris et qui, dans ees (icrnicrs jours, avait formé un
eaini) à Seclin près de iLille, a fait, le 29 mars, une tenta¬
tive contre Mouseron. .Jamais lionteuse entrepri.se n'a eu
un résultat i)lus misérable. Iteçus par un petit corps de
troupes composé de 200 bommes d'infanterie, de
25 ehai-sseups à cheval, et 2 ])ièces de campagne, les
assaillants ont été mis en comi)lètei déroute au bout de
deux heures de combat. Ils ont laissé un grand nombre
de morts sur le tei'rain; plusieurs prisonnier's sont tom¬
bés entre les mains de nos isoldats. Les fuyards ont aban¬
donné leurs armes et sont rentrés en France.

Noire troupe a perdu un homme et compte ciiu[ ou
six bliessés.

Tel est le résumé dos faits ipii se sont accomplis le
29 mars à notre frontière en ])leine paix; quant aux
détails, je vous renvoie à nos journaïux. Nos soldats se
sont admirablemen'i comportés. I.'infériorité de leur
nombre permet d'ap|)récier le courage et le sang-froid
dont ils ont fait |)reuve. Ils sont remi)lis d'enthousiasme
et d'ardeur et se prépanent à défendre le territoire contre
toute violation ultérieure.

Ceci n'est, du reste, pas à craindre; on peut l'espérer
du moins. Une seconde colonne de prétendus patriotes
belges, ([ui suivail la premièi-e, s'est ])récipitamment dis¬
persée, quand elle a connu le résultat du |)remier combat.

La leçon cpie viennent de recevoir les émeutiers ne
sera sans doute point perdue. I.e dénouement de cette
échauffoLirée excite une satisfaction générale. Tout le
monde, du reste, .se rei)0.sait avec confiance sur nos

troupes, dont le dévoulement n'cist douteux pour i)er-
sonine.
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N° 191. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 30 mars 1848.

Rend compte du mouvement, révolutionnaire au hameau
de Risquons-Tout. Expose la connivence d'autorités fran¬
çaises dans ce mouvement et charge le prince de Ligne
d'adresser une protestation à M. de Lamartine.

A, II" 2^i70. — .l'appelle toute votre attention sur les
faits graves tini viennent de se passer à notre frontière
du midi.

Dieux tentatives ont été essayées contre la Belgique à
quelques jours d'intervalle. Les hommes qui en étaient
les auteurs n'étaient point tous Belges : un grand nom¬
bre d'entre eux étaient étrangers; Je m'empresse de vous
transmettre des détails nouveaux et officiels sur ces

événements.
(L'administrateur de la sûreté i)ublique ayant été averti

de l'arrivée prochaine d'un convoi d'ouvriers belges
venant de Paris, se ren,dit le 24 au soir à Quiévrain, il y
rencontra M. Delescluze, commissaire général de la
République franç'ai.se à Valenciennes et à Lille, qui
demandait à conférer avec les autorités belges.

M. Delescluzle assura que le convoi attendu se compo¬
sait de gens non armés, de femmes et d'enfants qui
n'avaient aucune idée hostile. Il fut convenu, néanmoins,
entre lui et les fonctionnaires belges, que les wagons ne
s'ai'rêteraient point à Blanc-Mis.seron, station française,
ainsi que cela avait été positivement résolu, mais qu'ils
seraient dirigés sur la station belge, c'est-à-dire sur Quié¬
vrain. Le projet reçut son exécution; je vous renvoie au
récit publié j)ar le Moniteur belge pour cet épisode.

On trouva dans les voitures des armies, des cartouches,
des capsules, des proclamations. Parmi les voyageurs,
on constata la présence d'un grand nombre de Français;
ceux-ci furent renvoyés sur-le-ehamp par les voitures
mêmes qui les avaient amenés.

Ce résultat refroidit un peu l'ardeur d'une seconde
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colonn/e qui s'était fait annoncier. Les hommes qui la
comijosaient s'arrêtèrent à Valencien.nios et y passèrent
la nuit. Un garde national et un élèvci de l'Ecole poly¬
technique faisaient partie de ce groupe. Les ouvriers
retenus dans une salle d'attente étaient gardés par quel-
((ues faotionnaires appartenant à la même hande: et dont
les fusils étaient chargés. Tout pro,uvait que. nos malheu¬
reux artisans obéissaient à la contrainte et à la force, ce

qui, du reste, fut confirmé par les aveux de quelques
déserteurs qui se rendirent dans la soirée à nos avant-
])osfes. I

Toute la troupe partit le dimanche dans la dinection
de Lille et alla rejoindre à Se.clin, village situé à (piel-
que distance ide cette ville, un nouveau rassemblement
qui venait de s'y former. M. l'administrateur de la sûreté
publique crut utile de s'assurer de l'état des choses.
Accompagné du général Fleury-Duray, il se rendit le
dimanche au soir .auprès du co.mmisKairie du Gouverne¬
ment provisoi.re. M. Delcscluze s'empressa de déclarer
que c'était par ses ordres spéciaux que la marche des
ouvriers belges avait été arrêtée à Seclin; que ces
hommes n'étaient pas armés et qu'ils ne le seraient pas;

qu'il ignorailt que parmi eux se trouvassent des Français;
enfin, que des élèves do l'école polytechnique dont la
présence avait été signialée avaioint pour unique mission
d'empêcher les étrangers d'inquiéter les populations
françaises,. Il reconinut, au surplus, qu'il avait déjà été
obligé d'ienvoyer des vivres à Seclin.

(L'administrateur dci la sûreté publique fit remarquer

que rien ne serait plus facile que de dissoudre ces
bandes qui semblaient donner de justes aiipréheinsions
aux autorités françaises; que la plupart do nos ouvriers
étaient trompés ou intimidés; que ces hommes, loin
d'être tixutés on ennemis, seraient accueillis avec hien-
vieillance .dans leur pays, s'ils y voulaient rentrer paisi-
hlemient. Il ajouta que, pour les ramoner à leur devoir,
il suffirait que les élèves des écoles qui sei trouvaient au

21



^ 276 —

milieu d'eux, leur fissent part des bonnes dispositions
de l'administration belge.

M. Delescluze sei refusa à intervenir, se déclarant
impuissant à le faire efficacement.

Ives -choses -e-n étaient là diepui-s deux jours, lorsque
le 29 mars, à la suite d'une tentative faite idiirant la
nuit et restée sans autre résultat que l'arrestation d'une
trentaine de perturbateurs, un corps, évalué à 2,000 hom¬
mes, fit irruption sur notre territoire dans la direction
de Mouscron. Ils furent reçus par un petit -corps de trou¬
pes, composé de 200 hommes d'infanterie, de 25 chas¬
seurs à -cheval et de 2 pièces d'artilleri-e. La soi-disant
Légion belge était bien armée : une vive fusillade s'eni-
gagea aussitôt. Mais, habilement conduits, nos soldats ne
tardèrent pas à mettre nos adversaires en -complète
déroute. Les insurgés laissèrent plusi-e-urs des leurs sur
le terrain, des prisonniers sont restés entre les mains de
nos troupes, les fuyards, jetant leurs armes, sont rentrés
en France. De notre côté, nous avons eu 1 mont et 5 ou
6 blessés, d'après les premiers renseignements recueillis
à la hâte.

Une nouvelle bande qui devait tenter l'invasion sur
un autre point s'est précipitamment nejetée sur le terri¬
toire français en apprenant le mauvais succès du pre¬
mier engagement.

Tel est le résumé des faits officiellement constatés par
les rapports transmis au Gouvernement.

Il résulte de ces rapports et des informations qui nious
sont parvenues par d'autres voies qu'on a publiquement
embrigadé, je inie dirai pas avec l'aide, mais sous l'œil
de l'autorité à Paris, des bandes -chargées d'insurger la
Belgique; que ces bandes, après avoir parcouru Paris,
drapeaiu déployé, aux cris de : Vive la république belge!
ont été dirigées vers nos frontières par des convois spé¬
ciaux, mis à leur disiposition par ordre supérieur; que
2,000 à peu près des hommes qui les composent, après
avoir formé une sorte de camp, se sontt r-éunlB et main¬
tenus pendant plusieurs jours à Seclin, près de Lille;
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que ces hommes étaient pourvus d'armes et de muni¬
tions; qu'après une première tentative, qui a èchouè
sans lutte le 25, ils en ont essayé le 29 une seconde, plus
grave et d'un caractère plus manifestement hostile;
qu'ils ont, en «ni mot, violé notre territoire à main armée
et provoqué une collision sanglante avec nos soldats.

Des aocusations de coopération indirecte sie répan¬
dent en Belgique confire quelques agents français. Quatre
mille rations et un très grand nombre de fusils ont été,
dit-on, distribués au camp de Seclin. On parle dans le
ixiiblic d'un dîner qui aurait eu lieu mardi dernier, à
VHôtel de l'Europe à (Lille et où, en présenoe de M. Deles-
cluze, il aurait été bu à la république belge.

Cet ensemble de faits a produit parmi nous une
impresBion, aussi profonde que pénible. Le public ne

peut expliquer ces démonstrations hostiles aussi ouverte¬
ment organisées, les attentats si directs contre le droit
des ge.ns, attentats d'autant plus graves que le pays qui
en est l'objet est animé des meilleures dispositions à
l'égard de la France, que oe pays s'est empressé d'ouvrir
avec le nouveau Gouvernement français les relations
les plus amicales et qu'il a protesté de son sincène désir
et de sa ferme volonté de maintenir sa neutralité envers

toutes les puissances.
11 est impossible que nous ne fassions pas les repré¬

sentations les plus pressantes. Il est impossible aussi que
le Gouvernement provisoire ne les accueille pas favora-
blemient et qu'il protège de son silenicc des actes évidem¬
ment contraires à tous les principes si éloquemmenlt
proclamés par M. de Lamartinle. Une puissance qui faci¬
literait sur son sol la formation d'un corps destiné à
agir contre une nation amie, qui s'appliquerait à porter
chez elle la guerre civile et tous les désastres d'une inva¬
sion, manquerait à ses premiers devoirs. L'honneur de
la France exige donc que son gouvernement soit dégagé
de tonte solidarité dans ces derniers événements.

Dans cet état de choses, jie vous prie de voir sans
retard M. de Lamiartine, do lui donner lecture de la pré-
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sente dépêche, dont je vous autorise à lui laisser une

copi(e. Nous comptons trop sur la loyauté du Gouverne-
me.nt provisoire pour ne pas être assurés ciu'il n'hésitera
pas à désavouer officiellemenit, par la voie du Moniteur
universel, toute participation, directe ou indiireatie:, aux
manœuvres coupables qui viennent de donner lieu à do
si tristes complications. Cette déclaration sera de nature,
nous l'espérons, à prévenir le retour dels tentatives qui
ne peuvent manquer d'exciter en dehors même de la Bel¬
gique des impneissions assurément ])eu favorahles (1).

N° i92. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 30 mars 1848.

Transmet copie d'une 7iote qu'il a adressée le 28 mars
à M. van de Weyer au sujet de l'arrivée d'un train de
révolutionnaires à Quiévrain et copie d'un rapport de
l'administrateur de la sûreté publique sur cet incident
et sur le cantonnement à Seclm d'une bande prête à
envahir la Belgique.

N" 2^70. Cabinet. — Deux annexes. — .Te crois devoir
vous transmettre, pour votre direction personnelle, copie
d'une note que j'ai adressée à M. van de Weyer avant
l'échauffourée du 29 (2). Les instructions que j'ai l'hon¬
neur de vous transmettre aujourd'hui complètent le
récit des faits.

J'ai lieu de croire que le secrétairie d'Etat de Sa
Majesté britannique chargera lord Normanby d'adresser
des remontrances au Gouvernement français.

Si la niote ci-jointe passe sous les yeux de ll^ord Nor¬
manby, il est bien entendu que ce dernier, eni lentirete-
nant de cet objet M. de I-.amartine, aura soin de ne pas

( 1 ) Ùne copie de ces instructions fut communiquée à M. Van
de Weyer par lettre du 30 mare et à M. Notliomb par lettre du
.31 mars.

(2)' Voir pièce n" 1.3,3.
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lui en donner lecture et de taire la voie par laquelle les
renseignements sont liarvenius à Loindresi. La publicité
qu'ils ont reçue l'en disijemse surabondamment. Peut-êtire
sera-t-il utile que Votre Altesse rendiei attentif à cette
recommandation l'Ambassadeur britannique.

Vous trouverez dans le Moniteur et l'Indépendance
belge des détails circonstanciés sur tout ce qui s'est
passé.

J'espérais recevoir aujourd'hui de M. le ministre de
la Guerre un rapport officiel sur l'incident d'hier. Il ne
m'est point encore parvenu. Jei vous envoie, eni atten¬
dant, une dépêche de M. Hody que vous voudrez bien
mie restituer, après en avoir fait ])rendre copie.

J'ai donné à M. Van den Bos.scbe diver.ses explications
qu'il aura soin de communiquer à Votre Altesse.

ANNEXE II.

Bruxelles, le 21) mars 1848.

Monsieur le Ministre,
En réponse à votre dépêche d'hier, reçue trop tard

pour pouvoir y répondre immédiatemient, j'ai l'honneur
de vous informer die ce qui s'eist passé entre M. le Com¬
missaire général du Gouvernement provisoirle dans le
I)é]>artement du Nord et moi.

Ayant appris que. le convoi des ouvriers belges chas¬
sés de France, faute de travail, et enrôlés par des indi¬
vidus qui voulaient importer eni Belgique la guerre civile,
partait vendredi, 24 mars, d|ei Paris, je me nendis à Qiuié-
vrai-n avec quelques employés du bureau des passeports.

Vers 10 heures du soir, mie trouvant avec M. lie colonel
Bottermel, je fus averti que M. le commissaire général
de la Réj)ublique française. M, Delesclnize, se présentait
pour conférer avec les autorités belges. Je le reçus dans
te buneau du chef de la station, en présence de M. le
colonel, commandant la force publique, et M. De Marbais,
procureur du Roi de Mons, qui m'avait accompagné.
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M. Delascluzc avait entendu exagérier considérable-
mienit à Valencieinines les préparatifs de défense auxquiels
on s'était livré à la frontière et il venait nous dire qu'il
ne s'attendait à recevodr de Paris qu'un convoi inoffenf-
sif composé de gens non armés, voire même de femmes
et d'enfants, et dépourvus die toute idée d'hostilité.

M. l'ingénieuir-mécanicien Gobert avait proposé, avant
mon' arrivée, d'aller prendre:, à Valentciennies même, avec
une loicomotive belge, le convoi spécial au lieu de laisser
tes ouvriers descendre à Blanc-Mdsseron, dernière sta¬
tion française, située à une très petite distiince de la
station de Quiévrain. M. Delesduze goûtait cette idée, je
m'y ralliai également et les .choses fureint convenuies sur
ce pied.

M. Dielescluze sei retira ausisitôt let comme l'on avait
aussi exagéré de notre côté les dispositions ])rises en
France, nous reconduisîmes, M. Gobert et moi, M. Deles¬
duze et leis fonotionnaires qui l'accompagnaient à Blanc-
Milssieron, où, contrairement à ce qu'on! nous avait rap¬
porté, il n'y avait ni dragons, ni infanterie, ni prépara¬
tifs quelconques.

A 4 heures du maiiki, MM. Gobert et Vinchent, ingé¬
nieur-mécanicien du Gouvernement belge, partirent pour
Valencilennes à la rencontre du convoi de Paris. Ce der¬
nier ne tarda guère à partiitre 'entrainé plar un remor¬
queur sur ICiquel se trouivait le chef de l'expédition qui
voulait apparemment n|e pas être à la merçi du machi¬
niste mais, au contraire, le guiider à sa volonté.

La station de Valencienmes est disposée de telle
maniéré que leis remorqueurs de tête doivent se mettre
à la tête des convois. Pendant que la locomotive fran¬
çaise faisait cette manœuvre, nos ingénieurs, sans perte
de temps, accrochèrent leiux-mêmes le convoi, et, partant
avec résolution, furent bientôt hors de portée de toute
réclamation.

Arrivés à BIlanc-Misseron, où le convoi devait s'arrêter,
et voyant que la course continuait viens la Belgique, des
clameurs violentes s'élevèrent et le machiniste crut
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devoir rallentir la inarcbe. Les chefs qui se trouvaiient
dans les deux dernières voitures, jadis les premières,
profitèrent de ce ralientissement pour se précipit/er à
terre, mais M. l'ingénieur Gobert ayant donné une nou¬
velle impulsion à la marche, le convoi ne tarda pas à se
présenter entre les deux files de soldats requis en son
boinneuir. Un gieinidarmie leva la main pour défendre de
sortir des voitures et le triage eommeinça.

Le convoi spi comj)osait de IG voitures à 40 places;
on y trouva des armeis, des cartoucbas, des capsulais, des
cartouches ])lus ou nioins déinagogic|U(es, enfin un dra¬
peau aux couleurs belges avec ces mots : Appel aux
Belges.

lies ouvriers natifs de Belgique et porteurs de livrets
ou ijapiers constatant leur lidenltité furent immédiate¬
ment dirigés vers leurs communies respectives. La plu¬
part protestaîienl -de leurs intentions ijacifiques et alssu-
raient n'avoir voulu (|ue profiter d'un convoi gratuit.
Les ouvriers se disant Belges, mais déjjourvus de la
preuve de cette allégation, furent envoyés devant le pro¬
cureur du Roi die Mons et les Prançais, au nombre de
septante-cinq, ramlemés en France à l'aide des voitures
françaises qui les avaient amenés.

Nous espérions nous livrer aux mêmes opérations en,
ce qui concernait le deuxième convoi, lorsque nous
apprîmes que les sauteurs de Blanc-Misiseron criaient à
la trahison contre tout le monde et voulaient rester cam-

l)és dans cet endroit pour empêcher leurs frères d'être
également livrés à la Belgique et conduits à la boucherie.
On aissuradt, d'autre part, que le dieuxième cojivoi était
arrivé à Valenciennes et y séjourneirlaiit jusc(u'à la nuit.

.le proposai à MM. Gobert et Vincbent de m'aocom-
])agnicr et d'aller noius assurer par nous-mênieis du véri¬
table état de choses.

Arrivés dans la station de Valenciennes, nous y vîmes
]dusieurs chefs et membres des soi-disant corps francs :
je remarquai, entre autres, un garde national mobile et
un élève de l'école polytechniique. La masse des ouvriers



était rotenuc dans ime salle d'iatten.fce à la porte de
laquelle étaient placés des factiionnaines faisant partie
de l'expédition et dont les fusils étaient visiblement
chargés : ceci me prouva que la terreur était néceissadne
pour retenir une bonne partie deis ouvriers enrôlés, ce
([ui fut pleinement confirmé par ceux qui parvenant à
s'échapper se nendirent dans la soirée à nos avant-postes.

M. Dielescluze allait quitter Valeinciennes au inomimt
(k'i notre arrivée ; Je lui appris que tout s'était passé die
la miandère la ])luis convenahle. Il avait reçu des iilaintes,
disait-il, d'e quelques Français auxquels on auriait refusé
la restitution de leurs papiers.

Je déniai lei fait et il n'insista pas.
De Valenciennes, je me rendis à Bruxelles ])our rendre

conqjte à MM. les ministres de rintéiriexiir et de la Guerre
de ce qui s'était ])a:ssé et recevoir de nouvelles instruc-
tions.

Le lendemain, dimianche, j'appris que les ouvrlcirs
déi)oisés successivement à Valenciennes étaient allés se
réunir à ceux qui devaient arriver par iLille.

Je partis aussitôt pour Mouscron. Là on assurait que le
nombre des ouvriers enrôlés s'élevait à 10.000 ou 12,000
hommes, tous armés et môme pourvus de quatre pdècits
de cainon ; là encore, on parlait d'élèves de l'école ]>oly-
technique, préludant ainsi à la conquête du hâton de
maréchal. Là, enfin, on exagérait visiblement les choses,
comme à Quiévrain.

Le temps se irasisant en i)ure perte, je conivins avec
■M. le général Fleury-Duray de me rcindi-ei derechef
auprès du commisisiaire général à Lille. J'y larrivad vers
10 heures du .soir et me fis conduire auprès tlu préfet pro¬
visoire.

Il mie déclara que c'était par .ses ordres ([ue les convois
spéciaux contenant des ouvriers helges avaient été arrê¬
tés à Seclin; que les bandes dont je venais l'entretenir
n'étaient pas armées et ne le seraient pas; qu'il n'avait
aucune donnée sur la présence des Français parmi les
ouvriers; enfin, que les élèves de l'école polytechnique
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avaiient pour s<?iulie et unique mission d'empêcher les
étrangers incommodes de molester la population fran-
çaisie,.

M. le commissiaire général paraissant aussi désireux
que moi de disloquer cette réunion pieu régulière, à
liaquielle il avait déjà été obligé d'envoyer du pain par
humaniité, je lui fis remarquer qu'il seirait très facile de
la dissoudre sans délai; quie la iilupart des ouvriers
étaieinit tromjjés ou intimidés et seraient reçus sans ani-
mosité au milieu des troupes placées aux frontières;
qu'il suffisait d'engager un des élèves de l'école polytech-
niquie à les informier de mes dispositiions et que te clas¬
sement des émigrants s'opérerait aussitôt.

M. le commissaire général ne crut pas pouvoir inter¬
venir en rien : il était préoccupé de la crainte d'être
accusé d'avoir livré aux Belges, et contre leur gré, les
ouvriers faisant partie du convoi que la veille nous avions
si heureusement passé au tamis.

En faisant cette démarche de mon chef et sans auto¬

risation, j'avais un double but; je voulais mettre un
terme à tout ce qui pouvait jeter un muage sur leis bouines
relations des deux nations; je voulais 'empêcher de mal¬
heureux comiratriotes de venir se jeter sur nos baïon¬
nettes; enfin, je voulais contribuer à mettre un terme
aux fatigues de nos braves soldats, dont, à Quiévrain
comme à Mouscron, j'avais ladmiré le dévouemeinit et l'ar¬
deur.

,Ie me inotirai après avoir fait comprendre à M. le
commissaire général combien son abstention jwouvait, à
mes yeux, l'étonnante faiblesse du Gouvernement de la
Hépublique qui n'ose pas même s'émouvoir des procla¬
mations incendiaires qui s'impriment et se distribuent
sur son territoire contre un Gouvernement allié et ami.
.J'ai déjà rendu compte de cette conférence dans une
lettre adressée de Lille même à M. le général Chazal,
ministre de la Guerre.

Je dois dire que, à part le regret cpie m'a fait éprouver
la force d'inertie opposée par M. Delescluzc, je n'ai eu



qu'à me lomer de nois reLatioinis respectives : je suis per¬
suadé que ses intentions sont bonnes et que s'il n'a pas
aceuieilli mes propositions, c'est qu'il a le sentiment de
son impuissance.

Hier, 28 mars, à mon retour à Biruxelleis et en voyaiiit
l'émotion que produit à Gand et ailleurs l'existence de
la bande de Seclin, j'ai cru pouvoir adresser à M. le com¬
missaire général une nouvelle dépêche officieuse, dont
j'ai l'honneur de vous remettre un dujîlicata. Il ne me
reste de toutes mes courses que lie regret de n'avoir pu
être pilus utile à de mailheureux concitoyens auxquels il
m'eût été doux de faciliter le retour dainS leurs foyers.

ANNEXE A 'L'ANNEXE N° IL

A M. le commisisaire général de la. République
française à Liilie.

Monsieur le Commissaire,

La jrrolangatioin du séjour à Seclin de la masse des
ouvriers belges chassés de France, mise en rapport avec
la déclaration de ceux qui se rendent individuellement
en Belgique, prouve, eiU; premier lieu, que ces ni'alheu-
reux se itrompent sur les intentioinls die Bautorité belge
à leur égard, et, en second lieu, qu'on-les empêche par
des meiniaces de se séparer des chefs qui se sont imposés
à leurs compiatriotes et les ont attirés vers la frontière
par de fallacieuses promesses et l'appât d'un convoi gra¬
tuit.

.le viens donci, Monsieur le Commissaire, vous adjurer
de nouveau, dans l'intérêt des boinines relations de la
France et de la Belgique et de meis concitoyens égarés,
de leur faire expliquier la véritable situation des choses.

Ainsi quie j'ai eu l'honneur de vous le déclai'er dans
la nuit de dimanche dernier, nous sommes prêts à rece¬
voir les ouvriers belges, qui n'ont d'autre intention que
celle de regagner leurs pénates, l'hospitalité française
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reuir faisant défaut; mais nous 'cmteindons les séparer des
Français mêlés à l'attroupemient, des Belges brouillés
aiviec la justice et de ceux qui viendraieint nous porter
la guerre civile.

N° l'93. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La
Haye, le 31 mars L848.

Projets révolutionnaires de la société « L'Alliance
N° 193. Rapp. polit. 698. — Confidentielle. — Il paraît

(juie les ilniformailioins qui avaient, été reçues à Aiinstcrdaim,
et dont j'ai eu rhonneur de vous reudre compte par mon
rapport du 24 de ce'mois, in" 160, étaient die bonne source
])uisque le mouvement populaire annoncé a été au moins
tenté dimanche dernier. Un dieis membres du Cabinet de
la Haye an'a dit, à ce propos, qu'il tenait de la même
source l'avis suivant : « Les tentatives de liai pii-opagande
française, soit par elles-mêmes, soit par leur échec, ont
jeté le trouble dans la propagande belgle. Les membres
républicadinis do l'Alliance veulent maintenant devoir
l'établissement de la république à un mouvement pure¬
ment intérieur, dont ils ajournent d'ailleurs l'explosion,
soit jusqu'à ce que la dissolution des Chambres ait isolé
le Gouverneiment, soit jusqu'à cie que la dissolution et le
nouveau système électoral 'aient produit leur effet; de
nouvelles Chambres seront élu/es, devant lesquelles le
miinistère actuel ne pourra pais .se maintenir. Ce serait
le moment de crise qui .serait alors choisi ». De toute
manière, la dissolution de la Chambre est le point sur

lequel cette conspiration se meut.
Si les choses étaient ainsi, la lettre de M. Jottrand

pourrait être regardée comime le manifeste de la propa¬
gande républicaine.

Il paraît que la société de l'Annstel, qui devait sci dis¬
soudre, a ajourné sa dissolution à quelques mois : cela
me paraît aussi faire naître ici des doutes sur la sincé¬
rité de ses sentiments anti-républicains, et sur la di.spo-
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sition où elle pourrai/ti toujours être de ne pas faire
cause comiiniune avec les républicains belges.

N" 194. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 31 mars 4848.

Il a signalé à lord Palmersfon les tenlalives révolu¬
tionnaires faites contre la Belgique, tentatives auxquelles
prennent part des Français. Lord Palmerston enverra de
nouvelles instructions à lord Normanby.

N° 192. Confidentielle. — J'ai reçu, le 30 au iniatin,
votne première dépêche du 28, et le soir du même jour,
la deuxième dépêche avec toutes ses atnmexes (1). Dès le
27, j'avais pris l'initiative d'une démarche auprès de
lord Palmerston, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en
informeir i^ar ma déjiêche confidenitielle n° 18.5, bien
convaincu que je ne faisais ainsi qu'aniticiper siuir les
intentions du Gouvornieroenit du Roi, et que vous approu¬
veriez le langage que j'ai tenn à Sa Seigneuirie;.

.Te lui ai donné, hier, lecture de toutes les pièces que
vouis m'avez laidreissées, et j'en ai comniuniqué verbale¬
ment le cohteniu à pluisiieurs autres membres du Cabinet.
Tous sont convaincus qu'il est de la plus haute impor-
tanoe que l'Anglieterre nous donn/e à Paris son ajipui
moiral. ILord Palmerston, désirant envoj'er, sans aucun
retard, de nouvelles in.sitrucitionis à lord Normanby, m'a
prié de lui donner une copie de votre dépêche et de la
note contenant l'exposé des faits. Cette copie, où j'ai
fait retrancher tous les noms projDres, lui a été remise
deux heures après mon entretien avec Sa Seignteurie, et
j'ai aoconqiagné cet envoi de la lettre que je joins à cette
dépêche.

« Les invasions de ces bandes, dis-je à iord Palmer¬
ston, avant de le quitter, peuvent nous entraîner tous, en

(I) Veir jiii'ci'S n"" IS-I et Itiâ,
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quelques jours, dans une guerre générale. Si les troupes
belges sont obligées d'agir pouir faire respiecter iniotre
territoire, et que, en repoussiainit loas agressionis flaites à
main iarinée, elles tmenit les Français qui leis dirigent, je
suis 'Convaincu que les clubs de Paris s'écrieront que l'on
égorge leurs frères en Belgique et se mettront à la tête
d'un mouvement générall d'invasioinl que le Gouveirnemient
provisoire n'aura pas la force de contenir. » — « Ce
danger n'est que trop réel, m'C répondit Sa Seigneurie;
et sur plusieurs points de l'Europe, la paix ne tient plus
qu'à un cheveu. Dès ce soir, mes linstructionls siéront
expédiées à lord Normanby. »

Annexe. — M. van do Weyer i^résente ses compliments
à lord Palmerston et s'empresse de lui envoyer oopiic de
la dépêche et die la note dont il a eu l'honneur de lui
donner oommunication 'Ce matin. Ces deux pièces con¬
tiennent un exposé des faits les plus graves, faits qui ont
déjà été l'objet d'une représentation adiressée par M. le
prince de Ligne à M. de Lamiartine. La présence d'un
nombre considérable de Français qui ont pris part à la
])remière invasion d'ouvriers sur notre territoire, et qui
grossissent les bandes larmées réuiniies en. ce moineint sur
nos frontières et prêtes à les envahir, constitue à elle
seule une violation de cette neuirailiité que l'Europe a
garantie à la Belgique en vertu de traités dont la France
républicaine a reconnu la force obligatoire. Le (iouvcr-
nement du Roi ne met point en doute la franchise du
Gouvernement provisoire ni ises intentions bi'enveiillantcs
à l'égard de liai Belgique; mais il est de son devoir d'ap-
])elor la sérieus'e attention du Cabinet anglais sur ces
manifestations hostiles qu'encouragenit à Paris des
influences subalternes.

N° 19S. Le prince de Ligne à M, d'Hoffschmidt. Paris,
le 1"' avril 1848.

Indique des tnodifications qu'il a apportées à la dépêche
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le chargeant de protester près de M. de Lamartine au sujet
des attaques contre la Belgique organisées en territoire-
français.

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, ci-jointes, les
modifications quie j'ai cm devoir appoirter laux dcrnie'rs
paragraphes die la dépêche que vous avez bien voulu
m'adresser sous la date du 30 mars dernier, 11° 2470.

Le résultat idie mion 'Ontrevuie avec M. de Launiaaitîne,
dont je vous 'rends oo-mpte aujourd'hui, vous fera, Bans
doute, approuver loes modificatioins.

Veiuîllez, Monsieur ie Ministre, reoevoir les assurances

de ma plus haute comisidératian.

Annexe. — « Il est de notre devoir. Prince, de faire
parvenir 'au Gouvernemienit provisoire les représentaltions
l'as plus pressantes. 'Ces représanitatious, nous en avons la
convi'Cition, recevronlt l'iaoeueil sur lequel fiiouis sommes
en droit de compter. Le Gouvernement provisoire voudra
se dégager de toute espèce de solidarité dans ces tristes
événemeutis ; il ne voudira pas protégier de son silenoe des
aotas évidemment en hositilité avec des principes inter-
naitionaux, isd éloquemmant pro'Cllamés par M. de Œ^amar-
tine au nom de la France.

Je vous invite donc. Prince, à voir, sans retard, M. de
Lamiartinie et à lui donner leoture de la présente dépêche
dont vous pourrez lui laisser u|nle copie. Vous lui direz
quei, comptant sur sa parole et la loyauté du Gouverne¬
ment provisoire, nous sommes persuadés qu'il jugera lui-
même indispensable de désavouer, par la voie officielle
du Moniteur universel, toute participation directe ou
indirecte aux manœuvres coupables qui viennent de
donner lieu à de si déploriables collisions. Cette déclara¬
tion serait de nature, nous l'espérons, à iirévenir le retour
de tentatives qui ne «peuvent manquer d'exciter, en
dehors même, «de la Belgique, des impressions assurément!
peu favorables. »
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N° ^96. Lord Normanby à lord Palmerston. Paris,
le 1®'' avril 1848.

M. de Lamartine décline toute responsabilité du Gou¬
vernement provisoire et des fonctionnaires français dans
les attaques révolutionnaires tentées contre la Belgique.

COPY. — Comnmnicated bij Lord Howard de Walden:
Having your Lordships authorithy to call M, Lamar-
tinie's atlan.tion confidentially to tbese latie d'einonstra-
tions on the BelgUan; frontier I again rerverlted to the
subject this morning in the seinse of yonr Lordship's
tliispiatch.

M. ILamiantine s'add he was very glad ito avait himsieif
of eivieiry occasion; to 'repicat asisiuranoes of his aiiixiiety
to avoid anything which could possibly lead to a misun-
derstaniding between England and France. He ptedged
hiis own honour aind that of the piroivincial Governmenlt
thait tbey wiene quâte Irréprochable iiipoii' the subject
of these expéditions, that thcy had no connivance with
their objects. The Prince de Lignie he said| had wished
the Belgian woirkmien ont of eimployment to retunn to
their own countrv. and hy prlivaite icbaritv to which the
Prince had himsieif cointiribufted, mieiams had been taken
for this purpose; but as to the perviersion of that objeet
iiito an aggressive expédition, the Provincial Government
knew nothing. The Commissaire at Valenciennes, a per¬
san of very adva'niced opinions had given notice to îthe
Belgian Govieammont of the arrivai of the convoy, and
had reconiniandeid their being transferred to Belgian
carriagos. This enabled the Belgian Authorities to
receiv/e ithem as they had donc... The second coinvoy had
iin coinseqiuience dieclined to continue the samie route and
waindeired about in the neighbourhood of Lille. They had
Bnideavoured to persuade General Negrier in. coanimand
there, to give them some assistance which he had refused.

M. Lamartine added thalt he was entirely ignoramt
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whiare tliey got thc aniis; wluathiBr from -some society at
Paris or from some Belgian Républicains; but il certainly
was not from any Government Depot. He again alluded
to tbei utter absenice of any physicaJ force on tbe jiart of
the ProvinciaJ Governmeinit at pnesenit for the pu.rpose of
nepressing tliese proceedings. In a short tiiime hie hoped
thiait somicithing moine efficient mighit be oirganiized, but
tbey couid now only trust ito the moral influenclei th,ey
ciOMld comimand, and point to the sinoeirity of their
efforts over ald whom they did commiand.

The Visicount Pailmerston.

N° 197. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La Haye,
le 1®'' avril L848.

Il a reçu de nombreuses félicitations au sujet de l'atti¬
tude de l'armée et de la population belge en présence des
attaques révolutionnaires.

N° 196. Rapp. polit. 699. — Confidentielle. — Eni voiis
accusant la réce[)tion de votre dépêche confidentielle
du 30 mars dernier, n° 247, j'ai l'honnieur die vous renier-
cieir des détaiils qu'elle renfermie, et die vous informer
quei, dans la journée d'hier, lia légation die Belgique a
reçu les félicitatioins unanimes de tonites les pcrsonincs

que l'un ou l'autre de nous a rencontrées, au sujet non
seulement de la conduite du faible détachement de
llarmée belge qui a été engagé dlanis Téchauffourée de
Mo'uscron, mais ansisi de celle de ila population belge,
tant aux frontières que dans l'intérieur, en présence
des audacieusies et déloyales provocations dont eille était
l'objet-

N° 198. M. d'Hoffsclimidt au baron Willmar. Bruxelles,
le 1" avril 1848.

Transmet un article de Z'Eclio du Luxembourg et un
rapport du Gouverneur du Luxembourg belge sur l'état
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des esprits dans le Grand-Duché. La Belgique ne pourrait
éventuellement accueillir un vœu de ce dernier pour
revenir à l'union, mais des modifications ne pourraient-
elles être apportées à sa situation douanière?

A. 2505. — Je doiiS voms anitreteniir de ce qui se jvas.sio
dans le Luxeniboua-g.

Cette question a faiit l'objiet d'une icorrespondancc coii-
fidicntieille entre mon collègue de 'l'LntériieiUr et M. le gou¬
verneur Smi'ts.

Vous trouverez 'ci-joiot: 1° coipie d'un rapport ide ce
dernier eini date du 29 miars, qui renferme des déilails
pleins d'intérêt; 2" l'extrait d'uni article de l'Echo du
Luxembourg, ;n° du 29.

Dès le pninicipe, M. Sm,its a reçu des instriuctions qui
jjeuvent se résumer ainsi : iLes traités ont fait de la
Belgique un pays neutre. Cette position fait sa force; elle
ne idoiit pas l'abandonner légèrcmeinl';. Remettre aujour-
d'htii en quiestion les arrangements territoriaux, ce serait
aiffaibliiir notre bonne situation et comproimetlne ainsi les
intérêts mêmes pour lesquels l'avenir peut réserver une
solution heureuse et pacifique.

Vous connaissez, eomme moi, l'esprit des populations
luxembourgeoises; vous connaissez 'leurs intérêts eit Leurs
vœux. Vous s'avicz quelle part doit être faite, élans les
désirs qu'elles manifestent, aux besoins matériels, quelle
part aux sympathies jjolitiques.

S'il n'est pas permis de donner pleine satisfaction à ces
sympathies aujourd'hui, n'y a-t-il pas au moins C[uelque
chose à faire en faveur de leurs iinitérêts matériels?

Le Luxembourg grand-duciaJ est entré danis l'union
douainiière alleanande. De concert avec les Ciaibinets de
Beirliin, et de La Haye, ne pourrait-on, pas appoirter des
modifications heureuses à l'état actuel des choses? C'est
sur ce point quei je veux appeler partiiculièremeint votre
attention aujO'Uird'hui, vous priant de me faire eonnaîtire
confideiniiiellemient votre manière de voir, d'après les

22
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données qwe voitre position porsoimnelle vous permet de
recueillir.

J'aurai rooeasion de revendr siur cet objet très inices-
saniment.

Annexes :

1° Echo du Luxembourg, n° du 2!) mars, extrait d'uni
airtlcle :

« La vieille Europe est en dissoliutâ'on, les ancienmes
monairchies croulent l'une après l'auitre; les tnaltéis sont
relégués dams les archives de l'hdstoire; les prétentions
dea Rois vont faire ]3lace à la volonté des peuples; un
nouveau droit public va surgir du chaos où on se débat
cnioore... r

Ceci posé, nous nous demandons si pour nous, (Luxem¬
bourgeois, il n'est rien à faire diams roccurrence.

En 1839, on nous a séparés, tailllés, triés, malgré nos

protestations. Nous avons cédé à la force majeure.
On a disposé de nous malgré noms, contre nous. En

nous séparant, nous ne nous sommes pas dit un éternel
adieu; nous avons déclaré qu'à l'heure de l'émianicipa-
tion des peuples notre tour viendrait.

Si, en 1848, nous ne nous souvenionis plus de 1839,
nO'Us atirions eu tort d'adre.sser de sanglants reprochos
à la Belgique qui nous abandonnait; la Belgique nous
aurait traités suivant nos mérites. La Pologne est morce¬
lée depuis bientôt quatre-vingts ans, moins que jamais
sa nationalité n'iaura péri dans les temps où nous sommes.

Neuf années n'ont pas brisé les liens ni affaibli les
affeations que des siècles ont formés; il ne s'agit que de
foirmuler sa volonté.

2° Gouvernement de la province de Luxembourg. —

Confidentielle :
Arlon, le 29 mars 1848.

Monsieur le Ministre,

Hier, après le idépart de mon fils, j'ai eu l'occasion de
mtentretenir longuiement avec une pei-sonne très influente
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et aussi très au eoiuTann de tous ieis projets politiques
qui oint été conçus ici et dams ie Gramd^Duché.

Je «uis heureux de pouvoir voius dire que, d'après cet
onilretden, je ine serais trompé dans quelques-unes de
mes appréciations précédentes sur la nature des agita-
tiionis qui se sont manifestées dans cette province et dans
le grand-duché, et que jamais aiuicuin' sentiment antibelge
n'a été exprimé dans les différentes conférences qui ont
été tenues ici.

« A Virton, à Aubange, c'était, il est vrai, l'opinion
républicaine qui s'est fait jour, mais le mouvement d'Ar-
lon, au contraire, n'était qu'un mouvemeint douanier
organisé dans le but de faire reculer les douanes du Zoll-
verein, afin de faciliter les infiltrations de Belgique dans
le Grand-Duché

i> Mais au-deissuis de ces mouvements partiels, se serait
placé toujours un sentiment plus général : c'est le déisir
de rétablir l'union rompue par les traités de 1839; le
Luxembourg belge veut l'adjonction du Grand-Duché; le
Grand-Duché, de son côté, demaindie la réunion à la
Belgique. Ce dernier s'épuise, s'appauvrit par les frais
de son continigeint et par unie énorme liste civile; son
comimicirce languit et il lliui faut, à tout prix, sortir de
cotte fâcheuse situation. Il en iserait sorti déjà si om avait
1)11 rencontrer un chef pour prendre la tête idu mouve-
miont; celui sur lequel on avait jeté les yeux hésitait
eneorie ii y a deux jours, mais s'il se déterminait, tout
serait bientôt dit, car il serait fâcheux de laisser échap-
])er la, belle ocicaision qui se présente, »

Voilà, quant au fond, le langage qui m'a été tenu.
A lOe langage, j'ai opposé le langage suivant :
« Jie comprends vos symj)athies et je les partage.

Aujourd'hui que toutes les nationalités sie groupent et se
coalisent, la Belgique, certes, ne poiurrait rien opposer
à un mouvement qui l'honorerait, mais tout homme
))Olitique doit comprendre qu'elle ne pourrait pas le
seconder. Sa ligne die conduite est tracée par les traités;
elle doit observer la loi des neutres; elle ne peut se
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montrer conquérante directement ni indirectement; son

indépendance est à ce prix et le moindre mouvement
de sa populaitioin 'en faveur de l'union graind-ducale pour-
railt la compromeltre.

» Si le Graind-Duehé veut romjjre avec son Souverain,
la Belgique, elle, doit rester l'arme uiu bras et n'dinteir-
venir en rfen d'anis la lutte; si elle ne le faisait pas, une
fliutne Puiissauice jrour.ra'it prendre prétexte de son iulier-
vention dans les affaires grand-ducales pouir briser biien-
tât UQn sa nationalité, l'une des pluis anciennes du
monde, mais son indépendainoe acquiisie enfin 'depuis dix-
sept ans après plusieurs siècles d'efforts et die luttes.

» Du sein des bouleversements dont R'Eu'rope est le
théâtre, une unité allemande p'eut auirgir. Si elle s'établit,
la Firiance perd sa isiiprématiie politique : une autre nation
]3lus fo'rte qu''elle par le nambre s'établit à ses côtés. Ne
faut-il pais 'craindue, 'dès lors, que ilai France., prenant
prétexte de l'appui dineict ou indiiiect que nous aurions
])rêté au Granid^Duché par un mouvement iirréfléchi de
nos populations, cherchât à nous envahir p'our rétehlir
«a prépoinidérance politique?

» Or, la Belgique à la Friamcio, c''est la guerre générale,
c'icist le port d'Anvers transformé, de m'ouveau, en jjiistolet
armé sur la gorge 'de l'Angleterre; c'est la ruine d'c; notre
capitale et de la métropole de notre commerce; 'c'est la
ruine, des intérêts luxembourgeois laissés sanis défenseurs
à l'extrémité d'un vaste Etat et qui, jadis, ne s'en est
jainaiis lOCcupé.

» Qu'on réfléchisse donc mûrement et qu'on ne perde
pas 'de vue que le moindre désordre peut nous amener,
d'ailleurs et immédia'tement, unie irruption d'Cs popula¬
tions frontières, qui se complaisent aux troubles publics
et qui viendraient compromettre le reiDOs même de vos

foyers domestiques. »
Ce langage que, pour la première fois, j'ai été à même

de tenir à un homme influent et que le ha-sard m'a per¬
mis ide répéter, le. même 'Soir, à deux chefs du imouveim,eint
luxemhourgeais, m'a paru avoir été compris. Touteifois,
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je aif'osc assurer qu'ils aient renoncé à leurs projets. Il
m'a été facile, au contraire, de comprendre qu'ils y tien¬
nent lot qu'ils voudraienit que le Gouvernement belge
cberchât à pressentir, dès à présent, les Gabincts étran¬
gers sur l'éventualité d'une révolution dans le Crrand-
Duché de Luxembourg, dans le isenis id'LUie adjonction à
la Belgique, dût celle-ci prendre à sa charge la capitali¬
sation die la li.s(tie civile du Roii Grand-Duc.

Toiut cela mérite les sérieuses méditations du Gouver¬
nement.

La liberté de coinmerce, établie depuis quelques jours
sur no'tne fromitière i)ar la suppreission provisoire des
bureaux du Zollverein, porte déjà ses fruits : elle a
ouvert ta porte à un commerce d'infiltration considé¬
rable de Belgique dans lie Grand-Duché et on comprend,
dès loirs, que la suppression définiGve est entrée dans le
sentiment, dans le vœu de tous. Ce vœu, je l.e crains, on
chercherai à l'aiccompldr des deux côtés, nlimpodte par

(|uels moyens, à moins que le Gouvernement belge lui-
même ne iiarvienne à établir une union douanière avec
le Girand-Duché, unioni qui, d'iaiileurs, ne seirait pas obsta-
11 Vie à une; union douanière avec la Frlanice,

Une communiciation, en date d'hier, que je reçois de
Luxembourg, me donne les idétadls suivants :

« Hier, quinze pcrsoinines, adjointes au consieil de Gou¬
vernement pour préparer un projet de revision' de la
Consibitution d'Etat, ont été réunieis. Après une discussion
fort animée, il a été déclaré qu'une parieillei tâche m.com-
bait à une assemblée élue par le peuple; qu'en coinsé-
([uence, les Etats devaieiut être, dissous et remplacés par
une Chaimbre en nombre double.

» On a exprimé aussi le dé.sir de voir publier une pro¬
clamation du Boi lui-même pour rasisurer les populations
sur ses promesses et ses intentionis.

» C'est dans ce sens qu'un rapport va être adressé à
La Haye.

» Les troupes de la garnison dei Luxembourg portent
déjà ta nonvelle cocarde tricolore, or, rouge et noir. C'est
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bien à regret que les officiers l'ont placée à leur casque;
ils l'ont rédiudfe à une dimensàoin extrêmemenit petite. Un
découragement complet se fait remiairqucT parmi eux.

» Le nouveiau drapeau a été également lairboré à la
caserne du Saint-Esprit.

» Les prisons de Trêves viennent d'être) couvertes aiix
l)réveiniuis loomme aux eondaminés pour toute espèce de
délit et cela sur les exigences du peuple qui a, cependant,
consenti, mais avec beaucoup de peine, à ce que Iw ori-
minels ne fussent pas lélargis.

» ilves soldats fraternisent avec la bourgeoisie et s'af¬
franchissent, pour ainsi dire, de toute discipline.

» Maint©nian/l omi est assez tranquille dans le Grand-
Duché. Cependant, dans quelques localités, on s'obstine
encore à arborer le drapeau français que la troupe va
ôter aussitôt qu'elle en est informée, ce qui n'empêche
pas de le rétablir après le départ de la force armée. Le
drapeau français, du reste, n'est qu'un signe de mécon¬
tentement. »

Vous le voyez. Monsieur le Ministre, l'agitation est
partout et on peut s'attendre à tout.

Le Gouverneur,
Smits (1).

N" 199. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 1" avril 1848.

Rend compte de son entrevue mec M. de Lamartine où
il a protesté contre les deux tentatives révolutionnaires
dirigées contre la Belgique. Il s'est plaint que les actes
de certaines personnalités et fonctionnaires français
fussent attentatoires au droit des gens et a insisté pour
que le Gouvernement français publiât dans les journaux
un article constituant un désaveu de ces actes. Refus

■» ■

(I) Jja. même lettre, avec ses annexes, fut adressée à M, No-
tliomb, à Berlin, en réponse à son rapport n° 141 du 27 mars (voir
pièce n» 181).
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de M. de Lamartine et mii aveu d'impuissance. M. de
Lamartine paraît être disposé à faciliter rétablissement
de la république en Belgique mais en respectant notre
indépendance.

.l'ai l'iioinineiu" de vous aiccu«er récepition de votre
dépêche du 30 couriant.

.le nue rendis dlanis ta matinée chez M. de Lannartine et
lui signalai les faits graves qui s'étaient passés à noire
frontière du midi. Plusieurs journaux avaient idiéjà cher-
ciié à faire prendre le 'change à l'opinion, en prétendiamt
(|ipe, dams la ipoursuite de ces bandes, le teirritoire fran¬
çais avait été violé par nos soldats. M. le ministre des
Affaires étrangères me parla de certains rapports qu'il
avait reçus à ce sujet, et je répondis' que j'étais piersuadé
qu'il n'en était rien et qu'il ne devait ajouter aucune foi
aux allégationis de ceux qui, revenus à Paris avec la
honte de leur défaite, avaient, sans doute, répandu ces
bruits, contre lesquels je protestai. .Te donnai IcctUire à
M. de Laimairtine die votre dé])êche et lui en laissai copie.

Il se récria beaucoup sur la manière dont las faits
avaient été interprétés par le Gouverivcimeinlt du Roi, et
prétemidit que dans les clubs il régnait une grande irri¬
tation et ([u'on laiccusait le Gouvcrnemient provisoire
d'avoir donné deis ordres à M. Dclescluze pour livrer le
premier convoi, venu par Valenciennies, à nos autoriitiés.
Il soultint que, ne pouvant s'opposier au départ de ces
bandes, lui et ses icollègues avaient mis toute la loyauté
possible en avertissant le Gouivemement belge. Je nie
plaignis alors du peu d'empressemeint du coniiinissiairc
françai,si à seconder les efforts de M. Hody, pour cher¬
cher à fondre le rassembleinent des bandes, réunies à
.Seclin, en •contribuant avec lui à séiiarer le bon grain
de l'ivraie, et en se déclarant impuissa'Uit à cet effet. Je
me plaignis également des rationis données /aux hommes
annonçamit ouvertemient l'intention d'envahir un pays
voisiin, enfin, je fis ressortir la présence d'élèves de
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l'école polylechnique. Les vivres doiniiés à ces homnicts,
réponditdl, c'était une ciuestion d'humamiité; la présence
die quiélqiies élèves, une question d'ordre poiiir le teirri-
toire français. .le soulinls cpie ces fai|tlsi : la présence d'un
oamp ennemii à notre frontiène et les deux envahisse¬
ments constituaient un acte attentatoire aux droits des

gens, qui ne pouvaiit se justifier par aucun subterfuge et
j'insistai pour que raitilicle parût lau Moniteur, afin que
le Gouverneiniieint de la France pût être, aux yeux de
l'Europe et aux nôtres, justifié de toiulte partiiciipatlon, de
toute sulidarlté, idirecte ou indirecte, à ces manœuvres

coupaibles. .T'ajoutai que le Cabinet de Bruxelles attacbaiit
beaucOiUj) de prix à ce qu'il ne restât pas dans l'esprit
de M. le miniistre deis Affaires étraingènes la moiindre pen¬
sée d'un .saupçon de notre part coinlre le Gouviernornent
l)rovisioiire, inais qu'il [)OUvait y avoir eu des agents subal¬
ternes eiinportés par une exaltation républicaine et ayant
secondé les projets bo.stiks des i)erturbateurs.

Voici le résumé d'une foirt Lougue réj)onsie de M. de
ivamairtinie, qui coiustate, à mon avis, autant de faiblessie
sous le point de' vue gouvernemienilal que de singuliers
principes eni imatière d'écoinoniTe polilicpiie et 'de mau¬
vaise voifonté à notre égai'd. « Nous ne pouvions agir
autrement, et avec idus de loyauté que nous me l'iaivons
fait; le général Cbangarniier a refusé die donner des
armes de l'arsenal aux bommieis qui ont fait partie de
cette expédition; elles leur ont été délivrées par les affi¬
liés des clubs de Paris, à la frontière, et par les démo¬
crates du Département du Nord, mais mon par nos agents,
et d'après nos ordres. Comment voulez-vous qu'un Gou-
veirneinent, qui m'a d'autre force que lu parole, qui penit
('•Ire renversé d'un instant à l'autre, qui mte dispose
(l'aucun iinoyen pouir se défendre par luii-mêmie, puisse
s'oppoiser à ces tentatives : notre position est encore
exceptionnelle. Nous avons été forcés de tolérer le départ
de la légion allemande, et nous ne croyons pas que le
l)ay,s de Bade ot les Etats de la ComfédéraUon germani¬
que nous fassent les mêmes reprocbes; d'ailleurs, ajouta-



t-il en «'laindmanit, si J'Buropic k trouve mauvais, eh bien,
nous bravons l'Europe!

« Quant à l'article du Monileiir, dont nous avions déjà
parlé, il m'a été difficile de le faine insérer il y a qucl-
((ues jours; il devient impossible aujourd'hui, car ce
serait, puisque nous n'avons ])iais ide reproches à nous
faine, un désaveu de noire conduite. »

Permettez-moi, répoiidis-je, de relever ce mot : Qu'en-
lendez-vous par ^désaveu? Ne pas vouloir désavouer un
fait, n'est-ce pas s'en rendre solidaire? Ce n'est pas dans
ce senkS (jue je J'enteinds, objecta M. le mimistrc des
.\ffaires étrangères. Cet article semblerait maintenant
une excuse, une justificatio'n, et nous n'avons à nous jus¬
tifier de rien. .T'insistai encore, mais inutileinenlt. Suppo-
sons, dis-je, que la Belgique laisse s'établir sur la fron¬
tière de France idcs baindes dèfaiitistes ou ide partisans
de la dynastie qui ivient de tomber du trône pour envabir
ensuite votre territoire, que dirilez-voius? Si lia Belgique,
au lieu d'être ce qu'elle e.st en ce moment, répondit-il,
un Gouvememlent régulier, se trouvait dans les condi¬
tions de la France lactueille, nous lui tiendrions compte
des néoeissités de sa position.

Il m'annonça que la remise de lai copie de la idépêcbe
nécessitait de sa part une ré]3on!se, (dans laquelle iil recti¬
fierait les faits énoncés et les fâcheuses iinterprétatioinis
qu'elle renfermait. .Te lui annonçai, à mon tour, que je
ferais part à mon Ciouverncment du refus d'obtempérer
au dé.sir que j'étais cbargé de lui manifester, et qui était
même une question d'humanité, pour empêcher d'antres
indiividus égarés die se faire recevoir à coujjis de mitraille,
qn tentamt de mouveau d'aussi folles entreprises.

L'impression qui m'est restée de cet entretien, e.st que
M. de Lamartine n'ose pas protester contre les actes dont
nous avons à noms plaindre, sentant peut-être que les
faits qui les ont lamcnés peuvent être mis ein contradic-
tian trop flagramite avec la protestation même.

Si mes reniseignciments sont exiacts, et j'ai lieu de le
croire, il y a deux opinions qui se dessinent parmi les
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honiiiies au |M)uiv«ir : l'une à la tête de laqiiielie ise trouve
M. Jjodru-Rollïn, les unionistes, qui veulent ta réuinion 'de
la Belgique à la France et ont beaucouip dladhénents p'ariini
les révolut'ioinnaii/res belges de Paris; l'autre, cherchiaint à
y lintroduire l'a forniie républioaiiiie, tout en respectant sa
n'alionalité. Il paraîtrait que M. de Laimartine se serait
laissé entraîner insensiblement à cette dernière.

Redoublons die zèle et de courage, et ne comptons plus
sur de belles paroles. Ledit aiignis in herba.

N° i200. M. de Lamartine à M. Sérurier. Paris, le
l""" avril 184i8.

Proteste contre les rejrroches de connivence adressés par
le Gouvernement belge contre des fonctionnaires français
et ses insinuations de tolérance contre le Gouvernement

provisoire à l'occasion des faits de Quiévrain et de Ris-
quons-Towt. La conduite du Gouvernement provisoire a
été loyale et irréprochable. Il s'est borné à renvoyer chez
eux les ouvriers belges sans ouvrage. On leur a refusé
des armes. La conduite de M. Delescluze, commissaire
de la république spécialement incriminé, a été correcte.
Le Gouvernement provisoire n'a à donner aucun désaveu.

M. llaiinbassadeuir de Belgique est venu me donner
communication d'une dépèche de M. d'Hoffschmidt dont
je vous transmets ci-joint copie.

Cette communication se rapporte aux tentatives
d'agression récemment dirigées contre la Belgique par
des ouvriers belges venant de Paris. La 'dépèche de M. le
Ministre 'des Affaires étrangères de Belgique tendrait à
inculper la conduite des autorités françaises, notamment
celle de M. Delescluze, commissaire du Gouvernement
provisoire de la République à Lille et à Valenciennes.
Elle contient, à l'égard du Gouvernement provisoire lui-
même, des insinuations de connivence dans ces projets
d'attaque et de propagande armée contre la Belgique. On
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présente les bandes d'ouvriers qui voulaient y faire irrup¬
tion pour proclamer la république comme ayant été enré¬
gimentées, si ce n'est avec le concours, du moins sous les
yeux du Gouvernement français, comme ayant librement
parcouru Paris, drapeau déployé et aux cris de: Vive la
république belge! avant d'être dirigées à la frontière par
des convois spécianx du chemin d.e feir du Nord, mis à
leur disposition en vertu d'ordres supérieurs. On ajoute
quie deux millle environ de 'oes hommes, après avoir
formé une sorte dio oamp, se sont réunis et maintenus
plui-sieurs jours à Seclin près de Lille; qu'ils étaient pour¬
vus d'armes et de muinitions; qu'à la suite d'une première
tentative infructueuse, effectuée le 25 mars, ils en ont
fait, le 29, unie autre, plus grave, qui a provoqué entre
eux et les soldats belges la collision sanglante dans
laquelle ils ont été repoussés. Je néglige, comme n'appe¬
lant pais une réfutation sérieuse, ce qui, dans la dépêche
de M. le ministre des Affaires étrainigèreis die Belgique,
n'est qu'à l'état de simple bruit, et ne repose que sur des
on-dit, pour arriver à la demanide qu'en dernière analyse
il a chairgé M. le prince de Ligne de m'exprimer, à l'effet
d'obtenir que le Gouvernement provisoire de la Répu¬
blique désavoue, par un article spéciial du Moniteur, toute
]>artlcipa,tion direote ou indirecte aux actes dont se
l)lailnt le Ç-ouvcrnemient belge.

Tel est, en résumé, le contenu de cette dépêche à
laquelle je crois devoir faire la réponse suivante ;

Le Gouviennement provisoire de la République n'ac¬
cepte, relativement aux faits accomplis, aucune insimuu-
tilon et, encore moins, aucune imputation tendant à
mettre en question la droiture et le respect dont il fait
profession pour le droit des gens international. Sous ce
double rapport, sa conduite a été loyalement et, si je
puis le dire, courageusement irréprochable, conforme,
dnHtouis points, à ses sentiments de paix et d'iamitié envers
la Belgique, J'ai donc lieu de m'étoniner qu'après les
explicatiouis nettes et franches que j'avais eues lavec M. le
prince de Ligne et en présence de tout oe qui deivait en
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avoir confirmé la sincérité, des soupçons de la nature
de ceux dont il s'agit aient pu trouver place dans l'esprit
du (rouveiineineint belge.

Les ouvriers belges à Paris ont été con.traiinitvs, par la
]>éniiirie du traivaiil, de quitter les ateliers où ils étaient
employés. Ils niavaient plus, dès lors, ([u'à rentrer dans
leur pays et, en effet, ils s'adressaient à M. l'amba.ssiadcur
de Belgique pour luii en deimander les moyems. M. le
prince de Ligne en comféra avec moi. Comme il uie pre¬
nait aucune mesure pour faciliter leur retour en Belgi¬
que, des isousoniptions leur ont, .sous les auspiices du
Gouvernement de la République, aissuré des places dams
les convois du chemin de fer du Nord. Qu'avant de quit¬
ter Paris ces hommes aient parcouiru les rues avec le
drapeau belge et en proférant tel ou tel cri, c'est un fait
dams lequel on ne saurait raisonnubleiment trouver
l'ombre .mênne d'un rciproche contre le Gouvernement
provisoire, quand on se reporte à ta physionomie de
Paris dans ces dernières semaines, quand on a vu la
capitale traversée chaque jour par des députations
d'étrangers, les uns veniaint faire auprès du Gouverne¬
ment lactc de sympathie et d'iadhésion enveii'.s la Répu¬
blique, les autres veniaint lui demander assistance poiiir
reconquérir leur patrie. Mais l'aiccueil qui a été fait à de
semblables demandes, le langage teinu par moi, au nom
du Gouvernement français, doivent avoir raissuré tous les
Cabinets .sur la solidité des priucipes de paix et de neu¬
tralité dont il a fait ia base de sa ijolitique extérieure.
Ces prinicipos, il les a loyalement appliqués, je le répète,
dans l'affaire dés ouivriers belges. Il ne leur a donné ni
armes, ni inuhitions. Tout, de sa part, s'est borné à les
renvoyer chez eux, avec les moyens méoessaires pour s'y
rendre. Une fois rentrés en. Belgique, il n'avait pas plus
à s'occuper d'eux qu'à intervenir dans ce qui pourrait
s'y passér. Gela regardiadt uruiquemient le Gouvernennent
belge. C'est ainsi que je m'en étais expliqué avec M. le
l)rince de Ligne, Il était bien averti que nous n'enten-
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dions prêter la imain à aucun projet d'hostilité contre la
Belgique.

La iconduitc des autorités françaises n'ai pas été moins
correote. M. 'le commissaire Delescluze, bien loin de pou¬
voir être accusé dans la sienne, a piout'-être i>ouissé la
loyauté plus loin qu'il n'y était obligé (1), en faisant
continuer les wagons chargés du premier convoi
d'ouvriers belges jusqu'à Quiévrain, au lieu de les faire
arrêter à la station française elle Blanc-Misseron, et oela
au risque de provoquer des iiuteriirétations certainiement
injustes. C'est par les mêmes motifs qu'il fit arrêter à
Seclin la marche d'une autre colonne. Ceux qui la com¬

posaient étaient exténués de fatigue et de faim : il aiocom-

])lit un devoir d'hUiinanité, en leur faisant idlstribuer des
vivres.

Mais, ainsi qu'il en avait exprimé l'assuirancci aux auto¬
rités belges, ces hommes, qui se trouvaient sans armes,
n'en ont pas reçu. Ils ont yainement essayé de s'en pro¬
curer à l'ar.se.nal de lalle. Les autorités .françaises se sont
énergiquement opposées à ce qu'on leur en donnât, et on
ne leur énl ,a pas donné. Si, ensuite, ces ouvriers sont
entrés sur le territoire belge avec des armes, où les
av'aient-ii'ls jjrises? On l'ignore (2). Peut-être les avaiient-
ils reçues des mains de quelques Françaiis par sympathie
et par conformité d'opinion. Peut-être leur en. avait-on
fait tenir de la Belgique même.

Que parmi ces hommes il se soit trouvé des citoyens
français, le Gouvernement de la République n'en, saurait
être resjîonsable; et quant à la pirésencle .d'élèves de
l'école polytechnique, M. Delescluze l'a suffisamment
expliquée comme gage de sécuirité pour les populations
françaises. Tout le monde connaît Bex.eellent esprit de
ces jeunes geins, leur salutaire influence sur le peuple,
les grands services qu'ils rendent à la cause de l'ordre.

(1) Pour donner cependant satisfaction au Gonvernement
l>elge, le Gouvernement provisoire déplaça ce fonctionnaire.

(2) L'enquête prouva qu'elles venaient de rarseiial de Lille.



Dans tout ceci, Monsieur, le Gouveirmieinent de la Répu¬
blique française n'a rien absoliumient à désavouer, en ce
qui le concerne. Ni lui, ni le miinisitre 'de 'l'Intérieui", ni le
niinistre des Affaires étrangères ne sont pour rien dans
la 'pensée, et elnicore moins dans le fait de; ce qui s'est
passé à la frontière belge. Supposer le contraire serait
leur fadire inj'Ure. (Le Gouvierniement français a agi avec
loyauté envers la Belgique, avec humanité et géniérosité
envers les ouvriers belges. Il a fait, à l'égard de la Bel¬
gique, ce qu'il a fait à l'égard de l'Allemagne, oe qu'il
fait, en «e moment, à l'égard .de la Savoie.

S'il n'était pas lui-même dans une .crise, si les circon-
staïuces n'avaient .pas lamoinidri dans ses mains, tant à
Paris qu'à la frontière, les moyens de police et de force
matérielle, il aurait pu faire partir les ouvriers belges par
plus petits détachements, son commissaii-e à Lille aurait
j)U prendre des mesures pour dissoudre le rasseimble-
ment de Seclin. Mais dans la situation, dans la mesure
du possible, dans le cercle .de leurs devoirs, le Gouverne¬
ment et ses agents ont tenu un.e conduite qui laurait dû
les mettre à l'aibri d'inisiinuations comme celles que j'ai
à repousser et que je re.pousse,, en leffet, ide toutes mes
forces. En un mot, cette conduite n'a pas été moins
d'accord avec les principes de .droit international que

j'ai proclamés, que je nraintiens forinollement, qu.'.avee
les isentim.ents de .conciliation .et d'iamitié donlt la Répu¬
blique française est animée pour la Belgique.

Vous devrez, Monsienr, ivous rendre sans .inerte de
temps chez M. d'Hoffschmidt pouir lui donner leotu.re de
la présente dépêche, doint je vous autori.se, d'ailleurs, à
lui laisser copie (1).

N° 201. M. van de Weyer à M, d'Hoffschmidt. Londres,
le 1"'' avril 1848.

(1) Une copie de cette lettre fut adressée, le 0 avril, par
M. d'Hoffschmidt à M. Van de Weyer et à M. Nothomb.
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Transmet la traduction d'un article du Times relatif
à l'affaire de Risquons-Tout.

N" — J'ai Thonnieur d'appeler votre attention sur
l'iartiole du Times, de oe jour, que je vous transimets ici-
Jo.i|nlt, au sujet de l'invasion de notre iterritoire par la
prétondue légion belge. Je eoninais le rédaioteiur de cet
articile, avec lequel j'ai eu pluisieuirs entretiens sur le dan¬
ger de ces massies d'ouvriers et de gens san.s aveu, cani-
])és sur nos frontières.

Traduction de l'article du Times :

« Presque perdus et confondus au milieu de toutes les
révolution.s, il y a trois cas d'intervention ouvente à diffé¬
rants degrés de progrès. Le Roi de Sardaigne» a mainte¬
nant envahi les possessions italiennes de l'Autriche; le
Roi de Prusse et les autres Souverains d'Allemagne se
j)réparent à envahir les posse.ssions allemandes du Roi
de llainemark, et la République française est sur le point
d'envahir toutes les possiessions de S. M. le Roi des
Belges. 11 y lanrait beaucoup à dire sur les doux premiers
cas, mais nous lUons bornerons, aujourd'hui, à faire une
seule observation, c'est que quoi que puissent faire les

Rois de Sardaigne et de Prusisie, par queilque nécessité
qu'ils soient poussés, au moins agissent-iils ouvertlement;
il n'y la pas à se méprein:dr.e sur leurs intentioins; ils se
préparent à affronter le ressentiment et l'es armes nion
seulement des Puissances dont ils envahissent les terri-

toiires, mais 'aussi de celles que les ialMancie:s d'intérêt ou
de sentimionts peuvent porter à prendre fait et caïuse
pour les Puissances attaquées. Leur justification ne se
basera pas sur des motifs ordiinaires, et, oepeindant, ils
auront à se justifier. Après des deux iCias d'intervcnition
ouverte et avouée, nous arrivons à la troisième, qui, bien
qu'ouverte, n'est pas avouée. En ce moinent, une troupe
armée de C.OOO hommes, la plupart Français, est assem¬
blée à la frontière let se prépare à entrer en Belgique,
dans l'espoir de l'annexer à la Fnanioe. Ce qu'il y a de
particulier dans cette affaire, c'est que l'invasion est niée
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par le Gouvernicment français; on l'aippelle le retour
d'ouvriers belges clans leur propre patrie, mais, en réa¬
lité, 'ce n'esit qu'urne irruption de soldats français.

L'armée d'invasioiiil a été enrôlée, passée en revue,

orgaïuisée à Paris, sur la place de la Concoride et sur
d'autres plaicies; de forts détachements ont été conduits
par des convois spéciaux de Paris à la frontière, et tout
le monde sait c[ue sur un chemin de fer français on ne

peut obtenir de convoi spécial cjue pair une note du
Gouvernement au secrétaire; ice sont des affaires du Gou¬
vernement. Nous avons relaté, l'autre jour, la ridicule
mésaventure de oc convoi, arrivé len toute (vitesse à la
frontière belge, et qui s'est trouvé iminédiateinent oerué
par deux murs de baïonnettes belges; mais d'autres ont été
ou plus heureux ou plus prudents. Une légion forte, dit-
on, die 1,500 hommes, a campé à Seclin près icle Lille, et
les autorités de cette ville lui oiiit fourini des armies et de

l'argeiuit; ou a dit aussi que d'autres icolonnes sonit prêtes
à passer la frontière quand l'occasion s'en j)ré.s.ciiitera.
On a eu quelques détails sur la composition de ces corps.
D'abord, ce qui a puissammient icontribué à l'einrôlement,
c'est la cessation forcée et simultaniée des tiravaux aux-

(]uels étaient employés des imllliers d'ouvriers belges, qui
n'ont pas été fâchés de fuir la Fraince, habillés en sol¬
dats; on a également employé la terreur. Des hommes
iraisibles ont été arrachés à leurs oocupations, enlevés (le
leur demeure, enrôlés d'C foirce, entraînés et armés contre
leur pays par des Français exaltés, lie ele.s bagnes et des
])risonsi. Les inlfluenices démoralisantes deda guerrie euiro-

])éenne se font encore sentir en FraniCiC. On considère
l'Europe, les uns comme un ichamjD de gloire, les autres
^omme un lieu de vaine pâture (free quarters). Par con¬

séquent, le premier mouvement die beaucoup est de
partir de la France pour aller piller ses plus paclfi(|uieiS
voisins. Outre l'attaque tentée sur la Belgique, une masse
d'ouvriers et de soldats français, dont oni porte le nom¬
bre à 2,000, a envahi le territoire de Bade, et, s'il faut en

croire les détails qui ont été publiés, y ont commis des
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actes clw pillage et de brigandage et ont même birûilé la
ville d'Offenburg. On dit qu'elle la passé les défilés de
la Forêt Moire et j^orté ses déprédiations jusque dans
l'intérieur de l'A'lleiiniaigne. Les autorités die Tubingau,
<rUlm et de Cobtentz se préparent à irepoussier Cictte foir-
mida'bLe agr-es'si'on. 11 y a, sans doiuilK', beaucoup d'exagé-
railiion xlanis ces bruits, mais toujours iest-11 qu'ils inidi-
quenit au moins la crainte générale let assez fondée d'une
invasion.

Dainjs les nouvelles que nous publions anjourd'hui,
nious trouvons au moinis un jjrésage enciourageant. La
légion caim])ée jn'ès de ILille est entrée sur le territoire
belge et y a rencontré des troupes bien inférieui-es en
nombre. Elle ne s'attendait pas à trouver une résistance si
vigoureuse, et s'est vue en face 'des rèailiiHés de la guerre.
La petite armée belge pairaît avoir infligé un châtiment
.sévère à ces maraudeurs, sans avoir éprouvé beaucoup
de perles. Aussi dongtemps que cette guerre sera laiissée
à elle-même, elle sera sans résultats; les soldats siaurO'Ut
toujours tenir tête aux bandiills quel qu'en .soit le inombii'e;
mais un diainger, et un 'danger très sérieux, consiste dans
l'effet que ces collisions peuvent faire sur la susceptible
vanité du jieupk' ijarisien. Les 200,000 ouvriers armés de
Paris supporteront-ils avec .oalme la d'éroutc ou l'empri¬
sonnement de Français par des Bellges, quelque inévi-
tables qu'aient pu être les circonstances? Est-ce que Paris
raisonne? Siipportera-t-il aucun idésap'irointemenit? A cet
égard, le Gouvernement belge C'St justement inquiet. Il ne
craint pas unie irruptio.n de brigan'ds, sous (luelquie nom
et 'SOUS quelque prétexte qu'ils se préseinitent; mais il
craint que lorsqu'ill s'est défendu conti-e les 'brigands, et
que les brigandiS O'Ul édhoiié dans leur odieuse tentative,
■tout Paris ne se lève 'Ct ne force le Gouvernienient provi¬
soire à déclairer la guerre à un Etat qui a 'eu la tiémérlté
de répandre le sang fra'nçais, même jîour sa propre
défense. Et ce n'est ]>a's tout. Une lairmée envahissante
de 0,000 soldats français et belges sur la frontière est
un Jouissant encouragement pour d'éternelles séditions ou

23
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oonsijiiratiions. Il faut qu'un pays soiit bien organisé, et
aussi bien beurcux pour pouvoir subir une pareille
épreuve.

L'invasion est i>réparée dans les iclubs. Ernio.Sit Gré¬
goire, Je fondateur du Glub des Prévoyants, a le coni-
mianidenient de l'armée à Seclin, avec Je titre de générai
en chef eit président de la république belge. Ni lui, ni
ses confédérés à l'intérieur ne se résigneront sans regret
à la perte d'une provincie. Il n'y a pas de idoute que toute
la frontière, depuis la Belgique jusqu'à Gênes, m'avait
été désignée pour être traitée de même, et tous les
emplois, civils et militaires, dans les départements futurs
de la république, ont été distribués à des hommes avides
de gloire et d'argent. Les clubs sont les leviers qui sou¬
lèvent Paris. Ils feront bientôt entendre le cri de : Ve;i-
geunce! si quckpie nom cher à la République vient à
échouer dans ses tentativeis de proipagande. Ce ori se
jjousse aisément; idos centaines de députations aissiége-
ront l'hôtel de ville et demandieront rélribution et icon-

quête. On dit que la majorité du Gouvernement provi-
.soiire est complice de ces funestes projets et que Les res¬
sources du trésor ont été ouvertemenil laiffectées aux

dépenses de plusieurs légions, destinées à révoluitionner
l'Europe. S'il en est ainsi, comment peut-'on e.spérer que
les demandes de la populace soient rejctéeS), lorsqu'une
fois le sang aura coulé et que les passions auroint' été
excitées.

C'est ici, nous l'avouons, que nous (tremblons pour
Lamartine. Les nécessités terribles d'une crise subite et

imprévue l'ont forcé à s'éoairter des règles ordinaires de
la prudence politique; nous craignions qu'elles ne l'obli¬
gent aussi à s'écarter ides lois conistantes de la justice
internationale. Si on pousse une fois le cri de guerre
contre la Belgique, le duché de Bade, le Wurtemberg ou
la Savoie, nous n'osons pas espérer (lu'il soit as.sez font
pour résister an peuple. M. Lamartine doit bien peser
toutes ces considérations, avant d'exposer sa beille et
grande réputation sur l'autel chancelant d'une idole ven-
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gcnesse ot samgudnaire. S'il ])iermiet ciiic les armées fran¬
çaises vengicnt le sa^ng d'un petit nombre de méprisables
mialfaiteurs, quels .to-rrenits de sang inraocent la postérité
ne l%ccusera-t-elle pas d'avoir fait iwerser? Poésie, philo¬
sophie, éloquence, religion, et pluis que tout cela les
vertus et les talents qu'il a montrés pendant ce mois
mémoirable, tout sera oublié, et le nom de Lamartine sera
transmis à la postérité comiine celui du violateur insensé
d'une paix de trente ans, et comme l'auteur pieut-être
d'unie guerre de trente ans. 11 n'est guère possible de
calculer l'issue de tels prémisses. L'Angleterre, en vertu
du traité de 1831, est engagée à protéger l'indépendamce
de la Bielgiquie, iindépenidance si mécessaire à la sécurité
de l'Europe cenitralc et aussi à ses propres ports; il est
die notre honneur de protéger le trône et l'homme que les
Belges ont librement et spontanément choisi pour leur
Roi. Si nous manquions à cet engagcimeiit, si moins le lais¬
sions détrômer par la populace de Paris, mlous nous aper¬
cevrions bientôt que nous n'aurions rien gagné, mais
que nous aurions beaucoup perdu par cette conduite
deshonorante. »

N" 202. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le l'"'' avril 1848.

Vna7iimité des félicitations adressées à la Belgique pour
l'altitude de ses troupes et de ses populations lors de
l'affaire de Risquons-Tout.

N" 195. — J'ai l'honneur de vous accusicr réception de
votre dépêche en date du 30 mars, m," 247 (1), par

laquelle vous m'informez du résultat de l'échauffourée de
Mouiscron. Il m'y a qu'une voix en Angleterre sur ce

glorieux fait d'armes. Tout le monde, depuis les princes
jusqu'aux simples citoyens, félicite la Belgique sur l'atti¬
tude pleine de 'Oaline, de dignité et de courage qu'elle a

( 1 ) Voir pièce n» 190.
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su prendre dans ees moments diffiiciles, sur la sagesse
de soiii Roi, sur la fidélité des populatioms ed la valeur
des trouijes belges.

Lor,d Palmersiton me disait ee m'aitto, : « L'affaire de
Mousonon est d'une immense importance, noin iseulement
pour la Belgique, mais pour toute l'Europe, h L'heure
avancée ne me permet pas de vous écrire plus longuei-
ment aujourd'hui à ce sujet.

203. M. d'Hoffsclimidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 1" avril 1848.

L'Angleterre prêtera-t-elle éventuellement à la Belgique
la garantie promise en 1831 et 1889, quelle que soit l'atti¬
tude des autres puissances.

N" VriO/A. Très confidentielle. ■— La situation de
l'Euroipe se complique de plus en plus. L'Allemagne est
entraînée dans un mouvement tel qu'ielle est plus près
d'un boiulcversemetnt intérieur eit d'uinei lutte avec la
Russie que d'une guerix> avec la France. L'Autriche est
occupée en Italie et peut l'être cirez elle un de ces jours
de façon à n'avoir d'autre souci que 'celui de sa propre
existence. Dans cet état des choses, supposons pour un
instant que la République française, sous l'impidsioin
d'un paiPti vio^lent, change d'attitude vis-à-vis de l'Europe
et se idétermine à envahir la Belgique; que fera l'Angle¬
terre?

Cette question, je ne pense pas que le moment soit venu
de la poser officiellemient à lord Ptalmepston. La démarche
.serait prématurée et peut-être dangereuse, car elle pour¬
rait 'aggraver nos périls, si elle larrivait à la connaiissance
du Gouvernement provisoire. Mais je crois qu'il importe
d'examiner de près une éventualité que la jjrudence com¬
mande de prévoir.

Votre rapport confidentiel, n° 119, du 7 mars (1), a

(1) Voir pièce 11" 8S.
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résumé avec beaucoup de netteté l'opinion que lord Pal-
merston s'était formée sur la positioin, des Pinissiances en
présenoe des traités qui ont fondé l'équilibre européen;.

Sa Seigneurie distinguait parmi les stipuliaitionis de ces
traités celles qui, en cas de violailiion, donmaient le droit
à toutes les Puissances signataires d'intervenir sans leiur
en inqjoser l'obligation, et celles qui, entraînant la garan¬
tie, créaient pour ces Puissanices non seulement le droit,
mais l'obligation. Pour les stipulations de cette dernière
catégorie, chacun des Etats contractans était tenu :

1° D'aidier par tous les moyens la partie lésée par l'at¬
taque d'une puissance étrangère;

2° De lui coiniserver ou de lui faire restituer la posses¬
sion itcrritoriale ainisi sauivegardée.

La Bcflgique, dont la neutralité la été garantie par les
Puissances, déviait nécessairement, daiiis la pensée de
loird Palinerston, jouir du bénéfice de ce système.
L'Autriche, pour la Lombardie, la Prusse, pour les pro¬
vinces rhénanes, ne pouvaient y prétendre.

Telle était la manière de voir de lord Palinerston lau

commencement du mois dernier. Certes, la Belgique a
toujours les mêmes droits à faine valoir, les mêmes enga¬

gements à invoquer. Miais jlia situation respective des
Cours d'Autriche, de Prusse et de Bussie n'est plus la
même; leurs relations entre elles ont changé de carac¬

tère; il c-st bien difficile d'attendre 'd'elles unie laction
commune pour quoi que ce soit. On. pouvait supposer, il
y a cinq semainies, que ces trois Cours se seraient jointes
à l'Angleterre pour fairet resjiecter l'œuvre des traités de
1831 et de 1839, dont elles sont cosignataires. Le peut-on
encore aujourd'hui? Si, en principe, les choses sont res¬
tées les mêmes, en fait, n'ont-elles pas 'siibi unq altéra¬
tion profonde? Que deviennent, à l'heure cpi'il est, les
traités sur lesquels se fonde l'équilibre européen? Ne
voyons-nous pas que chaque jour leur inflige d'irrémé¬
diables blessures?

En présence de ces changements si profonds dans
les bases mêmes des Etats et dans leurs rapports enitre
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eux, ^1 eist permis de chercher s'il existe, en oe moinent,
un principe de politique; qu'on puisse iconsidérer coniine
immuable; et ijour en revenir à la déclaration die lord
Pahnerston, on peuit se demander si ellci sera entendue
en oe sens que, quelles que soient à cet égard la résolu¬
tion et l'attitude des autres signataires des traités de
1831 et de 1839, le Cabinet de Saint-James est fermement
résolu à maintenir pour sa part, à mettre à exécution la
promesse de garantie qu'il a solennellement souscrite.
C'est son devoir, sans doute, et j'hésite d'autant moins à
croire qu'il remplira ce devoir que son intérêt, de même
(pie le soin de sa dignité, le lui eommandi". Toutefois, il
y a là pour nous une cause légitime de préoccupation.
J'ai voulu appeler sur ce point délicat votre attention
spéciale, vous priant de me faire part des données pro¬
pres à l'éelaircir, données que votre position et votre
intelligence des affaires diplomaticjues vous mettent si
heureusement en mesure de recueillir et d'apprécier.
Peut-être y aura-t-il, plus tard, une démarche directe à
faire. Pour le moment, ce sont des renseignements et
votre oijinion personnelle que je me horne à réclamer.

N" 201. Le comte de Fiquelmont au comte de Woyna,
ministre d'Autriche à Bruxelles. Vienne, le 2 avril 1848.

Félicite le Gouvernement belge de la manière dont il
a su maintenir l'ordre contre les attaques révolutionnaires
parties de la France.

A. — Les faits que Votre: Exeellenoe noms a
mandés par son rapport n° 25 B, du 26 mars, n'ont pu
que coinfirmer l'opinion favorahle que le Gabin.et impé¬
rial s'était formé dès les premiers jours qui ont suivi la
révolution de Paris, de l'état de chosies ein Belgique.

Ils prouvent que le Gouvernement du roi Léopold
veillle activement à La sûreté du pays eit qu'il est secondé
dans l'accomplissement de sa tâche jnir le hon esprit de



ses troupes, non moins que par celui des habitants eiii
général.

Nous ie félicitoiis sincèrement d'un pareil succès qui
esit méritoire à la fols et important; car il est hautement
u.tile pour la cause du maintien et de ta paix et de
l'ordre politique dans la partie occidentale du continent,
si intéressante pour l'Allemagne, qu'il se soit trouvé un
pays qui, quoique lié à la France par plus d'une affinité
matérielle ict morale, ait su résister courageusement aux
séduetioins eii aux violences d'une propagande criminelle
et qui ait pu ainsi conserver intacte une nationalité qui,
dans ces jours d'épreuve seulement, aura reçu son solen¬
nel et véritable tjaptême.

N" 20o. Le baron Willmar à M. d'Hoffsclimidt. La

Haye, le 2 avril L8i8.

Dans certains milieux, on prétend que les affaires de
Quiévrain et de Risquons-Tout auraient été soutenues par
l'or néerlandais.

N" 201. Rapp. polil. 701. — Les tentatives qui ont été
faites sur la frontière, dans les provinces du Hainaut eit
de Flandre, ont une explication suffisante dans le parti
qui domine en France, et qui existe aussi en minorité
remuante et audacieuse en Belgicpie, et dans les éléments
d'agitation (]ue la stagnation des travaux lui met entre
les mains.

dépendant, l'opinion inquiète ou faussée veut encore
chercher d'autres causes à ces mouvements; et en. cela
elle suit peut-être un cours d'idées que l'habiitude a

l)Ourvu d'une force entraînante.
.\ Bruxelles, même, on prétendait que les fonds dont se

sont trouvées munies les bandes 'armées qui ont voulu
envahir la Belgique, provenaient de la cassette du Roi
des Pays-Bas. Si la source d'où émanaient ces bruits ne
m'a pas inspiré ide confiance, j'ai jugé, cependant, qu'il
était de mon devoir de chercher à .m'assurer si (pielquc



chose d'une opinion analogue existait dans ie piays. D'es
propos de M. Box, 'dont on sait les relations avec le Palais,
sont jusqu'à présent tout ce que J'ai pu recueillir. Peu de
jours après le 1®"" mars, on lui parlait des nouveaux rap¬
ports qui s'étaient établis entre les Pays-Bas et la Belgiquei,
et il doit avioiir répondu qu'il n'y aurait de fin véritable à
l'hostilité entre les deux pays que lorsque les provinces
flamandes se trouveraient réunies avec les provinces hol¬
landaises.

Après lei combat de Mouscron, la même personne lui
parlait des gens sans aveu qui aviaie.nt fait cette tentative,
et la réponse a été : « Pas autant sans aveu que vous

croyez; vous n'en j>ailleriez pas ainsi si vous saviez qui
esit avec eux. »

La devise des Etats-Généraux est : Vigilate Deo confi¬
dentes; je crois qu'elle est bonne à adopter pour tout le
monde.

P. S. — Aujourd'hui même, M. Box, affectant l'incré¬
dulité sur la tenue indéfinie de la Belgique, lai encore

répété son assertion relaitive aux Flandres, en présence
d'un M. van den Berghen de Gand, qui s'est réfugié ici
soit après l'affaire du 2 février 1831, ou l'une des émeutes
postérieures de cette ville, s'y est établi et marié, paraît
en fréquents rapports avec M. Box, et pourrait bien avoir
toujours été l'un des agents des intrigues boillandaises qui
ont eu Gand pour foyer.

Un autre employé du palais, qu'on a été voir, à ma
demande, aujourd'hui, en déclamant contre les inutiles
tentatives dont la Belgique était le but, à propos de
l'échauffourée de Mouscron, a déploré la i)erte des Gnil-
lauines qu'elles avaient encore coûtés. Cette manifesta¬
tion, d'après le compte qu'on, m'a rendu, a été faite: spon¬
tanément. Je ne crois pas, du reste, que l'employé dont
il s'agit ait par ®a position l'oocasiomi d'être instruit de
ce qui se passe dans le cabinet particulier de Sa Majesté.
Mais là où il n'y a pas de règle, les irrégularités consti¬
tuent à peu près l'état normal.



N° 206. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La
Haye, le 2 avril l'848.

Il approuve les instructions données au Gouverneur du
Luxembourg pour ce qui concerne le Grand-Duché. La
Belgique doit pouvoir s'appuyer sur l'.ingleterre et elle
ne le fera que si elle respecte les traités. On pourrait
chercher à réaliser une union douanière belgo-luxembour-
geoise. Réflexions sur des mouvements à Arlon, Aubange
et Virton.

N" 202. Rapp. polit. 702. Confidentielle. — J'ai reçu
votre dépêche du 1" de ce mois, Ind. A., 2505 (1), et je
m'empresse d'aivoir l'honneur d'y répondre.

.Te m'ai pas imité l'exemple qu'on me donne générale-
niient ici, où le nom du Luxembourg n'est jamais pro¬
noncé; et je me suis souvent posé cette question, comme
une 'de celjles qui pourraienit susciter bien des embarras
au Gouvernement du Roi.

Je crois qu'il m'y a pas pour la Belgique une autre
ligne de conduite à suivre que celle dont les principes
ont dioté les instructions données à M. le gouverneur ilu
Luxembourg, et qui a som point de départ dans l'exécu¬
tion des traités.

Dans la situation actuelle de l'Europe, le seul grand
pays qui semble encore assis sur une base ferme, à l'occi¬
dent 'de l'Europe, c'est l'Angleterre. Je ne parle pas de
celui qui se trouve à l'Orient, dont la position ne nous
est pas suffisamment connue, et dont l'iinfluence est
parallysée au moins par la distance. C'est donc sur l'An¬
gleterre que doit s'appuyer aussi, dans l'Europe occiden-
taile, tout ce cpii n'a pas encore perdu pied dans le cou¬
rant, c'est-à-dire la Belgique et les Pays-Bas. Or, quel est
le principe dont l'Angleterre semble le moins disposée
à s'écarter, et qui peut être regardé comme la condition
de son appui efficace? Ce principe est celui des traités.

(1) Voir pièce n» 198.
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Et si l'Angleterre peut, dans de certaines circonstances
plus fortes (pi'elile, se taire en présence d'une iviolaiion de
son i>rincipe, elle ne se tairait pas vraisieinblablement si
l'infractioiii avait lieu sous ses yeux et de la part d'un
Etat faible tel que la Belgique.

Le Cfrand-Duchc de Luxembourg abandonné à lui-
même, il arrivera, je pense, de deux choses l'une : ou ie
Boi Grand-Duc satisfera à la plupart dei ses vœux, et,
appuyé par le clergé, i)l maintiendra le statii-qiio poli¬
tique; ou ce petit pays se déclarera indépendant. Se don¬
ner à la France, ce serait s'anéantir et perdre toute
perspective d'une réunion future à la Belgique indé¬
pendante. C'est donc, dans l'une ou l'autre de ces alter¬
natives, que le Luxembourg belge me semble devoir être
sous main encouragé.

Sans doute, s'il était possible de favoriser les intérêts
ma'iériels du Luxembourg graind-ducal, on pourrait trou¬
ver là un moyen d'influence pour autant toutefois que
lc*s passions politiques soient su.sceptibles de se plier à
d'autres influences qu'à celles qui sont de leur propre
natuire. S'il faut en croire des personnes à même d'être
a.ssez bien informées, c'est la mauvaise situation finan¬
cière du (pays qui est en grande partie la cause de la
crise; et l'on attribue ici à la mauvaise administration la
détres.se financière.

Si je me rappelle bien les circonstances qui se sont
manife.stées lors do l'introduction du Luxembourg dans
le Zoliverein, ce sont des comsiidérations politiques ([ui
ont ins])iré l'opposition (|ue cette mesure a éprouvée; et
les résultats matériels en ont été plutôt avantageux que
défavorables. Quant à apporter aujourd'hui un change¬
ment à cette position, je crois que le moyen de le tenter
même n'existerait que dans une intervention directe
aupi'ès du Roi Grand-Duc. Le chancelier d'Etat, baron de
Blockhausen, ne paraît pas jouir à un haut degré, en ce
moment, de la confiance de son Souverain; et aucun
ministre des Pays-Bas ne veut se mêler des affaires du
Grand-Duché. Une union douanière entre la Belgique et
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le (îrand-Duché me paraîtrait ce (|iii pourrait remplacer
Je ZolJverein avec le plus d'efficacité pour le Grand-
Duché; mais je ne vois pas bien que le Grand-Duché fût
en état d'offrir, par lui-même, des garanties contre
l'introductilon frauduleuse des produits divers de l'indus¬
trie aJlemiande.

Le rapport de M. le Gouverneur de la province de
Luxembourg a excité chez moi quelque surprise; et il
me semble que le moiwemenl rfouo/u'er d'Arlon doit avoir
été pieu, important et avoir formé plutôt un, mouvement
boutiquier, car, d'après tous les antécédents, l'opinion
([ui s'est formée en Belglcpie regarde une union doua¬
nière comme ])lus avantageuse au Luxembourg allcmaind
qu'au Luxembourg belge. -Mais la puissance de certainis
intérêts n'est i)as toujours en proportion avec leiur impor¬
tance. Peut-être faudrait-il donner plus d'attention aux
mouvements républicains d'Aubange et de Virton, et en
profiter pour augmenter la force armée qui se trouve
stationnée dans cette partie de la province.

P. S. — J'ai ilicu de croire que les ra'p])orts les plus
importants sur la situation du Grand-Duché de Luxem¬
bourg, ou ne passent pas par la ebancellerie ou ne sor¬
tent pas des mains du chancelier lui-même, — du moins
on ne parait pas avoir eu Idée d'une tendance à opérer
une réunion avec la Belgique.

N" 207. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar. Bru¬

xelles, le 2 avril 1848.
L'état des esprits dans le grand-duché peut causer au

Gouvernement belge de graves difficultés qu'il faudrait
éviter en donnant satisfaction aux griefs matériels des
Luxembourgeois. Pîie le baron Willmar de sonder le
Gouvernement grand-ducal sur la possibilité d'établir une
union douanière entre la Belgique et le grand-duché.

Ind. U. — iL'agitation cpii s'est manifestée dans la par--
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tie grand-ducale du Luxembourg peut avoir les consé-
c[uenccs les plus graves.

Les populations du Grand-Duché souit sous l'impres¬
sion d'un sentiment très vif de mécontentement contre
l'état aciuei des choses, contre la situation que les traités
leur ont faite.

Les jjopulations regrettent d'avoir été violemment déta¬
chées du territoire belge. Les traités n'ont pu briser les
affinités nombreuses qu'une nationalité commune, cimen¬
tée ])air le temjjs, avaient créées entre les deux parties
du Luxembourg; la partie grand-ducale, qui se trouve
aujourd'hui dans une sorte d'isolemenit, éprouve le désir
de rétablir l'unité luxembourgeoise par l'adjonction à la
Belgique. Si les circonstances ne s'y prêtent pas, c'cist
vers la France c(ue se dirigeront ses vues. D'un moment
à l'autre, on ])eut donc s'attendre à voir ces populations
proclamer, soit leur réunion à la Belgique, soit leur réu¬
nion à la France.

Ce désir ne prend pas seulement sa source dans les
souvenirs poliiticiucs; il est excité aussi par les beso'ins
d'intérêt matériel dont on ne peut se dissimuler l'impor¬
tance.

'Le Grand-Duché a souffert matériellemenit de la sépa¬
ration de la Belgique, et il n'a pas trouvé dans l'accession
au Z oliverein une comipensation au préjudice causé par
cette séparation ; malgré son incorporation dans l'asso¬
ciation allemande, son commerce languit et décline;
c'est un mal auquel on veut porter remède à tout prix.

La liberté de commercer, établie depuis c[uclques jours
sur la frontière limitrophe de la Belgique par la suppres¬
sion jjrovisoire des bureiaux de douane du Zollverein,
a déjà porté ses fruits; la barrière de douane ayant été
levée, il s'est établi aussitôt un commerce d'infiltration
oO'nsidérable de Belgique dans le Grand-Duché; ce com¬
merce a fait aijprécier l'avantage que le Grand-Duché
trouverait dans le rétablissemeut de la liberté qui exis¬
tait .autrefois pour les rapports de commerce entre les
deux fractions du Luxembourg. Cette, expérience récente
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a ravivé les souvenirs du passé et la suppression défini¬
tive de la lignic de douane qui sépare le luixembourg en
deux portions est entrée dans le sentinicmt, dans le vœu
de tous; ce vœu général, il ne faut pas se dissimuler
qu'il sera excessivement difficile d'y résister dans les cir¬
constances acituielles.

Si on essaie de le comprimer, on risque de déterminer
une explosion, de faire naître des oomplicationis poli¬
tiques dont l'issue favorable au maintien de l'autorité
souveraline de S. M. le Roi Grand-Duc est, au moins, fort
douteuse.

La Belgique n'appelle pas ces complications; elle vou¬
drait, au contraire, les prévenir. Les intentions amicales
dont le Gouvernement du Roi est animé envers le Gou¬

vernement de S. M. le Roi Grand-Duc, autant que son

propre intérêt, lui pre.scrivent de faire tous ses efforts
pour conserver le plus complètement possible l'état de
choses existant.

Mais, en présence du danger imminent qui existe et
qu'on, ne peut ignorer à La Haye, il faut un remédie
héroïque, il faudra, surtout, que ce remède soit prompt,
immédiat.

La cause principale du mécontentement du Luxem¬
bourg, c'est le préjudice porté aux intérêts matériels.
C'esit la plaie la plus vive. R importe de la guérir au ])lus
tôt. Nous ne voyons pas d'autre moyen que de remplacer
l'union douanière, qui lie aujourd'hui le Grand-Duché au
Zollverein, par une union douanière avec la Belgique,
et die 'reporter la ligne des douanes du Zoillverein à la
frontière de Prusse, c'est-à-dire die rétablir, quant au

régime commercial, l'état de choses existant avant 1830.
C'est, croyons-nous, le seul moyen pratique de préve¬

nir les embarras les plus sérieux qui sont à la veille de
surgir et qu'il ne serait peut-être au pouvoir de personne

d'empêcher au milieu des circonstances politiques où
nous nous trouvons, quels que soient, d'ailleurs, les
efforts que l'on pourrait faire, quelque sincère et loyale
que puisse être l'attitude du Gouvernemeint belge.
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L'union douanière que nous avons indiquée comme
nous ])araissant indispensable pour sauvegarder le main¬
tien du statu quo jjolitique, très sérieusement compro¬
mis, ne pourrait avoir lieu régulièrement (|u'à l'aide de

■conventions à conclure l'une entre S. M. le Loi Grand-
Duc Cit S. M. le Roi de Prusse, l'autre entre ces deux
Souverains et le Roi Léopold.

Pour ce qui nous concerne, nous nous prêterions sans
répugniance à un arrangement dont nous reconnaissons
l'utilité eit la nécessiité, sauf à régler ultérieuremeint les
conditions de l'association, conditions au sujet des¬
quelles on n'a pas à prévoir de graves difficultés.

.Je vous engage à sonder les dispositions du Gouverne¬
ment de S. M. le Roi Grand-Duc en ne lui dissimulant
pas notre manière de voir sur la situation du Grand-
Duché et sur les mesures que, dans notre opinion, il
importe de prendre au plus tôt, et que nous jugeons
utile, dans l'intérêt de tous, de soumettre au jugement
éclairé du Cabinet de La Haye.

.Te ne doute pas que le Gouvernement de S. M. le Roi
Granid-Duc n'apprécie comme elles méritent de l'être ces
observations tout amicales- S'il en était autrement, contre
toute prévision, vous fourniriez les explications que vous
suggéreront votre jugement et la connaissance intime que
vous avez de la loyauté des intentions du Gouvernement
du Roi.

N° 208. M. d'Hoffschmidt à M. Notliomb, Bruxelles,
le '2 avril 18-i8.

L'établissement d'une union douanière avec la Belgique
pourrait seule calmer l'agitation existant dans le Luxem¬
bourg grand-ducal. Charge M. Nothomb de sonder le Gou¬
vernement prussien sur la possibilité de la réahser.

.1. n" 2505. — Comme .suite à ma lettre d'hier,
A. 11° 2505, j'ai l'homneur de vous adresser une coiiie des
instructions envoyées à M. le général Willmar (1).

(I) Lettre du 2 avril (voir piwe ii" 207).
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.le pense que s'il était possible d'établir la liberté des
éehanges entre les deux parties du Luxembourg, on
aurait, par ce moyen, fait disiparaître une des princi-
papes causes de l'agitation qui s'est manifestée, particu¬
lièrement dans le Grand-Duché, et qui peut ameuier des
comjjlications très graves.

Cette liberté des échanges ne pourrait avoir lieu que
par un<; association douanière entre le Grand-Duché et
la Belgique, en reculant la ligne des douanes du Zoll-
vercin jusqu'à la froutière qui sépare le Grand-Duché de
la Prusse.

L'union douanière avec la Belgique, remplaçant celle
avec le Zollverein, n'est réalisable que si le traité d'ac¬
cession du Grand-Duché avec le Zollverein est mis à
néant.

Je vous prie de vouloir bien faire à Berlin les
démarches que vous jugerez opportunes dans le sens de
mes instructions au Général Willmar. Je m'en rapporte,
d'aillleurs, à votre sagacité et à votre prudence pour que
tous les méniagemcints nécessaires soient mis d'ans C'CS
démarclies.

N° 209. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2 awil 1848.

Il n'y a pas lieu d'insister près de M. de Lamartine sur
la publication d'un désaveu relatif aux affaires de Quié-
vrain et de Risquons-Tout. Souhait qu'une enquête fasse
la lumière sur ces affaires. Respect par les soldats
belges du territoire français. Les fus-Us saisis sur les
insurgés proviendraient de l'arsenal de Lille.

N" 2^û0. — M. de Perceval vient de me remettre les
deux détjêches, en date du 1", que vous lui avez con¬
fiées (1).

D'après votre entretien avec M. de Lamartine, il n'y a

(1) Voir pièces n°® 195 et 199.
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pas lieu à revenir sur rinscrtion d'un article au Moniteur
universel. Pourquoi, en effet, insistorions-nous? Cet
article devait-il être pour le Gouvernieineint belge une
garantie des intentions du Gouvernement français; une
preuve de sa non-participation au complot tramé contre
une puissance amie? En aucune façon. Nous n'avonis
jamais mis en doute la loyauté de ses déclarations. Ma
dépêche du 30 mars (1) et nies explications au Sénat
dans la séance du 31, sont des plus explicites à cet égard.
C'est un point qu'il importe de bieu constater. Un article
au Moniteur aurait eu pour effet de couper court à toutes
les inteiprétations fâcheuises qui trouvent si aisément
créance dans le public et surtout de prévenir le retour
de tentiatives déplorables et de collisions sanglantes. Là
était son utilité, sa justification. Il n'avait ])as pour nous
d'autre intérêt. C'était une mesure d'ordre public et
d'humianité, rien de plus; si le Gouvernement français ne
la juge pas opportune, nous le regrettons; mais, tout en
liersistant dans notre manière de voir, nous ne préten¬
dons pas qu'il doive nécessairement la partager. .Te viens
de rappeler la nature et l'objet de notre démarche, .le
désirerais que Votre Altesse en précisât de nouveau le
véritable caractère, si une occasion favorable se présen¬
tait, car M. de Lamartine semble ne l'avoir pas bien
saisi, pui'squ'ifl se plaint que nous lui adressions des
reproches. Vous pourriez trouver cette occasion en lui
remettant les Annales parlementaires qui contiennent les
explications que j'ai données au Sénat dans la séance
du 31.

M. de Lamartine nous a annoncé qu'il ferait une

réponse à la dépêche dont Votre Altesse lui a lai-ssé copie.
Sans doute, une enquête sera prescrite sur l'ensemble
des faits. Nous désirons vivement, pour notre part, que
cette enquête ait lieu et constate notamment comment et
par qui les convois ont été mis à la disposition des
meneurs; comment, où et par qui des armes leur ont été

(1) Voir pièce ii" 191.
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distribuées. Nous faisons dos vœux ardents pour que la
vérité se fasse jour (1).

Je vous autorise à déclarer, dès à préseint, à M. de
Lamartine, qu'il est un fait à l'abri de toute contestation,
c'est le soin qu'ont mis les militaires belges à ne pas
franchir la frontière. Ils avaient reçu, à cet égard, les
ordres les plus formels et Ils les ont ponctuelilement
exécutés. Toute accusation de violation du territoire

français serait done mal fondée de tousi points.
On assure que les fusils jetés par les fuyards ])Ortent

la marque des armes enlevées aux llollan.dais faits pri¬
sonniers par l'armée française en 1832, et déposés, depuis
cette é])oque, dans l'arscna|l de; lûlle.

N° 210. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bruxelles,
le 3 avril 1848.

Une Belgique monarchique peut vivre à CAilé d'une
France républicaine.

N" 2470. — Il n'est i)as rare d'entendre des Français
de bonne foi exprimer cette idée cpi'il est bien difficile,
à peu près impossible, que la monarchie helge se sou¬
tienne longtemps à côté de la République franoai.se, sur¬
tout si la République était, un de ces jours, jjroclamée
.soit en Hollande, soit en Allemagne. Il ne faut pas se
dissimuler les dangers du voisinage, mais il ne faut pas
non plus les exagérer. La Suisse répidilicainie a vécu
pendant des siècles au milieu de l'Europe inoirarehique.
Poureiuoi la Belgique monarchique ne pourrait-eLle jias
exister à côté de jla Franiee ré])ublicaine? La sécurité de
celle-ci ne le permet guère, dit-on. Cela pourrait être
vrai, si notre établissement monarchique était en désac-
■oord coinplet avec la forme gouvarnemientale de nos
voisins, s'il y avait entre l'un et l'autre de ces différences

(1) Voyez, au sujet (le petto (uiqiu'tp, la lettre de Vf. Itogier à
-M. (rilof'fscliiiuidt (lu 4 août 1S4S,

24



rnclicales cjui créent, à la longue, des inicoinpaitlbilités.
Mais rien de semblable n'existe. Les affinités, au con¬

traire, sont nombreuses et i)rofondes entre notre orga¬
nisation politique et l'organisation républicaine. C'est
ce ((lie j'ai cherché à déniiontrer succinctement dans la
lettre ci-Jointe, dont je vous prie ide donner leciture à
M. de Laimartine. .le crois que, en ce moment, il est utile
de développer cette thèse. 11 convient die rassurer et
d'apaiser les e.sprits qu'ont émus les collisions récentes.

N" 511. M. d'Hoffsehmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le .3 avril 1848.

H expose les institutions libérales qui règlent la monar¬
chie belge et en font un gouvernement organisé comme
po'arrait l'être la république la plus sincère et la mieux
caractérisée. Le peuple est attaché à ces institutions. Il
désire les conserver et est indigné contre ceux qui ont
voulu les modifier par la force.

N" 247d. — La .levée de boucliers qui vient d'être diri¬
gée contre nos institutionis par quelques hommes chassés
de notre sein pour des causes deshonoraïutes, a pu faire
croire à la poi)ulati()n de Paris, qui ne connaissait pas
les indignes meneurs bwlges (pii ont provoqué cette
démonstration, (pie la Iklgicpie gémissait .sous un régime
oppressif.

'Les étrangers, jjeu au courant de ce qui se passe en
dehors de leur pays, ont pu s'imaginer, trompés par les
liroclaniations de ces condottieri, que nous n'avions ni
garanties ni libertés suffisantes et cpie nous vivions sous
le sceptre d'un Boi ré.solu à nous refuser les réformeis
dont nous éprouvions l'ardent besoin.

Vous savez aussi bien que moi que, depuis longtemps,
notre pays appartient à la grande famile libérale qui par¬
tout vient de se soulever ]30ur des droits méconnus ou
des (libertés disputées.

Si nous n'éprouvons nul désir de changement, c'est



qil'ill n'existe niulle part en Europe ide lois plus libérales,
de droits plus larges, d'institutions plus démocratiques
que les nôtreis.

La révolution de 1830, qui nous affranchissait de la
domination étrangère, nous a donné toutes les libertés
par la constitution ^la plus généreuse et la plus populaire.

Après les journées de septembre, le Gouvernement
provisoire, dans lequel siégeait un de mes collèguies
actuels, M. Rogier, a convoqué un congrès qui devait
décider d'abord de la forme du Gouvernement.

Cette forme y fut longuement discutée; car le débat
dura dix jours.

Toutes les opinions s'y manifestèrent avec la plus
complète indépendance. Il in'y avait pas de trace de pres¬
sion extérieure. Les républicains y eurent Jeur franc-
])airler. La forme monarchique fut adoptée par 174 voix
contre 13. Mais cette monarchie fut organisée comme

])()urrait l'être la république la plus sincère et la mieux
caractérisée (1).

En effet, la constitution décrétée par le congrès con¬
féra :

La liberté complète de la presse;
J,a liberté complète d'association;
La liberté complète des cultes;
r,a liberté complète de l'enseignement;
La liberté complète de réunion;
Le droit d'avoir un dé|)uté par 40,000 âmes;
Le cens électoral depuis 80 florins jusqu'à 20, selon

les catégories;
Le droit d'éligibilité pour tous les citocens;
Un Sénat électif;
.'Le renouvellement bisannuel de la moitié de la

Chambre des Représentants;

(1) Léqpold I" écrivait à M. Tliiers, le 8 juin 1840 : « Ici,
nous marclions bien, sans coin pression ni répression, étant bien
plus république que la plupai't des pays qui jugent à propos
de prendre cette dénomination. » (D. Halêvy, Le courrier de
M. Tliiers, p. 2.)0.)
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La participailion des Cours de justice, (ieis Conseils
provinciaux et du Sénlat à la nomination de plusieurs
classes de magistrats;

Et, enfin, une foule de libertés provinciales et commu¬
nales cpii doivent natunellement fleurir sur une terre
cju'elles connaissent depuis des siècles.

Ce système fonctionne depuis 1831.
Il a donné lieu à (|uelques critiques, à quelques incon

vénients peut-être.
Il y avait, d'abord, une presse licencieuse. Elle a fini

])ar inspirer du dégoût à tout le monde.
Les hommes qui se préoccupent surtout de l'indépen¬

dance du pouvoir -civiil ont pu reprocher au clergé d'avoir
usé avec tro]) peu die réserve dei son influence et de la
1 i hert é d'ensoi gnie m eut.

Leurs adversaires ont montré, à leur tour, quelques
inquiétudes au sujet de l'établissement des nombreuses
sociétés électorales érigées sur divers points du jiaiys (1).

Voilà toutes les plaintes que, |)endant dix-sept ans, l'on
a eu à formuler contre l'application des princijjcs pro¬
clamés par notre charte.

Le ipouvoir était, il y a un an, enitre les mains
d'hommes à qui l'on imputait des tendances gouverne-
mentales trop ijeii progressives.

Par le jeu régulier de nos institutions, la majorité par¬
lementaire s'est déplacée à la suite des élections de
juin 1847; et un ministère populaire est soi'ti de cette
victoire.

Ce ministère dirige les affaires depuis le mois d'août.
Sur sa pi'oposition, des améliorations dams un sens

(1) Ces sociiétés idi'iplaisaient fort à Léopold 1er, qui, à leur
sujet, écrivait, le 18 novembre 1804, ii M. Tliiers : « Il faut
savoir que nous soinines de fait gouverués par des associations
libérales permanentes tout bornez (sic) ])ar des clubs et unis par
les constitutions. J'avais vu le danger en 18.31, avant d'accepter,
et j'étais sur le point de refuser à cause (Je cela. Où seriez-vous
allés en France avec des cluJjs en permanence? » (Lanzac de
I.tABOuiE, Correspondances du siècle dernier, p. 338.)
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très libéral ont été apportées à plusieurs de nos lois les
plus importantes. Il a témoigné d'une active soillicitude
pour les classes ouvrières en instijinant des récompenses
nationales ipour les travailleurs de tous les rangs. Il a,
récemment, usé du droit que lui donnait la Constitution,
en nivelant le cens électoral à 20 florins, qui est le
minimum exigé. Il va donner incessamment la réforme
parlementaire et supprimer le timbre sur les journaux.

La Royauté en Belgiiiue a des .prérogatives très cir¬
conscrites et unie liste .civile des plus modestes. Bile a
toujours co.nfondu ses intérêts avec ceux de la nation et
pratiqué, dans toute leur rigueur, les principes du gou¬
vernement représentatif. Cette royauté, sortie de nos
barricades, a été fidèle à son origine. C'est une magis¬
trature héréditaire sans faste et sans orgueil, œuvre el
symbole de notre émancipation politique.

Le trône belge, entouré d'institutions répubHoaines,
réalise la combinaison que La Fayette avait rêvée pour
la France.

Il n'existe en Belgique ni sinécure ni gros traitements.
Toutes fies branches du service y sont organisées avec
économie.

Le budget, y compris les sommes annuelles que nous

])ayons à la Hollande conformément au traité de 1839, y

compris tous les frais -du vaste chemin de fer de l'Etat,
est étahld de façon que nous ne payons que 25 francs
d'impôt par tête.

Voilà, au vrai, la situation de la Belgique et l'esprit des
institutions dont elle jouit. Ces détails vous sont aussi
familiers qu'à moi; mais j'ai pensé qu'il était peut-être
opportun de les rappeleir en ce moment. Vous pourrez
vous en étayer pour faire comprendre qu'un peuple qui
jouit si pleinement de toutes les libertés publiques n'a
et ne peut avoir les moindres dispositions à sortir de la
voie régulière et progressive dans laquelle il marche avec
succès et persévérance.

A.stneints à la neutralité par le droit public, nous ne
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pouvoiius être d'aucun danger pour nos voisins plus puis¬
sants que nous, tant à l'est qu'au midi.

Situés à 'deux pas de la France, à 12 heures de Paris,
nous ne ijouvons pas davantage avoir la i)irétention de
jeter un grand éclat à côté de ce vaste foj-er de lumières.

Notre politique à nous est donc ,de rester ce que nous
sommes. Notre Constlluition se prête à tous les pi'ogrès,
à ce point qu'elle a prévu elle-même la i)ossibilité d'une
revision.

No'Us joignons donc à ,1a possession des i)lu.s belles
libertés ipoliliques des éléments d'ordre et de stabilité
qui nous assurent une existence modeste, mais indépen¬
dante.

On peut ainsi se rendre aisément comi)te du sc'ntimen;
d'indignation qui a accueilli parmi nous la nouvelle de
la misérable croisade que quelques Belges d'un triste
renom ont organisée contre leur patrie. Jusque dans les
derniers rangs du peuple, cette équipée a été traitée de
trahison.

La nation belge est satisfaite et fière de .ses institutions,
parce c|u'elles sont e.s.se.ntiellement libérales et à la hauteur
de tous les progrès. Que la France, qui a le glorieux cou¬
rage d'essayer sur elle-même les rudes tenitatives d'une
réforme sociale, sous cette noble devise : liherlé, égalité,
fraternité et travail pour tons; que la France sache bien
qu'il n'eist ])as de peuple au unonde qui adoptera plus
vite et avec plus de joie que (la Belgique les grandes con-
((uêles intellectuelles et matérielleis qu'elle prépare en ce
moment au profit des classes laborieuses. Le Gouverne-
memt chez nous a dies entrailles; il a de profondes sym¬
pathies pour les clas.ses souffrantes, et l'on peut être
assuré ([u'il sera heureux de réaliser toutes les améliora¬
tions destinéies à soulager leur misère et à relever leur
dignité morale.

N" 212. Le baron Willmar à M. d'Hoffsebmidt. La

Haye, le 4 avril 1848.
Un des principaux organisateurs de l'agitation contre



la Belgique serait l'éditeur de la Brusselsclie Zeitiing,
Brousté ou Brunstée.

X" 20'i. Rapp. potii. 70'i. — Je m'oiiiipresse d'avoir
l'honneur de vous couiuiuuiqner lia note suivante qui
m'a été transmise par M. Je ministre des Affaires étran¬
gères des Pays-Bas, sans que Son Excellence y attache,
suivant son expression, « plus d'importance qu'elle ne
mérite ».

« Un certain Brousté ou Brunstée, ci-devant éditeur du
Brusselsclie Zeitiinf/, qui se trouve maintenant à Paris à
la tète d'un groupe d'agitateurs, doit avoir le plus contri¬
bué à orgaïuiiscr l'expédition que les soi-disant patriotes
bélges et leurs frères ont dernièrement dirigée sur la fron¬
tière belge. Oni ajoute que Brousté se trouve dans le plus
grand dénuement et qu'il serait faici'le à acheter. »

N" 213. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 1 avril 1848,

Ignorance à La liage de la situatmi dans le Grand-
Duché de Luxembourg. Opportunité de la conclusion d'une
union douanière belgo-luxembourgeoise. Crise ministé¬
rielle dans le grand-duché. Passé de M. Grégoire, con¬
seiller d'Etat pour les affaires du Luxembourg. Son scep¬
ticisme sur l'utilité d'une union douanière belgo-luxem¬
bourgeoise. Il demande une note à ce sujet. Sentiments
de M. de Blochausen, ancien chancelier d'Etat, au sujet
de l'union douanière. Projet de réunion du Luxembourg
belge au grand-duché.

A'" 2d6. Bapp. polit. 705. — Confidentielle. Je n'ai
reçu qu'aujourd'hui votre dépêche du 2 de ce mois
(ind. B, sans numéro) (1).

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous l'annoncer d'ans

(1) Voir pièce a" 207.
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mon rapport du même jour, «ertaines affaires du Grand-
Duché se traitent tout à fait confidentiellement; et l'on
ignore même à |la chancelleriie la suppression des
douanes entre les deux Luxembourgs et les idaintes
conicemant l'état du commerce, quoiiq,ue lies autres griefs
ainsi que les demandes formulées danls quelques réunions
])opulaires, y soient bien connus.

,1'ai appris aussi que le Gouverneiment grand-ducal, ou
du moins l'un des principaux personnages qui y sont atta-
cbéiS, regarde la couronne grand-diucale comme se trou-
vainit dans le j)lus grand danger. Cependant, ce dangtir
n'a pas été formulé d'une manière positive, en menace
d'une demande de réunion soit à la Belgique, soit à la
Fraiiice,. Dans ccit état de choses, ce qui serait, à mon avis,
toujours le plus désirable, .serait, après la conservation
actuelle du slain qiio, une déclaration d'indépendance
(|ui permeittrait à la Belgi(iue d'accorder le privilège de
douane qui devient aussi la conséquence d'une union
conclue, aussi régulièrement que possible, par la double
convention dont vous i)ai11ez à la fin de votre dépêche,
.le sais bien, que cela ne ferait pas cesser l'i.solenient
politique, mais bien ses effets, sous Je ■rap])ort commer¬
cial; et peut-être la patience pourrait-elle être efficace¬
ment iirôcbée sous ces auspices.

Quoi qu'il en .soit, dans les courses que je viens de faire
pour m'acquitter de la mission que vous m'avez donnée
et que je n'ai pu qu'entamer, j'ai appris que l'affaire du
iLuxembourg se trouve compliquée d'une (tuestion de
personnes, d'une sorte de crise ministérielle.

La démission du chancelier d'Etat, baron de Bloc-
bauscn, offerte dès le 22 mars, ai été acceptée par arrêté
royal du 2 diC ce mois, qui n'était encore connue de per¬
sonne, et la direction de la chancellerie a été confiée
immédiatement à M. le conseiller d'Etat pour les affaires
du Luxembourg, Grégoire.

Quoique M. Grégoire soit depuis deux ans en posses¬
sion de ce titre de conseiller pour les affaires du Luxem¬
bourg, il n'était oepenidant consulté que dans des cas
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.spéciaux; et il est très peu au courant des affairies génè-
railes du (Vrand-Duiché. Vous savez, d'ailleurs, cjue M. Gré¬
goire était 'avoicat à ILiége, et, je crois, alvocat 'de la Régie,
avant 1830, (pi'il stest expatrié à la isuite de ila Révolution,
et cpi'il a été mêlé à toutes les intrigues ayant pour objet
la restauration des Pays-Ras en Belgique, dont la ville
d'Aix-la-Ghapelle a été le foyer permanent jusqu'en 1839.

Malgré ces circonstances fâcheuses, l'urgence que vous
trouvez à celles qui -régnent dans le Luxemihourg m'a
déterminé à n-o pas retarder les -ouvertures quie vo-us
m'aviez -chargé de faire. Mais si j'ai été surpris que
M. Grégoire ignorât la suppression des douanes sirr la
frontière limitrophe de la Belgique, quoique ne s'étant
occupé des affaires qu'à partir -d'aujourd'hui, je l'ai été
moins -de le trouver -dans une inciertitude et même -dans
une disposition d'incrédulité complète quant aux effets
utiles du fait dont il s'agit, et, par conséquent, à ceux
d'une union de douanes entre les deux Œ^uxembourgs.

.l'ai dit, surtle-cbamp, à M. Grégoire, que je ne douiais
|)as que Sa Majesté ne poissédât les re-iis-eignement-s néces¬
saires pour apprécier et la situation -du Grand-^Duché, et
la portée d'une liberté ie-ntièrc de relaitionis -commerciales
entre les deux pays -et que s'il avait l'occa-sioini -de faire
part à S-a Majesté de ma démarche, je pensais que cela
ne pourrait avoir (pi'un résultat Utile -pour les deux pays.
Mais M. Grégoire s'est senti ou s'est déclaré peu -en- état
de faire un rapport au Roi, -d'après une simple -conver¬
sation; et il m'a demandé, en conséquence, une -note qui
piit au moins lui rapjjeler les points les plus importants,
.l'ai cru ne pas devoir me refuser à lui rem-ettire une note,
après, toutefois, lui avoir fait s-eintir qu'une telle pièce
devait être regardée, non seulement comme tout à fait
confidentielle, mais aussi comme dépourvue-de tout carac¬
tère authentique, comme ne repré.seintant rien que des
paroles, nulles -et luon avenues pour le cas où aucun fait
ne suivrait.

Avant -de voir M. Grégaire, j'avais eu un entretien avec
le baron de Blochausen, qui m'avait -d-oniné la première



nouvt'Ilie et de sa retraite et de la nomination intériinaire
de M. (irégoire. Car Ile Itoi ayant déclaré, je crois, dans
le considérant même de son arrêté (|ule la place de chan-
ccliier ne pouvait être occupée que par uin indigène du
Imxembourg, la noinination de M. Girégoire n'est que

temporaire. M. de Blo'Chausen paraît très ipressé de
retourner dans le Grand-Duché et Je ne sicrais jjas sur-
])ri.s ([u'après son retour, il ne s'y trouvât un ennemi de
l>lus du Gouvernement grand-ducai.

Touitefois, il appréciait les avantages (|ue l'union des
douâmes avec la Belgique pourrait avoir pour le Grand-
Duché; car il se plaint de l'insuffisance de la loi du
() juin 1839, et surtoul des restrictions qui y ont été
apportées sous le dernier ministère belge. .le crois, d'ail¬
leurs, (pi'il ne serait pais o|)posé à une proclamation
d'indépendance.

■Mais ce qu'il m'a appris de plus surprenant, c'est le
l)rojct des meneurs non jnrs de réunir le Grand-Duché à
la Helgique, mais d'enlever à la Belgique la province du
Luxembourg pour reconstruire dans une entière indé-
pendanc.e l'ancien <luché de Luxembourg ou plutôt le
Grand-Duché Ici (pi'il existait en aofit 18.30. .Sans doute,
ce grand-duché compterait au.ssi pour vivre sur une loi
de faveur ou une union de douanes de la part de la Bel¬
gique.

N" 214. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsclimidt. Paris,
le 4 avril 1848.

Protestation des ministres de la Confédération germa¬
nique à Paris contre le départ pour VAllemagne de bandes
démocratiques allemandes. Avertissement donné par
l'Angleterre à la France. Explications embarrassées du
Moniteur français sur l'affaire de Risquon.s-Tout. Aveu de
l'attitude correcte des troupes belges. ISécessité de main¬
tenir les mesures de surveillance à la frontière franco-
belge.



N" !)S2!). N" d'ordre 1,10. — Les niinistres-résidienits (le
Bade, Hesse électoirale et graincLducale et autres reijirésen-
taiits des Souverains de la Confédération gerinani(|uc,
ont protesté vis-à-vis de M. de J,aniartine, contre le
départ des baiules déinocraticpies allemandes (|ui se sont
mises en route pour révolutionnicr leurs pays. Des armes
leur ont été refusées, à Paris, mais elles leur seront pro¬
bablement données à la frontière.

Les protestations, l'aivis confidentieil que lord Nor-
manby a été chargé de donner de la part de lord Palmer-
ston à M. le ministre des Affaires étrangères, que l'Angle¬
terre avait l'œil ouvert sur les tentatives de répnblica-
niser la Belgique, parce qu'elle voyait, en cela, les pre¬
miers pas die sa réunion à la France; le langage aussi
ferme que modéré que nous avons tenu, ont pourtant
décidé le gouvernement à donner quLdques explications,
dans le Moniteur d'aivant-hier, sur ce qui s'est pas.sé à
notre frontière.

Il vous aura été facile de remarquer, Monsieur le
Ministre, sa timidité; c'est un style de mauvaise con¬
science, une .sorte de tentative de protestation qui n'a
pas le courage die son opinion. C'est quelque chose, muis
|>as as.sez.

Le fait le plus .saillant, c'est la déclaration que le terri¬
toire français n'a pas été dépassé par nos .soldats, ce que
l'oni est obligé d'avouer a|)rè.s avoir essayé de dénaturer
la vérité sur ce point.

On m'a assuré, hier, que des wagons devaient être
mis gratuitement pour le convoi de ce soir et de celui
de ce matin, à lia disposition des hommes revenus à
Paris après avoir fait ])artie de l'expédition, pour les
ramener à notre frontière, sous le prétexte que ce sont
des ouvriers belges et que l'on ne peut pas en conserver
d'étranigers d'aucune nation dans la. capitale.

II est nécessaire qu'on ne se relâche d'aucuncis mesures
de précaution sur nos frointières de Qluiévrain et de Mous-
cron.



N" '2[ ibis. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles', le -I avril IS-iS.

Transmet un article du Moniteur belge reproduisant,
avec quelques commentaires, l'article consacré par le
Moniteur universel aux incidents de Quiévrain et de Ris-
quons-Tout. Nécessité pour le Gouvernement belge de se
contenter de ces explications.

A'° 2V/0. — Vous trouverez dans le Moniteur l)elge de
ce matin l'article extrait du Moniteur universel (1) con-

( I ) Voici cet article ;

On lit dans le Moiiileiir universel :

« Les faits qui se sont ijjréaontés sur la frontière de la Belgique
ont été l'occasion d'accusations violentes, ou au inoins de iierfidos
commentaire.s, Xous avons besoin d'éclairer le public par un récit
exact et détaillé de. toutes les circonstances.

» Le 24 mars au soir, le citoyen Delescluzc, commissaire dn gou¬
vernement pi'ès les départements du Mord et du Pas-de-Calais,
apprit à Valenciennes qu'un convoi de 800 ouvriers belges devait
arriver de l'intérieur de la France, vers 1 heure du matin. Ces
ouvriers avaient demandé au gouvernement français de leur' accor¬
der des moyens gratuits de transport pour retourner dans leur
|)ays, où ils esjiéraient trouver des travaux que Paris ne leur
offrait point en ce moment. Ces ouvriers, imipaticnts de regagner
leurs foyers, étaient partis inopinément; ils étaient, du reste, sans
armes, et, pour la plupart, accompagnés de leurs femmes et de
leurs enfants. Etant prévenu en même temps par le gouvernement
qu'un autre convoi plus considérable devait arriver quelques heures
après, le citoyen Delescluze craignit l'encomhrement qui devait
en résulter ipour la ville de Valenciennes, et qui pouvait inquiéter
la population. T1 savait que c'étaient des ouvriers sans ouvrage
rentrant dans leur pays ])our y chercher des ressources. Cette opi¬
nion semblait d'autant mieux fondée, qu'il y avait eu depuis peu,
sur les chemina de fer et ailleurs, 'd'assez violentes collisions entre
les ouvriers indigènes et étrangers, par suite desquelles ces der¬
niers avaient dû renoncer à leurs travaux.

» Dans cette persuasion, le commissaire du gouvernement n'eut
d'autre ])réoccupation que de chercher à faciliter à ces infortunés
l'entrée de leur patrie, en les mettant toutefois à l'abri de toute
violence de la ipart des autorités du pays, fl se rendit donc immé¬
diatement en Belgique, et, au premier poste militaire dont il fit
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cernant les faits qui se sont passés, le mois dernier, sur
notre frontière du midi. Nous avons fait suivre cet artiqle
de. quelques observations complémentaires qui pourront

rencontre, il s'abouclia avec l'officier commandant et lui demanda
quelles seraient ses dispositions à régard des ouvriers belges qui
se présenteraient ponr regagner leurs foyers. L'officier répondit
que ses comiiatriotes se ])résentant sans armes rencontreraient nn
accueil pacifique.

» Le commissaire parfit rassiiré. Néanmoins, il crut devoir
prendre des préeantiians, A Blanc-Misseron, point extrême de la
frontière, où s'arrêtent d'habitude Ira convois de la compagnie
frangaise, il ])onvait y avoir une collision an moment du débar¬
quement. Un l)ataillon fut requis par le citoyen Dclescluze, et l'in¬
génieur frangais et.l'ingénieur belge se concertèrent afin d'éviter
toute reireontre fâclieuse. T^o liremier proposa donc un moyen sou¬
vent employé entre les deux adminis'trations. Il s'agissait d'en¬
voyer des locomotives belges à Valenciennes, qui remorqueraient
le convoi sans s'arrêter à Blanc-ÙIisseron et ])(>ns3eraicnt jusqu'à
Quiévrain. C'était le moyen d'éviter un transbordement, nue des¬
cente et une marelle à cette colonne d'immigrants, d'ôter enfin tout
prétexte de violence aux troupes postées sur la frontière. La com¬
binaison fut acceptée, le commissaire du gouvernement étant fer-
memient convaincu que les ouvriers, se présentant avec des inten¬
tions pacifiques, ne couraient aucun ri.sque.

» Ces arrangements pris, il retourna à Valcneienncs.
» Cependant, les convois annoncés n'aiTivèrent (]u'à 4 benrcs et

demie. Il n'y avait pas d'armes, ainsi que le constatent les rap¬
ports du commissaire de police, et bientôt aju'ès les locomotives
belges entraînaient les wagons. Mais à peine le convoi fnt-il mis
en marcbe que des cris de colèncnt retentirent : « Nous somrac.s
trabis ! » s'écrièrent quelques vciix ; et un certain nombre d'immi¬
grants purent sauter des voitures avant que le train eût acquis
tonte sa vitesse. A Mouscron, d'antres voyageurs trouvèrent le
moyen do descendre, de sorte que deux cents personnes environ
n'entrèrent pas en Belgique. Le reste fut transporté à Quiévrain,
et se trouva en débarquant au milieu d'un bataillon belge. Ils
ne furent cependant pas, ainsi (pi'on l'a faussement dit, faits pri¬
sonniers; ils furent sim])lement reconduits, selon les habitudes
ordinaires, dans la salle de visite de la douane, et soumis aux
investigations d'usage. Soixante français qui se trouvaient parmi
eux furent reconduits en l'rance iiar le clicmin de fer ; les Belges
furent dirigés vers leurs résidences. Quelques-uns se\ilement.
reconuu.s pour des repris, de justice, furent mis sous la main des
a.utorités.

» Voilà toute l'affaire de Quiévrain, dont ou a fait tant de
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être, par vos soins, reproduitcis dans un des journaux de
Paris, tels que la Presse ou Je Journal des Débals.

Les explications de la feuille officiiclle sont un peu

bruit. Y a-t-il rien là qui l'essemble à une tra,bison, lorsque tous
les ouvriers l)elges ont été tran(|uilleinent conduits elle/, eux, moins
ipu'lqncs honinu's condamnés à des peines infamantes?

» On a, de pins, ajouté que les marchepieds des voitures avaient
été coupés pour empéclier la descente des voyageurs. Avons-nous
besoin de dire que les rapporta démentent de la façon la plus for¬
melle cette odieuse calomnie ? l.e gouvernement doit des expllica-
tions à l'opinion publique, inême injustement alarmée; mais il
doit |)rotéger le commissaire du gouvernement contre les indignes
souipçons qu'on a voulu faire [leser sur vingt-cinq années de patrio¬
tisme à tonte éiirenve.

» tjuant aux événements qui se sont passés à Mouscron, dis ont
sans doute ])lus de gravité, mais aucune responsabilité ne peut en
retomber sur le gouvernement. Voici les faits :

» D'abord, il ne faut pas oublier que le gouvernement provi¬
soire avait facilité par tons les moyens aux ouvriers étrangers de
toutes nations la sortie du territoire français. 11 paraît que des
oinuders belges, en assez grand nombre, voulurent profiter de
cette circonstance pour tenter dans leur pays un mouvement insur¬
rectionnel.

» derniers événements de Paris, qui avaient mis des armes
entre les mains de prescpie tous les habitants, facilitaient leur
tentative; et les ordres de transport donnés aux chemins de fer
])our tous les ouvriers étrangers indistinctement leur permettaient
de se rassembler |)rès de la frontière. JCn conséquence, une colonne
d'environ 1,100 hommes, qui s'était concentrée à Seclin, se porta,
le S au soir, vers Pille, et de là, tournant les fortifications, se

dirigea, par le faubourg de la Madeleine, sur la route de Menin.
Peur projet était d'entrer en ]5elgi(iue, [lar la Bonrluccquie, sous la
conduite d'un contrebandier, àlais il parait que deux de leurs
chefs, dont on a justement suspecté la loya\ité, et contre lesquels
une instruction est suivie aujourd'hui par ordre du gouvernement,
les empêchèrent de suivre ce ])lan. Paissant donc Bourbecque et
Menin sur leur gauche, ils se rabattirent à travers champs veis
Mouscron, point extrême dn territoire belge, qui était de]mis long¬
temps protégé par des troupes nombreuses. Ce ne fut pas la seule
imprudence, ou pintêh la seule trahison qui devait déjouer leurs
projets. De longs détours furent faits inutilement, de sorte qu'il
était grand jour lor.squ'ils pénétrèrent sur le territoire belge, en
d.éboucliant par Xenville sur deux colonnes,

» Une section de vingt homnu's fut envoyée par les insurgés
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embarrassées. Mais, somme toute, nouts dcvcnis les consi¬
dérer comme satisfaisantes. 11 faut tenir compte au Gou¬
vernement provisoire des immenses difficultés de sa
position en présence de la désorganisation de tous Jes

pour fouiller le poste de la douane. S'y ayant trouvé qjersoune,
cette avant-carde fit signe au.\: deux colonnes d'attaque de mar-
idier en avant. Alors, tout à coup, a]iparurent les troupes belges,
qui avaient eu certainement des intelligences avec les deux
hommes aujourd'liui poui-suivis, et eepeudaut choisis pour cliefs
par les ouvriers belges eux-mêmes, Elles se composaient du 8" régi¬
ment d'infanterie, de quelques pelotons du 2® chasseurs à cheval
et d'une dciini-battcrie d'artillerie. Ce fut de leurs rangs que ([jar-
tirent les premiers coups de fusil.

» Les eolonties expéditionnaires ripostèrent vivement, malgré
plusieurs déciiarges successives de canons chargés à mitraille.
Cette artillerie ne fit d'ailleurs pas beaucoup de mal, les insurgés
étant éiiarpillés en tirailleurs.

» I^a lutte .se ])rolougea pendant enviiron une heure, et toujours
sur le territoire belge. Afals, vers 11 heures et demie du matin,
le feu cessa entièrement, et les colonnes expéditionnaires rentrè¬
rent sur le territoire fran^nis sans être suivies.

» Malgré les biaiits exagérés (pii ont été réi>andus sur le,s suites
de cet événeiueut. les rensaignemeuts les plus certains constatent
(pie la ])erte ipie l'on a à déplorer n'a été que de sept hommes
tués et vingt-six blessés, dont quelques-uns très légèrement. Du
côté (les troupes lielges, les jiertes ont édé à peu près les mêmes.

» Telle est la vérité tout entière sur les faits, sans qu'il y ait
rien à y ajouter, rien à eu retrancher, (jue la peur les ait grossis,
nous le concevons, dans un moment où la population, justement
émue, est accessible à des sentiiUonts de défiance; mais il est du
devoir du gouveruemeut de ne ])as les laisser dénaturer on exa¬
gérer ipar line malveillance déclarée. »

Ijes renseit/iicmcnts que .noii.s avons obtenus concordent assez
bien avec les faits rapportés par le Moniteur universel dans la
première parlic de cet article; il est à remarquer, cependant, que
le Moniteur ne fait pas mention de quelques armes, des procla¬
mations ci (lu (irapeau portant sur l'étoffe : A]ipcl aux Belges!
i/ai ont été trourés sur le convoi de QuU}vram.

Les cxplicalions concernant, l'affaire de Mouscron sont incom¬
plètes et sont sans doute dues à des renseignements erronés. Elles
n'apprennent pas comment les otariers belges et autres, partis
non armés de. l'aris, se soji-t trourés armés après être arrirés à
la frontière, où ils ont eampâ. Elles ne disent rien de la présence
parmi eu.i' d'élèves de l'Ecole polytechnUiuc. S'il faut en croire
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pouvoirs réguliers et des passions surexcitées d'une mul¬
titude toute-puissante.

Quelques désordres viennent d'avoir lieu dans le Bori-
uage. Ils ont été réprimés. Aujourd'hui, tout est tran¬
quille, suivant les rapports parvenus au Gouvernement.

N° 21S. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge.
Bruxelles, le 4 avril 1848.

Les institutions libres de la monarchie belge lui ■per¬
mettent de vivre à côté d'une France républicaine. Attire
l'attention des diplomates belges sur le désaveu donné
par le Gouvernement français aux expéditions de Quié-
vrain et de Risquons-Tout.

N° 2470. — Pendant plusieurs années, la Belgique parut
à l'Europe assez i)cu solidement assise et livrée à de
grands dangers par le large développement de ses libertés.
Nos diiptomatés eurent plus d'uinc fois à repousser des
craintes exagérées et deis prédiotions sinistres. Dans plus
d'une Cour, ([iii se croyait toute puissante, Sans doiitei on

des journtnix de Lille, les armes dont ecs hommes étaient munis
lors de leur expédition sur Kisquons-Tout prorenaieut de l'arsenal
de Lille.

Nous n'avons pas besoin d'affirmer, d'ailleurs, que les préten¬
dues intellii/ences entre les deux ehefs des insurgés e,l les troupes
belges n'ont jamais existé; c'est ee que prouvera certainement
l'instriiction dont ces deux hommes vont être l'objet de la part
du. gouvernement français.

Les troupes belges qui ont pris part à l'action ne se composaient
pas du 8' d'infanterie, comme le dit le Moiiitein- universel, mais
simplement de deux compagnies du ô' de ligne, de deux pelotons
du 2® régiment de chasseurs à cheval et de deux pièces d'artillerie.

Constatons un fait important offieiellement recoyinu par le
Moniteur uiiiversei, qui dément annsi les relations inexactes don¬
nées par plusieurs journaux de Paris et de Lille même : c'est que
la lutte n'a pas été transportée sur le territoire français et que
les bamdes sont rentrées sur ce territoire sans y être suivies par
nos troupes, qui ont fait preuve d'autant de prudence que de réso¬
lution.
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se i>crmit aussi d'innocentes raille,riics. 11 nous serait
facile, aujourd'hui, de iprendre une revancbe; ciar ce qui
faisait, aux yeux de l'étranger, notre faiblesse a fait notre
salut et continuera à faire notre force.

Maintenant, nous avons eneore à essuyer des prophé¬
ties auissi peu rassurantes et, je l'espène, aussi mal fon¬
dées. Il n'est pas rare d'entiendre des gens de boniiie foi
exprimer cette idée qu'il est bien difficile, à peu près
impossible, que la Monarchie bellge se soutienne long¬
temps à côté d:e la République franlçaise, suntout si
d'autres républiques viennent à surgir encore du sein
des révolutions qui nous entourent. Il ne faut pas se dis¬
simuler les dangers du voisinage, mais il ne faut pas,
non plus, les exagérer.

La Suisse républicaine a vécu, pendant des siècles, au
milieu de l'Europe mon/archique. Pourcpioi la Bwigique
monarchique ne pourrait-elle pas exister à côté de la
France républicaine?

La séourité de celle-ci ne le permet guère, dùt-on,. Cela
pourrait être vrai, si notre établissement monarchique
était en désaiccord complet avec la forme gouvernemen¬
tale de nos voisins, s'il y avait entre l'une et l'autre de
ces différences radicales qui créent, à la longue, des
incompatibilités. Mais rien de .semblable n'exi.ste. Ees
affinités, au contraire, sont nombreiises et profondes
entre notre organisation politique et l'oirgani.sation répu¬
blicaine. C'est ce que je me suis appliqué à idémontror
danis une lettre que je viens d'adresser à M. le prince de
Ligne, avec autorisation d'en donner lecture à M. de
Lamartine. J'ai cru que, en ce moment, il était utile de
développer cette thèse à Paris, où les esprits, qu'ont émus
les collisions récentes, ont besoin d'êtire rassurés et apai¬
sés. Vous pourrez tenir le même langage aux agents de
la République française ou à ses partisans.

Vous aurez remarqué, dans le Moniteur belge de ce
jour, le désaveu du Gouvernement français de toute par-

ticipaition à l'acte contre lequel nous avions vivement
protesté. Ce dé.saveu, que nous avons fait suivre de quel-

25
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ques observations compléjnentaires dans notre journal
officiel, est conçu en termes un peu embarrassés; mais,
somme toute, il est satisfaisant. Il faut tenir compte à
M. ,de Lamartine et à ses collègues des immenses diffi-
cuiltés de leur position; ils sont en présence ide passions
surexcitées et sans force réelle poiur les contenir.

Quelques désordres viennent d'avoir lieu dans le Bori-
iiage. Ils ont été réprimés. Aujourd'hui, tout est tran¬
quille, suivant fies rapports parvenus au Gouvermement.

N° 216. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 5 avril 4848.
Conditions mises par le conseiller d'Etal grand-ducal

Grégoire à l'ouverture de négociations économiques entre
le grand-duché et la Belgique. Restitution de la note
rédigée à ce sujet par la légation de Belgique à La Haye.

N° 207. Rapp. polit. -— Confidentielle. — Par suite à ma
lettre du 4 de ce mois, n° 206 ( 1 ), j'ai encore l'honneur de
ivous informer que M. le conseiller d'Etat Grégoire a ajouté
aux manifestations rapportées dans ma lettre que tout le
Gouvernement grand-ducal, dans ce niointint surtout, rési¬
dait dans le Conseil et les Etats du Grand-Duché et qu'il
lui isemMait que de là devaient venir: 1° les décllarations
relatives aux souffrances des intérêts matériels et du co.in-

meroe, et 2° les propositions d'une union de douanes entre
le Graind-Duché et la Belgique comme remède à cet état
de choses.

Vous jugerez -s'il peut être convenable et prudent de
conseiller des démonstrations telles cpie celles elonit il
s'agit.

Quoi qu'il en soit, en présence de cette persistance à
ignorer et à douter de M. Grégoire, j'ai cru devoir le
prier de me restituer ma note, aussitôt qu'il en aurait eu
faire usage vis-à-vis de Sa Majesté seulement.

( ] ) Voir pièce ti° 213.
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Le projet de provoquer une réunion de la province
belge du ILuxembourg aivec le Grand-Duiché, doit avoir
été combattu d'ans l'un des journaux qui se publient à
Luxembourg.

Annexe. — Des reniseiguemicnts parvenus au Gouverne¬
ment idu Roi à Bruxelles lui ont donné la cionviclion que
les populations du Granid-Duehé de Luxembourg, atteints
de l'esprit qui semble régner par toute l'Europe et vou¬
lant 'Changer leur situaition, sont prêts à proclamer soit
llieur adjonction à la Belgique, soit, si les circonstances
sont contraires à ce premier désir, leur réunion à la
France. D'un moment à l'autre, on peut s'attendre à voir
éclater unie telle manifestation.

Que les besoins d'intérêt matériel, auxquels l'acces¬
sion au Zollverein n'a pas assez satisfait, la langueur et
la déchéance du commerce aient eu une grande part à
cette disposition des esprits, 'C'est ce qui semble démon¬
tré par la voie de fait qui, dès les premiers jours de

l'agitation, a fait supprimer provisoirement les bureaux
de douane du Zollverein, sur la frontière limitrophe de
la Belgique, ainsi que par le commerce d'infiltration
ccnsidérahle qui s'est aussitôt établi.

Il semble donc que cette souffrance des intérêts maté¬
riels soit un mal auquel il est nécessaire de porter
remède à tout prix, et possible de le faire par la voie
([ui s'est ouverte d'elle-même.

Cette expérience qui se continue a fait passer la sup¬

pression définitive de la ligne de douanes qui sépare le
Grand-Duché de la province belge de Luxembourg, dans
le sentiment et les vœux de tous, et ce vœu général, il me
faïut pas se dissimuler qu'il sera excessivement difficile
d'y résister 'dans les circonstances actuelles.

Inspirée par .ses intentions amicales envers le Gouver¬
nement de S. M. le Roi Grand-Duc, autant que par son

propre intérêt, la Belgique sent qu'en présence du dan¬
ger imminent qu'elle voit et signale, un remède héroïque
est nécessaire, mais qui doit être en mêm'C temps prompt,
immédiat.
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Ce remède paraît donc pouvoir consister à remplacer
runion dooaniière qui lie aujourd'hui le Grand-Duché au
Zollverein, par une unioiii douanière avec la Belgique,
et à reporter la ligne de douanes du Zollverein à la
frontière de Prusse. La promesse conditionnelle semble¬
rait pouvoir en être iminédiatemcnt faite, au nom du
Gouvernement grand-iducal, et produirait, sans idoule,
l'effet de calmer les esprits et de prévenir les embarras
les plus sérieux, qu'il ne serait peut-être au pouvoir de
personne d'empêcher, au milieu des circonstanoes poli¬
tiques qui règneint, quels que fussent d'ailleurs les efforts
qu'on pourrait faire, quqlque sincère e!t loyale que ijùt
être l'attitude du Gouvernement belge.

Pour régulariser l'union douainière indiquée comme
paraissant indispensable pour sauvegarder le statu qiio
politique très sérieusiement compromis, une double con¬
vention serait nécessaire : l'unie entre S. M. le Roi Grand-
Duc et S. M. Le Roi de Prusse; l'autre entre ces mêmes
Souverains et S. M. le Roi des Belges.

Le Gouvernement belge ne peut que se déclarer prêt à
conclure un tel arrangement, dont les conditions pour¬
ront être ultérieurement réglées; et c'est au jugement
éclairé du Gouvernement de S. M. le Roi Grand-Duc qu'il
se plaît à soumettre cette (luestion dans tout son
ensemble.

Il ne lui Tieste, après cela, qu'à protester de nouveau de
la parfaite loyauté de ses intentions.

La Haye, le 5 avril 1848.

217. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
lo '5 avril 1848.

Universelle désapprobation en Angleterre pour les ten¬
tatives révolutionnaires de Quiévrain et de Risquons-Tout.
Remontrances britanniques à Paris. Opportunité de
ménager M. de Lamartine.

N° 20^. — La presse anglaise a frappé d'une réproba-
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tion unainime les coupables tenitatives faites sur nos fron¬
tières. Tous les jours, les feuilles ijubliques les plus
accréditées contiennent l'exiDiression d'un blâme sévère
adressé aux autorités françaises et l'éloge le plus sympa¬
thique de nos trO'Uipes et de nos populations. La narra¬
tion perfidement mensongère du Mon'iteur français n'a
point échappé à la vive censure du Times. Lai Belgique,
calme et forte à l'intérieur, dévouée et couirageuse à ses
frontières, trouve partout des champions et des, défen¬
seurs. Un pair d'Angleterre, lord Londonderry, qui, jus-
cpi'à pré-scnt, s'était montré plutôt hostile envers nous,
a demanidé hier au président du Conseil si l'Angleterre
nous avait prêté, dans ces circonstances difficiles et dan¬
gereuses, l'appui auquel nous avions droit. Lord Lans-
downe s'est empressé de lui répondre que lord Palmer-
ston s'était a-ssocié aux justes (remontrances faites à Paris
jjar le Gouvernement belge. « Dans ce cas, reprit lord
Londonderry, je ne vous adres.serai d'interpellation offi¬
cielle à cet égard qu'autant que vous jugerez qu'il importe
de donner de la publicité à l'intervention du Oaibinet
anglais. .Te vous prie de vous consulter avec vos collègues
et j'atlendrai votre réponse jusqu'à lundi prochain. »

Lord Lansdownie, en cela d'accord avec lord Palmer-
ston, est d'avis que toute .satisfaotion nous ayant été don¬
née par la déclaration de M. de Lamartine, la prudence
exige ((lie l'on n'empire (joint ta position de ce membre du
(iouvern'ement (jrovisoire par des révélations cjui pour¬
raient exciter en ce moment les jjassions des clubs. En
conséquence, il priera lord ILondonderry de s'abstenir
de toute interpellation. .Te ne vous rends très confiden¬
tiellement compte de Ciette circonstance que pour mieux
vous faire apprécier quels sont les sentimeints qu'inspire
aux (Chefs mêmes du parti tory la noble attitude de la
Belgique.

N° 218. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le S avril 1848.

Désir général de paix en Angleterre. Toutefois les sym-
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pathies qu'y a conquises la Belgique faciliteront éven¬
tuellement l'accomplissement par le Gouvernement britan¬
nique des obligations qu'il a assumées à son égard.
L'intérêt anglais à nous défendre y contribuera. Vraisem¬
blablement lord Palmerston restera fidèle à sa théorie
de la garantie. Il serait prématuré et inopportun de lui
demander un engagement formel. Il faut montrer de la
confiance dans l'exécution des traités. Nécessité d'iden¬
tifier la politique belge à la politique anglaise. Intérêt
de l'Allemagne à protéger la Belgique. Nature des secours
que nous enverrait éventuellement l'Angleterre.

N" it>6. — J'ai reçu, avant-hier, la dépêche très 'confi¬
dentielle que vous m'avez adressée, sous la date du 1°'',
et le m" 2470 A. (1).

Avant de répondre aux questions importantes que vous
me posez, je rappellerai à votre souveinir les différentes
dépêches où je me suis atta'ché à vous faire connaitre,
non seulement les intentions hien aTrêtées du Oahinet
anglais, mais aussi le mouvement qui s'était opéré 'dans
l'opinion publique à l'ocoasion des événicmen'ts de Paris.
Je me permets d'indiquer ici mes dépêches du 2 mars,
II" 91 (2), du 4 mars, n° 99 (3), du 7 mars, n° 119 (4),
du 10 mars, n° 138 (5), du 16 mars, n" 160 (6). De l'eni-
sémbie de ces dépêches, il résulte que, .si, d'une part, le
(iouverneinent 'ainglais étahli.ssait d'une miain ferniie les
obligations que lui impo.sent les traités, la Chandjre des
Communies, 'd'autre part, da presse, et je puis 'dire tout le
public exprimaient! d'une voix unanime le plus vif désir
de m'aintenir la paix à tout prix. De to'us côtés, l'on

(1 ) Voir pièce n° 203.
(•2) Voir pièce n° 34 his.
(3) Voir pièce n» 53.
(4) Voir pièce n" 88.
(.5) Nous n'avons pas reproduit ce rapport, qui ne concerne que

la politique de l'Angleterre vis-à vis de l'Autriche.
(6) Voir pièce n" 145,



riecomnianidait au Gouvicnicnienit ide rester neutrie, de
laisser à chaque peuple le soin de défendre son indépen¬
dance et de me faire la guerre que pour des intérêts exclu¬
sivement anglais.

D'Cipuis, les révolutions qui ont ébranlé tous les trônes
en Allemagne n'ont fait qu'augmeniteir ce vif désir de
paix, et jla crainte que rAngleterre ne fiit entraînée
malgré elle dams une guerre continentale. Mais, aussi,
ehac,un de ces événements a de idus en plus conivaincu le
])ublic anglais de quelle importance il est aujourd'hui,
dans cet intérêt qui lui est le plus cher, que ia Belgique
con.serve son indépenidance, .ses in.stitutions et sa neutra¬
lité. Si les Belges, lentrainés par un aveugle esprit d'imi¬
tation, avaient follement suivi l'exemple de la France
républicaine; ou si, intimidés par les ientatives des
bandes armées lancées sur nos frontières, ils eussent
montré moins de résofution et de conrage à les reipousser,
le Gouvernement anglais n'eiit trouvé, pour nous'.soutenir,
ni sym;)athie ni appui dans l'opinion jjubliquc. On eût

été fort pieu di.s])Osé à faire dcis '.sacrifices eni faveur d'un
peuple qui aurait a'Ussi légèrement sacrifié sa nationalité;
et, pour reni;])lir ,ses engagements envers nons, le Gouver¬
nement eût eu à lutter contre une formidable 0])position.
Aujourd'hui, ])ar notre attitude sage et noble, nous avons
coiupiis des droits plus solides à son apprn ([iie ceux

((ui 'décoidenit de l'esprit et de la l'ettre 'des traites. Notre
nati'onalité n'est plii'.s aux yeux de tout île monde une
chose factice rei)osanl sur de simples actes diplomati-
(pies, mais u.ne réalité basée sui' l'inél>ranlal)lie volonté
d'un ])eupl'e qui eompreiid et (])rati([ue ses devoirs envers
lui-même et envers les autres. Toutes les préventions
(|ui existaient à 'cet égard ont complètement disparu.
Nous avons, en moins de six .semaines, converti lies ])lus
incrédules, et acquis plus de défenseurs de notre indé-
pendanoe que ne nous en eussent procuré einquantie
années de paisible jouissance des avantages qu'elle nous
assure. Cet heureux revirement dans l'opinion, qui est
notre propre ouvrage, contribuera plus tard, si de non-
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veaux dangers nous menacent, à facititerl l'aioconiplisse-
ment des obligations que rAogleiterrc a contractées
envers nous. Ces obligations, elle ne les répudiera (point,
j'en suis 'Convaincu, quelque forte que soit en ce moment
l'explosion de cet égoïsme insulaire dont j'C vous ai entre¬
tenu. Tout lui en fait un devoir : (es stipulations
expre.sses des traités; les traditions d'une politique plus
que séculaire; les principes qui servent de base à l'ordre
public (européen, principes dont les révolutions inté¬
rieures des empires n'ont point ébranlé la soilidité. Que
si, au milieu de ses 'embarras domestiques, en présence
de l'Irlande, en état de quasi-révolte, jCAngleterre hésitait
un moment à donner force et valeur à cette clau.se de

garantie dont elle a elle-même établi la force obligatoire,
son intérêt seul ferait bientôt cesser cette hésitation, et
nous répondrait de son active coopératioin. Quelles que
soienl les frawurs de la genl boutiquière. quel que soit
le sentiment d'étroit égoïsme qui l'anime, ou plutôt la
refroidit, (Cn ce moment, il est inqjosisible que l'Angle¬
terre, dans l'iniérèt de sa propre sécurité, permcitte à la
France de s'emparer des ports d'Ostende et d'Anvers, et
id'C 'Conquérir un pays qui produit 'du fer, du charbon de
terre, et fabrique avec tant de succès des machines à
vapeur. Un pareil acte d'impuissance ou de lâcheté ferait
bientô't descendre 'l'Angleterre au rang d'une Puissance
de troisième ordre; et, pour qu'elle pùl le commettre, il
faudrait qu'il n'y ciït ni prévoyance dans le con.seil, ni
patrio'ti.snie dans les cduirs.

.l'ai donc tout lieu de croire cpR' lord Palmerston res¬
tera fidèle aux jjrincipes (pi'il a posés au com'mencement
du mois de mars. Rappelez-vous que la di.stinction c|u'il
a établie était en quelque sorte une mesure de précautioiii
prise contre les démarches intempestives et indi.scrètes
des Cabinets étrangers; et que Sa Seigneurie a cherché
parla, non à déterminer la position qu'aurait à prendre
chacune des Puissances intéressées au maintien de l'équi¬
libre européen, mais à 'circonscrire, à limiter les obliga¬
tions .spéciales que les traités imposent à l'Angleterre.
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Dans cet état de choses, je pense, oonime vous, que toute
démarche faite aujourd'hui auprès de lord Palmierston,
pour obtenir à ravanoe une iproniesse id'intervention
directe dans le cas où la Belgique serait envahie par la
France, serait, non seulement prématurée, mais à coup
sûr dangereuse; qu'il importe, au contraire, que nous
ayons foi au respect (|ue l'Angleterre professe pour la
sainteté des traités, et que nous témioignions, par une
attitude calme 'et rassurée, de notre 'OOinfiianice dans l'intel¬
ligence et la fermeté de ses hommes d'Etat, Ne négli¬
geons, en attendant, aucune occasion d'identifier notre
|)olitique avec la sienne, 'Ct de l'associer, comme nous
l'avons fait en deriiieir lieu, aux démarches et aux remon--
trances faites à Paris pour assurer i'inviolabi'lité de notre
territoire. Chaque parole Cjue profère 'ainsi lord Nor-
manby au nom de l'Angleterre est un engagement de plus
pris envers nous, et un nouvel avertisseiment i)Our la
Fran'ce. Bientôt, j'esjjèrc, la Prusse et l'Autriche, iremises
de leurs commotions intérieures, reprendront, dans leurs
relations diiilomatiques, une attitude commune. L'Europe,
au milieu de cet ébranlement générait sentira le besoin
de se rattacher à des principes d'iordre et de sécurité; et
l'indépendance de la Belgique sera le lien cominun qui
resserrera leurs intérêts. Quels que soient les dangers qui
iniissent menacer la Prusse ailleurs, le Cabinet de Berlin
ne dégarnira jamais les provinces rhénanes; toute l'Alle¬
magne conqirendra qu'une invasion frani^-aise en BeBgi-
que est une attac|ue directe contre elle-mênnc; et le travail
d'organisaition qui s'opère en ce moment chez nos voisins
n'affaiblira point ces princijies de imliitique extérieuirc
dont l'abandon comiiromettrait leur existence même.
Quoi qu'il en soit, l'Angleterre, le cas échéant, ne pren¬
drait conseil (|.ue 'd'elile-même, 'ct elle n'attendrait point,
l)our remplir ses engagements, ([ue les autres signataires
des traités de IcSIll-LS.S!) fussent en mesure de s'associer
à elle. Qu'C si vous me demandiez quels sont les nioyenis
d'exécution dont l'Angleterre peut disposer, je vous
répondrais que, dans l'état actuel des eisprits, la Belgique



ne pourrait poniplcr ni sur l'envoi d'une année de terre,
ni sur un vote de subsides; mais que rien ne s'opposerait
probablement à l'expédition d'une escadre dan|s l'Escaut,
.le n'ai pas besoin d'ajouter que je ne fais ici qu'expri¬
mer une opinion personnelle, fondée, non sur des assu-
rances qui pourraient m'avoir été données à cet égard,
mais sur la coniiiaissanice des intérêts permanicnts et
immuables de l'Angleterre. .Te m'abstiendrai, dans notre
intérêt même, d'aborder, jusqu'à nouvel ordre, cette
question délicate avec lord Palmerston. .l'ajoutierai que
Sa Seigneurie m'a félicité avant-hier de ce que j'ai été
le seul qui ne lui eût point j)osé de cas hypothéti([ue.

A" M. d'Hoffschmidt au prince de Ligme, Bru¬
xelles, le 0 avril 1848.

Le Gouvernement belge n'a pas entendu mettre en d^oute,
à l'occasion de l'affaire de Risguons-Tout, la bonne foi
et les sentiments de bienveillance du Gouvernement jrro-
visoire pour la Belgique.

N" 24711. — M Sérurier m'a donné lecture, ce matin,
de la dépêche ci-jointe (1) de M. de Lamartine, en
réponse à la cominunic.aition ([ue vous avez été chargé de
faiiX? à M, le ministre des Affaires étrangèi'c.s an sujet
des tentatives récentes dirigées contre la Belgique.

■le viens vous prier de remercier en mon nom M. de
J-amartine des explications cpie cette dépêche renferme,
explications que j'ai lues avec un vif intérêt, et où j'ai
été heureux de voir de nouveau l'expression des senti¬
ments d'amitié dont la République française e.st animée
pour la Belgique. Ces dispositions cordiales, auxquelles
celles delà Belgique répondent si conq^lètement, m'étaient,
du reste, bien connues; je n'ai jamais eu la pensée de les
contester, en aucune façon. Loin de là. Dès le premier
jour, j'ai rendu hommage aux bons procédés du Gouver-

(1) Di'ipêche du l" avril; voir pièce n" 200.
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nenient provisoire. iLes explications que j'ai données au
Sénat dans la séance du 31 mars, en font foi. Ces décla¬
rations faites au nom du gouvernement tout entier, mon

collègue, M. le Ministre de l'intérieur, les a renouvelées
hier dans le sein de la Chambre des Représentants. Dans
ma dépêche du 2 avril, je vous disais encore : « Nous
n'avons jamais mis en doute la loyauté des déclarations
du Gouvernement provisoire... C'est un point qu'il « im¬
porte de bien constater ». J'ajoutais, qu'en demandant
qu'un article parût au Moniteur français à l'occasion de
l'affaire de Mouscron, nous n'avions qu'un désir : celui
de couper court dans le public à de fâcheuses interpré¬
tations et surtout de prévenir le retour de collisions
sanglantes. Cet larticle n'avait pas pour nou.s d'autre
intérêt; c'était une mesure d'ordre public et d'humanité,
rien de plus. En rappelant ainsi la nature et l'objet de
notre démarche, je vous engageais à en préciser de nou¬
veau le véritable caractère dans votre premier entretien
avec M. de Lamartine.

Si je reviens sur cet objet, c'est que j'ai vu avec regret,
dans la dépêche de M. de Lamartine à M. Sérurier, qu'il
est parlé d'insinuations de connivence dans les actes
récents qui auraient été dirigées par nous contre le Gou¬
vernement provisoire. Il m'est impossible de ne pas

protester contre cette supposition qui est tout à fait con¬
traire à -nos intc-ntions et que -démeintent hautement les
déclarations ([ue j'ai constamment faites dans ma corre.s-

pondance diplomatique et à la tribune nationale.
Il est évident que le .sens de ma lettre du 30 mars a été,

sous ce rapport, mal compris et que le sentiment i)ublic,
-dont je vous ne-nidais compte, a été pris pour l'opinian du
Gouvernement. Je tiens tout particulièrement à ce que
ce malentendu soit expliqué et à ce qu'il ne reste aucun
doute dans l'esprit de M. de Lamartine, ni sur nos inten¬
tions, ni sur la foi pleine et entière que nous avons dans
ses déclarations et la sincérité du Gouverneiment de la
France.

Je vous autorise, en -conséquence, à laisser une copie
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de cette dépèche entre les mains de M. le Ministre des
Affaires étrangères (1).

2'20. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
ti avril 1848.

Il a communiqué au ministre des Affaires étrangères
le compte rendu des incidents de Quiévrain et de Ris-
quons-Tout. Conversations à ce sujet avec M. de Circourt,
agent français à Berlin. Approbation unanime en Prusse
de l'attitude des Belges.

N" 165: — J'ai reçu les lettix.'s et les pièces que vous
m'avez successivement adressées sur les échauffourées
de Quiévrain et de Risquons-Tout; j'ai eu occasion de
parler de ces tentatives étranges à M. de Circourt qui les
a hautement blâmées. J'ai communiqué toutes les pièces
au baron d'Arnim, en appelant spécialement son attention
sur le récit que vous avez transmis au prince de Ligne.
Le baron d'Arnim a aussi vu M. de Circourt et lui a

signalé le danger qu'offrent de semblables tentatives.
Que ferait la République françai.se, a-t-il dit, si, pendant
vingt-quatre heures seulement, on parvenait par surprise
à proclamer la République belge dans une petite ville de
la frontière ? Malgré les préoccupations du jour, l'accueil
fait aux bandes républicaines à Quiévrain eit à Risquons-
Tout a produit ici une sensation générale; tous les partis
sont d'accord, lorsqu'il s'agit d'approuver, d'admirer
l'attitude de la Belgique.

221. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 6 avril 1848.

Eventualité d'une attaque révolutionnaire par le Luxem¬
bourg. Nécessité d'éviter d'éveiller les susceptibilités du
Gouvernement provisoire.

{I ) Une copie de cette dépêche fut envoyée, le 6 avril, par
M. d'Hoffschmidt à M. Van de Weyer et à M. Nothomb. ,
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A. 2470. — Je vous reiraercie des informations intéres¬
santes que vous m'avez transmises par votre rapport
du 4 (1). Veuillez me communiquer toutes celles que vous
pourriez recueillir encore en me faisant connaître le
degré de confiance qu'elles méritent.

La lettre d'Ernest Grégoire, publiée par le Journal des
Débals, lettre où il dit qu'il est chef de partisans trop
habile pour aller attaquer la Belgique par les Flandres
aux vastes plaines, ferait supposer qu'en effet l'intention
des ])ropagandistes serait de pénétrer dans le pays par Je
Luxembourg.

Je n'ai qu'à vous confirmer mes dernières instructions,
vous recommandant de continuer à user d'une prudente
circonspection dans vos rapports avec les membres du
Gouvernement provisoire. Nous devons éviter, en ce
moment, d'éveiller des suscejvtibilités irritables.

N" 22^2. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 6 avril 1848.

Fâcheuse impression produite par des visites de M. van
de Weyer à la famille d'Orléans et au piùnce de Prusse.
Opportunité d'une grande circonspection.

iV 2470 A. — Les journaux ainglais ont jiarlé plus d'une
fois de vos visites au comte 'de Neuilly et à 'd'autres mem¬
bres de la Famille royale de France. Ils ont tout récem¬
ment annoncé que vous aviez été reçu par le prinee de
Prusse.

Gette ])ublieiité est regrettable dans un moment où nous
devons éviter avec soin, quand il nous est donné de le
faire, tout ce qui peut exciter certaines susceptibilités
très irritables de leur nature. IJimpression produite en

Belgiipie est, je dois le dire, très fâcbeuse. Un membre
influent de la Cbambre des Ueprésentants, M. Delbougne,
voulait m'interpeller à ce sujet pour obtenir des expli¬
cations publiques sur des faits qu'il juge comi)rome1tants

( 1 ) Voir pièce 11° 214.
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jjour l'avenir de nos relations avec les gouvernements
voisins; je l'ai engagé à n'en rien faire; mais peut-être
l'interpellation ne sera-t-elle qu'ajournée.

Quoi qu'il en soit, j'insiste sur la recommandation que

j'ai déjà eu l'honneur de vous faire, d'user d'une grande
circonspection, d'une prudence soutenue pour ne pas
donner lieu à des interprétations qui nuisent au pays,
dont les intérêts doivent être l'objet principal de notre
sollicitude.

N" 223. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La
Haye, le 1 avril 1848.

On ignore à La Haye la suppression provisoire des
bureaux de douane du « Zollverein ». Projet d'arrachage
des bornes de délimitation entre le Luxembourg belge
et le grand^duché.

N" 212. Rapp. polit. 708. — Confidentielle. — Par suite
à ma lettre du 5 de ce mois> n° 207-706 (1), je crois

devoir avoir l'honneur de vous informer que M. le baron
de Blochausen vient de m'apprendre qu'il n'avait reçu
aucun avis, ni officiel avant sa démission acceptée, ni
confidentiel avant ou depuis ce fait, de la suppression
provisoire des bureaux de douane du Zollverein. Il ne me

paraît donc pas possible que le Gouvernement du Roi
Grand-Duc prennie une détermination quelconque sur la
base d'un incident dont l'existence ne lui est pas connue.

M. de Blocbausen m'a appris que, vers le milieu du
mois de mars, on lui avait fait part du projet qui devait
avoir été formé à Arlon, et abandonné depuis, d'arracher
les bornes de délimitation qui séparent le Luxembourg
belge du Grand-Ducbé.

N° 224. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le 8 avril 1848.

Lord Palmerston a déclaré au parlement que l'Angle-

( I ) Voir pièce ii° 21U.
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terre 7i'avait envers la Belgique d'autres obligations que
celles contenues dans les traités de 183i et de i839.

N° 211. — M. Urquliart a int>erpellé, hier, lord Palmers-
ton au sujet des affaires de la Belgique et des autres Etats
du Continent; et il a demandé si le Gouvernement anglais,
à la suite des derniers événements survenus en Europe,
avait garanti la Couronne de Belgique, ou conclu quelque
arrangement ayanit pour but de maintenir l'état de choses
existant en Europe.

Le Ministre des Affaires étrangères a répondu : « Le
Gouvernement de Sa Majesté n'a contracté aucune nou¬
velle obligation à l'égard de la Belgique ou de toute autre
partie du continent. La Chambre est en possession des
Traités de 1831 et de 1839, Traités qui renferment cer¬
tains engagements et garanties, de la part des cinq Puis¬
sances : la France, la Prusse, l'Autriche, la Russie et la
Grande-Bretagne, par rapport à la Belgique. La nature de
ces engagements et de ces garanties est parfaitement
connue de tous ceux qui se donnent la peine de lire les
Traités. »

Cette déclaration a été accueillie par les applaudisse¬
ments de l'Assemblée et par quelques rires aux dépens
de M. Urquliart.

N" 223. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt, Londres,
le 8 avril li848.

Admiration en Prusse pour les institutions belges.
N" 212. — Le correspondant 'du Morning Chro. écrit, de

Berlin, à ce journal, que tout le monde en Prusse fait le
plus grand éloge des institutions de la Belgique; qu'elles
seront sous plusieurs rapports le modèle de la nouvelle
Constitution prussienne; que les principaux membres de
la Diète se procurent, partout où ils iieuvent les trouver,
tous les ouvrages publiés sur la révolution belge et sur
le droit public en Belgique; et que, dans les débats qui
vont avoir lieu au sein de cette Assemblée, ces documents
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et nos lois seront cités coniine des précédents et des
autorités.

N" 2'2'6. M. van de Weyer à M. d'Hoffsclimidt. Londres,
le 8 avril 1848.

Il refuse d'accepter le blâme qui lui a été adressé au
sujet de ses visites à la famille d'Orléans et au prince
de Prusse et offre sa démission de ministre de Belgique
à Londres.

N° 21â. — .le reçois à l'instanit même (5 heures du soir),
votre dépêche très confidentielle, datée de votre Cabinet
le 6 courant (1). ■

Je ne m'attendais pas, je l'avoue, ni pour le fond, ni
pour la forme, à une communication de cette nature;
et je m,e dois à moi-même de ne pas retarder d'une minute
l'envoi de ma répon.se à un blâme officiel que je n'ai point
mérité.

ILes journaux anglais ont, dites-vous, parlé plus d'une
foiis de vos visites au eonite de Neuilly et à d'.autres
membres de la Famille royale de F"rance.

Je lis, tous les jours, la plupart des journaux qui parais¬
sent en Angleterre, et je n'y ai trouvé qu'une sente
mention de mes visites à Claremont. C'est, qu'en effet,
depuis le lendemain de l'arrivée du Roi iLouis-Philippe
dans cette résidence, je ne m'y suis rendu que deux fois,
pour remettre à la famille royale des lettres et des
paquets arrivés de BruxeUes, et qui m'avaient été spécia¬
lement recommandés. Je n'ai fait aucune autre visite aux

autres membres de la famille royale de France, en cela
plus circonspect, plus prudent que la plupart de mes

collègues qui, sans avoir le imême motif que moi, se ren¬
dent toutes les semaines à Claremont. A l'heure qu'il est,
je n'ai vu ni le prince do Joinville, ni le duc d'Aumale,
et il y a près de trois semaines que je n'ai été à Claremont.

(1 ) Voir pièce ii° 222,



Vous icontinuez ; Ils (les journaux) ont tout récemment
annoncé que vous aviez été reçu par le Prince de Prusse.

J'ignorais qu'il y eût rien de compromettant à être reçu
par le frère du Roi de Prusse, chargé d'une mission
officielle en Angleterre. Son Altesse royale n'est point
arrivée ici en fugitif, en réfugié, en coupable. Le Prince
a été reçu officiellement par le iprince Albert, la Reine
étant indisposée, en audience solennelle où se trouviaient,
en grand umiforme, tous les ministres et les grands offi¬
ciers de la Oouronne, tant l'Angleterre tenait à établir une
distinction entre la position du prince et celle des mem¬
bres de la famille royale de France. Le lendemain, le
P.ri'nice> de Prusse, se conformant aux usages consacrés en

Angleterre pour tous les Souverains et leurs héritiers pré-
.somptifs, a fait iconvoquer et a reçu officiellement tout le
Corps diplomatique. Toutes les Puissances ont été repré¬
sentées à cette réce])tion. M. Cottu seul, n'ayant point de
Ijosition officielle, n'y a pas été invité. Peu de jours après,
je me suis rendu chez lord Palmerston, voisin de M. Run-
sen pour lui communiquer votre dépèche relative à l'af¬
faire de Pisquons-Tout.Sa Seigneurie était chez le ministre
de Prusse, où je lui ai fait part, ainsi qu'à mon collègue,
de cette im])ortante nouvelle. M. de Runsen me dit alors:
« Le Prince de Prusse (Son Altesse royale loge à la Léga¬
tion prussienne), reçoit en ce moment le duc de Cam¬
bridge : tous deux, j'en suis convaincu, seront heureux
d'apprendre ce résultat de votre propre bouche. » En con-
sétiuence, j'eus l'honneur de donner à Leurs Altesses
royales tous les détails die cette affaire. Tel est l'historique
de mon audience particulière.

Vous ajoutez : Cette publicité est regrettable dans un
moment où nous devrions éviter avec soin, quand il nous
est donné de le faire, tout ce qui peut exciter certaines
susceptibilités très irritables de leur nature. Cette publi¬
cité n'est point notre fait, et nul ne s'en inquiète ni s'en
enquiert ici. Je constituerais volontiers les susceptibilités
les plus irritables en juges de ma conduite dans cette
double circonstance, si je pouvais en accepter d'autres
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que le Roi et son Gouvernement. Je ne dis rien de ce
qu'on en penserait dans un pays où l'on comprend que
les lattentionis que l'on a pour le comte de Neuilly s'adres¬
sent, non au Souverain, mais au père de famille malliieu-
reux; où lord Pa'Imerston invite M. Guizot à dîner, et où
j'ai pu, pendanit dix-sept ans, souscrire en faveur des
Polonais privés de toute ressoiircie, sans que iines relations
avec M. de Brunnow en aient été moins bonnes, sans qu'il
ait refusé une seule de mes invitations à dîner.

Vous terminez votre dépêche par ces mots : J'insiste
.sur la recommandation que j'ai déjà eu t'honneiir de vous
faire d'user d'une grande circonspection, d'une prudence
soutenue pour ne pas donner lieu\ à des interprétations
qui nuisent au pays, dont tes intérêts doivent être l'objet
principal de notre sotlicitude.

J'ai la conscience de n'avoir rien fait qui pût nuire au
pays. J'ai toujours placé les intérêts de la Belgique, ma
vie politique tout entière, depuis 1828, est là pour l'attes¬
ter, avant tout autre intérêt. Le moindre doute à cet égard
serait une injure que je n'accepterais de personne, pas

plus que je n'acceptie le blâme dont vous frappez officiel¬
lement ma conduite. En conséquence, et puisque vous
trouvez, iMonsieur le Ministre, que je n'y ai mis ni assez
de priidcncie, ni assez de circonspection, je vous prierai
d'envoyer à Londres un ministre qui, à vos yeux, rem¬
plira mieux ces devoirs, et qui aura pour les intérêts du
l)ays une sollicitude plus éclairée que la mienne.

N" 2'27. Le prince de Ligne à M. d'Hoffsclimidt. Paris,
le 8 avril 1848,

M. de [Mrnartine est satisfait des assurances de con¬
fiance du Gouvernement belye. Retour à Paris d'une
partie de la bande de Risquons-Tout et accueil qui lui
est fait. Mesures prises pour le rapatriement des Belges
sans ouvrage en France. Danger que présenterait la chute
de M. de Lamartine comme ministre des Affaires étran¬
gères. Difficulté de sa situation.



N° 98U3, 11° d'ordre liS. — Conformément aux instruic-
tions de la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de
m'adresser le 5 courant, n° 2470 (1), je me suis rendu
hier chez M. de I^amartine pour lui en donner lecture et
lui en laisser copie.

M. le Ministre des Affaires étrangères m'a exprimé la
plus vive satisfaction des ternies dans lesquels cet office
était conçu, ainsi que de votre réponse aux interpella¬
tions qui avaient eu lieu au Sénat, et de celle de M. Rogier
au sein de la Chamhre des Représentants.

Je lui parlai, avec ménagement, des enrôlements qui
se faisaient encore à notre frontière, et du retour d'une
partie de la bande de Mouscron à qui on avait donné un
local à Paris, où ils sont, pour ainsi dire, casernés. M. de
Lamartine me répondit qu'ils étaient environ 300 ouvriers
belges, sans aucunes ressources, qu'ils s'étaient rendus,
il y a trois jours, à l'Hôtel de ville, pour demander des
vivres, ({ui leur ont été refusés,. II a bien fallu, ajouta-t-il,
leur donner iiUi local pour ne pas les exaspérer et exciter
des émeutes; ils ont demandé notre intervention auprès
de vous, (pour vous prier de les laisser retourner en Bel¬
gique tranquillement. Je répondis que j'avais, à la Chan¬
cellerie de l'Ambassade, un employé .spécial pour faciliter
aux ouvriers paisibles et munis de livrets en règle le
retour dans leurs foyers, en les faisant partir journelle¬
ment par petits détachements, par le chemin de fer, et
qu'ainsi ceux qui n'ont pas mauvaise conscience pou¬
vaient profiter d'une facilité dont aucun Gouvernement
n'avait encore usé à l'égard de ses nationaux avec autant
de sollicilude cl de bienveillance. J'ajoutai que je ne pou¬
vais pas aider par mon intervention le retour en Belgique
d'individus mal intentionnés et ayant cherché à pénétrer
dans leur pays les armes à la main. Ce dialogue s'établit
entre nous; <c Au nom du ciel, débarrassez-nous-enI — Au
nom du ciel, gardez-les ! »

M. le Ministre des Affaires étrar,gères laissa échapper

(1) Vuir pièce n° 21!).
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cette réflexion : « J'ai assumé tous les dangers de mes
déclarations devant les bandes d'étrangers de toutes les
nations, et si je suis forcé de quitter le Ministère des
Affaires étrangères sur les questions de politique exté¬
rieure, pour la Belgique comme pour les autres, c'est
alors que vous verrez des bandes, bien autrement consi¬
dérables, se ruer sur les pays voisins. »

On peut en tirer la conséquence, qu'il y a un parti
puissant dans le Gouvernement lui-même, qui déborde
complètement M. de Lamartine dans l'exécution loyale et
franche de la circulaire du 27 février,, parti qui cherche
par des voies occultes à le renversier, si ce n'est du pou¬
voir, au moins du ministère.

N° 228. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le 8 avril 1848.

M. Bellocq est nommé ministre plénipotentiaire de
France à Bruxelles avec caractère officieux. Il est chargé
d'entretenir des relations îsincères d'amitié et de bon

voisinage exclusives de toute propagande républicaine.
N" 98i21, d'ordre l¥i. — J'ai l'honneur de vous envoyer

la copie d'une dépêche de M. de Lamartine, que j'ai reçue
hier soir quelques heures après la visite à M. le Ministre
des Affaires étrangères, dont je vous rends compte dans
ma lettre de ce jour (1); cette dépêche m'informe de la
nomination de M. Bellocq en qualité d'Envoyé extraor¬
dinaire et Ministre (plénipotentiaire du Gouvernemeint
provisoire à Bruxelles, avec le caractère officieux.

D'après les éloges que j'ai entendu faire de M. Bellocq,
il y a lieu d'espérer que le Gouvernement du Roi en sera
satisfait.

P. S. — Je reçois à l'instant la visite du nouveau repré¬
sentant du Gouvernement français à Bruxelles. Il m',a
assuré qu'il n',aurait pas accepté cette mission, s'il n'avait

(1) Voir pièce n° 227.
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été chargé par M. de Lamartine d'entretenir avec vous
les relations les plus sincères d'amitié et de bon voisinage
et les plus opposées aux idées de propagande républi¬
caine en Belgique.

N" 22'9. M. d'Hoffsclimidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 8 avril 1848.

Communique au prince plusieurs rapports de M. van
de Weyer. Maintient son opposition à l'envoi à Bruxelles
d'un agent diplomatique français avec caractère officiel.
Approbation générale donnée à l'attitude de la Belgique.

d. 2470. — J'ai l'honneur de vous comiinuniquer ci-joint
plusieurs dépêches de M. van de Weyer. Vous y remar¬
querez que lord Palmerston approuve entièrement l'atti¬
tude que nous avons prise vis-à-vis du Gouvernement
provisoire. Vous ne pouviez faire plus, dit-il, ni faire
moins.

Si M. de Lamartine, contre notre attente, voulait nous

envoyer un agent officiel muni dos lettres de créance,
vous pourriez vous appuyer avec avantage sur l'opimioin
du Gouvernement anglais pour combattre une semblable
proposition.

De toute part nous recevons des témoignages de sympa¬
thie et d'approbation pour l'attitude digne et ferme que
le Gouvernement du Roi a prise dans ces circonstances
graves et difficiles.

N" 230. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 9 avril 1848.
Le Gouvernement des Pays-Bas conteste le fait de la

suppression de la ligne de douanes dans le grand-duché
et le désir des populations grand-ducales de se séparer
du « Zollverein ». C'est à la Prusse que la Belgique devrait
adresser ses vœux à ce sujet. Le grand-duc ne peut agir
seul dans cette question.
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N" 213. Rapp. .polit. 709. — Confideiilielle. — Piar suite
à mon rapport confidentiel du 7 de ce mois, n" 212-
708 (1), j'ai l'honneur de vous informer que je viens
de recevoir la icommunica'tion verbale suivante de M. le
conseiller d'Etat Grégoire, qui s'est rendu chez moi pour
me la faire et me remettre en même teniips ma note du 5 :

« Je suis autorisé à faire connaître verbalement à Votre
Excellence que jusqu'à ce moment on n'a aucunie nouvelle
du Grand-Duché constatant la retraite de la ligne de
'douanes du côté du Grand-Duché. Il est vrai que les doua¬
niers ont été réunis, au commencement de l'agitation,
pour coopérer au rétablissement de l'ordre, mais on ne
croit pas que cela a eu lieu dans le but de supprimer les
bureaux de douane. Jusqu'à présent, d'ailleurs, aucun vœu
de séparation du Zollvierein ne s'est fait entendre dans
le Grand-Duché. Aucune demande dans ce but n'a été,
du moins, adre.ssée à La Haye. Ainsi, de 'Ce 'CÔté-ci il y a

manque de connaissance de deux faits qui semblent
cependant essentiels en cette circonstance, et i)uisqu'i]S
sont ignorés ici, l'on peut présumer qu'ils n'existent pas.

» Mais, en admettant ([ue ces deux faits fussent établis.
Sa Majesté serait encore hors d'état d'entrer dans une
négociation telle que celle proposée.

» iLe Roi Grand-Duc se trouve engagé envers le Zoll-
verein; et il ne lui est pas libre de s'affranchir des obliga¬
tions d'un engagement conventionnel. Sa Majesté a très
bien sai.si le côté politique de l'arrangement mentionné;
Pour ce qui La concerne, Elle pourrait bien s'y prêter,
mais le Roi ne saurait l'envisager sous un point de vue
isolé, et Sa Majesté doit, en conséquence, déclarer que
si la Belgique désire un arrangement de la nature de celui
indiqué. Elle devra, en premier lieu, s'adresser à la
Prusse. »

N° 231. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le l'O avril 1848.

Le Gouvernement belge donne son assentiment à la
(1) Voir pièce n" 223.



nomination de M. Bellocq comme ministre plénipotentiaire
officieux de France à Hruxelles.

N° 2.322, d'ordre l'ii. — Le Gouvernenient a reçu, avec
une très vive satisfaction, communication de l'office par

lequel M. de Lamartine vous annonce que le Gouverne¬
ment provisoire vient de nommer M. Bellocq Envoyé
extraordinaire et Ministre plcnipotentiainc à Bruxelles,
avec la mission d'entretenir officieusement, jusqu'à nou¬
vel ordre, les raj)i)orts internationaux entre les dieux pays.

Le choix auquel s'est arrêté le Gouvernement ne pouvait
man(|uer de nous être très agréable; c'e.st une assurance

(|ue Je vous prie de donner, de ma part, à M. le Ministre
des Affaires étrangères.

M. Bellocq sera, en Belgi([ite, l'objet de l'accueil le plus
prévenant. Il recevra parmi nous tous les témoignages
de confiance et les égards bienveillants auxquels ses
hautes fonctions lui donnent droit.

N" 23'2. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Brti-
xelles, le 10 avril 1848.

imstabilité de la politique européenne. Affaiblissement
des garanties données à la Belgique par le traité de 1839.
Incertitude .sur les intentions de l'Angleterre; communi¬
cation à faire à ce .sujet à lord Palmerston.

N" 2'iH)IA. — .l'ai reçu la lettre confidentielle que vous
avez bien voulu m'écrire sous le n° 20() (1) et la date
du 5 de ce mois.

.Je n'avais pas jjerdu de vue les rapports n"' 91, 99, 119,
l.'bS et Kit) que vous signalez à mon attention. Dans ma
dépêche du -K"', j'avais même rappelé quelques-unes de vos

explications précédentes; mais, aujourd'hui, les disiposi-
tions et la politique des Gouvernemenlts sont dominées par
des circonstances si exce])tionnelles, si extraordinaires,
que les revirements les plus brusques sont possibles. De ce

(1) Voir pièce n" 21S.
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que telle certitude était acquise, il y a quinze jours ou un
mois, il ne s'en suit ])as qu'elle subsiste encore. Les inten¬
tions ides Cabinets n'ont pas cessé id'être loyales et sin¬
cères. Seulement, leurs volontés sont encbaînées. La con¬
duite du Piémont vis-à-vis de l'Autriche, eelie de la Prusse
vis-à-vis du Danemark, en sont des exemples frappants.
La foi des traités, la sainteté des engagemients ne sont plus
des garanties d'une valeur incontesitable. L'Europe de 1815
et de 1831, qui prenait des i^récautions contre l'ambition
de la France, l'Europe qui a reconnu l'indépendance et la
neutralité belges, cette Europe n'existe plus dans sou
intégrité.

Au train dont vont les choses, on pourra bientôt dire
que la plupart des Etats se trouvent sous l'influence d'une
sorbe de Saiwe-qiii-peut général. Déjà, presque tous sont
fortement et uniquement préoccupés de leur jjroprc
avenir.

(L'Angleterre heureusement n'est pas dans cette situa¬
tion. Toutefois, vous reconnaissez que l'opinion qui veut
la paix à tout prix n'y manque pas d'adhérents. De plus,
les discordés qui s'agitent dans son sein s'étendent et
s'envendiment. Eliles peuvent susciter au Gouvernement
des difficultés très grandies et affaiblir d'autant son action
extérieure.

Dans ce déplacemient de toutes les forces, dans ce bou-
leverseauent du droit public européen, dans ces commo¬
tions successives {[ui rendent hostiles l'une et l'autre
l'Allemagne et la Itussie, qui séparent la Prusse de l'Au¬
triche, qui troublent la Grande-Bretagne dans sa marche,
la garantie que nous offre la signature de ces Puissances
au bas des traités de 1839 n'a ])as, assurément, conservé
toute son autorité.

C'est là un fait qui me parait incontestable; c'est sur ce
fait que j'ai cru devoir apjjeler votre attention sipéciaie.

Jie remarque que votre opinion sur le parti que ])ren-
drait l'Angleterne en cas de danger sérieux pour la Bel¬
gique, bien que rassuranlte, n'est ijoint co'nçue en termes
formels. Vous énoncez des conjectures, mai.s voirs n'expri-
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,mez poinit uine confianoe absolue. Je crois 'donc que, sans
poser encore à Lord Palmerston de question précise, il
serait utile dans un de vos entretiens avec Sa Seigneurie,
de lui faire prévoir que le Gouvernement du Roi pour¬
rait être amené à s'enquérir des intentions de l'Angle¬
terre dans une hypothèse donnée.

N" 233. M. d'Hoffschmidt à M. Nothomb. Bruxelles,
le il avril 1848.

Quelle serait, dans l'état d'instabilité de la politique
européenne, l'attitude des puissances si la France attaquait
la Belgique? M. d'Hoffschmidt expose la politique anglaise
et l'intérêt de l'Allemagne à voir se maintenir une Bel¬
gique indépendante. Titres de notre pays au respect de
l'Europe. Que ferait la Prusse si notre territoire était
violé ?

A 2470. Très confidentielle. — La situation de l'Europe
se complique chaque jour davantage. Les événements,
plus fonts que les volontés, entraînent gouverneimients et
peuples. Les alliances anciennes se brisent en dépit des
cabinets et d'autres les remplacent.

Témoin ce. qui se pas.se au nord de l'Italie et au nord de
''Allemagne. Les traités ide 1815 sont .méconnus et déchirée
dans leurs dispositions essentiielles Chaque jour leur in¬
flige d'irrémédiables blessures. L'Europe qu'ils avaiont
créée n'existe plus dans .son intégrité.

Au milieu die ce déclassiement (le toutes les forces, de
ce bouleversement du rlroit public, au, milieu die ces com¬
motions successives qui rendent hostiles l'une à l'autre
l'Allemagne 'et la Russie, qui séparent la Prusse de l'Am
triche, qui troublent la Grande-Bretagne dans 'Sa marche,
que deviennient les traités 'de 18.31 et de 1839 qui ont
reconnu Tindépendance et la neutralité belges? Ces traités
résisteront-ils mieux que les traités de 1815 au choc des
événements?

L'aicoessoire sera-t-il plus heureux que le principal?
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Supposons po'ur un instant que ta République française,
sous rimpulsion d'un parti violen/t, change d'attitude vis-
à-vis de l'Euroipe et se détermine à envahir la Belgique.
L'hypO'thèse est loin d'être inadmissible: la politique de
M. de Lamartine n'est poiint du goût de tout le ino.nde eu
Franioe; 'ce qui s'est passé sur notre frontière du midi a
humilié l'amour-propre et excité la colène d'une opinion
puissante, et le langage actuel du National, journal dévoué
à plusieurs des membres du Gouvernement provisoire, est
un témoignage dies arrièrc-pen.sées qu'on nourrit à l'égard
de la Belgique. Si donc celle-ci était attaquée par la
France, quelle serait la conduite des autres Puissance.s
signataiies des traités de 1831 et de 1831)'?

Certes, la réponse ne serait pas douteuse, si les circon-
stânceis étaient moins extraordinaires, si l'Autriche, la
Prus.se et la Rus.slc étaient encore dans la môme situation

qu'il y a deux mois. Aujourd'hui toutes les craintes sont
permises.

D'après la coirriespondance do M. Van de Weyer, nous

pouvons, le cas échéant, espérer le concours de l'Angle¬
terre. Lord Pallmers'ton n'a ijoint été interpellé directe¬
ment à ce sujet, mais les opinions exprimées par ce
ministre dès le déhut de la crise sont des plus rassurantes.

Sa Seigneurie distingue, parmi les stipulations qui ont
fondé l'équilibre européen, celles qui, en cas de violation,
donnent le droit à toutes les puissances signataires d'in¬
tervenir, sans leur en imposer l'obligation, et celleis qui,
entraînant la garantie, créent pour ces puissances, non
seulement le droit, mais l'obligation. Pour les .slipulations
de cette deirnière catégorie, chacun des Etats contractants
est tenu:

1° d'aider jmr tous les moyens la partie lésée par
l'agression d'une ipuls'sance étrangère;

2° de lui conserver ou de lui faire restituer la posses¬
sion territoriale ainsi sauvegardée.

La Belgique, dont la neutralité a été gariantie par les
puissances, doit nécessairement, dans la pensée de (Lord



Paliiierston, jouir du bénéfice de ce sysièiue, de même que
la Prusse pour la partie de la Saxe qui lui a été dévolue.

Nous avons doue lieu d'ailleH'd ne du oaibinet briiaunique
une coopération franche et active au jour du danger. Il
nous importe maintenant de connaître les dispositions du
cabinet de Berlin.

.le lUe iparlerai pas de la foi due à des engagements solen¬
nels. Notre droit est incontestable. L'immense intérêt de

l'Allemagne à prévenir l'oocupiaiiion de notre i^ays par la
P'rance n'est pas moins évident. Nous formons digue au
torrent; que la digue soit enlevée et nul ne peut assigner
un terme à la dévastation. Le méconnaître, oc serait met¬
tre en oubli non seulement la garantie que nous assurent
les traitéS', mais encore les intérêts les plus essentiels de
la Confédération Germanique et surtout ceux de la Prusse.
M y aurait là déni de. justice et imprudicnce coupable. Ce
serait de plus, je ne crains pas de le dire, une grande
immoralité. En, effet, la Belgique a bien mérité de l'Eu¬
rope: elle a acquis des titres au respect des nations étran¬
gères, .elle en a acquis surtout à la reconnaissance de l'Al¬
lemagne, pour laquelle elle a été un boulevard si solide et
si utile jusqu'à ce jour. Il est impos-sible qu'on ne lui
tienne pas compte de son admirable conduite et du ser¬
vice qu'elle rend à la cause de l'ordre, du progrès sage
et régulier. Le Cabinet où siègent M. le baron d'Arnlm
et deux notabilités de la Province du Rhin, est mieux
que tout autre en mesure d'apprécier les droits de notre
pays aux sympatihies de la Prusse constitutionnelle.

.le vous prie en conséquence de vouloir dans un entre¬
tien avec le Ministre des Affaires étrangères lui poser
cette question: La Belgique étant attaquée par la France,
que ferait la Prusse? Ou, si vous jugez la demande préma¬
turée, de faire au moins pressentir à Son Excellence que
le Gouveirnement du Roi pourra être amené à s'enquérir
des intentions de la Cour de Berlin dans telle hypothèse
déterminée. Je recommande d'ailleurs cette communica-
tio(n à toute votre prudence et à toute votre discrétion.

Je vous prie de mç rendire compte de votre conférence
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le plus tôt possilîlc et; de me faire connaître en détail votre
opinion i>airticiilicre à la([iiellc j'attache naturellement
beaucouip de prix.

P. S. — Je viens de recevoir M. IJellocq, Ministre Piénl-
poten'tiaire du Gouvernement provisoire delà Réjjublique.
Je vous envoie ci-Joint la copie d:e la lettre que m'adresse
M. de Lamartine et qui témoigne de ses bonnes disposi¬
tions personnelles à l'égard de la Belgique.

jV" 234. M. d'Hoffsclimidt aux légations belges. Bru¬
xelles, le 11 avril 1848.

Appelle leur attention sur la manifestation de patrio¬
tisme provoquée par une revue passée par le Roi à
Bruxelles.

.4. 247(1. — J'appelle votre attention sur l'article du
Moniteur Belge qui rend compte de la grande revue qui a
eu Heu hier à Bruxelles. Cette solennité a eu un caractère
saisissant ,de patriotisme et d'élan national. Jamais l'union
d'un Roi avec son peuple, Jamais le dévouement d'un pays
à ses linstitntions ne se sont révélés .avec iilus d'éniergie et
de spontanéité. C'était vraiment un spectacle magnifique
et qui a vivement ému les étrangers eux-mêmes qui en ont
été témoins.

Je pen.se qu'il semait bon et qu'il vous sera, facile de faire
insérer dans la presse étrangère un extrait des articles du
Moniteur ou de l'Indépendance Belge.

N" 23S. M. d'Hoffsclimidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 11 avril 1848.

Se défend d'avoir voulu lui adresser un blâme au .sujet
de ses visites aux princes d'Orléans et de Prusse. S'est
borné à lui recommander la circonspection. Quels que
soient les services rendus par M. van de Weyer, son Gou¬
vernement conserve le droit de lui adresser des observa¬
tions, des recommandations et des instructions. Celles
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contenues dans la lettre du 6 avril ont reçu l'assentiment
du rtoi et de son conseil. Les intentions de M. van de

Weyer n'ont pas été incriminées.
Je ni'emipresse de vous accuser la rèceptioin de votre

lettre confidentielle ini" 214 du 8 de ce mois (1). J'ai peine
à m'exipliquer, je vous l'avoue, l'importance extrême et,
permettez-moi de le dire,, exagérée, que vous attachez à
ma dépêche du G. En effet, que portait-elle en substance"?

Elle rappelait'des démarches que les journaux ont men¬
tionnées; elle vous recommandait, en outre, d'user de pru¬
dence pour ne pas donner lieu à des interprétatiom qui
nuisissent an pays, dont les intérêts doivent être l'objet
principal de Notre sollicitude et non de votre sollicitude,
comme porte votre dépêche.

Ce n'est donc'point un blâme que je vous ai adressé au
nom du gouvernement du Roi, mais de simples observa¬
tions présentées bien moins pour le passé que dans l'inté¬
rêt de l'avenir.

Personne plus que moi n'apprécie votre zèle éclairé,
votre dévouement aux intérêts du pays et les services que
vous avez rendus pendant votre longue et honorable car¬
rière. Je crois vous l'avoir exprimé bien des fois avec une
entière conviction et, si j'avais besoin de témoignages à
cet égard, je pourrais vous citer un grand nombre de mes

dépèches et notamment celle dont j'ai l'honneur de vous
envoyer ci-joint la copie.

Mais, quels que soient l'importance et le mérite d'un
agent diplomatique, quels que soient les services qu'il ait
rendus, le Gouvernement ne peut pas abdiquer le droit de
lui présenter des observations, de lui faire des recomman¬
dations ou de lui donner des instructions. Quant à moi,
je n'entends nullement renoncer à ce droit aussi long¬
temps que je serai à la tête du département des Affaires
étrangères. ^

Dans ces temps difficiles, ma responsabilité est grande,
j'ai des devoirs impérieux à remplir. Comment pourrais-je

(1) Voir pièce n» 226.
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accepU>r cetU' responsabilité, s'il ne m'était pas même
permis d'adresser des recommandations ou des reprèsenr
tations aux agents diplomatiques, quelle que soit, d'ail¬
leurs, leur importance personnelle?

Les observations que j'ai eu l'honneur de vous faire par
ma lettre du 6 n'émanent pas seulement de moi; elles ont
l'assentiment de mes collègues, et il en avait été délibéré
en conseil des Ministres présidé par le Roi. Je puis aussi
vous donner l'a.ssurance que les articles de journaux dont
il s'agit, reproduits par la pres.se belge, avaient fait une
certaine sensation dans le public, au point qu'on voulait
en faire l'objet d'interpellations à la Chambre. Vous pou-
vieZi, vous deviez même ignorer ces circonstances à Lon¬
dres, et M était, par conséquent,-de mon devoir de vous les
faire connaître.

Je crois, au reste, n'avoir manqué à aucune convenance
dans ma lettre du (i de ce mois; je regretterais vivement
d'y trouver une phrase qui pût justement vous bles.ser. J'ai
l'habitude dans ma correspondance diplomatique, comme
dans mes relations .sociales, de ne pas m'écarter de l'urba¬
nité du langage, et -ce n'est pas avec vous, avec (|ui j'ai
-eu autrefois les relations les plus amicales, que je voudrais
m'affranchir de cette règle de conduite. Je vous prie donc
■de croire qu'il n'a été nullement dans les intentions du
Gouiverniement -du Roi, ni dans les miennes, de vous
adresser un blâme ou de méconnaître un instant les ser¬

vices que vous rendez au pays. — Certes, nous compre¬
nons, aussi bien qu'en Angleterre, que les attentions que
l'on a pour le comte de Nenilly s'adressent an père de fa¬
mille malheureux et non au Souverain: mais nous pen¬
sons, en même temps, que, dans notre situation politique,
il est -certains ménagements à garder (ceci je le dis en
thèse générale). A l'appui de ce que j'avance, je pourrais
facilement citer d'illustres exemple.^ et je suis persuadé
que le Roi, en vous répondant, exprimera la même opi¬
nion.

Je -dois ajouter que je n'ai absolument émis -aucun doute
sur le mobile de votre conduite et que je n'en ai pas même
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eu la pensée. Je ne sais donc pourquoi vous me parlez
d'injures que vous ne pourriez accepter de personne

Permettez-moi, en conséquence, de croire que tout cela
ne repose que sur un véritable malentendu et de passer
sous silence la fin de votre lettre.

N" 236. M. van de Weyer à M. d'Hoffsclimidt. Londres,
le 12 avril 1848.

H a communiqué à des journaux de Londres le compte
rendu de la revue des troupes passée à liruxelles par le Roi.

N" 225. — J'ai l'honneur de vous accuser la réception de
votre dépêche en date du 10, et n" 2470, relative à la
grande revue qui a eu lieu, le 9, à Bruxelles. Je me suis
empressé de faire remettre aux éditeurs des deux princi¬
paux journaux de Londres des extraits des articles du
Moniteur et de VIndépendance, où il est rendu compte de
cet événement.

N" 237. M. d'Hoffschmidt au corps diplomatique belge
à l'étranger. Bruxelles, le 12 avril 1848.

Annonce l'arrivée à Bruxelles, avec des inslruciions
amicales, de M. Bellocq, comme agent diplom.atique offi¬
cieux de la France.

N" 2552. — Le Moniteur Belge vous aura appris l'arrivée
à Bruxelles de M. Bellocq comme Envoyé extraordinaire
et Ministre Plénipotentiaire du Gouvernement provisoire
de la République Française.

M. Bellocq est chargé, suivant les termes de la lettre
qu'il m'a remise de la part de M. de Lamartine, d'entrete¬
nir officieusement, jusqu'à nouvel ordre, les rapports de
bonne amitié qui existent entre la France et la Belgique.
Cette lettre ajoute que M. Bellocq est l'organe d'un Gou¬
vernement qui professe pour la Belgique les sentiments
d'une cordiale amitié.

Nous ne pouvons que nous uipplaudir du choix de M. Bel-
loc([, dont les antécédents sont des plus honorables.
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N° 238. M. d'Hoifschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 12 avril 1848.

Pénible impression produite en Belgique par la cam¬
pagne anti-belge du National. Utilité d'éclairer M. Bastide,
secrétaire général des Affaires étrangères, sur les hommes
et les choses.

A. N" 'ihTO. — Vous aurez remarqué, sans doute, rho.s-
tilité prononcée du Waiional à l'égard de la Belgique neu¬
tre et pionarchique. Comme on attriljue, à tort peut-être,
aux rédacteurs de ce journal des relations intimes aivec
des membres du Gouvernemieiit provisoire, la guerre qu'ils
nous déclarent produit ici la i)lus pénible impression.

M. Bastide, secrétaire-général des Affaires étrangères,
a dû conserver de l'influence sur cette feuille dont il est.
Je pense, l'un des proijriétaires. Sans réclamer positive¬
ment son intervention, vous feriez bien. Je crois, et si vous

n'y trouvez pas d'inconvénient, de l'entretenir des anté¬
cédents du sieur Fosses et autres Belges de même acabit
qu'on érige à Paris en patriotes sincères et désintéressés.
M. Bastide pourrait rectifier sur ce point les opinions
erronées de ses amis politiques. .Te vous engage aussi à lui
donner lecture de ma dépêche du 3 avril, A. N" 2470 (1),
que Je vous ai prié de mettre sous les yeux de M. Lamar¬
tine. .l'en ai fait faire une copie autographiée pour nos
différentes légations. Vous en trouverez ci-Joint un exem-
l)laire.

N° 239. Le baron Willmar à M. d'Hoffsclimidt. La

Haye, le 13 avril 1818.
Le .lournal de La Haye a reproduit le récit de la revue

passée à Bruxelles par le Boi le .9 avril. Impression pro¬
duite par cette cérémonie sur les Néerlandais.

N" 221. Bapp. polit. 713. — Confidentielle. — En vous

(1) Voir pièce n° 211.
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■aocusant la réception de votre dépêche du 11 de ce mois,
affaires confidentielles, ind. A, 2470, que je viens de rece¬
voir, j'ai l'honneur de vous informer que le Journal de
La Haye, dans soU' numéro d'aujourd'hui, a donné le récit
de la revue du 9 d'après le journal belge Le Politique. Je
suis persuadé que la plupart des journaux de ce pays re¬
produiront les articles de l'un ou de l'autre de nos jour¬
naux, et je veillerai à ce qu'il ein' s.oit ainsi autant que cela
dépendra de moi.

Quelques personnes d'ici se sont trouvées à Bruxelles
le jour de la revue, et se sont montrées presque atteintes
elles-mêmes de l'enthousiasme qu'elles avaient vu éclater.

N° 24^0. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le liS atTlI 1S48.

M. Bastide s'emploiera à arrêter les attaques du National
contre la Belgique. M. Hetzel soupçonné d'être l'auteur de
ces attaques.

Confidentielle. — Cabinet. — Je n'avais pas attendu les
instructions renfermées 'dans votre dépêche du 12 cou¬
rant (1) pour avoir la pensée d'entretenir M. Bastide des
articles hostiles du National. Je l'ai manqué 'deux jours
de suite, et n'ai pu le voir qu'aujourd'hui. Je lui ai parlé
■dans le sens de ladite dépêche et de celle du 3 avril
(2470) (2), et l'ai prié d'user de son influence auprès de
ses amis politiques pour faire cesser cette polémique vio¬
lente. ,

M. Bastide m'a assuré ne plus avoir la moindre relation
avec ce journal, ni pour la rédaction, ni comme proprié¬
taire. Il est brouillé avec presque tous les rédacteurs sauf
un seul, M. Duras. Sans accuser personne, je lui ai dit que
j'avais des 'soupçons très fondés que ces articles étaient
rédigés par M. Hetzel. Il m'a répondu confidentiellement

(1) Voir ipièoe n° 238.
(2) Voir pièce n° 211.

27
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qu'il serait possible que 'Cela fût, d'autant plus qu'z7 avait
reçu une sévère admionestation de M. de Lamartine, à son
retour de Belgique, pour avoir voulu y faire du zèle 'et de
la propagande (1). Il est donc disgracié en ce moment, et
aura voulu se venger, en faisant .des articles contre la Bel¬
gique, car il soupçonne que nous avons àdressé des
plaintes contre lui. Dans tous les cas, M. Bastide m'a pro¬
mis d'user de toute l'influence qu'il peut avoir sur
M. Duras et de son action sur M. Hetzel, .pour couper court
à cette guerre sourde et peu généreuse, car l'on pourrait
y voir l'action cachée du Gouvernement provisoire par la
■couleur politique du journal lui-même. C'est ce que M. le
Secrétaire Général du Ministère des Affaires étrangères a

parfaitement compris.

N° 241. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londres,
le lo (ou le 16) avril 1848.

Il explique pourquoi il a dû voir un blâme dms la
lettre qui lui a été adressée le 6 avril à propos de ses
visites aux princes d'Orléans et de Prusse. Il offre à
nouveau sa démission de ministre de Belgique à Londres.

N° 227. — J'ai reçu hier la dépêche très confidentielle.
Cabinet, que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser
sous la date du 11 de ce mois (2).

Vous ne comprenez point, dites-vous, l'importance
extrême que j'ai attachée à votre dépêche du 6 (3). Je vais
avoir .l'honneur de vous l'expliquer.

Je lis aussi attentivement les journaux belges que les
journaux anglais. Or, avant la réception de votre dépêche
du 6, j'avais trouvé, dans un journal de Bruxelles, quelques
insinuations assez perfides sur le rôle politique que je

(1) Voir lettre de M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne du
21 mars 1848, pièce n° 104.

(2) Voir pièce n» 235.
(3) Voir pièce n" 222.



— 373 —

jouais à Londres où je paraissais reiprésenter des intérêts
autres que ceux de la Belgique.

Votre dépêche du 6 m'arrive, et m'annonce que, sur la
foi d'un journal qui avait donné de la publicité à mes
visites au comte de Neuilly et à mon entrevue avec le
prince de Prusse, un membre influent de la Chambre des
Représentants, M. Delbougne, voulait vous interpeller à ce
sujet.

Ou cette interpellation' devait reproduire l'insinuation
calomnieuse du journal belge, ou elle n'avait pas de sens;
et c'eût été me manquer à moi-même que de ne point vous
déclarer, comme je l'ai fait, que je n'accepterais de per¬
sonne une pareille injure. A cette occasion, et sans
m'avoir demandé 'des explications sur r'annonce contenue
dans le journal anglais, vous insistez sur la recommanda¬
tion que vous m'aviez déjà faite d'user d'une grande cir¬
conspection!, d'une prudence soutenue; et vous ajoutez;
que les intérêts du pays doivent être l'objet 'principal de
ma sollicitude), car il y a votre, et non pas notre dans la
dépêche que j'ai reçue.

Que pouvai.s-je conclure de ces paroles? Que, malgré
l'approbation antérieure qu'avait obtenue ma conduite,
approbation dont j'ai reçu l'expression avec reconnais¬
sance, le Gouvernement du Roi pensait qu'en cette occa¬
sion ses instructions n'avaient pas été suivies, et que
j'avais imprudemment don.ié lieu à des interi)rétations
qui nuisaient au pays.

Je ne vous contesterai jamais le droit de me présenter
'des observations, de me faire des recommandations, ou
de me donner des instructions. Vous avez, comme vous le
■dites fort bien, des devoirs impérieux à remplir à cet
égard 'dans ces temps difficiles; je méconnaitrais les
miens si je pouvais avoir la prétention de me soustraire
à la règle et d'exiger qu'O'ii y fit une exception en ma
faveur.

Mais lorsque dans ces observations, ces recommanda¬
tions ou ces instructions, je crois trouver l'expression d'un
blâme non mérité, j'ai aussi à remplir des devoirs que je
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ne me pardonnierais point de négliger. Il importe peu que
je sois Ministre: la Belgique trouverait aisément des
hommes propres, et à me succéder, et à me remplacer;
mais il m'importait beaucoup de constater que je n'ai posé
aucun fait qui soit de nature à compromettre pour l'avenir
nos relations avec les gouvernements voisins, et que deux
visites faites, en six semaines, à Claremont, et une entre¬
vue accidentelle avec le prince de Prusse ne peuvent point
avoir ce résultat. Vous avez la bonté de me dire que les
observations que vous m'avez adressées à cet égard ont été
présentées bien moins pour le passé que dans l'intérêt de
l'avenir, ,1e vous remercie de m'avoir rassuré à ce sujet. Si
cependant telle n'était point la pensée du Conseil; si, en
butte aux attaques incessantes d'une presse malveillante,
il croyait devoir donner une satisfaction à l'opinion injus¬
tement alarmée; si, cédant à des nécessités parlementaires
qu'il serait peut-être dangereux de ne point accepter, il
pensait qu'un changement de ministre produirait un bon
effet à la Chambre, je suis tout prêt à faciliter par ma re¬
traite la marche des affaires, plutôt que de l'embarrasser
en imposant au Gouvernement l'obligation de prendre ma
défense, j'emporterais dans la vie privée la conscience
d'avoir rempli envers la Belgique, dans toute leur éten¬
due, les devoirs d'un citoyen dévoué, et la satisfaction
d'avoir entretenu avec vous, jusqu'à la fin de ma carrière
officielle, des relations amicales dont je sais tout le ])rix.

N° 242. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La
Haye, le 16 avril 1848.

Approbation donnée par la princesse de Metternich à
la politique belge.

N° 226, rapp. polit. 71^1.—^ ...Mme la princesse de Metter¬
nich (1) elle-même, tout en avouant que ses principes de
légitimité l'avaient longtemps empêchée d'avoir un grand

(1) Femme de l'ancien chancelier de l'empire d'Autriche, et
de sentiments très hostiles à Ijéopold I"'. ,
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amour pour la Belgique, m'a fait beaucoup de compli¬
ments sur la belle conduite du Gouvernement du Roi

depuis les désastreux événements de France.

N° 243. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
17 avril 1848.

Théorie du baron d'Arnim sur la permanence des traités
de iSiS. La Prusse dséfendra la Belgique contre une
attaque éventuelle de la France. Prévisions rassurantes du
baron d'Arnim.

N" 178. — Votre lettre très confidentielle du 11 avril
A. 2470 (1) a fait ce matin l'objet d'un entretien avec le
baron d'Arnim; je crois pouvoir vous en rendre compte
tout en confiant cette réponse à la poste.

Au premier mot, j'ai reconnu que je devais donner lec^
ture de votre dépèche.

Le baron d'Arnim m'a tout d'abord arrêté en me disant
qu'il n'admettait pas votre (point de départ; les traités de
1815, dit-il, existent de puissance à puissance comme
fixant l'état territorial des nations. Ils peuvent être com¬
promis ou même détruits par rapport à certaines maisons
régnantes. La Maison d'Autriche peut perdre Venise et le
Milanais; ces deux pays resteront à l'Italie, mais il n'en
résulte pas que le Roi de Sardaigne puisse se proclamer
Roi de ces deux pays; le seul résultat peut être la dépos¬
session dynastique de la Maison d^Autriche.

Il paraît donc que le baron d'Arnim fait la distinction
dans les traités entre 'ce qui est purement dynastique et
ce qui est territorial ou national; cette dernière partie
subsiste sauf revision en commun par les Puissances, qui
n'ont pas le droit d'intervenir aussi longtemps qu'il s'agit
seulement de la rupture des liens dynastiques entre les
maisons régnantes et les populations.

.l'ai continué ma lecture.

( 1 ) Voir j)ièee n" 233.
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Le baron d'Arnim connaissait la distinction faite par
Lord Palmerston: et il l'admiet; il trouve avec le principal
secrétaire d'Etat de Sa Majesté Britannique que La Bel¬
gique est dams le deuxième cas de l'alternative.

Enfin, quand je suis arrivé à la question par laquelle
vous terminez: la Belgique étant attaquée par la France,
que ferait la Prusse? Le baron d'Arnim a dit que la ques¬
tion était prématurée; j'ai néanmoins insisté et il m'a dit
que la Prusse ferait comme l'Angleterre, ce que son intérêt
lui commande, c'est-à-dire qu'elle maintiendrait l'indé¬
pendance de la Belgique toile qu'elle résulte des traités de
1831 et 1839. Notre intérêt est évident, a-t-il ajouté; c'est
notre premier intérêt vis-à-vis de la France.

Tel est le résumé de notre conversation; je dois ajouter,
puisque vous me demandez mon opinion personnelle, que
je n'ai aucune raison de douter de la sincérité des paroles
du baron d'Arnim, mais le parti que la Prusse ipeut être
appelée à prendre en notre faveur est évidemment subor¬
donné à la reconstitution de la Prusse et de rAllemagne,
double reconstitution qui, il faut l'espérer, s'accomplira
sans secousses nouvelles. En attendant, la Belgique doit
continuer à se suffire à elle-même.

Ne trouvez pas mauvais que j'ajoute que le baron
d'Arnim a jugé le ton de votre lettre trop alarmiste; la
Belgique, selon lui, a fait un essai de ses forces et elle n'a
pas de plus grande tentative à redouter que celle qui a été
faite; il faut se serrer, se tenir compact à l'intérieur, l'es¬
sentiel est d'arriver à la réunion de l'Assemblée Nationale
de France, assemblée qui sera pacifique. Le baron d'Arnim
ne croit pas à La guerre générale.

N° 244. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt, Paris,
le 17 avril 18-4«.

Possibilité de nouvelles attaques contre la Belgique par
le Luxembourg. Encouragements donnés aux conspira¬
teurs par des personnalités au pouvoir.

Confidentielle. — Cabinet. — ,I'ai a]>pris que les restes
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des bandes belges cherchent à se réorganiser, en recru¬
tant des forçats libérés et des repris de justice, de tous
genres; mais ils sont dans une débine complète. Ils se
proposent d'essayer la conquête de la Belgique par le
Luxembourg du côté de Bastogne. 11 sera, je pense, utile
que le Gou-vernement du Roi ait les yeux fixés sur ce
point, tout en ne perdant pas de vue notre frontière du
côté de Tourcoing, car il paraîtrait que l'on chercherait
à faire diversion sur ces deux localités, et les encourage¬
ments pratiqués, avec moins d'évidence, qu'il y a quelque
temps, ne leur font pas défaut, de la part de certains
individus au pouvoir, qui rêvent la République univer¬
selle. En voici une preuve; sur les propositions qui leur
avaient été faites il y a quelque temps, de se dissoudre,
ils ont répondu qu'ils préféraient manger du pain blanc
qu'on leur donnait à Paris, que du pain noir en Belgique.

N° 24S. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 18 avril 1848.

Demande de renseignenfents sur la formation aux fron¬
tières belges dlun corps d'armée français.

Urgent A. 2i70. — Cabinet. — Les journaux français
parlent de la formation d'un corps d'armée dans les dé¬
partements français qui touchent à nos frontières. Ils en
portent le ichiffre à 40,000 hommes.

Je vous prie de vouloir bien recueillir et me trans¬
mettre, le plus tôt possible, des informations sur ce fait.
Il importe que je connaisse le degré d'exactitude ide la
nouvelle.

N" 246. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Pairis,
le 21 avril 1848.

La formation d'un corps d'armée français sur les fron¬
tières belges est décidée, mais la réalisation de cette déci-
sion paraît éloignée. Cette formation ne paraît pas devoir
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constituer une menace pour la Belgique. Notre indépen¬
dance serait renforcée si la Prusse voulait se déclarer
neutre vis-à-vis de la France, de l'Autriche et de la Russie.
Des membres du Gouvernement provisoire, en cas de
guerre entre la France et l'Angleterre, chercheront à pro¬
voquer un mouvement républicain en Belgique. Nécessité
de surveiller les propagandistes français.

Très confidentielle. ■— Cabinet. — Des renseignements,
riecueillis de différents côtés, me permettent de vous faire
connaitre, en réponse à la dépêche que vous avez bien
voulu m'adresser le 18 c., Cabinet (1), que la formation,
dans les départements voisins de la Belgique, d'un corps
d'armée français de 50 à 60,000 hommes, est chose déci¬
dée en principe et qu'on s'en occupe activement. Le com¬
mandement de ice corps d'armée est, assure-t-on, réservé
au général Changarnier. Je viens de dire qu'on s'o-ccupe
activement de sa formation; mais, je dois ajouter
que j'ai entendu déclarer, par des hommes compétents,
que les difficultés sont bien grandes et que ce n'est guère
que, dans plusieurs semaines, que le résultat qu'on a en
vue pourra être atteint : le matériel nécessaire est loin
d'être complet et les ressources financières de la France
deviennent ide jour en jour moins brillantes. Ce n'est pas
de ce côté seulement que les forces militaires de la France
ont besoin d'être mises en harmonie avec les ciroons-
tances et les déclarations belliqueuses de 'Ceux dont les
inspirations sont suivies aux départements de la Guen-e
■et de la Marine.

Les nouvelles de la Lombardie reçues depuis quelque
temps, ont beaucoup modifié l'aspect sous lequel on envi¬
sageait récemment la lutte entre l'Autriche et l'Italie;
l'intervention française semble aujourd'hui inévitable de
ce côté. Le corps d'armée des Alpes réclame donc l'emploi
immédiat des ressources disponibles; d'un autre côté,
l'état de la marine française et le rôle qu'on a hâte de lui

(1) Voir pièoe n" 245.
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faire jouer dans la Méditerranée, nécessitent aussi des
dépenses considérables qui ne souffrent aucun ajourne¬
ment. ■

La formation d'un corps d'armée français dans notre
voisinage, serait commandée par les circonstances, quand
même l'harmonie et les sympathies entre les deux pays
seraient hors de doute poiu- tout le monde. C'est là un
ipoint que je n'ai pas besoin de développer. Je suis loin de
vouloir laisser entendre que parmi ceux qui sont à la tête
du gouverpement français, nous pouvons compter beau¬
coup de partisans de l'état de choses qui existe en Bel¬
gique. Je crois cependant être dans le vrai en disant que
le icorps d'armée dont il s'agit, dans la pensée de ceux qui
en ont ordonné la formation, n'est pas destiné à agir con¬
tre la Belgique. Mais ces personnes elles-mêmes sont-elles
en état de prévoir ce que les circonstances amèneront?
Evidemment non; et, dès lors, la prudence la plus ordi¬
naire n'exige-t-elle pas que nous prenions nos précau¬
tions, comme si ce corps d'armée n'avait d'autre objet que
de nous observer?

Le Gouvernement du Roi avisera, dans sa sagesse, le
parti que cet état de choses lui oommandera de prendre;
mais, je me permets de lui communiquer, à cet égard, une
idée qui a reçu l'assentiment d'un homme très en état
d'apprécier la situation générale: aux yeux du Comité de
défense français, la neutralité armée de la Belgique paraît
être une excellente chose au point de vue militaire de la
France; mais, objecte-t-on, cette neutralité, qui peut en
garantir le maintien? La Prusse, par exemiple, dans un cas
donné, la respectera-t-elle? Or, ajoute-t-on, toute inquié¬
tude disparaîtrait nécessairement de ce côté et aussi d'un
lautre côté, si la Prusse pouvait être amenée à prendre la
même position de neutralité vis-à-vis de la France et des
deux autres grandes Puissances du continent. On ne se
dissimule pas les difficultés que présenterait la réalisation
de ce projet; on sait très bien que ce serait la dissolution
de la idiète germanique, et l'ajournement de la question
polonaise, mais ce double résultat serait-il bien désavan-
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tageux à la politique actuelle de la Prusse? Ne lui vien¬
drait-il pas même en aide pour surmonter les nombreuses
difficultés que présente la reconstitution intérieure?
N'aurait-on d'ailleurs pas, pour le succès de ce projet, la
force de l'opinion rhénane, qui est si puissamment repré¬
sentée dans le Ministère prussien actuel? On est con¬
vaincu que si notre souverain goûtait l'idée de cette
double neutralité, il serait utile qu'elle fût communiquée
■au cabinet de Berlin; et, que si, là aussi, on lui faisait bon
accueil, il conviendrait de préparer les bases d'une con¬
vention qui pourrait être proposée le jour où un pouvoir
définitif dirigera les affaires de la France.

Paris, le 21 avril 1848.

Note annexée à la dépêche très confidentielle de ce jour.
(iCabinet).

Je viens d'apprendre par quelqu'un de très au fait des
arrière-pensées et des faits et gestes de quelques-uns des
membres du Gouvernement provisoire que l'on cherchera,
en cas d'éventualité de guerre avec l'Angleterre, à provo¬
quer un mouvement en Belgique dans le but d'y faire pro¬
clamer la République.. En attendant, l'on renoncerait aux
expéditions à la Risquons-Tout.

Il faudra que le Gouvernement du Roi exerce une
grande surveillance sur les agents proipagandistes fran¬
çais qui se mettraient, dit-on, bientôt en campagne; on
tâte les dispositions du petit noyau de Républicains que
nous avoius en Belgique, lesquels ont déclaré, d'après ce

([ue l'on m'assure, qu'ils ne remueraient pas, s'ils n'avaient
les garanties les plus certaines d'être secondés par
l'accord parfait de tous les membres du Gouvernement
provisoire, pour la réussite de la chose.

Plusieurs des hommes au pouvoir affirment qu'ils sont
tenus de faire éclater le mouvement quand ils le jugeront
à propos.

M. de Lamartine est fortement engagé par quelques-uns
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de ses collègues à suivre leur inipulsion; il semble s'y
refuser jusqu'ici.

N° 247. M. d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 2o avril 1848.

Il communique à M. mn de Weyer le rapport très con¬
fidentiel du prince de Ligne du 21 avril 1848.

Ind. A. N° 2470. — Je crois devoir vous transmettre, en

copies, une dépêche de >M. le Prince de Ligne, en date du
21 de ce mois, et une note qui y était annexée (1).

iLe personnage dont il est question dans cette dépêche
est M. le général Bréval, président du Comité de la guerre
au Conseil d'Etat. Ceci est très confidentiel et pour vous
seul.

Je vous serais obligé de me faire connaître les données
que vous pourrez, à votre tour, recueillir sur les intentions
du Gouvernement britannique.

]\° 248. M. d'Hoffschmidt au prince de Ligne. Bru¬
xelles, le 2o avril 1848.

Deux soldats français ayant pénétré près de Mouscron
sur le territoire belge et y ayant molesté des habitants,
ont été poursttivis par des soldats belges et l'un d'eux
refusant, de s'arrêter aux sommations faites a été tué.
Le prince aura à exprimer à M. de Lamartine les regrets
du Gouvernement belge mais aussi à protester contre les
provocations incessantes adressés du département du Nord
aux troupes et aux populations belges.

Je m'empresse de vous rendre compte d'un fait extrê¬
mement regrettable qui vient de se passer sur le territoire

(1) Lettre du iprince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Note du
•21 avril 1848 annexée à la lettre du prince de Ligne à M. d'Hoffs¬
chmidt. Voir même pièce.
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ments extraits des rapports officiels parvenus au Gouver¬
nement.

Le 24 de ce mois, le sergent du poste du Ghrist, gardé
par un détachement de chasseurs carabiniers, fut averti
que deux militaires français, un caporal et un soldat, se
livraient à des actes de violence contre les habitants d'un
cabaret situé près de la frontière, ayant pour enseigne à
l'Alliance des Belges et des Français. II envoya les deux
carabiniers Simon et De Ridder avec ordre de rechercher
les deux militaires étrangers et, dans le cas où ils moles¬
teraient les gens de la maison en se servant de leurs
armes, de les arrêter et de îles conduire au poste. Arrivés
au cabaret, ces deux chasseurs demandèrent à un faction¬
naire placé à petite distance de là, ce qui était arrivé; en
ce moment, la maîtresse du logis survint et leur raconta
les vexations qu'elle et son mari avaient essuyées; l'un des
deux soldats avait dégainé et avait porté à la poitrine de
la femme et à celle de l'homme des coups de pointe de son

sabre-poignard. Le maître de la maison prétend n'avoir
évité ces coups qu'en se jetant à la renverse, et la femme
est encore en ce moment malade de la terreur qu'elle a

éprouvée. L'un des deux soldats étant sorti du cabaret en
brandissant son arme au milieu de la foule, le factioiunaire
Bodard, placé à une certaine distance de là, l'aperçut et
lui cria de se retirer. Les Français se sauvèrent vers la
frontière. Les carabiniers Simon et De Ridder les pour¬
suivirent sur la route de Mouscron à Tourcoing. Les Fran¬
çais étaient de nouveau entrés dans un cabaret qui est à
petite distance en deçà de la frontière. Prévenus sans
doute qu'ils étaient poursuivis, ils sont sortis l'un après
l'autre de ce cabaret, avant que les chasseurs n'eussent pu
y arriver, et tout en courant, ils se retoiurnaient en faisant
des gestes insultants et en prononçant des paroles outra¬
geantes pour nos soldats. Le chasseur Simon voulut à tout
prix arrêter le caporal qui se trouvait le plus près de lui,
étant sorti du cabaret le dernier; il lui cria: Arrête!
arrête! ou je tire sur toi! L'autre ne tint aucun compte de
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l'inijonction «t continua de proférer des insultes contre les
Belges. C'est alors que Simon fit feu. Le caporal tomba
mort.

Tel est le résumé des faits exposés idans les raipports
officiels.

Le chasseur Simon est arrêté et une enquête se poursuit
en ce moment.

.Te vous prie de vous rendre sur le champ chez M. de
Lamartine et de lui donner les explications qui précèdent.
Veuillez, en même tem,ps, lui exprimer tous nos regrets de
ce fâcheux incident et notre volonté de ne rien négliger
pour empêcher le retour de faits si contraires aux rap¬

ports de bon voisinage et d'amitié que nous avons tant à
cœur de conserver avec la France.

Mais il ne faut pas laisser ignorer à M. de (Lamartine que
cet incident regrettable est dû à un concours de fâcheuses
circoinstances. Depuis que la bande armée qui a envahi
notre territoire a été repoussée â Risquons-Tout, des pro¬
vocations incessantes venant du département du Nord,
sont adressées à nos troupes et à nos populations, n'est-ce
pas encore à une provocation de ce genre qu'est dû l'acci¬
dent doiUt je viens de vous rendre compte? Des soldats
français sont venus molester et frapper dans 'leur domi¬
cile des gens inoffensifs; ils se sont refusés à obéir à l'in¬
jonction qui leur était faite et ils n'ont répondu à cette
injonction qu'en proférant des insultes contre la Belgique.

Nous ne doutons pas que M. de Lamartine n'api)récie
ces circonstances avec la loyauté et cette élévation d'es¬
prit dont il a donné tant de preuves.

Il serait à désirer que le Gouvernement provisoire pût
empêcher les provocations dont les Belges sont l'objet
jusque sur leur propre territoire et nous garantirions faci¬
lement alors que ces conflits déplorables ne se renouvelle¬
ront plus à l'avenir (1).

( 1 ) Après le meurtre du soldat français, de nombreux ouvriers
belges furent contraints de. quitter la France. (Rapport du pro¬
cureur du Roi de Courtrai du 26 avril 1848.)
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N" 249. M, d'Hoffschmidt à M. van de Weyer. Bru¬
xelles, le 2S avril 1-848.

Il,refuse d'accepter la démission de ses foliotions offerte
par M. van de Weyer.

J'ai l'honn-eu-r de vous accuser la réception de votre
lettre très confidentielle du 15 qui m'est arrivée le
18 avril.

Veuillez être persuadé qu'il n'-existe -aucune -nécessité
parlementaire qui puisse exiger votre retraite. Vous êtes
aussi -con-sidéré -dans les Chambres que dans le pays; per¬
sonne n'a jamais manifesté le -désir de vous voir quitter
le poste élevé que vous o-ccupez avec tant d-e -dévouement.
Si -des journaux belges (ce que j'ignore) contiennent à
votre égard -des insinuations perfides, je ne doute pas que
vous -sachiez les mépriser -en les réduisant à leur juste va¬
leur, comme nous savions le faire quand nous siégions
ensemble dans les -conseils du Roi.

Il -se passe peu de jours sans que les membres du Cabi¬
net -actuel ne soient eux-mêmes attaqués avec violence
dans certains journaux; ils subissent avec réso-lutio-n ces

épreuves et ils -sont -persuadés que leurs collaborateurs les
plus intimes et les plus distingués sauront aussi se mettre
bien au-dessus de -ces attaques inévitables pour les
hommes appelés à jouer un rôle sur la scène -politique.
Continuons donc, mon cher ancien collègue, à poursuivre
e-nsemble la tâche que nous avo-ns à remplir dans ces mo¬
ments difficiles; quand des jours plus sereins seront arri¬
vés, nous pourrons, s'il y a lieu, prendre un repos qu'il
n'est pas permis aujourd'hui de -prendre pour tous ceux
qui peuvent, comme vous, défendre avec efficacité les
intérêts -de leur pays.

N° 250. Le prince de Ligne à M. d'Hoffschmidt. Paris,
le S'G avril 184-8.

A exprimé au secrétaire général des Affaires étrangères
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les regrets du Gouvernement belge au sujet du meurtre
d'un soldat français près de Mouscron et ses protestations
contre les provocations à nos troupes partant du départe¬
ment du Nord.

9889. — Ï74. — J'ai l'honneur de vous accuser récep¬
tion de la lettre cpie vous m'avez adressée le 25 de ce
mois (1), relativement au fâcheux incident qui s'est passé
le 24, dans les environs de Mouscron.

Je me suis rendu, ce matin, au Ministère des Affaires
étrangères pour communiquer, de vive voix, à M. de La¬
martine, les explications cpie vous avez bien voulu me
donner à ce sujet. En l'absence du Ministre, j'ai vu M. Bas¬
tide; et, dans l'entretien que j'ai eu avec lui et dans lequel
il a constamment témoigné les dispositions les plus ami¬
cales, je lui ai exprimé le regret qu'éprouve le Gouverne¬
ment du Roi de cette déplorable circonstance et, en même
temps, le désir que les mesures nécessaires soient prises
par le Gouvernement provisoire pour mettre fin aux pro¬
vocations incessantes dont nos soldats sont l'objet, et qui
pourraient amener de nouvelles complications, malgré les
précautions prises de notre côté pour les prévenir.

Je suis convenu avec M. Bastide que j'adresserai aujour¬
d'hui même à M. de Lamartine un récit officiel et circon¬
stancié de cette affaire.

N° 2S1. Le prince de Ligne à M. d'Hoffscbmidt. Paris,
le 26 avril 1848.

M. de Latnartine déclare que la décision de former un
corps d'armée à l'est est une satisfaction donnée à l'opi¬
nion. Ce corps restera longtemps sur le papier.

Confidentielle. Cabinet. — J'ai parlé hier à M. de La¬
martine de la formation du corps d'armée de l'est, en lui
disant, que bien que le Gouvernement du Roi, se confiant

U) Voir pièce n" 248.
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dans la franchise et la loyauté de ses déclarations, ne
m'eut pas chargé de lui demander d'explications à cet
égard, je serais charmé d'avoir à vous transmettre des
paroles rassurantes sur cette résolutioui du Gouvernement
Provisoire. M. le Ministre des Affaires étrangères me ré¬
pondit que nous pouvions être sans la moindre inquiétude
à ce sujet par rapport à nous. « C'est, ajouta-t-il, un encens
à l'opinion; il faut aux Français, dans les circonstances
difficiles, des corps d'armée à leurs frontières, cette idée
les charme: nous allons en former un sur celles d'Es¬
pagne, dont les dispositions nous donnaient quelques
appréhensions; mais nous avons eu aujourd'hui même de
très bonnes nouvelles de Narvaez.

» Le corps d'armée de l'est sera longtemps sur le pa¬
pier. Nous ne voulons pas de conquêtes, l'esprit public en
France y est généralement opposé, et nous désirons vivre
avec vous dans la meilleure intelligence. .Te compte plus
que jamais que nous pounmns fonder une République
d'ordre, et sur la nomination de 700 Républicains conser¬
vateurs à l'Assemblée nationale. La tranquillité des Na¬
tions voisines en sera la conséquence. »

N° 252. M. Nothomb à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
27 avril 1848.

La Prusse se refuse à laisser sortir le Grand-Duché du
Luxembourg du « Zoll-Verein ». Le baron d'Arnim con¬
seille une union douanière entre la Hollande et la Bel¬

gique, prélude d'une entrée de celle-ci dans le « Zoll-
Verein » allemand.

A" 198. — L'attitude du Grand-Duché de Luxembourg
dépuis que les nouvelles élections sont connues, réveille
ici les inquiétudes. Le baron d'Arnim ne m'a pas caché
qu'au moment où il s'agit de généraliser le Zollverein en
faisant de l'Union douanière une loi fédérale, la sortie du
Zollverein du Grand-Duché de Luxembourg serait un
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acte que la Prusse et l'Allemagne ne pourraient tolérer.
Amené sur ce terrain, j'aurais cru manquer de bonne foi
en gardant plus longtemps par devers moi votre lettre du
2 avril n" 2505 A (1), à laquelle sont jointes les instruc¬
tions transmises sous la même date au général Willmar.
Le baron d'Arnim a pris connaissance des deux pièces
presque en entier, il m'a dit qu'il pourrait se prêter à un
arrangement exeeptionnel pour certains articles et cer¬
taines quantités entre le Grand-Duché et la Belgique, si cet
arrangement laissait sauf le maintien du Grand-Duché
dans le Zollverein. Il a répété de nouveau que la Belgiqne
devait chercher à faire un Zollverein avec la Hollande, ce

qui serait un acheminement à l'entrée dans le Zollverein
allemand après que l'on aurait constaté le refus de la
France, refus selon lui évident et qui nous donnerait toute
liberté d'action.

N° 253. M. NothonJ} à M. d'Hoffschmidt. Berlin, le
27 avril 1848.

La Prusse va se concerter avec l'Angleterre sur les
mesures à prendre au cas d'une invasion française en
Belgique. Impuissance militaire momentanée de la Prusse.
Sentiments toujours optimistes du baron d'Arnim.

N° 200. — Plus d'une fois, et encore hier soir, je suis
revenu sur la conversation dont je vous ai rendu comptie
dans ma lettre du 17 avril n° 178, en réponse à vos
instructions confidentielles du 11, n" 2470, A.

(Le baron d'Arnim m'a confirmé ses bonnes intentions
qui déjà se traduisent en fait; il m'a annoncé que l'Alle¬
magne allait former une armée de réserve qui se réunirait
entre Ulm et Nuremberg (50,000 h.) et qu'il avait chargé
M. Bunsen de se concerter avec Lord Palmerston sur les
mesures à prendre ou les dispositions à exprimer au sujet
d'une attaque éventuelle de la Belgique par la France.

( 1 ) Voir pièce n° 208.

28
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Toutefois, je dois répéter que, sans parler des affaires
d'Italie qui tiennent l'Autriche en échec, l'affaire du
Grand-Duché de Posen exige 25,000 hommes (1) et celle
du Schleswig (2) au moins autant; l'Allemagne et tous les
Etats d'Allemagne sont en outre dans la désorganisation
la plus absolue; la réorganisation de l'Allemagne dans son
ensemble et dans toutes ses parties, l'expédition du
Schleswig, la lutte danis le Grand-Duché de Posen, telles
sont les questions qui absorberont probablement tout cet
été l'attention et les moyens de la Prusse. 11 faut donc que
la Belgique puisse jusqu'au mois de septembre prochain
se suffire à elle-même et se garantir contre tout choc exté¬
rieur et tout incident Intérieur.

Telle a été la conclusion de notre entretieni; le baron
d'Arnim continue à croire aux dispositions pacifiques de
la France et sur M. de Lamartine qu'il considère comme
le président de la République définitivement constituée.

N" 2154. M. d'Hoffschmidt au baron Willmar et à
M. Nothomb. Bruxelles, le 27 avril 1848.

Il donne des renseignements sur l'agitation qui règne
dans le Grand-Duché de Luxembourg et s'enquiert des
intentions à ce sujet des Gouvernements néerlandais et
prussien.

N° 2505. — Je reviens sur ce qui se passe dans le
Luxembourg Grand-Ducal.

Samedi et dimanche derniers, on a fait circuler parmi

( 1 ) Des rivalités ardentes mettaient sans cesse aux prise® dans
le Grand-Duché les Slaves et les Germains. Elles provoquèrent,
en avril-mai 1848, une insurrection qui fut domptée par le général
de Pfuel, malgré l'héroïsme des bandes de Mioroslawski.

(2) Des dissentiments très vifs séparaient du roi de Danemark
une partie de ses sujets du Schleswig et du Holstein. Appuyée par
le Parlement de Francfort, la Prusse intervint militairement en
faveur des insurgés. Mais, devant le veto de la -Russie, les armées
de Frédéric-Guillaume IV durent s'arrêter et accepter, le 26 août
1848, l'armistice de Malmd.
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les ouvriers de la ville die Luxemibourg et des campagnes
environnantes, une convocation d'après laquelle ils de¬
vaient se réunir cette semaine pour .présenter à l'assem-
bléie des Etats une pétition ayant notamment pour objet de
réclamer la suppression du cens électoral. Ils prétendent,
comme paraît le prétendre aussi le parti de l'évêque, que
cette assemblée, telle qu'elle est constituée aujourd'hui, ne
peut pas voter la constitution et régler les destinées du
pays.

L'autorité civile et l'autorité militaire se sont concer¬

tées sur les mesures de sûreté, et, dès le 23, les militaires
ont été consignés dans leurs casernes.

Mais ces précautions n'ont fait qu'augmenter les inquié¬
tudes. ILe général commandant la forteresse, qui a déjà,
dit-on, quelque peine à maintenir la discipline, a fait con¬
naître la résolution de déclarer la ville en état de siège
dans le cas où les troubles prévus prendraient un carac¬
tère quelque peu sérieux.

Là-dessus, le conseil du gouvernement, cédant sans
doute à un vœu plus ou moins général des membres .des
Etats, a engagé les députés à se réunir à Ettelbruck.

Ce fait est grave; et des personnes qui croient être au
courant des opinions du Luxembourg, s'attendent à voir
la déchéance du Roi prononcée et la république procla¬
mée.

Je vous prie de vouloir bien me faire savoir si les éven¬
tualités indiquées ont été prévues à Berlin; et quelle ligne
de conduite on semble devoir adopter en cette circons¬
tance. Nous avons le plus grand intérêt à le connaître, et
le plus tôt possible.

N° 2(55. Le baron Willmar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 29 avril 1848.
Donne des renseigneynents sur l'état des esprits dans

le Grand-Duché de Luxembourg et sur les décisions prises
par le grand-duc.



— 390 —

N° 252, Rapp. polit. 720. — Je m'empresse de répondre,
après avoir cherché à recueillir des renseignements, à
votre dépêche du 27 (1), ind. n° 2505, concernant les
affaires du Grand-Duché de Luxembourg.

Il ne paraît pas qu'on ait été informé ici des mouve¬
ments qui devaient avoir eu lieu la semaine dernière pour
faire signer une pétition d'ouvriers .et gens du peuple en
faveur du suffrage universel. Mais on a reçu la nouvelle
que quelques ouvriers ont .demandé de pouvoir remettre
eux-mêmes une pétition à l'assemblée, que .cette demande
a été appuyée par un membre et repoussée à une immense
majorité. On suppose que la pétition envoyée aura été
admise, mais on n'en connaissait pas l'objet.

On ne semble pas dans ce moment avoir de défiance
contre le parti de l'évêque.

Des .dispositions prises par le général commandant la
forteresse et de la menace de prononcer l'état de siège, on
n'avait aucune notion.

L'avis de la translation du Gouvernement à Ettelbruck,
arrivée ici le 27, avait été donnée sans indication, de mo¬
tifs : il semblait qu'on ne comprenait pas bien la gravité
de ce fait.

Quoi qu'il en soit, le refus d'admettre les délégués des
ouvriers semble annoncer, et on ne lui attribue ici, de la
part des Etats et des populations^ d''autres disposition® que
celles que leur attribueut les personnes qui croient être au
courant des opinions .du Luxembourg, et qui vous trans¬
mettent des renseignements.

D'autres circonstances se soint produites dans l'assem¬
blée qui ont donné lieu aux mêmes ■co.nlclusions : M. Ch.
Metz a voulu s'opposer au renouvellement du serment à
prêter à la Constitution et au Roi et sa motion a été re¬
poussée.

IL'échec .de M. de Blockhansen devant le corps électoral
a été non seulement confirmé, mais applaudi, avec déri¬
sion pour lui, au sein de l'assemhlée.

(1) Voir pièce n° 254.



— 391 —

D'un autre côté, le Roi Grand-Duc a posé deux actes qui
sont de nature à lui concilier bien des suffrages. Il a re¬
noncé, pour l'année courante, à la somme entière de sa
liste civile, et déclaré annuler, en ice qui le concerne, l'ar¬
ticle de la Constitution qui fixe sa liste civile à 150,000 flo¬
rins, et s'en rapporter aux Etats quant à la fixation du
chiffre à arrêter pour l'avenir.

iDans cet état de choses, la crainte de déclaration de
déchéance et de proclamation de la République ont à peu
près disparu; et rien ne semble avoir été décidé quant à
la règle de conduite à adopter dans le cas où le danger
renaîtrait. On paraît avoir assez de confiance dans le con¬

tingent de la garde civique et les sociétés d'arquebusiers.
Les rapports du gouverneur du Luxembourg semblent

respirer la plus grande sécurité. J'ai cependant lieu de
croire que la suppression du cens électoral et le suffrage
universel seront au moins l'un des objets dont les Etats
auront à s'occuper. A cela près, on paraît disposé à con¬
server la forme monarchique modifiée à l'instar de la
Royauté belge.

P. S. — Les renseignements qui précèdent, quoique pui¬
sés à des sources officielles ne m'ont pas été donnés offi¬
ciellement, ce qui me porte à les envoyer par voie sûre.
J'ai cherché à voir M. .Wurth-Paquet pour me les faire
confirmer, quoique n'ayant pas encore reçu sa visite,
mais je ne l'ai pas rencontré.

N° 256. M. van de Weyer à M, d'Hoffschmidt. Londres,
le 29 avril 1848.

Lord Palmerston est rassuré, pour le moment, sur les
intentions de la France à l'égard de la Belgique, la répu¬
blique ayant intérêt à ne point rompre avec l'Angleterre.
Celle-ci saura éventuellement faire respecter les droits et
remplir les devoirs qu'elle tire des traités. Inopportunité
de nouvelles déclarations à ce .sujet.

2Vo 243. — Votre dépêche très confidentielle, du 25
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A N° 2470 (1), m'a été remise par le courrier Wittoex.
Lord Palmerston était absent. A son retour à Londres, je
me suis empressé de lui demiaiider audience. Il m'a reçu
cet après-midi. Nous avons eu un long entretien. (Le temps
me manque pour vous en rendre un compte idétaillé. Je
ne veux point cependant laisser partir le Baron Behr pour
Bruxelles sans vous informer que le langage de Lord Pal¬
merston a été fort satisfaisant. « Je ne crois point à la
guerre, me dit-il; le triomphe du parti modéré en France
est fait pour nous rassurer i)endant au moins quelques
mois. Je suis, en outre, convaincu que la France com¬
prend qu'il est de son intérêt de ne point rompre avec
l'Angleterre. Or, ce serait rompre avec nous de la manière
la plus directe que de porter atteinte à l'indépendance de
la Belgique, dont l'existence politique et la neutralité ont
été placées sous notre garantie. J'ai à dessein rappelé au
.souvenir de la Chambre des Communes les Traités que la
Grande-Bretagne considère comme sacrés. Nos droits et
nos devoirs sont, en ce qui concerne la Belgique, suffi¬
samment connus et compris; nous saurons faire respecter
les uns, et remplir les autres. Mais il est inutile de faire à
cet égard, dans les circonstances actuelles, de nouvelles
déclarations propres à ébranler plutôt qu'à raffermir la
position des hommes qui, en France, se sont constitués les
défenseurs de la paix et du maintien des bonnes relations
avec l'Angleterre. »

Le courrier Wittoex, que j'expédierai demain, sera por¬
teur d'un rapport plus complet.

M. de Tallena_y, Ministre de France, a été reçu par Lord
Palmerston, ijui a été satisfait de son langage. M. de Talle-
na}' ne remettra ses lettres de créance qu'après l'établis¬
sement du gouvernement définitif.

2'57. M. van de Weyer à M. d'Hoffschmidt. Londires.
le 30 avril 1848.

Tout en -prenant au sérieux ses obligations de garantie.
(1) Voit pièce "n® 247-



— 393 -

lord Palmerston refuse, comme prématurée et dangereuse,
une convention avec la Prusse sur les mesures éventuelles
d'exécution. Confiance dans la politique pacifique de
M. de Lamartine. Utilité toutefois pour la Belgique de
mesures de précaution.

N° 244. — Dans le compte rendu que je vous ai transmis
de mon derinier entretien avec Lord Palmerston, j'ai
oublié de vous informer que, le même jour, M. Bunsen
avait été chargé de communiquer au Cabinet la démarche
faite par la Belgique à Berlin, et de demander si, le cas
échéant, la Prusse pouvait compter, pour la idéfense et la
neutralité de la Belgique, sur la coopération de l'Angle¬
terre. Lord Palmerston a répondu à M. Bunsen de manière
à prouver au Caibinet de Berlin, que la stipulation de
garantie est ici prise au sérieux. Cependant, Sa Seigneurie
a considéré comme prématurée et dangereuse toute
entente commune sur les mesures d'exécution. Les arme¬

ments de la France n'alarment point l'Angleterre. A ses

yeux, M. de Lamartine a le plus grand intérêt à éviter jus¬
qu'à l'apparence d'une attitude hostile envers l'Angleterre.
Toutefois, en présence des passions qui s'agitent à Paris,
la Belgique fait bien de ne pas s'endormir dans une dan¬
gereuse sécurité; et bien que, selon lord Palmerston, la
situation de l'Europe soit moins menaçante aujourd'hui
qu'elle ne l'était il y a quelques mois. Sa Seigneurie
aipprouve toutes les mesures de précaution qui ont été
prises par le Gouvernement du Roi.

N° 238. Le baron Wilimar à M. d'Hoffschmidt. La

Haye, le 30 avril 1848.

Refus du Roi des Pays-Bas de consentir à des conces¬
sions économiques utiles à la Belgique.

Confidentielle. —• Par suite à ma lettre de ce jour.
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n° (1), je crois devoir vous faire savoir que malgré
toutes les tentatives et tous les efforts que j'ai faits, je n'ai
pas obtenu ide S, M. le Roi des Pays-Bas aucune manifes¬
tation d'une disposition quelco.nque à venir au secours de
la Belgique, pour prévenir si dangereuse où la
cessation du travail parmi la grande population d'ou¬
vriers de Gand pourrait placer le pays.

Durant le quart d'heure à peu près, que notre entrevue
a duré, j'ai plusieurs fois dénoncé le foyer dangereux de
Gand dans la conversation, mais pas un mot n'a été ré¬
pondu à ce sujet. Le Roi partage-t-il la confiance de
M. le comte de Schimmelpenninck et de son ministère,
croit-il que la Belgique tombant n'entraînerait pas les
Pays-Bas dans leur chute?

Il 'faut le croire, mais j'avoue que cette manière d'être a
été pour moi un sujet d'un assez grand désappointemient.
Après les si. simples questions de l'état de la Belgique, le
Roi n'a-t-il plus le (sens?) de la politique générale, sur¬
tout de celles qui concernent l'Allemagne et la France?

( 1 ) Cette lettre contenait un rapport du baron Willmar sur une
audience que lui avait accordée le roi des Pays-Bas pour la remise
de lettres de condoléances.
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